
HAL Id: tel-04196444
https://hal.science/tel-04196444

Submitted on 5 Sep 2023

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution 4.0 International License

La gestion de l’eau facturée à Bordeaux et en Gironde :
production, consommation et épuration d’un bien

disputé
Sandrine Vaucelle

To cite this version:
Sandrine Vaucelle. La gestion de l’eau facturée à Bordeaux et en Gironde : production, consomma-
tion et épuration d’un bien disputé. Architecture, aménagement de l’espace. Université Bordeaux
Montaigne, 2005. Français. �NNT : 2005BOR30073�. �tel-04196444�

https://hal.science/tel-04196444
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


Université Bordeaux III 

École Doctorale Montaigne Humanités (ED 480) 

THÈSE DE DOCTORAT EN « GEOGRAPHIE » 

 

La gestion de l'eau facturée à 

Bordeaux et en Gironde : 

production, consommation et épuration 

d'un bien disputé 

Présentée et soutenue publiquement le 09 décembre 2005 par  

Sandrine VAUCELLE 

Sous la direction de Jean DUMAS 

 

 

 

Membres du jury 

Jean DUMAS, Professeur, Université Bordeaux 3. 

Guy DI MEO, Professeur, Université Bordeaux 3. 

Robert MARCONIS, Professeur, Université Toulouse 2. 

Jean MARIEU, Professeur, Université Bordeaux 3. 

Franck SCHERRER, Professeur, Université Lyon 2. 

 



UNIVERSITÉ DE BORDEAUX III -MICHEL DE MONT AIGNE 
UFR DE GÉOGRAPHIE-AMÉNAGEMENT 

UMR ADES -TEMPOS 

TIIÈSE 

Pour obtenir le grade de 
DOCTEUR DE L'UNIVERSITÉ DE BORDEAUX III 

Discipline: GÉOGRAPHIE 

Présentée et soutenue publiquement par 

Sandrine V AUCELLE 

Le lJ décembre 2005 

LA GESTION DE L'EAU FACTURÉE 

À BORDEAUX ET EN GIRONDE 

Production, consommation et épuration d'un bien disputé 

Tomcl 

Jury: 

M. DUMAS Jean Professeur émérite, Institut d'études politiques de Bordeaux 
Directeur de thèse 

l\1. Dl MÉO Guy Professeur, Institut de géographie, Université de Bordeaux Ill 
Co-directeur de thèse 

M. MARCONIS Robert Professeur, Département de géographie et aménagement, 
Université de Toulouse Il - Le Mirail (Rapporteur) 

M. MARIEU Jean Professeur, Institut d'aménagement, Université de Bordeaux III 

M. SCHERRER Fr-anck Professeur, Institut d'urbanisme de Lyon, Université de Lyon II 
{Rapporteur) 



AVERTISSEMENT 

La qualité de numérisation de ce fichier dépendant de l'état général 
de la microfiche, l' A.N.R.T. ne peut garantir un résultat irréprochable. 

Le présent ouvrage est uniquement consultable en bibliothèque. 



Remerciements 

Au terme de cette recherche, je tiens à remercier en premier, pour sa grande rigueur et la 
confiance qu'il m'a témoignée, M. le Professeur Dumas, directeur de thèse, qu'il trouve ici la 
marque de mon profond respect 

Je remercie également M. le Professeur Di Méo, co-directeur de cette recherche, pour ses 
conseils dans la réalisation de ce travail. Qu'il soit assuré de ma profonde reconnaissance. 

Je remercie M. le Professeur Marconis qui m'a fait l'honneur d'accepter de juger ce travail. 
Qu'il trouve ici le témoignage de ma profonde gratitude. 

Ma reconnaissance va à M. le Professeur Mari eu qui m ·a fait l'honneur d'accepter de juger ce 
travail. Qu'il soit assuré de mes remerciements les plus respectueux. 

Je remercie M le Professeur Scherrer qui rr. a fait l'honneur d'accepter de juger ce travail. 
Qu'il trouve ici le témoignage de ma profonde reconnaissance. 

Je tiens également à remercier l'équipe de recherche du groupe« Bordeaux» pour la vivacité 
et la richesse de nos échanges. 

Mes plus profonds remerciements s'adressent aux chercheurs et professionnels rencontrés. ici 
ou ailleurs, pour ce qu'ils m'ont apporté dans cette recherche sur la ville et sur l'eau. 

Merci aux membres de l'UMR ADES, de l'équipe Tempos, pour leur accueil et leur soutien. 

Merci à mes collègues et amis du Lycée Daguin de Mérignac, de I'UFR de Géographie
Aménagement et de l'lEP de Bordeaux, pour leurs encouragements. 

Merci à mes amis pour les témoignages d'intérêt ct les marques de soutien qu'ils m'ont 
manifestés. 

Merci à Bénédicte, Emmanuelle, Eric, Eric, Ernesto, Olivier, Olivier, Véronique 

Merci à mes amies de toujours, Cécile et Nathalie. 

Merci à mes parents, mon frère et ma sœur, ma grand-mère pour leur indéfectible soutien 

Enfin, merci à Eric. 

1 



SOMMt\.IRE 

[OME tl 
Ren,erciem~o..nts p. 1 
Sommaire p.2 
Introduction génét.t1e p.J 

Premièrt partie p.l5 
Le service public de l'eau facturée: 
comment mettre une eau de qualité au service du public ? 

Chapitre 1 :Fondement du service public, un consommateur d'eau aux p.20 
exigences croissantes 

Chapitre 2 : Le cycle de l'eau facturée : p. 70 
enjeux sanitaires et contraintes techniques 

Deuxième partie 
Les acteurs du service public de l'eau facturée: p.l65 
un partenariat public/privé construit de longue date 

Chapitre 3 : Une distribution publiql.\e émiettée : 
une multitude de syndicats intercommunaux n.:stés modestes p.l69 

Chapitre 4 : Gironde, terre de Lyonnaise : 
un département dominé par la gestion délég11ée à la Lyonnaise p.219 
des Eaux, opérateur de service public de rar g mondial 

Troisième partie 
Crises de l'eau et régulations sociales 

Chapitre 5 : Crispations autour du prix de l'eau 

Chapitre 6 : Enjeux environnementaux : 
lutter contre la dégradation des eaux brutes 

Conclusion générale 
Bibliographie 
Principaux sites Web utilisés 
Table des annexes 
Index des sigles 
Table des figures 
Table des planches 
Table des tableaux 
Table des matières 

ITOME2l 

p.277 

p.280 

p.337 

p.393 
p.404 
p.445 
p.448 
p.468 
p.476 
p.480 
p.481 
p.484 



JNTRODl'CTION GENERALE 

Construction d'une posture ct d'un objet de recherche, 

cadre d'analyse ct problématisation 

La viUe et l'cau, parcours et posture de recherche 

lntroductt Jfl génerale 

Ma première expérience de recherche est liée à la curi..,sité de comprendre le 

fonctionnement d'une grande ville : cherchant un stage, je me suis tournée vers une institution 

où je pourrais trouver quelques clés de lecture, la Communauté urbaine de Bordeaux (CUB). 

Comme je suivais un double cursus à l'lnstitut d'études poliJ -tues (lEP) et en géot,rrnphie, le 

responsable des stagiaires, a choisi de me faire découvrir ce que les techniciens appellent 

<<assainissement>> ... C'c:tait au mois de juillet 1989, Je début d'une longue histoire ... Vu la 

richesse du sujet, ce qui ne devait être qu'un simple rapport de stage s'est transformé en 

mémoire' d'lEP, puis en mémoire2 de maîtrise de géographie. Une approche plus fouillée des 

modes de fonctionnement du système politico-administratif bordelais a donné lieu à un 

mémoire3 pour obtenir le diplôme d'études approfondies (DEA) <<administration locale et 

gouvernement local» du Centre d'étude et de recherche sur la vie locale (C'ER.VL) à l'lEP de 

Bordeaux. Er. fin, j'ai repris cette recherche pour dresser un état des lir~ux en 1998, à 

l'occasion d'un article publié par la revue Sud-Ouest europf!en4
. 

Ces étapes ne relèvent pas de la simple anecdote, ce premier pan:ours est fondateur 

d'un positionnement scientifique pat'i.iculier dan~ un double champ disciplinaire: j'ai 

finalement privilégié rapproche géugraphique (espaces, territoires, acteurs et échelles), sans 

pour autant renoncer aux apports de ranaly:;e des politiques publiques ou de la sctence 

administrative. 

1 Vaucelle. S Aupal·.s de Belphégor ou quand la CUB relève le défi dn tnondatwm Pessac ln~lltut d'Hudes 
Politiques de Bonl.evmc., 1990. 191 p. (Mémoire de 3' atmée) 
2 Vaucelle, S. La politique de lutte contre les ùwndatiun.s daTL~ la Communauté urbain<' de Bordeatu Pessac · 
Umverstté de Bordeau.~ Ill- M1chel de Montatgne, 1991 203 p (TER de géographie) 
1 V nucelle, S. Jeux d'influence au sein de la Communauté urbame de Bord~•a1LT le trmtem<·nt dt• 
l'assainissement plm•ial. Pessac : lEP-Université de Bardeau.~ IV -Montesquteu, 1991. 70 p (DEA de 
gouvernement local) 
~ Vaucelle, S. Bordeaux, de la lutte contre les inondations à la dépollution des eaux pluvtales Sud-Ouest 
européen Toulou.~e · 1999, n°4, pp.61-76. 
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lnrroductwn genérale 

Après une période de plusieurs années consacrées exclusivement à l'enseignement, le 

démarrage de cette thèse sur l'eau s'est ancré dans deux conœpts en plein essor, celui de 

risque et celui de réseau (technique) : le risque, jalon de mes travaux antérieurs, le réseau, 

marque de mon nouveau questionnement, dans une approche d'abord centrée sur Bordeaux. 

Une démarche constructiviste5 

La construction de ce sujet de thèse s'est faite en liant le questionnement intellectuel à 

l'observation du terrain. Cc mode de réflexion inductif est aussi itératif: la richesse du sujet 

s'est révélée par dïncessants allers-retours entre Jectm·es et informations fournies par le 

terrain. 

Cette recherche non financée se fonde sur une. collecte de données classique en 

sciences humaines et sociales (SHS): visites de sites, entretiens avec les différents types 

d'acteurs, recherche documentaire, bibliographique, homogénéisation et exploitation de de1lX 

bases de données communales. Même si elle s'appuie, d'une part sur une collecte 

d'informations pour la plup<lrt rendues publiques par le producteur même de la donn6e, 

d'autre part sur un certain nombre de traitements quantitatifs, cette lecture reste très 

personnelle. Pour rendre explicites les jeux d'acteurs sur un sujet aussi politique que la 

gestion de l'eau, j'ni souhaité poser un regard de géographe et produire cartes et schémas aux 

différentes échelle;;, mode de réflexion privilégiée par cette discipline. 

Influencée par le groupe de recherche << Bordeaux ))0 de la Maison des sciences de 

l'homme d'Aquitaine (MSHA) dans lequel j'évolue, j'ai choisi pour ma thèse d'assumer un 

parti pris, celJi de ne me donner ni :lfille de lecture pré-établie, ni bornes spatiales : c'est en 

cherchant que je trouverai l'objet de mon étude. Celui qui émergerait serait par nature inscrit 

dans son temps (le chercheur se nourrit des travaux de ses prédécesseurs et des questions que 

se pose la société dans laquelle il vit), mais aussi dans un espace (le choix d'une approche par 

l'urbain et le local). Les questions les plus fortes - celles qui résisteraient au doute - seraient 

conservées. 

Parmi ces questions surgies sans a priori, celle du prix de l'eau est apparue rapidement 

comme un élément central de cette recherche, tant elle marquait k contexte local 

(mobilisation associative contre la forte hausse de prix de l'eau, confidentialité liée à un sujet 

sensible. peu d'informations disponibles, très disparates). Il fallait ensuite dépasser cette 

première indication suggérée par le terrain pour construire un objet d'étude. 

5 Au sens étymologtque du terme. 
6 Groupe de recherche interdisctphnaire sur la fomtc urbamc. dmgéc par le Pr. Dumas. qm réumt des urbamo;tes, 
arclutectes, géographes. hto;tonen.s .... Je suts entrée dans ce groupe pour étudter l'mctdence des réseaux sur la 
forme urbame, piste que je n'ai pas souhaité suivre pour ma thèse. 

4 



lntrodlJ( twn gf~néra/e 

De l'eau urbaine à<< l'eau facturée)): la construction d'un objet d'étude 

Deux approches ont été conjuguées pour structur~r le champ à étudier. 

Les réseall.< techniques urbains 

Les premières pistes suivies ont été, d'une part, l'exploration des travaux conduits 

dans les différentes SHS sur l'agglomération bordelaise et ses réseaux techniques7
, d'autre 

part, l'exploration de travaux menés par des chercheurs membres de l'Institut d'urbanisme de 

Paris (IUP), de l'Ecole nationale des ponts et chaussées (ENPC) ou du groupement de 

recherche (GDR n°903) «Réseaux )J du Centre national de la recherche scientifique (CNRS). 

Le GOR Réseaux mettait alors sur pied un appareil analytique majeur : transcendant le 

cloisonnement entre SHS, ce groupe pluridisciplinaire a participé à J'avènement d'un concept 

dont le succès a été grandissant8
. Le GOR, par « une approche d'histoire socw-techniquc 

comparative >>
9

, démontrait l'existence d'une ère des grands réseaux techniques urbains 

(RTU), apparus dans les métropoles occidentales au XIXc siècle et insistait, au-delà des 

différences d'une approche sectorielle classique du début des années 1980, sur les points 

communs des différents réseaux de « voirie ; eau ; assainissement et déchets ; transports 

urbains; communication »10
, auxquels se sont ajoutés les réseaux d'énergie (gaz, électricité). 

Cette définition globale des RTU conduit à œuvrer dan~ un champ large, les comparaisons 

entre réseaux étant porteuses d'enseignements. 

Dans mes premiers travaux sur les inondations, l'eau représentait une contr1inte. 

obligeant la collectivité à se lancer dans de grands travaux et à mettre en place une 

réglementation permettant d'accompagner Je développement de l'urbanisation''. Pour passer 

1 Hormis les thèses d'Alexandre Femandez et Jean Marieu. peu de travaux portent directement sur les réseaux 
techniques à Bordeaux : 
Fernandez. Alexandre. Elecrridté et pulmque lonlle à Bordeaw •. /887-/986 Pessac . Umversllé de Bordeaux 3, 
1994, 2 vol. (829 p.) (Thèse) 
Maneu, Jean. Bordeaw.: uu la vtlft• sans projet Chrontqtu• d'un terntaire annoncé Pessac· llmverstté de 
Bordeaux 3, 1997.2 vol. (249 p., 252 p ). (Thëse d'Etat) 
8 Le GDR est d'abord dirigé par Gabriel Dupuy. puis. entre 1993 et 2000. par Jean-Marc Offner. Ce dernier, 
chercheur CNRS au Laboratoire techniques temtotres et soc tétés (LA TTS) de I'ENPC et rédacteur en chef de la 
revue Fltu. souhgne en 2005 " /'extraordmatre .succès mterdHctplmatre du concept » et, dénonçant une 
« représentation totalisante du monde». en "appelle à un sursaut méthodologique IJ ••. (5tu"' rencontres de 
Mncon. RiseatLt: en question utopies. pratiqut'.\ et prospeC'lil'es. 30 JUtn 1er JUillet 2005) 
9 Barraqué B. «Eau (et gaz) à tous les étages: comment les Européens J'ont eue, et comment le Tters-Monde 
poumut l'avoir? )) Paris : sémtnaire de l'Institut du développement durable et des relations tntemauonales 
(IDDRI). Accès atLt sen•ices essentiels dans le.s PED. 14 Janvter 2005 
10 Numéro spécial '' Les réseaux techmques urbams ,, dirigé par Ctabnel Dupuy et Joël Tarr, Les Annale.\ dt• la 
recherche urbaine, n°23-24. juillet-décembre 1984. 
11 Aménagements conçus à l'échelle de J'agglomérat10n, l'amont protégeant l'aval. selon troiS pnnctpes (retemr. 
déner et évacuer) ; réglement"'tton rendant obhgatotre des solutions compensatorres à l'urbamsatlon 
(équipements conçus à l'échelle de la parcelle pour reterur l'eau le temps de la pluie). 
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Introduction generale 

de cette approche urbaine des eaux pluviales (EP) à la notion de RTU, il convenait d'élargir 

l'assainissement aux eaux usées (EU) et d'aborder J'alimentation en eau potable (AEP). 

En 1992, la loi sur J'eau envisage l'eau dans sa globalité, à la fois souterraine ct 

superficJelle, et fixe les principes d'une gestion intégrée de la ressource : une gestion durable, 

équilibrée entre usages et besoins, actuels et futurs, menée dans un cadre concerté ct 

décentralisé. L'un des enjeux était de prendre en compte J'eau urbaine dans une large 

dimension pour construire un objet d'étude. Même si ces trois domaines, qui peuvent être 

abrégés en « AEP. EU et EP », ont de nombreux points communs, en réaliser !a synthèse est 

difficile, dans la mesure où les modes de gestion de ces divers services publics ainsi que leurs 

enjeux socio-économiques obéissent, chacun, à des principes singuliers 12
. 

D'un point de vue technique, l'eau potable, conduite vers les consommateurs, se 

distingue fondamentalement de l'assainissement, de l'évacuation des eftluents: l'approche 

résolument historique adoptée par les premières recherches du GDR RéseatLx le conduit 

d'ailleurs à associer l'assainissement avec les déchets et non pas avec reau. 

Ces flux d'eaux, propres ou sales, s'inscrivent dans des temporalités différentes: par 

son caractère vital, l'alimentation en eau est première; l'entrée dans l'ère des réseaux induit 

une forte augmentation des volumes distribués, ce qui crée la nécessité de l'évacuation des 

eaux •JSées. Par la suite, le ruissellement des eaux pluviales devient un enjeu urbain quand 

l'imperméabilisation des bassins versants provoque une accélération des vitesses 

d'écoulement, un accroissement du débit instantané et une concentration des flux vers raval, 

autant d'éléments qui se traduisent, en cas de saturation du réseau d'assainissement, par une 

augmentation de la fréquence des inondations. C'est pourquoi, les réseaux unitaires (conçus 

pour accueillir eaux usées et pluviales) sont remplacés par des réseaux séparatifs (un 

collecteur pour chaque type de flux). Même si, dans certains collecteurs unitaires. EU ct EP 

sont mêlées, elles diffèrent par nature : les volumes d'eaux pluviales varient au gré de la 

météo et des saisons, quand la production des eaux usées est continue et réf,>Ulière. Ces trois 

types de flux sont pris en charge par le service eau et assainissement de chaque collectivité: 

ce sont des services publics, mais une différence importante réside dans le financement de ces 

activités. 

La marchandisation de /"eau 

La mise à disposition de l'eau est facturée au client par l'opérateur de ce service 

public: la marchandisation de l'eau s'est faite progressivement au cours des XIXe et xxc 
siècles. L'Etat joue un rôle important dans le fractionnement des usages de l'eau superficielle 

12 Les travaux de recherche sur l'eau ont. pour la plupart. une approche sectonelle (réseaux. AEP. EU. èpurntton. 
boues. sous-produits de l'assallUSsement, EP ... ) et adoptent également souvent un pmnt de vue umque. 
(consommateurs. opérateurs privés. autorités responsables de la politique de l'eau. ) 
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Inrroductwn générale 

et la création de filières, ce qui ouvre la possibilité d'une mercantilisation et donne un 

nouveau statut à l'eau selon quatre grands secteurs : alimentation humaine, hydraulique 

agricole, source d'énergie ou voie de communication 13
. 

La tarification des services publics d'alimentation en eau potable a été instituée en 

raison des contraintes techniques propres à ce secteur : soit, de lourds investissements sont 

nécessaires pour construire un aqueduc conduisant en ville une eau de source captée à 

distance, auquel cas les frais de fonctionnement sont plus faibles, soit, quand la ville est 

approvisionnée avec une eau superficielle de qualité inférieure (donc à traiter). les frais 

d'exploitation sont élevés, alors que les investissements pour construire les conduites 

d'amenée sont d'autant amoindris que la ressource est proche du lieu de consommation. En 

résumé, la tarification a pour but de couvrir les charges d'investissement et d'exploitation du 

service d'eau potable et le service entre dans la catégorie des services publics industriels ct 

commerciaux (SPIC) 14
• 

En ce qui concerne l'assainissement, la tarification suit le même principe: les 

investissements sont importants pour construire les réseaux et les stations de traitement, les 

frais de fonctionnement portent surtout sur l'épuration. Ceci justifie, là aussi. la mise cr. place 

d'un SPIC: en 1967, l'Etat impose aux collectivités d'équilibrer leurs comptes par les 

redevances payées pPr les usagers du service public et dont l'assiette est calculée sur les 

volumes d'eau vendus 15
• Le raccordement au réseau induit le paiement de cette redevance, 

dont sont dispensés les bâtiments équipés d'un assainissement autonome (fosse septique). 

Enfin, la maîtrise des eaux pluviales demeure un service public non marchand : les 

zones soumises au risque d'inondation sont protégées par la collectivité. Le financement de 

ces travaux trouve sa source dans le budget de la collectivité, au nom d'un principe de 

solidarité entre les habitants. C'est pourquoi les EP sont exclues de la définition de l'eau 

facturée que nous proposons sous une forme schématique {figure nol). 

13 Haghe J.-P. Les débuts de la marchandtsaUon de reau en France au XIX• siècle : enjeux et acteurs. Scœnce~ 
de la société, n°64, fè"Tier 2005, p.34-52. 
14 La tarificatiOn du service fait référence à une approche commerctal·non commerciaL Ce terme est employé ICI 

pour ne pas créer de confusion avec la terminologie marclumd non marchand telle qu'elle est utihsée par les 
sctences de gestion. Par exemple, seulo; les SPIC des umtés de dtstribution de moms de 3 500 habttant~ 
demeurent dans le cadre d'un « serl'ice non marchand;;, dans la mesure où elles ont le droit d'équthbrer leur 
budget cau par le budget général. Désormais, rares donc sont les collectivités fourmssant à l'abonné un servtce 
tarifé en dessous de son coût (D'après Pezon. Chnstdle. De l'appantion à la gest10n d'un modèle marclumd des 
senices d'eau potable en France ( 1850-2000). Sc:tenc:es de la .wciété. n°64, févner 2005, p. 74-97). 
u Loriferne, M. (Dir) 40 ans de politique de l'eau en France Parts: Economica-DAEI, !987, p 192. 
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Figure n°l :De l'eau urbaine à l'eaufacturée 

a- Trois types de flux, 
selon une logique technique 

Eau potable : 
approviSIOnnement 

Assainissement : 
évacua/ion 

Potabillsation 
Adduc/Jon 

Evacuation 
Epuration 

Evacua/tan 

Introduction gtlnéra/e 

b· Une double définition de l'eau facturée, 
selon le type d'assalnissmeent des eaux usées 

'(, - ; 

~saTnlssement 
i smdnome . 

ÈP 

Alimentation en eau potable (AEP) 

==; Eaux usées (EU) 
0 Assainissement 

Eaux pluviales (EPl 

( 'unœpllon et réaltsatwn S Vuucdie. 2005. 

Des trois st:deurs (AEP. EU et EP) qui n'ont pas la même épaisseur temporelle, ne 

sont conservés que l'alimentation en eau potable et l'assainissement collectif des eaux usées 

(quand il existe), car 1ls forment aujourd'hui un ensemble cohérent du point de vue du 

consommateur urbain, qui paye les deux services sur une même facture. Cette définition 

repose ainsi sur une série de critères techniques, juricliques et financiers : le consommateur est 

central dans le fondement de cette notion ; pour lui. se sont élaborées deux organisations 

juridiques et techniques destinées à gérer ces services publics en réseau. 

Cette étape essentielle de construction de l'objet étudié aboutit ensuite au choix du 

niveau d"anaJyse et des délimitations spatiales et temporelles. 

Cadre d'analyse pour une démarche géoilistorique: acteurs et échelles de la gestion de 

l'eau facturée à Bordeaux et en Gironde 

Pour cette recherche sur l'eau facturée. Je '1iveau d"étudt: et l'angle d"analyse choisis 

privilégient les acteurs (publics et privés) responsables de sa gestion. 

Le choix d'une approche géohistorique 

Parce que les réseau.x d'eau et d'assainissement présentent une forte rigidité dans leur 

morphologie, les choix des décideurs sont contraints par ceux de leurs prédécesseurs et le 

regard du géographe doit se tourner vers 1 'histoire : la nature même de la structure des réseaux 
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techniques oblige à une nécessaire prise en compte du temps long16
• Les conduites posées 

peuvent être remplacées : par :eur implantation, elles structurent et maryuent durablement 

1' espace urbain. 

Pendant la phase exploratoire de cette recherche, deux types de position ont été 

adoptés de manière concomitante et/ou alternative. L'une accorde le primat au temps présent: 

l'observation de la société contemporaine suggère les questions à traiter, le passé est interrogé 

ponctuellement. l'histoire prend alors un statut explicatif, au service d'un questionnement 

géographique. A l'inverse, la seconde decorde le primat à l'histoire: selon cette logique, il 

convient d'observer la manière dont les structures se mettent en place et évoluent dans le 

temps. 

Les travaux du GDF Réseaux sur la mt se en place de l'ère des grands réseaux 

techniques urbains conduisent à rechercher les origines locales des services d'eau et 

d'assainissement bordelais, à les comparer avec d'autres villes. En insistant sur la naissance 

des RTU, ils tendent à t:ffacer les systèmes socio-techniques antérieurs. Pourtant, la gestion 

collective d'un secteur vital comme l'eau est fondamentale pour tout regroupement humain. 

Comment s'organisait la gestion de l'eau à Bordeaux au XVIW siècle et dans la première 

moitié du XIXe siècle? Cette question, qui au départ n'est qu'une simple curiosité, donne à la 

recherche des éléments importants qui s'inscrivent dans l'actualité bordelaise {l'exploitation 

de la ressource fluviale ou le partenariat public/privé). Cette phase d'enquête pem1et de 

retrouver une mémoire oubliée, utile à la compréhension de notre société contemporaine. 

C'est pourquoi, pour la phase Je restitution des résultats obtenus, deux choix ont été 

faits : celui de conserver ces éléments antérieurs à la mise en place des grands réseaux 

techniques et. pour une plus grande clarté d'exposition, celui d'opter pour une présentation 

des faits dans leur ordre chronologique. Cette approche génétique n'est pas purement 

historique, dans la mesure où la sélection des aspects traités s'inscrit résolument dans le temps 

présent, elle est géohistorique, en raison de ! 'importance accordée aux dimensions spatiales. 

Acteurs et échelles : une approche systémique par le local 

La responsabilité de la gestion de reau facturée se situe au niveau local, à r échelle de 

la commune ou du syndicat de communes ; ces acteurs publics font intervenir des acteurs 

privés, dans un cadre contractuel, pour gérer les réseaux d'eau et d'assainissement. L'étude de 

ce système d'action locale ne peut être entreprise sans tenir compte du contexte dans lequel il 

s'inscrit (notamment le cadre normatif mis en place à d'autres niveaux, national ou européen). 

16 Le terme (r géohiscoire ~> est préféré à celui de <r géographie historique », même si ce dernier peut être utthsé 
dans le même sens d'une lecture du monde actuel privilégiant la dimension histonque. La géographte htstnnque 
est aujourd'hui plus souvent entendue comme une géographte d'un espace et d'une société pa.o;sée, sans 
dimension diachronique. 
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La démarche géographique invite à rechercher les échelles les plus adaptées à la description et 

l' ;!Xplication des phénomènes présentés : elle apporte une lecture organisée par niveaux 

scalaires du système d'acteurs (de la plus petite à la plus grande échelle). Un système d'action 

locale ne peut se résumer à une somme d'acteurs présents sur la scène locale, il intègre des 

acteurs présents à des échelles plus petites. Une approche T 1ultiscalaire éclaire les jeux 

d'acteurs ayant une conscience plus ou moins précise de ces différents niveaux, avec une 

aptitude variable à en jouer. 

De la commune au département 

Une simple étude du maillage communal reste insuffisante à la compréhension : une 

trame intercommunale se superpose partiellement, accentuant l'imbrication des niveaux 

politico-administratifs. 

Aucun diagnostic synthétique n'existant, deux bases de données communales ont été 

exploitées : la première est extraite des fichiers de la Direction des relations avec les 

collectivités territoriales (DRCl) de la préfecture de la Gironde, la seconde est montée par 

l'Observatoire du prix de l'eau en Adour-Garonne. De plus contre toute attente les bases 

émanant de telles institutions se révèlent parfois lacunair,~s ou souffrant de mises à jour 

partielles (ponctuellement dans la base préfecL1rale et plus fréquemment dans celle de 

l'Observatoire). La raison doit en être cherchée dans le mode de construction de ces bases, 

fondé sur la déclar.'ltion des communes ou des syndicats de c(lmmunes. Les silences, les 

incohérences ou contradictions identifiés ont empêché de pousser plus avant le traitement 

statistique des donn,ées. Il reste que dorénavant, les bases travaillées ouvrent la possibilité de 

nouvelles recherches. 

Dans une première approche, il n'était prévu aucun rôle pour le département dans cette 

recherche. Au plus, constituait-il un cadre spatial : les limites d'un fond de carte communal. 

Pourtant, au fur et à mesure que cette recherche s'est déployée, il a acquis un statut tout 

autre en devenant un acteur important dans une gestion traditionnellement décentralisée de 

J'eau. C'est pourquoi le sujet a évolué pour donner à la Gironde (plus précisément à l'autorité 

préfectorale, au Conseil général et à la Commission locale de l'eau) la place qui lui revenait. 

La ville et l'eau : des limites délicates à placer 

La délimitation des périmètres du cadre d'étude est aussi malaisée pour les notions de 

ville que pour reau: les découpages administratifs s'accomr10dent mal des dynamiques de 

l'urbanisation et de la nature fluide de l'eau. 

La loi sur 1 'eau de 1964 crée six agences de bassin, transformées depuis en agence de 

1 'eau, et organise une gestion concertée de 1 'eau dans un cadre décentralisé. 
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Figure n°2 : Emboîtement des échelles 
de gestion de l'eau 

ConC'eptlon et réaluation S Vaucelle. 2005 

Introduction gèném/1! 

Le périmètre de ces agences suit les 

limites des grands bassins versants et 

obéit ainsi à une logique 

hydrogéographique, nettement différente 

des périmètres administratifs (figure n°2). 

La loi sur l'eau de 1992 crée les 

Schémas d'aménagement et de gestion des 

eaux (SA GE), la Gironde en possède un 

pour ses nappes profondes, il concerr:e 

directement la ressource pour l"AEP. 

A1nsi, s'emboîtent les trois échelles de 

gestion de 1 'eau : le bassin Adour

Garonne, qui couvre 115 000 km2
, la 

Gironde 1 0 000 krn2 et l'échelle locale 

(communale ou intercommunale) où est 

exploitée la ressource. 

Au recensement de 1999, sur 1 284 000 Girondin , le pôle urbain 17 de Bordeaux 

compte 754 000 habitants pour 51 communes et l'aire urbaine bordelaist:, qui s'étend 

largement dans le département, 925 253 habitants (figure n°3-a). Se pose alors le problème de 

l'approvisionnement en eau de la métropole et du poids de cet e11semble urbain sur Je milieu. 

Le noyau central de l'agglomération est géré par la Communauté urbaine de Bordeaux, qui 

regroupe 27 communes et 671 875 habitants en 1999. Dotée de la double compétence eau et 

assainissement, cette institution est confrontée à l'extension de l'urbanisation 18
• Ainsi, en 

1980,les services techniques de la CUB diffusent une carte (figure n°3-b), assortie d'un court 

texte: 

11 Définitions établies par l'Institut national de la staustique et des études économiques (INSEE) : 
Le pôle urbajn est une unité urbame offrant au moins 5000 emplois et qui n'est pas située dans la couronne 
périurbaine d'un autre pôle urbain 
L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son temtoire une zone bâtie 
d'au moins 2 000 habitants où aucune habitation n'est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres Fn l1Utre. 
chaque commune concernée possède plus de la motbé de sa population dans cette zone bâtie. 
Une aire urbaine est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave. constitué par un pôle urbain, et 
par des communes rurales ou unités urbames (couronne pénurbame) dont ~r.u motns 40 "• de la population 
résidente ayant un emplot travadle dans le pôle ou dans des communes attirées par ceiUJ-cJ. 
La couronne périurbaine recouvre l'ensemble des communes de l'aire urbaine à l'exclusion de son pôle urbam 
Les communes multjpo)arisées sont des communes rurales et umtés urbames situées hors des atres urbames. dont 
au motns 40 'lo de la populauon résidente ayant un emplot travatlle dans plusteurs atres urbames. sans attemdre 
ce seuil avec une seule d'entre elles, et qui forment avec elles un ensemble d'un seul tenant. 
Source. INSEE, Nomenclature. dt!{initions et métlwde.s http·. \Vww.in..see.fr 
18 Annexe 1 : évolutton de la tache urbame dans la CUB (source, Agence d'urbarusme de bordeaux métropole, 
A'URBA). 
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Figure o0 3 : Les périmètres de la métropo/f' bordelaise en Gironde 

a - Les aires urbaines de la Gironde en 1999 

Introduction générale 

Aire urtla!ne cf Arcachon 

_;. Are LS'baone de Bergerac 

0 Are LS'bane de Bc:nfœLD< 

[Il Are urtla!ne de Langon 

0 Are urtla!ne t:e l.Jboume 

Espaœ a dornnanle rurale 

0 t(lt(m 

b - CUB 1980 : "l'assainissement. 
clé de l'urbanisation" 

Source INSEE RGP 1999 

Source eus Dl>Jf'r:t•l t9B.S 11l80 

( 'onœpuon ott tt'alt.uwun <, V nucelle. 200~ 
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« Les études du Schéma directeur d'aménagement urbain (SDA U), p11is des Plans 
d'oc:c:upation des sols (POS) ont mis en évidence le fait que le retard en in{rastmcture 
d'assainissement constituait le problème prioritaire de la CUB. ( .. .) Le rythme des investissements en 
assainissement conditionne l'équilibre du développement futur de l'agglomération. (. .. ) Le choix des 
priorités est essentiel à un dé1•eloppement hannonieu:x de f'urbani.<ution. Le cadre de vie des habitants 
et/es charges collectives en dépendent directement >>

19
• 

Cet exemple sert également à préciser le statut accordé aux réseaux techniques dans 

cette recherche. Cellt:-ci ne se situe pas au niveau de l'interface entre réseaux techniques et 

nappe urbaine, malgré la pertinence de cette question largement étudiée par ailleurs. Les 

réseaux techniques sont ici abordés en interrelation avec la sphère institutionnelle : considérés 

comme production d'un système institutionnel, ils sont également fortement contraignants 

pour lui. L'approche privilégiée est bien la construction d'un c:;ystème technique, dans ses 

dimensions politiques et économiques, dont l'une des productions, l'eau fa·turée, constitue 

l'objet central de cette étude. 

Problématisation ct ann<'ncc du plan 

L'eau facturée étant définie à partir de la notion de service public industriel et 

commercial (SPIC), la problématique de cette thèse s'articule autour de la question central" 

du prix de l'eau. L'eau facturée ne se limite pas à cette seule dimension, c'est un système 

multiscalaire construit socialement dans le temps. Quels en sont les fondements et les 

a-;teurs ? Quelles sont les remises en cause qui affectent ce système marchand ? Trois s~ries 

de questions portent donc sur les fondements, les acteurs et les crises de l'eau. 

Dans un premier ,emps sont abordés les fondements de ce SPIC : le consommat~ur et 

ses exigences, pour lequel des infrastructures importantes sont élaborées pour lui fournir une 

eau abondante, de qualité, et par là même, facturée. Quelles sont les attentes des 

consommateurs ? Quels sont les systèmes techniques permettant la transformation de l'eau 

naturelle en eau fàcturée ? 

Cette première étape permet d'aborder ensuite les acteurs de ce service public, chargés 

de répondre à cette demande des conson...mateurs. dans un contexte d'enrichissement général 

de la société. Quelles sont les structurations spatiales produites pour la gestion des réseaux 

techniques ? Quels sont les liens unissant les acteurs publics responsables de cette gestion ct 

les entreprises délégataires ? 

Enfin. il convient de développer les questions les plus lourdes d'enjeux. Le prix de 

l'eau lui-même est devenu un sujet capable de mobiliser des groupes sociaux, certains 

revendiquent une meilleure prise en compte de 1 ïntérêt des usagers et des consommateurs, 

d'autres vont jusqu'à remettre en question le mode même de facturation de reau. Un second 

19 CUB. Objectilf98."i Bordeaux: 1980, p.l4-15 
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problème, environnemental, est apparu : trop sollicitées, les nappes profondes, ressource de 

qualité pour l'adduction d'eau potable en Gironde, sont menacées de salinjsation, ce qui 

entraîne la mobilisation d'experts et de militants écologistes. Sur quelles valeur~ reposent ces 

combats ? Quels modes de régulation peuvent être trouvés ? 

La première partie permettra de comprendre comment la notion d'eau facturée s'est 

mise en place ct ce que recouvre ce service public tarifé. L'analyse partira du consommateur 

d'eau, fondement du service public (chapitre 1), pour passer aux aspects tcclmiques. La 

présentation du cycle de l'eau facturée permettra de comprendre l'importance des 

investissements réalisés '1our satisfaire, dans les meilleures conJitions sanitaires, ce besoin 

vital des populations (chapitre 2). 

En seconde partie, serc,nt abordés les modes de gestioP du service public d'eau 

facturée qui s'organisent dans un cadre contractuel, dans un partenariat entre acteurs publics 

et privés, construit de longue date. Si la distribution publique est particulièrement émiettée en 

une multitude de syndicats restés modestes {chapitre 3), la délégation du sen·ice public 

s'opère de manière mnjoritaire en faveur du groupe privé Suez-Lyonnaise des Eaux, qui 

domine largement le département de la Gironde {chapitre 4). 

Enfin, la troisième partie abordera les crises de l'eau et les régulations sociales mises 

en place. Deux thèmes majeurs seront dégagés : les crispations autour du prix qui sont en 

grande partie liées au mode même de construction du prix de l'eau (chapitre 5) et la lutte 

contre la dégradation des eaux brutes, enjeu environnemental majeur (chapitre 6). 

*** 
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1ère partie 

LE SERVICE PUBLIC 

DE L'EAU FACTURÉE: 

COMMENT METTRE UNE EAU DE 
QUALITÉ AU SERVICE DU PUBLIC? 



Partie 1 - Chapitre 1 - Le consommateur, fondemenJ du sen·ice publzc 

1re partie- LE SERVICE PUBLIC DE L'EAU 
FACTURÉE : COMMENT MET1,RE UNE EAU 

DE QUALITÉ AU SERVICE DU PUBLIC ? 

Boire de l'eau sans en être malade... Ce qui semble aujourd'hui une évidence en 

France, pays du Nord, reste encore un enjf!u sanitaire majeur à l'échelle planétaire, échelle à 

laquelle << un lit d'hôpital sur deux est occupé par un patient souj}rant d'une maladie 

h_vdrique )) 1• La marche a été longue pour distribuer une eau pure et propre aux 

consommateurs; toutefois, le paradoxe d'une eau, nécessaire à la vie et pourtant source de 

maladies, suscite une inquiétude toujours présente. De cette inquiétude fondamentale naît une 

exigence qualitative, tout aussi permanente, située au cœur de cette première partie. La notion 

de qualité fonde d'ailleurs le travail parlementaire en cours pour rédiger le texte de la 

prochaine loi sur l'eau : 

« Article r'- La présente loi a pour objet l'amélioration de Ja qualité des milieœ aquatiques en vue 
d'atteindre les objectifs fi-"és par les directives européennes, dans le respect des 
dispositions de la charte de l'environnement J/ 

L ·eau potable, son plus noble usage, pose un certain nombre d'exigences et implique 

notamment, de la part des pouvoirs publics, une surveillance sanitaire continue sur l'ensemble 

de la chaine qui conduit de la ressource au consommateur. 

Protection du consommateur et contrôles sanitaires : un cadre réglementaire strict. 

Les enjeux sanitaires ont évolué depuis la mise en place des grandes adductions d'eau : 

les contraintes se sont renforcées, pour mieux protéger Je consommateur. Dans le cadre 

n- Jrmatif très strict qui enserre les pratiques techniques, les acteurs locaux responsables de la 

1 Larbi BougueJTa, Les batailles de l'eau 2003, p.l57 
A titre de compa.nuson. les statisttques donnent pour Pans en 1900 un tau:~ de 35 décès dus aux maladJes 
d'origine hydrique pour 100 000 habitants. Ce tau.~ e..c::' inférieur à !%a en 1940 (d'après Paqu!er, 2000, p.40) 
2 Mtnistère de l'écologie, Avant-pTOJI!I de loi sur l'eau et les mil1ew aquatiques. W!nlOn du 2.1 JUin 2004 
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distribution d'eau potable doivent prendre en compte un nombre croissant de normes 

produites aux échelons supérieurs. Certaines sont récentes, d'autres plus anciennes: depuis 

plus de 180 ans, à l'échelon national, le Conseil supérieur d'hygiène public (CSHP) est un 

acteur majeur en matière de santé publique. 

« Instance consultative à caractère scient{{ique et technique placée auprès du Ministre 
chargé de la Santé, ( ... )[le CHSP] œuvre depuis 1822 dans le domaine de l'hygiène et de la lutte 
contre les épidémies. ( ... ) Bien qu'il n'ait qu'un rôle consultatif et que ses avis ne s'imposent pas à 
l'administration, ils sont néanmoins suivis dans la quasi-totalité des cas et il joue un rôle 
fondamental dans la prise de décision sanitaire »3

. 

A la fin de tE. Seconde Guerre mondiale, la mise en place de l'Organisation mondiale 

de la santé (OMS) a permis d'unifier certaines normes, à l"échelon planétaire, émises depuis 

Genève par l'institution internationale. Les recommandations, servent de guide pour la 

protection sanitaire. Enfin, en matière environnementale, les normes imposées par l'Union 

européenne (UE), dont la montée en puissance s'est faite progressive depuis les années 1970, 

sous l'influence des pays de l'Europe du nord, ont une portée désormais essentielle. Cet 

échelon structure en effet fortement ~es politiques nationales et l'action menée par des acteurs 

de rang inférieur, jusqu'au niveau local, où se situent les d1strihuteurs d'eau, qui œuvrent pour 

le bien-être du consommateur. 

La viUe et ses réseaux techniques : la distribution publique d'une eau factlllrée. 

En réponse à une forte demande sociale, l'apparition des premiers réseaux techniques 

en ville s'explique, aussi hien sur un plan technique qu'économique, par la concentration 

démographique : une desserte de proximité de nombreux consommateurs autorise de réelles 

économies d'échelles. C'est pourquoi les réseaux d'adduction d'eau et ceux d'assainissement 

sont qualifiés de réseaux techniques urbains; il en va de même pour les réseaux d'énergie ou 

de communication4
. 

Une infrastructure technique en réseau est au service des consommateurs d'eau: 

depuis le milieu naturel où l'eau est prélevée, jusqu· au domicile où elle est consommée, mais 

aussi en aval, pour permettre le retour après traitement des eaux usées dans la nature. C'ettc 

infrastructure., au mailJage restreint (limité à l'espace à desservir), s'est mise en place 

3 CHSP de France,t . .:::tion des eaux. Rapport d'actil'ité pour l'année 2003. 2004. p.5. 
4 Dupuy. G. Villes., systèmes et réseaux. les RTU. ARU, 19S4. p.3 
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progressivement au cours des cent cinquante dernières années. Elle se double d'une 

organisation économique et juridique, elle aussi par nature locale, au sr.rvice du public le plus 

vaste: le service public de distribution d'eau. 

Les enjeux qualitatifs précédemment décrits induisent aussi bien la quête de nouvelles 

ressources que le perfectionnement des réseaux techniques et de leur exploitation. Les coûts 

engendrés par ces infrastructures imposent une facturation du service proposé aux citadins: 

1' eau distribuée est aussi une eau facturée. 

Une forte dimension historique 

L'approche qualitative abordée dans cette partie doit être déclinée selon différentes 

temporalités, propres à chacun des aspects développés. Un parti pris de la recherche a été de 

ne pas se fixer a priori de bornes temporelles ou spatiales, mais de les rechercher. En effet, 

robjectif est de construire chaque notion dans ses échelles les plus pertinentes, capables de 

refléter le jeu actuel d'acteurs multiples, sans occulter sa dimension temporelle. Les formes 

prises en 2004 sont ancrées dans une histoire relativement longue: jusqu'où remontent-elles? 

Quelles sont leurs mcines ? 

Cette quête des origines ne nous a pas fait remonter à r Antiquité, aux temps où 

Bordeaux était approvisionnée par aqueduc5
, ni au Moyen-Age, d'ailleurs époque à laquelle 

cette technique s'est perdue. Cette perte de savoir-faire constitue une rupture majeure entre 

ces deux périodes historiques, le repli urbain qui raccompagne fait que, de cette période 

ancienne, il ne n-"Ste presque rien d'indispensable à la compréhension de notre système 

contemporain. Au.o;;si, c'est à partir de l'époque moderne, que nous présentons les éléments 

permettant de comprendre notre état actuel de consommateur d'eau facturée. 

Dans cette partie, la notion est construite dans une double approche juridique et 

économique. Le consommateur d'eau facturée est effectivement perçu en tant qu'usager du 

service public - notion élaborée progressivement - mais aussi comme un agent économique, 

un utilisateur d'eau parmi d'autres. C'est pourquoi une dimen.-;ion historique, fortement 

s Par exemple, aqueduc de rEau-Bourde condwsant vers BordeatL'l reau de ce petit aflluent de la Garonne 
(depuis Villenave-d'Ornon au Sud). 
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présente autant pour le consommateur que pour les réseaux techniques, doit être prise en 

c<>mpte: pour satisfaire h.t demande d'!.lll consommateur de plus en plus exigeant, les réseaux 

techniques se perfectionnent et, malgré le poids des héritages, doivent obéir à une exigence 

accrue de qualité. 

19 



Panie 1 - Chapitre 1 - Le consommateur, fondement du se,·dce public 

Chapitre 1 -FONDEMENT DU SERVICE PUBLIC, 
UN CONSOMMATEUR D'EAU AUX EXIGENCES 

CROISSANTES 

Le consommateur, dans son Iapport à l'eau, peut être appr~hendé selon différentes 

perspectives. Son exigence de qualité insiste sur une dimension biologique fondamentale : 

l'eau, nécessaire à la vie, permet aussi l~ développement de l'hygiène. En la matière, le 

progrès technique permet à chaque époque des avancées significatives, d'ailleurs toujours en 

cours : cette dynamique historique doit être intégrée à notre recherche. Les dimensions 

économique et sociale ne sont guère loin, surtout lorsque le consommateur quitte le monde de 

la nécessité pour entrer dans celui des besoins non vitaux. De ce fait, il doit être envisagé dans 

sa dimension diachronique. Une question se pose d'emblée : quels sont les éléments 

historiques nécessaires à la compréhension de nos modes de consommation actuels ? 

Les ménages étant le fondement du système de gestion de 1 'eau potable, l'objet de ce 

chapitre est de caractériser les consommations domestiques : pourtant pris dans une nécessité 

fondamentale, le consommateur se heurte à des difficultés chroniques pour bénéficier d'une 

eau de qualité, disponible en quantité suffisante. Face à une demande tendanciellement 

croissante (des consommateurs à la fois plus nombreux et plus exigeants), différentes formes 

d'offre ont été proposées, gratuites ou payantes, alors positionnées sur un marché de l'eau en 

perpétuelle mutation. Notre statut actuel d'abonné d'un service public marchand est donc 

historiquement daté. n évolue sous r effet de facteurs assez variés, notamment les exigences 

des consommateurs eux-mêmes. n faudra finalement interroger leur rapport de confiance dans 

reau distribuée et le service proposé. 

I-LE CONSOMMATEUR, PERSPECTIVE DIACHRONIQUE 

Entre le consommateur et la ressource en eau dont il a besoin, se mettent en place 

différentes organisations techniques, économiques et juridiques. L'histoire montrant la variété 

des solutions proposées. il est nécessaire d'interroger le passé pour comprendre les formes 
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actuellement mises en œuvre: le consommateur, par définition utilisateur d'eau, n·a pas 

toujours été abonné du service public. L'étude de la période juste antérieure au.x grands 

réseaux permet de comprendre la mise en place de ce système, mais aussi de mieux poser les 

enjeux actuels : les questions concernant un bien vital comme l'eau transcendent les 

découpages chronologiques. Ceci nous permettra de faire ensuite le point sur les différentes 

manières de nommer le consommateur, à travers les évolutions du service public marchand. 

Al QUAND LE CONSOMMATEUR N~ÉT AIT PAS ENCORE UN ABONNÉ 

Les historiens s'accordent à reconnaître que les débuts de notre système actuel de 

gestion de l'eau facturée remontent aux grandes adductions du milieu du XD..re siècle. Maïs, 

précédant ce temps des réseaux que nous connaissons aujourd'hui, quelles étaient les 

organisations socio-tcchniques mises en place pour satisfaire les consommateurs ? 

Nous allons nous attacher aux siècles où la ville ne consommait ni les caux de la 

Garonne, trop turbides, ni celles des rivières aftluentes comme le Peugue ou la Devèze, 

réservées à d'autres usag.!S6 et par conséquent trop polluées. Elle leur préférait en effet celles 

des puits et des fontaines, provenant des nappes phréatiques. 

Dans le contexte d'une fréquente défaillance de la distribution publique d'une eau 

propre et gratuite, se développent au xvnr~ siècle différents systèmes de gestion dans lesquels 

les acteurs privés jouent un rôle essentieL Les consommateurs ont donc alors le choix 

d'accéder à l'eau graruite des puits et des fontaines, ou de payer les prestations des marchands 

d'eau. Qui plus est, cas original, un système mixte s ·est développé à Bordeaux pendant un 

siècle. la Font-de-l'Or. 

1/ BordcalL\: et reau au :\."'VIII., siècle~ un retard pénalisant 

Bordeaux bâtit sa fortune sur son port, mais ne semble pas à la hauteur en matière 

d'aménagement hydraulique, cumulant un certain nombre de problèmes que Josette Pontet a 

relevés dans un colloque interdisciplinaire, (( L 'Eau et la Ville ». organisé en 1996 par le 

Comité des travaux historiques et scientifiques (CTHS). 

«Bordeaux connaît au cours du A"J7Jf siècle une remarquable croissance démographique. sa 
population faisant plus que doubler entre 1715 et 1790. passanJ de 45 000 à 110 000 habitants ; c'est 

6 Par exemple. les abattoirs sont alors sttués à proximité du Peugue. 
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aussi une ville en complète transformation avec les travatcc des grands intendants comme Boucher, 
Toumv. Dupré-de-Saint-.Maur, et les corutmctions des riches parlementaires bordelais et de 
négociants plus fastueux encore. ( ... ) A Bordeaux. au début du X11Ir siècle, on peut estimer que seul 
le tiers des besoins en eau de la ville était à peu près satisfait. (. .. ) En 1808, les habitants de 
Bordeaux ne disposent, selon le rapport établ1 par Joser1h Thiac. le nouvel ir;génieur hydraulique de 
la vi/le depuis 1802. que cl 'e11viron trois litres par personne et par jour » 

7
• 

Ces chiffres sont très faibles, comparés à ceux de Paris de la même époque : D Roche 

évalue la quantité d'eau dont dispose chaque Parisien à cinq litres par jour en 1700 et au 

double en 17898
• soit trois fois plus qu'à Bordeaux. 

Dans le tableau qu'elle dresse pour l'ensemble des villes du Sud-Ouest aquitain, J. 

Pontet souligne les difficultés de financement des travau.x et les problèmes techniques9
. Elle 

insiste également sur un manque de personnel compétent, pruticulièrem 

petites villes et signale également un retard des mentalités : 

frappant dans les 

«Le plus souvent, l'eau est avalll tout perçue comme un moyen de luttt:r umtre les inctndies, 
particulièrement redoutés dans les villes. (. . .) l 'e-llu ,, 'est pas considérée pridrl/airement comme un 
produit de consommation et d'hygiène. L 'intérêt public de l'eau n 'apparait. à quelques exceptions 
près, 1•raiment que dans les années 1770. ( ... ) Les fontaines faisaient pbwt:tit partie du superflu des 
villes que de leur nécessaire absolu ». 

A Bordeaux aussi, en lisant les écrits de A. Richard ( 1877) et Théodore Ricaud ( 1911-

1934). il apparaît dairement qu'il est fait appel régulièrement à des fontainiers de Rouen. 

U.moges ou Versailles10
• A la différence des ctvilisations méditerranéennes où la maîtrise de 

l'eau est fondamentale. Bordeaux n'a pas su développer Wl!c solide infrastructure d'adduction 

d'eau. L'approvisionnement de la ville p;.:r fontaines jusqu'au milieu du xrxe siècle a été 

particulièrement étudié dan.~ 1~ premières décennies du x:xre siècle par Th Ricaud, président 

de la Société archéologique de Bordeaux. Il a explnité différentes sources manuscrites. dont la 

majeure partie date des XVI."r et :xvmc siècles(« Registres des délibérations de la Jurade >P. 
archives municipales et départementales) ; il a aussi utilisé un document essentiel : un ouvrage 

dP A. Rk~md 1~, ~1aru en 1877 à Bordeau:t: <{Etude et histoire des eaux de consommation de 

lJuru~·av}!; Jep·uis l ~~ 20 jusqu 'à nos jours ». Partant de procès-verbaux. de comptes-rendus 

-------------·-··-
Pontet. 1 ·nt._ p l.d -1 \f, 

' lùYl->, .4nn<Jie 1'9'&4, •' J"} 
'\'~rr ég'\Jemt.r.,; Tvilll!:.~~ 1~' p L'•l-:~ .• 

~onta• .~ tcrigme. d."'~ ê''Sf1''\'~ !> Sordl::1Wll Josse Com>lhot (Rouen, 1520). Mathteu Roma. <et (Ltmogcs. 1624). 
Prcn.'Jo~'CT dtd ... R.-"';:1}1!'".- ;Pro.ü,.:n~ 11~H. Orion ct Antu~e Luca~ (Versailles. 1727 et 1757) 
11 le<~ "'""'-"~~"'ln; a it.Si rm: t.itê détrutts d.mll un inœr.die en 1861 (Ricaud, 1914. p 73) 
'" llL~!..m. IS77. p --Il. reuar:.i<<:rit ttn atcnso •le plus arn1t'n docurrœm qu :1 ma été pos.szble de relroul'er,. tl s'agil du 
" C'FIIUniJ f'ln''*' •'''"'~ la mumc 11•al!té de Bordooux el JOSM? CormJhot, maitre joruazmer de la Ville de Rouen. le 20 JUIII:.-oz 
i 520 ~ f'èfut..ç! J engnge à "' 'a'fi'Y! •~mr e1 affiWE7 dans t-este n.lle de Bounk:aux. troy:< foruatnes à thuaufx. d'am dlluce 
c/ai.Ti' E'l h.mm.·. f.'t!ê-t:lnt " le tiqwde 41 f'GT trou tlzuaufx e1 ~fforu e1 quatre SJ fazre se peut " 

22 



Partze 1 - Chup!lre J Le consommateur, fondement du sen xe public 

administratifs ou médit :·JX, de ~ontrats, mais pius souvefi1 ~nc::ore de projets de travaux, 

jamais aboutis faute de subsides, autant de documents qu'il cite abondamment, Th. Ricaud 

présente'\ pour l'une des plus grandes villes du Royaume, l'aspect assez misérable de son 

équipement en eau. 

Pourtant, dans ce con!exte de déficience, plusieurs possibilités s'offraient aux 

consommateurs bordelais. 

2/ L'eau gratuite, mais insuffisante, des puits et des fontaines. 

Les habitants les plus fortunés avaient souvent chez eux des puits privés, parfois en 

mitoyenneté. Tous les autres devaient utiliser les puits et les fontaines publics. Nous ne 

prendrons que deux exemples, essentiels p.Jur le Bordeaux de la première moitié du :xvnr 
siècle, car ils représentent les deux visages :le cette période de transition : une des plus vie~lles 

fontaines de Bordeaux, celle de la rue Bouquière, et une adduction particulièrement 

importante, celle de la fontaine Saint-Projet 

-La fontaine Bouquièrc, qurrtier de la RoùSSelle14 

A la demande d'Aubert de Tourny, lntenciant de Louis XV, un mémoire daté du 6 juin 

1754, décrit ainsi la fontaine de la rue Bouquière : 

« La fontaine Bauquière qui e.stoit anciennemt:llt l'unique fontaine de la tille. très 
recommandée par la bonne qualité de ses eczux. est enterrée. On y descend par plus de trente 
marches. Elle fournit environ 8 pouces d'eau en hiver, l'été dernier. elle en donna à peine trois » 15

. 

La position enterrée de cette fontaine provoque plusieurs problèmes. Sans parler des 

accidents {durant l'hiver 1613-1614, sur ces marches usées et glacées, deux servantes glissent 

et se tuent ... 16
). la fontaine souffre d'un manque chronique d'air et de soleil. et son débit 

s'affaiblit quand les puits voisins sollicitent trop la même nappe. Plus grave encore. ses eaux 

sont souvent polluées par les <f ordures et immondices» qui s'écoulent vers cette partie basse. 

La fontaine Bouquière, ~senti elle jusqu· au XVII" siècle. est progressivement abandonnée 

n Théodore Ricaud a rédigé une série de neuf arttcles sur u les anciennes fontaines bordelaises u publiés dans le 
Bulletin de la Société archéologique d. Bordema entre 1914 et 1930. une véritable saga qui a rythmé la vie du 
Bulletin. Cinq d'entre eux ont ensuite été réunis dans un ouvrage paru en 1934, «Bordeaux d'antan Eaux de 
ctmsommatiof1. ». 
14 Aujourd'hui, une« Impasse de la Fontaine Bouqwère »est parallèle au Cours Vtctor Hugo. dans sa par.>e 
basse. à 3\JO mètres de la Garonne. 
ts Cité par Ricaud. 1914, p.85 et 1925, p.90-91. 
11'Ricaud..l914,p.75. 
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quwd la ville se dote d'équipements lui fournissant une eau de meilleure qualité et en plus 

grande quantité, notamment dans le quartier voisin de Saint-Projet. 

-La fontaine Saint-Projet 

(( Par ce document [un traité passé le 13 mars 1624 entre la Jurade de BordeatL"\ et le sieur 
Mathieu Romanet, fontainier de la ville de Limoges} nous apprenons que l'autorité municipale avait 
l'intention de constntire une fontaine monumentale [à Sain•-Projet}. Les bonnes intentions de 
l'édilité bordelaise étaient malheureusement contrecarrées par l'état déplorable de la caüse 
municipale, laquelle se trouvait presque vide. (. .. ) Trente cinq ans plus tard, la question n 'a mit point 
avancé d'tm seul pas et le puits de St-Projet était encore l'ultime ressource des habitants tic ce 
quartier populeux » 11

• 

Ainsi se lamente Th. Ricaud, dont les écrits reprennent, les uns après les autres, les très 

nombreux projets restés sans suite pour Saint-Projet et les mémoires constatant l'état dégradé 

des fontaines bordelaises. Le temps semble bien long et les décisions si difficiles à prendre 18 

quïl faut enC'{)fe attendre 1715 19 (soit plus de 90 ans après le traité de la Jurade), pour que ia 

fontaint: Saint-Projet soit en état de fonctionner. Son succès est tel, que la Jurade doit 

délibérer rapidement et rendre une ordonnance20 qui interdit aux habitants d'y laver leur linge, 

sous peine d'une amende et de la confiscation de leurs effets. Les Bordelais étant 

apparemment peu disciplinés, elle doit même nommer un garde de la fontaine en 1717. En 

1738, la place elle-même est transformée : la fontaine est remaniée, elle quitte le centre de la 

place pour être accolée à l'église Saint-Projet, à la place d'échoppes en bois, et elle est 

agrémentée de sa prutie sculptée telle qu'elle existe encore aujourd·hui21
• 

L'une des raisons de ce grand retard réside dans l'adduction d'eau qui alimente cette 

fontaine. En effet, l'eau qui alimente Saint-Projet vient <<du village d'Ar/ac, paroisse de 

Mérignac », où coule une eau abondante22 et pure. C'est le fontainier Pierre Goyer de la 

Rochète, ingénieur du Roi, à Bordeaux depuis 1 0 ans, qui se lance enfin dans ces travaux en 

1711. Il choisit des tuyaux en terre cuite, vernis à l'intérieur, commandés aux potiers de 

11 Ricaud, 1915-1917, p.67-68. 
18 Ricaud, 1930, p.37 déplore (f l'éternel conflit d'attribution qui règne à l'état latent entre le Parlerm•nt et la 
Jurade qui recule bien entendu fa mise en sen•ke de l'amélioration entrel'Ue ,, 
19 Cajla (Chronique manusc-Pte) : l< La fontaine de Saint-ProJet fut commencée à bâtir vers la fin de la susdlle 
année 1711 et fut parachevée en 1715 1>. Cité par Ricaud, 1915-1917, p.75 
20 Ordonnance du 28 décembre 1715 
Zl Ricaud, 1915-1917, p.83 et Taillard, 1997, p.121 : le 30 aoOt 1738, la Jurude traitait avec le sculpteur VandCtWorth ou Van 
der \Voort, sculpteur des bâtiments de la place Royale, actuelle place de la Bourse. 
22 La source d'Arlac donnait chaque jour 11 pouces fontainiers (le pouce fontainier représentait 19 m 1

• soit la quantité d'eau 
suffisante pour mille personn.:s. considérait-on encore en 1835). D'après Ricaud. 1915-1917, p.69 ct 1924. p 94 
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Sadirac23 (et non des conduites en bois comme c'était alors le cas dans de nombreuses villes 

des alentours24
). Il constmit huit réservoirs sur un parc-Ours qui n'excède pas cinq kilomètres 

et qui dessert l'hôpital Saint-André25
• Le principal problème rencontré est la traversée du 

Peugue: il essaye d'abord de faire passer les tuyaux sous la rivièr"!, solution peu satisfaisante. 

En 1718, il demande à la Jurade de renforcer les ponts du Peugue, pour supporter le poids des 

cond~ites26• Cette réalisation de Goyer de Larochète, améliorée en 1727 par les travaux de 

Brion,'· ~abilefontainier >> versaillais27
, permet le développement de ce secteur de Bordeaux, 

grâce aux eaux de Mérignac. 

<< L 'eau parvenait assez facilement dans les quartiers bas de la ville. mais les autres 

en étaient totalement dépourvus>>. comme la Place Dauphine à Bordeaux (actuelle place 

Gambetta) que Th. Ricaud étudie en 1911. La création de cette place a été ordonnée par 

l'Intendant de Tourny en 1746. 25 ans plus tard, dans leur séance du 14 mai 1770, les jurats 

souhaitent « offrir à Mgr le Dauphin la dédicace de la place nouvelle qui est à la sortie de la 

Porte Dauphinc28 et dy poser, dans le milieu, la première pierre d'un monument qui sen•ira, 

dans la suite de résen•oir pour une fontaine nécessaire dans cette partie de la l'ille. >> Deux 

jours après, l<i place est effectivement inaugurée en grande pompe. Mais le quartier doit 

patienter encore près de 90 ans avant de bénéficier de l'eau promise, la topoJraphie rendant 

difficile l'amenée d'eau en ce point haut. En attendant, la plupart des habitants sont contraints 

de recourir aux bons offices des marchands ri' eau: ceux-ci ont longtemps compensé les 

défaillances du système public de distribution d'eau. 

3/ Indispensables marchands d'cau 

Contrairement à Paris, vù la Seine fournit à cette époque plus de la moitié de reau 

consommée29
, les Bordelais ne peuvent utiliser les eaux de la Garonne impropres à la 

consommation, en raison de leur turbidité. Ils doivent donc s'alimenter par des sources situées 

à proximité, principalement celles de Figueyreau et de la Font d'Audège30
. La fontaine 

21 Chavicr. 1998, p-220 
24 Pontet, 1996, p. 135 
21 L'hôpital était voisin de Saint-Projet. car il était alors situé Rue des Trois Cosnils (jusqu·en 1 819) D'nprës Tessier. 1993-
2000. 
26 Ricaud, 1915-1917. p_77_ 
!7TaiUard, 1997, p.l21. 
28 Dauphin_ Futur Louis XVI; porte Di'uphine, ainsi nommée en 1605 en l'honneur du futur Louis XIII (fils d·llenn IV. né 
en 1601). 
29 Backouche, 2000. p.22. 
:w Pontet, 1996, p.l28. 
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Figeyreau, située dans le faubourg Saint-Seurin, est surtout utilisée par les marchands d'eau. 

Un procès verbal de 1784 la décrit ainsi : 

« Cette fontaine, située du côté du chemin du Médoc, à 500 toises du mur de la ville. est 
isolée sur ses quatre faces. Elle donne par cinq tuyazLT jaillissant jour et nuit, cent douze pintes par 
minute (soit environ 26 barriques par jour). ( ... ) Trente-cinq tonnes. portées par des charrettes et 
contenant chacune 490 pintes (soit environ 440 litre-l') s :v rendaient journellement et étaient remplies 
à l'aide de seaux )) 11

. 

Th. Ricaud décrit en détails comment les marchands vont trois ou quatre fois par jour, 

y remplir leurs tonnes32 et, attendant leur tour, se rafrakhissent, à l'ombre des figuiers ou dans 

l'auberge attenante ... 

Au milieu du XVIIIe siècle, les marchands d'eau,« dont l'industrie. quoique naissante, 

prenait plus d'importance chaque jour» bénéficient d'un «privilège de concession, d'abord 

annuel. Par ailleurs. les marchands d'eau se constituent en corporation. >> 
31

• L'ensemble sc 

développe et se structure : à la veille de la Révolution, 

« Tous les marchands d '11au sont co1mus de la police, leurs charrettes et leurs tonneatLT sont 
numérotés... Ces industriels sont surveillés afin que le public ne soit pas trompé ... Ils seront elLY

mêmes la dupe de leur infidélité ... Il y a un an. le bnlit se répandit que les conducteurs de tonnes 
apportaient de 1 'eau des puits ... Sur ce simple soupçon. on n'en voulut plus >>

34
• 

Ricaud résume la conclusion de l'affaire:<< une visite inopinée opérée par des experts. 

nommés par les jurats. détntisit cette allégation : la qualité de l'eau livrée au public ainsi que 

la propreté des tonneaux destinés à la contenir furent reconnue.!> sans difficulté ». 

Mais les marchands d'eau, qui ont existé jusqu'au milieu du XIXe siècle, ne sont pas 

les seuls acteurs privés à être intervenus dans la gestion de l'eau. 

4/ Le cas de la Font~dc-I'Or (quai de la Grave): un siècle d'une gestion originale de l'cau 

Les fontaines des quaü sont fortement sollicitées par les navires en rade et le 

développement des quartiers populaires du fmd de lu ville. La Font-de-l'Or, sur le quai de la 

11 Cité par Ricaud, 1930, p.53. 
12 Paquier, 2000, p.39 « La futaille était contrôlée régulièrement et df?l•ait être remplie la nuit pour combattre les 
incendies él'entuels » 

B Ricaud, 1930, p.50-51. 
34 Lobgeois, 1791, Memoîre relatif à 1 ëJablissement d'un plus grand nombre de fontaines publiques dans la 
ville et faubourgs de bordeaux. Cité par Ricaud, 1930, p.60. 
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Grave35
, est l'une de ces fontaines dont << le point d'émersion se situe à peine au niveau du 

jlzu: de la Garonne J> et qui se troublent lors des marées hautcs36
. L'Intendant A,··~.:rt de 

Tourny souhaite implanter une machine élévatoire des plus modernes, selon la technique de la 

«pompe à feu)), déjà en place à Paris depuis 1608 sur la Seine37
. En 1756, il se tourne vers un 

ingénieur anglais, Stenhens, qui a déjà équipé Londres et Westminster. Mais les négociations 

s'interrompent quand le grand Intendant quitte Bordeaux et rien encore n'améliore «la 

commodité de 1 'aiguade des vaisseaux >J. 

L'année suivante, un Bordelais, Pierre Jouis, propose à la Jurude sa propre machine 

hydraulique38
• L'innovation arrive enfin. Sa techniqpe, peu coûteuse, repose au départ sur la 

force humaine {quatre manœuvres et un valet). La machine est rapidement réalisée. Dès 1760, 

deux pompes relèvent les eaux dans un réservoir qui alimente neuf fontaines sur les quais3'~ 

{planche n°l ). n peut en outre approvisionner l'intérieur de la ville quand l'eau vient à 

manquer, ce qui se produit trois ou quatre fois par an. La Jurade attribue une somme annuelle 

de 1 600 livres pour le service d.:!s pompes hydrauliques de la Font-de-l'Or. 

Trois ans plus tard, P. Jouis modernise encore sa technique: la machine, construite en 

fonte de fer, utilise alors des chevaux. Un Traité est signé le 17 janvier 1763 avec la Jurade, 

selon lequel son traitement passe à 2 400 livres par an, il dispose- sans exclusivité- des eaux 

de la Font-de-l'Or et il reçoit un terrain situé aux environs de la place Dauphine. En 

contrepartie, il est chargé de l'entretien des trois chevaux achetés par la ville et, le cas échéant, 

de leur remplacement40
. 

3
' Le quai de la Grave est situé au niveau de l'église Saint-Michel. 

36 Taillard, 1997, p.lll-125. 
17 Pompe à feu (machine à vapeur) dite de la Samaritaine, édifiée sur ordre d'Henri IV, en mr: 1e temps que le 
Pont Neuf. Conçue par un Flamand, propriété du Roi, elle sert à ahmenter le Louvre et les jardins royaux 
(d'après Backouche, 2000, p.22). 
38 D'après Ricaud. 1926. p.36. 
19 Fontaines donnant ensemble 16 pouces fontainiers d'eau. Tuyaux en .nétal et non plus en terre cuite (d'après 
Ricaud, 1928, p.54-55 et Pétuaud-Létang, 1989, p.105}. 
40 D'après Ricaud. 1928, p.56-57. 
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Planche n°l : La Font de l'Or, un réseau de fontaines sur les quais 

Sourc:<? · Théodore Ricaud. Bulletin. Sociéte archéologique de Bordeaux, tome LXI. planche VI 

En 1783, l'inventeur décède, mais le Traité continue d'être honoré par ses héritiers: 

d'une part, sa veuve et ses filles conservent le traitement annuel, d'autre part, son fils 

François, continue de faire fonctionner la machine hydmulique et récupère le droit de vendre 

l'eau de la Font-de-l'Or. Lui-même laisse la place, en 1815, à son fils Joseph, Capitaine de la 

Grande Armée et Chevalier de la Légion d'honneur. Joseph Jouis, qui n'a que 25 ans quand il 

revient à Bordeaux, poursuit pendant plus de quarante ans la tradition familiale : le 

fonctionnement de la machine élévatoire et la vente d'eau, notamment aux navires. 

Mais la Font-de-l'Or arrête soudainement ses activités : les premières grandes 

adductions décuplent la quantité d'eau disponible; qui plus est, elles fournissent une eau de 

bien meilleure qualité. Elles sont inaugurées par Antoine Gautier, maire de Bordeaux en 185 7, 

et cela entraîne l'interruption du service de la machine hydmulique dès l'année suivante, sans 

indemnisation de la part de la ville41
• 

Que retenir de cette expérience unique ? 

Les trois génémtions de Jouis à la tête de rétablissement de la Font-de-l'Or montrent 

la créativité et l'inventivité du milieu local. Us ont en effet fourni aux Bordelais, pendant un 

siècle(1760-I858), autant d'eau, par la Font-de-l'Or, que par tout1es les autres fontaines 
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réunies. Le plus original reste sûrement le statut des Jouis : statut particulier de ces 

((fontainiers » dont le titre est souvent contesté par les vrais fontainiers de la vitle42
• En raison 

de l'importance vitale de la machine hydraulique pour la cité, ils reçoivent un traitement de la 

ville et ils ont le droit de vendre l'eau de la Font-de-l'Or (seule restriction, ils n ·en ont pas 

l'exclusivité). Cette continuité du service, depuis Louis XV jusqu'au Second Empire, est elle 

aussi tout à fait remarquable. 

L'étude de cas que nous venons de développer constitue un fait majeur duns l'histoire 

de la gestion de l'eau à Bordeaux. Cette double innovation technique et économique participe 

des tentatives conduites pour fournir davantage d'eau aux consommateurs et répondre à la 

demande sans cesse croissante des particuliers et des navires. D'ailleurs, à la différence des 

populations urbaines, les bateaux ont une alternative pour leur fourniture en eau : il peuvent 

s'approvisionner aux sources de la rive droite, par exemple celle de Lormont, réputée pour sa 

fraîcheur et son flot régulier. La construction du premier pont sur la Garonne autorise les 

premiers transferts d'eau entre les deux rives. 

5/ Transferts d'cau par le premier pont sur la Garonne en 1822 

La construction du pont de Pierre a longtemps été discutée, mais toujours repoussée43
, 

en raison des nombreuses difficultés techniques à surmonter : la largeur du fleuve (environ 

500 mètres), la force des courants, la mobilité des fonds ... 

Il faut attendre un décret impérial44
, pris par Napoléon 1er le 26 juin 1810, répartissant 

l'investissement à parts égales entre l'Etat et la ville, pour que les travaux démarrent, sous 11l 

direction de Claude Deschamps, ingénieur des Ponts et chaussées. Après moult péripéties 

(liées à la chute de l'Empire et aux nouveaux financements privés à trouver45
), les travaux, 

enfin fructueu.x., permettent le 22 mai 1822 d'inaugurer le pont. Si ce pont, propriété de la 

ville, est essentiel en termes de circulation, il joue aussi un rôle important comme support 

41 D'après Ricaud, 1929, p.75 
42 Un procès a d'ailleurs lieu entre 1839 et 1842 sur l'interprét....ton du Traité de 1763. 
43 DDE de la Gironde : « Tourny, le grand intendant, avait envisagé et fait adopter, en J 
}.fon/igny, alors Directeur des Ponts et chaussées, If! principe de la construction d'un pont 
http:t/www,gironde.eguipement.gouv.frlpont-agUltaine/PIERRE'le oont de pierre.htrn 
Pont dessiné dès 1782 par l'Intendant Dupré de Saint-Maur (Pétuaud-Létang, Border 
44 Ccustet et Saboya, 1999, p.62-67. 

'?, par Trudame de 

'!9, p 116). 

45 La Compagnie du pv:tt de Bordeaux est créée, le 18 avril 1 !S 18, par les annateL . ·· ,t 11• ' :mlelais ayant 
apporté des capitaux pour financer les travaux, à condition de percevoir pendan· .n d.ott de péage En 
1863, le péage est supprimé. (Desgraves, 1989, p.418 ; http://www.structurae.mfo) 
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d'autres réseaux techniques. Long de 487 mètres, le pont de Pierre abrite en effet dans son 

tablier46 des aqueducs et permet, pour la première fois, une solidarité entre.. les deux rives : 

l'cau de source, provenant des coteaux de la rive droite, sert à alimenter la commune de 

Bordeaux qui, à ce moment-là, ne s'étend que sur la rive gauche47
. 

Une fois n'est pas coutume, le retard pris par Bordeaux en matière de traversée de la 

Garonne lui permet, en fin de compte, de s'equiper d'un ouvrage moderne, comme le 

soulignent, non sans fierté, les membres de 1 'Académie des sciences de Bordeaux (compte

rendu de la séance du 20 août 1821) : 

«La constmction du pont a mis à la dispositiofl de Bordeaux, toutes les eaux que l'on 
pourrait rassembler sur les coteazu: de la rive droite de la Garonne. et pour la conduite desquelles !11. 
Deschamps a ménagé derce galeries sous les trottoirs du monument qu 'il élève. Cette heureuse 
disposition pourra, par la suite, épargner des frais considérables, et on ne sera pas obligé 
d'intercepter le passage du pont et d'ouvrir de larges tranchées dans la chaussée, co mm L' on est 
contraint de le faire sur les ponts de Paris, toutes les fois que les tuyaux des conduites ont besoin d. · 
réparations »48

• 

Ces travaux sont déjà une forme de transition vers les solutions techniques choisies à 

partir du milieu du XIXe siècle. En effet, ils annoncent à la fois le rôle des ingénieurs et 

l'importance des investissements, nécessaires pour entrer réellement dans l'ère des réseaux. 

* 
D'une manière plus générale, nous pouvons proposer une modélisation graphique de 

ces premiers efforts entrepris, en termes de qualité et de quantité, aussi bien par des acteurs 

publics que privés (figure n°4-). 

46 Dans les galeries intérieures du pont de Pierre, passent également des conduites de gaz : en 1921. un incendie y 
éclate . 
• ., Le rattachement de la Bastide (rive droite) à la commune d,. Bordeaux n'a lieu que trente ans plus tard. 
48 Lacour et Dutrouilh. << Rapport sur les ouvrages envoyés au concours pour le prix relatif à la dépuration des 
eaux de la Garonne)), Actes de l'Académie royale des sciences, belles lettres et ans de Bordeaux, 1821. p.87-
121. 
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Figure n°4 : Bordeau-rface à la croissance de la demande en eau. premières solutions 
économiques et techniques. 

a· Le temps des puits et des fontaines 
{jusqu'au XVIIe siècle) 

Eau gratuite mals polluée : 
accès direct â une ressource de plus en plus contaminée 
par les effluents urbains 
(ezemple la !entame de la rue Bauquière) 

b • Les améliorations quantitatives et qualitatives 
(début XVIIIe· moitié XIXe siècle) 

La corporation des marchands n'eau : 
peu d'infrastructures techniques (remplissage de tonnes d'eau) 
accès Indirect el payant à une ressource de qualité 
tezemple reau de 13 fcntaltlO de F~gueyreau) 

D 

L'adduction en ligne des 
fontaines publiques 
continuité du service, eau gratuite de 
qualité. débit abondant et régulier conduites 

D 
directes en terre cUlte entre les sources 
périphériques et les quartiers centraux les 
plus peuplés 
t••emple lo fcntame SI ProJo! .,,_.,.. en 111S par les 
SDUt'CeS cfAttlc eC du Tondu) 

Mode d'accès 

Q Sel"'lr::e marchand 

D SeMœ non marchand 

QEaudequall!é 

- Eau contaminée 

' . 

machine élévatoire en 
bord de Garonne. vente 
d'une eau abondante 
mals de plus en plus 
polluée (1760-1858) 

,-., Leoi'CUJides 

• __ 
1 

marchands d'eau 

- Canalisatlw 

1822 : Pont de Pierre 

0 
les eaux de la nve drolle 
alimentent les fontames 
de Bordeaux. sur le nve 
gauche 

(( Reuve 

Concentralton 

:cr~~:atton 
( ·anceptton et n!aluallon Sandnne Vnucdlc:. 2005 

Jusqu'au XVIf siècle. les Bordelais bénéficient de reau gratuite des puits et fontaines. 

Mais cet accès direct aux nappes phréatiques induit un double problème sanitaire. En effet, le 

manque d'eau. devenu chmnique, est aggravé par une qualité de ressource en constante 

dégradation: l'eau est de plus en plus contaminée par les effluents urbains. 
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Dans un contexte de forte croissance démographique et de développement de la 

demande en eau, différents types de solutions teclmiques et économiques sont expérimentés à 

Bordeaux à partir du début du XVIIIe siècle. Trois d'entre elles éloignent le point d'accès à la 

ressource de la zone de consommation. Cette dissociation permet un saut qualitatif certain. 

Tout d'abord, la distribution de l'eau gratuite des fontaines est améliorée par le captage 

de sources et par la mise en place, sur plusieurs kilomètres, d'une canalisation en terre cuite. 

Cette infrastructure linéaire, qui correspond à un investissement public, est la seule solution 

technique permettant la continuité du service et garantissant la fourniture d'une eau abondante 

et de qualité, à l'hôpital et à un quartier populaire. Cependant, les usagers doivent prendre 

eux-mêmes en charge la dernière partie du trajet de l'eau, entre la fontaine et leur domicile, cc 

qui limite la zone d'influence de cd équipement public. 

Deux autres solutions, ayant recours à des acteurs privés, proposent une eau payante, et 

mettent en œuvre des solutions techniques beaucoup plus légères. La corporation des 

marchands d'eau, grâce aux allers et retours pour remplir les tonnes d'eau, permettent aux 

citadins les plus riches d'avoir, de manière plus ponctuelle, voire discontinue, un accès 

personnel à une ressource de qualité. Ensuite, ayant inventé une machine élévatoire, la famille 

Jouis bénéficie d'une concession pour exploiter la Font-de-l'Or et vendre une eau, certes 

abondante, mais dont la qualité se dégrade progressivement. 

Fnfin, plus tardivement, avec le premier pont sur la Garonne achevé en 1822 

seulement, est mis en œuvre un autre type de solution technique, dont les travaux commencent 

sur une initiative du pouvoir central, mais s'achèvent grâce aux capitaux bordelais. Cc 

transfert -l'une ressource de qualité vers la zone de consommation de la rive gauche met en 

place une première solidarité technique entre les deux rives du fleuve. 

Les traces dans l'espace urbain de ces systèmes techniques sont encore plus ou moins 

visibles (plancp~ ). L'approche histonque que nous venons d'utiliser montre que le 

consommateur pt r voir, simultanément, plusieurs statuts, selon son accès à la ressource, 

direct ou indirect, gratuit ou payant. De ces divers statuts découlent les différentes manières de 

nommer le consommateur d'eau. 

32 



Planche n°2 : Quelques traces encore visibles des anciens systèmes 
d 'approvisionneme1ll en eau de BvrdeazLY 

La petite fontaine d'Arlac à Mérignac 
(ci-dessous) va être valorisée par les travaux 
du tramway <!e tracé devant el 

L'actuelle fontaine Saint-Projet, monumentale, s'appuie 
sur l'ancienne église Saint-Projet, elle remplace en 1738 la 
première fontaine construite en 1715, située au centre de la 
place, à proximité de la Croix, avec, au-dessus du bassin 
circulaire en grès, « un vieillard peint en blanc avec des ailes r- ", 
et un bâton à la main ». 

La fontaine Figueyreau (ci~dessous) et la Font d'Audège 
(ci-contre). Ces deux édicules du XIX• siècle remplacent 
ceux du xvm• siècle, alors très animés par les marchands 
d'eau. Elles sont à présent oubliées dans une ruelle ou devant 
un bâtiment désaffecté de France Télécom. rue Lagrange. 

Le Pont de Pierre, inauguré en 1822, une forme de transition vers les grands réseaux 

Sâint-Michel 

\ 

Clichés S Vaucellc. 2005 
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BI CONSOMMATEUR, UTILISATEUR, USAGER. ABONNÉ. ASSUJETTI, 
CLIENT ... HISTOIRE DE MOTS 

De l'abonné au client, les mots ne manquent pas pour qualifier cet utilisateur d'eau 

particulier qu'est l'usager du service public. L'histoire de ces différents qualificatifs est 

directement liée à la marchandisation de l'eau. Si celle-ci est présentée aujourd'hui comme 

une évidence - ainsi est-il dit à l'Assemblée nationale en 2001 que « l'eau est zm bien naturel 

marchandisé »49 
- il n'en reste pas moins que cette marchandisation s'est établie 

progressivement, au fur et à mesure du déclin des prélèvements directs par les 

consommateurs, de l'essor des pré:èvements indirects et, parallèlement bien sûr, des 

développements du service public. La tarification de l'eau a donc, elle aussi, une histoire. La 

distribution de l'eau est depuis le départ un service public marchand, mais la généralisation de 

l'emploi du terme client ne date que du début des années 1990. Des évolutions en cours 

accordent une importance accrue aux situations individuell.!s, ce qui tendrait à modifier la 

nature même du service pubhc. 

1/ Quand l'abonné n'était pas tmcore un client 

De l'abonné au client, précisons ces termes : ils s'inscrivent dans une chronologie, 

celle de l'eau facturée, c'est-à-elire dans l'histoire d'un service public marchand, période 

précédée d'une préhistoire50
• 

al La préhistoire du service public 

Les collectivités ont toujours veillé à fournir à leurs administrés de l'eau, bien vital. 

Avant même l'avènement du modèle du service public en France à la fin du XIXe siècle et la 

construction de cette notion par les juristes de l'Ecole de Bordeaux, au début du :xxe siècle, il 

existait déjà des formes de service public. Xavier Bezançon qui consacre, en 1995, un volume 

entier aux «Services publics en France, du Moyen-Age à la Révolution». insiste sur l'origine 

lointaine des services publics, notamment ceux de distribution d'cau, dont les prémices 

remontent au moins au XIIf siècle51
. 

4
Q Tavernier, 2001, p.67 (le 22 mai 2001, le député Th. Carcenac, membre de la Commission des finances. lors 

de l'examen du rapport Tavernier). 
so E..o;plugas, 1998, p.l3-18. 
51 Bezançon. 1995, p.48 
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Le cas de Bordeaux au XVIUC siècle, qui vient d'être présenté, illustre cette préhistoire 

du service public, car il montre les efforts continus fournis par la Jurade pour approvisionner 

la ville en eau grâce à des fontaines publiques. Mais, pour assurer la continuité du service, les 

édiles sont obligés de concilier plusieurs formes d'approvisionnement, de traiter avec des 

acteurs privés. lls mettent ainsi sur pied toute une organisation technique et juridique pour 

offiir une gamme de prestations (gratuites ou marchandes} à leurs administrés surtout, mais 

aussi aux nombreux navires de passage souhaitant se ravitailler en eau. Dans ces premières 

formes de services rendus au public, la notion contient en germe toutes les évolutions futures. 

bi Les débuts du service public : abonnements et compteurs 

Le service public est ainsi pris dès le départ dans le jeu de J'offre et de la demande : les 

consommateurs souhaitent bénéficier d'une eau plus abondante, disponible à volonté dans leur 

domicile ; les responsables du service doivent répondre à cette demande. 

- La demande des consommateurs se fait de plus en plus pressante: le confort 

domestique passe par l'arrivée de l'eau courante dans les foyers. Cette demande sociale du 

XIXe siècle est l'un des facteurs qui participent à << la conquête de 1 'eau >>, analysée par 

l'historien Jean-Pierre Goubert, dans sa thèse de doctorat d'Etat, soutenue à J'Université de 

Paris VII en 198452
• Il note, pour Rouen, le rôle de certains « anglomanes, qui manifestent 

leur désir d 'tme eau abondante >> .u. Les liens historiques de Bordeaux avec l'Angleterre lu 

placent également dans ce cas d'une bourgeoisie pour qui « le home anglais apparaît comme 

un véritable modèle de propreté, de confort et d'hygiène >>. 

Ici aussi, les nouvelles pratiques de l'élite se diffusent dans l'ensemble du corps social. 

Concernant l'hygiène, Georges Vigarello montre dans << Le propre et le sale ; l'hygiène du 

corps depuis le Moyen-Age >>. comment de nouveaux objets et de nouveaux espaces font leur 

apparition dans les hôtels particuliers, dès Je second tiers du XVIUC siècle : Je bidet, le cabinet 

de toilette, les lieux «à l'anglaise »54 
••. Il insiste aussi sur le rôle d'idées nouvelles diffusées 

par l'intermédiaire d'un certain type de presse, dont les lecteurs sont le relais. A Bordeaux, il 

cite le cas du Journal de santé, publié à partir de 178555
• Ainsi, les bienfaits de reau ct de J'air 

sont valorisés par des messages simples à destination du grand public. Mais ce n'est qu'au 

52 Goubert, La Conquête de l'eau L 'at•ènement de la sanré à l'âge industriel. Paris, Hachette, 1986. (Pluriel) 
n Goubert, 1986, p.33 
54 Vi?,arello, 1987, p.lOJ-124. 
u Vigarello. 1987, p.l55. 
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début du XOC siècle que le terme «hygiène» apparaît56
, que se développe une pédagogie 

tendant à promouvoir ces idées auprès des classes populaires et que, progressivement, se 

mettent en place les bains publics gratuits ou à prix réduits57
• A Bordeaux58

, ce sont les bains 

des Quinconces qui ont le plus de succès, dès leur construction en 1826. Une concession 

privée exploite, pendant plus de 70 ans, l'eau puisée en Garonne, épurée avant d'alimenter les 

bains, ordinaires et plus luxueux, ou même thérapeutiques aux Chartrons. Des bains de 

femmes sont créés en 1851, toujours visibles dans les locaux de la Lyonnaise des Eaux, rue 

Paulin. Enfin, Th. Ricaud indique l'inauguration de bains douches en 1893, situés dans 

l'ancien « puids carré de la grande me Carpenteyre >>
59

• Il s'agit de la transformation d'une 

partie du dispositif de la Font-de-l'Or, abandonné à la fin des années 1850. 

Ainsi, d'une manière gé,térale, les exigences de consommateurs souhaitant disposer de 

volumes abondants, tant pour l'hygiène du corps que pour la vie domestique, imposent aux 

élus locaux la recherche de nouveaux approvisionnements. 

- Le Service des eaux de Bordeaux, entré en fonction en 1860, marque Je début du 

temps des réseaux60
• La première grande adduction de Bordeaux au milieu du XIXe siècle, par 

l'aqueduc du Taillan, décuple la quantité d'eau disponible dans la ville. Elle s'accompagne 

d'un abonnement pour mise à disposition de l'eau chez les particuliers. A partir de là, Je terme 

d'abonné du service public va rester. 

Dans son principal ouvrage paru en 1856, l'ingénieur hydraulicien Darcy indique les 

deux types de (( concession » envisagées à Bordeaux : en fonction du volume pour l'industrie 

(3 francs par an pour un hectolitre par jour) et, sans indication de volume, un abonnement à 10 

francs pour les usages domestiques61
• Bordeaux est à l'image de ce qui sc passe ailleurs en 

France, décrit par l'historien J.-P. Goubert: «durant la seconde moitié du XIX siècle, le prix 

du mètre cube n 'était pas en rapport direct a1•ec la consommation réelle, faute de jauges ct de 

compteurs. Lorsque l'abonnement annuel est forfaitaire, le robinet est libre. »61 Confronté à 

une forte croissance de la consommation, le service public perfectionne progressivement ses 

56 Vigarello, 1987, p.182. 
57 Vigarello, 1987, p.210-216. 
58 Coustet et Saboya, 1999, p.37-39; Lacroix-Spacenska, 1988, p.75. 
59 Ricaud, 1929, p.77 
60 Les réseaux techniques sont présentés dans le chapitre suivanL 
61 D'après Darcy, Les fontaines publiques de la l'ille de Dijon. Paris: Dalmont Ed .• 1856. p.553. 
61 Goubert, 1986, p.l91. 
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techniques de tarification pour rendre compte, le plus fidèlement possible, des 

consommations. 

Le système de J'abonnement forfaitaire dure à Bordeaux plus de soixante ans. Puis il 

est remplacé par une tarification selon le volume consommé, qui se traduit par la mise en 

place de compteurs. n faut attendre les années 1920 - un quart de siècle après Paris mais une 

décennie avant Lyon - pour que la ville de Bordeaux adopte le compteur et transforme la 

vente d'eau à débit libre en concession à débit mesurë3
• L'usage des compteurs se généralise 

en France dans !'Entre-deux-guerres, mais pour les communes de la banlieue bordelaise, le 

passage à une facturation au coût réel n'a lieu qu'à la fin des années 1940, lors de la mise en 

place du grand syndicat des eaux64
. 

Avec le compteur, est révélé le rôle essentiel de « l'offreur qui influence le 

comportement des usagers ». 65 Ainsi, l'eau facturée tend à se rapprocher de 1 'eau consommée. 

cl Les perfectionnements du service public : taxes et redevances 

Dans les années 1960, sous l'effet d'une action de l'Etat, la tarification se complexifie 

très nettement : de nouvelles charges sont prises en compte dans la facture. 

- La loi sur 1 'eau de 1964 crée les Agences de bassin, aujourd'hui Agences de l'eau, 

dont le rôle est de prélever des redevances (par exemple sur la facture des ménages) et de 

redistribuer ces sommes, selon un principe de solidarité entre usagers, à l'échelle du grand 

bassin versant66
• 

- A partir de 1968, le prix de 1 'eau prend également en compte les frais nécessaires à 

l'épuration des eaux usées. En effet, les réseaux d'assainissement sont désonnais gérés 

comme des services publics industriels et commerciaux (SPIC)67
. Parmi les conséquences, 

deux points peuvent être relevés. Il faut désormais, partout en France, parler de «prix » de 

63 Compteur d'eau inventé par Darcy en 1848, présenté par Siemens à la Foire wùverselle de 1855, mis sur le 
marché cmq ans plus tard et obligatoire à Paris à partir de 1894. (d'après Cassan, 1962, p.4 ; Lorifcme, 1987. 
p.46, Scherrer, 1995, p.48 et Paquier, 2000, p.28). 

M D'après Lorifeme, 1987, p.46 et Barthélémy, 1995, p.60. 
6s Jeaooot, 1998, p.49. 
66 Ce point sera largement développé dans la dernière partie. 
6

' Concernant l'assainissement, J.F. Lachaume indique cependant l'intervention du Tribunal des Conflits pour trancher cette 
question SPNSPIC ln: Auby, Braconnier, 2003, p.IO 
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l'eau et non plus de «redevance », car ce n'est plus lm service public administratif (SPA)68
. 

D'autre part, selon un principe d'équilibre financier, les recettes perçues sur les usagers 

doivent couvrir les dépenses du service69
. Alors, est mise en place une redevance 

assainissement, créée par le décret du 24 octobre 1967, pour assurer des recettes stables aux 

nouveaux SPIC. Cette redevance est prélevée en fonction du volume d'eau consommé par 

l'usager, c'est pourquoi elle est comprise dans la facture d'eau (même si parfois le 

gestionnaire du service de l'eau n'est pas le mème que celui de l'assainissement). Quant au 

produit de la redevance, il est affecté au financement des charges du service 

d'assainissement.7° Ce n'est plus le contribuable, mais l'usager qui finance le service 

d'assainissement Dans les documents qui concernent Bordeaux, la Lyonnaise des Eaux 

comptabilise ainsi le nombre d'assujettis à cette redevance. 

L'eau facturée comprend désormais l'eau consommée, l'eau épurée ct une dose de 

solidarité. Mais les évolutions ne s'arrêtent pas pour amant, le service public cherche à 

prendre davantage en compte l'individu. 

dl La modernisation du service public : de l'usager au client 

Dans une conception traditionnelle du service public, le bénéficiaire des prestations 

fournies est considéré comme un usager. Le consommateur est alors placé dans une position 

passive, car le prestataire décide unilatéralement des modes de fonctionnement du service 

public. Pourtant, la figure du client remplace celle de l'usager, avec pour l'assainissement 

seulement, la nuance de client assujetti qui résiste encore. 

Plusieurs facteurs expliquent cette évolution. La culture du privé gagne le service 

public, par le biais des entreprises délégataires. C'est notamment le cas des groupes comme la 

Lyonnaise des Eaux ou la Générale des Eaux qui remplacent au cours des années 1990 les 

termes d'usager, d'abonné du service de l'eau par celui de client Ainsi, le porte-parole de la 

Lyonnaise des Eaux qui est aussi directeur de la clientèle. Jean-Luc Trancart le formule 

clairement : << notre réflexion a été d'essayer de développer une politique clientèle amhitieuse, 

agressive et en même temps de se mettre à communiquer avec le client. »71
• 

68 Boum:tchot, 1995, p. 705. 
69 Application du décret du 30 juillet 1937 Auby, Bmconnicr, Z003, p.IZJ-124. 
70 D'après Lorifcrnc (Dir.), 1987, p.183,186-187 et 191-192. 
71 Trnncart. « Lyonnaise des Eaux, le tournant de la politique clientèle )), Flu.x, octobre-décembre 2001, n°46, 
p.6l-69. 
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Mais cette évolution rejoint également les aspirations de certains usagers à une 

meilleure prise en compte de leur situation individuelle. La modernisation des services 

publics, en cours depuis le gouvernement Rocard ( 1989), intègre cette nouvelle dimension. En 

1992 et 1997, les pouvoirs publics formalisent d'ailleurs un certain nombre de nouveaux 

principes dans deux Chartes des services publics. 72 

2/ La meilleure prise en compte des situations individuelles : une récente évolution vers 
le « service universel » ? 

Afin de mieux tenir compte de la situation particulière de chaque consommateur, des 

avancées peuvent être signalées, que ce soit en termes d'information ou de facturation, y 

compris pour les plus démunis qui bénéficient du droit à 1' eau. 

al Informer directement le consommateur 

Dans le cadre de l'habitat collectif. c'est traditionnellement l'immeuble qui est abonné 

au service des eaux, et non chaque appartement. La facturation et les informations attenantes 

ne sont donc fournies qu'une seule fois, au ~yndic, à charge pour lui de les tenir à disposition 

des propriétaires, qui doivent à leur tour répercuter l'ensemblr sur les locataires. Face à cette 

chaîne d'interlocuteurs, les pouvoirs publics se préoccupent de plus en plus fréquemment de 

garantir une meilleure diffusion de l'information, directement aux consommateurs, et 

recommandent même parfois que certains messages soient traduits dans différentes langues. 

Un exemple peut être pris avec une circulaire des autorités sanitaires en date du 3 mai 2002 73
, 

émanant de la Direction générale de la santé (DOS), à destination des Directions 

départementales et régionales des affaires sanitaires et sociales (DDASS et DRASS) : 

« Vous veillerez à informer la population sur le plomb hydrique par 1 'intermédiaire de la 
synthèse annuelle sur la qualité de l'eau jointe à la facture d'eau. Une r~flexion est en cours pour 
faire en _orte que cette synthèse actuellement dijfliSée aux abonnés soit bien transmise à l'ensemble 
des consommateurs dans le cas des immeubles collectif~. ( ... )La DGS a engagé la traduction d'une 
plaquette sur le saturnisme lié aux anciennes peintures à destination du grand public. Cette plaquette, 
traduite en anglais, arabe. espagnol, italien, portugais. tamoul et turc, sera prochainement mise à 
dispositinn des DDASS et des DRASS. pour diffusion des principatcc messages de prévention auprès 
des populations concenrées ». 

72 D'après Esplugas, 1998, p.95-103. 
73 Circulaire DGS1n°309 du 3 mai 2002. 
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bi Généraliser les compteurs individuels 

Plus précisément, en matière de tarification dans les logements collectifs, In grande 

question des années 1990-2000 concerne la mise en place de compteurs individuels. Dans ce 

domaine, l'eau est particulièrement en retard sur l'électncité et le gaz. Cet état de fait 

s'explique en partie d'un point de vue technique : les compteurs d'eau s'entartrent et ont 

tendance à sous-compter. C'est pourquoi les gestionnaires préfèrent répartir, entre les 

logements, la consommation totale de l'immeuble. L'Association des responsables de 

copropriété (ARC) propose, en 1904 dans les colonnes du Monde, plusieurs solutions : soit un 

contrat d'entretien avec les loueurs de compteurs, soit, solution plus radicale, le changement 

systématique des compteurs (comme en Allemagne: tous les cinq ans pour l'eau froide, tous 

les six pour l'eau chaude, sachant que l'âge moyen du compteur d'eau dans la CUB est de 

10,9 ans). L'ARC pose alors la question du surcoût engendré, en espérant<< une attitude plus 

encourageante des pouvoirs publics et des incitations financières des communes>> 14
• 

Si la tradition veut en effet que les charges d'eau soient réparties entre les logements, 

au prorata du nombre de m2 de chaque appartement, ce mode de calcul ne reflète pas la 

consommation réelle d'eau. Depuis que le prix de l'eau a fortement augmenté, certains 

consommateurs regardent de près leur facture, en contestent le montant et sollicitent même la 

presse locale qui informe régulièrement ses lecteurs de ce type de contentieux. Un exemplc75 

peut être relevé dans le conflit opposant une société d'habitations à loyer modéré, la Société 

anonyme d'habitations à loyer modéré (SA HLM) Domofrance, et un retraité qui, vivant seul à 

Lormont, estime les volumes facturés trois fois supérieurs à sa consommation réelle. 

Calculant qu'il perd plus de 300 euros par an, il installe donc un compteur individuel pour 

pratiquer << l'auto-facturation >> ... 

Cet exemple est révélateur d'un mùuvement protestataire, de la part des abonnés et des 

associations de consommateurs militant pour un paiement individuel, plus efficace et surtout 

plus juste. Cette approche, largement médiatisée, est nettement critiquée par Bernard 

Barraqt1é, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS), qui, 

développant un point de vue contraire, insiste sur le <<paradoxe du compteur d'eau ». Fondée 

sur de mauvaises raisons, le coût de l'individualisation des compteurs dépasse les économies 

escomptées : 

74 Le Monde, 15 novembre 1994 (V A YSSE. Françoise. L 'eau au compte-gouttes). 
n Sud-Ouest, 26 mars 2002 (BADETS, Gwenaël. L'eau sème le trouble) 
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<< Les Français ont raison de mettre des compteurs individuels mec pavillons et de regrouper 
les logements derrière un seul compteur en habitat collectif, au mo;ns pour les petits immeubles. Car 
le coût annuel de gestion de 1 'information-compteur, amortissement compris, est de 30 à 60 euros, 
soit environ l'économie que feraient les plus économes, à taille d'appartement égale. (. .. ) La 
facturation au volume a l'avantage de limiter les pertes dans les parties cachées des réseazcc, mais 
elle n'a pas besoin d'être faite de manière obsessionnelle. En Angleterre, il n y a pas de tradition de 
compteurs et pourtant la consommation reste très modérée. (. . .) Bien des demandes de compteurs 
individuels, en France, sont le fait de copropriétaires qui ne veulent pas être solidaires de leurs 
voisins. Bien sûr il est préférable pour les usagers comme pour les services publics que les volumes 
d'eau soient comptés quelque part; et les compteurs sont même tout à fait justifiés en cas de 
gaspillages volontaires ou de conflits graves. Mais l'absence de solidarité entre voisins a un coût, 
qu'il est discutable de vouloir faire prendre en charge par la collectivité. (. . .) C'est pour des raisons 
de morale petite bourgeoise et non pour des raisons économiques que l'on veut généraliser la 
facturation individuelle » 76

• 

Pourtant, les parlementaires, dans la ligne du discours consumériste dominant, ont fini 

par remédier à cette question avec la loi relative à la solidarité et au renm.•vellement urbain 

(SRU) du 13 décembre 2000 qui prévoit, dans son article 93, l'individualisation des contrats 

de fourniture d'eau. Un décret d'avril 2003 met en place une nouvelle réglementation pour 

l'individualisation des compteurs individuels en habitat collectif77
• 

cl Le droit à l'eau: garantir un accès minimal à l'eau potable 

Depuis le début des années 1990, une autre tendance se dégage en France, sûrement 

plus importante encore pour r avenir, puisque prenant en compte la situation des plus 

démunis, elle fait évoluer la notion de service public. Le droit à l'eau en sort également 

renforcé, comme l'indique Henri Smets, dans un rapport publié en 2002 par le Conseil 

européen du droit de 1 'environnement : 

« A partir de 1992, l'objectif est de passer d'un système d'assistance à un systè-me •1ui 
respecte mieux les droits des personnes. ( ... )Le droit à l'eau e:-.:iste depuis longtemps dans les faits ,•n 
France puisque 9'1% de la population est connectée aux réseaux d'alimentation en eau et que 81~'-'b 
bénéficie de l'assainissement et que très peu de coupures sont pratiquées. ( .. .)Au cours des dernières 
années, le droit à J'eau a été formalisé dans plusieurs textes législatifs »78

• 

76 Directeur de recherche au CNRS, Laboratoire techniques, territoires et sociétés (LA TIS). Ecole nal!onale des 
Ponts et chaussées (ENPC). 
Barraqué, Environnement et société.<< Les cinq paradoxes dans la politique de l'eau "• 2001. n°25. 
http://www.cnrs.fr!cw/dossiecs/doseau/decouv.tmondiaL'Barraque.html 
77 Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbam; Décret n"2003-
408 du 28 avril 2003. 
75 Smet11, 2002, p.68-69-71. 
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En effet, à deux reprises en moins de dix ans, est élaboré un dispositif instituant un 

accès minimal garanti à l'eau potable79
• 

- La loi qüi instaure le Revenu minimum d'insertion (RMI) en 199280 est le premier 

d'une série de textes législatifs qui pose les bases d'une solidarité sociale dans le domaine de 

l'eau, comme pour l'énergie, voire le téléphone. Ainsi, son article 43-5 indique que<< toute 

personne ou famille éprouvant des d{(ficultés particulières du fait d'une situation de précarité 

a droit à une aide de la collectivité pour accéder ou préserver son accès à une fourniture 

d'eau, d'énergie ou de services téléphoniques. » Le principe est posé, reste la mise en œuvre, 

particulièrement ardue, qui prend la forme d'un engagement contractuel d'acteurs variés. 

Pour éviter l'exclusion des plus démunis, les opérateurs de services publics en réseaux 

s'engagent, le 6 novembre 1996, à fournir un minimum d'eau (et d'électricité) et à ne plus 

couper les compteurs, en cas de grande détresse. Ainsi, une Charte solidarité eau est signée81 

par l'Etat, représenté par le Ministre délégué au logement, l'Association des maires de 

France82 (AMF) et les distributeurs d'eau: la Fédération nationale des collectivités 

concédantes et régies (FNCCR) et le Syndicat professionnel des entreprises de services d'eau 

et d'assainissement (SPDE)83
• Mais, si elle met en place un dispositif de renonciation au 

recouvrement de la créance, la Charte ne stipule pas de sanction en cas de non application des 

principes posés. Une circulaire interministérielle du 23 octobre 1997 prévoit, à l'échelon 

départemental, l'installation d'une Commission solidarité cau, chargée d'examiner les 

dossiers individuels. Cependant, contrairement au secteur électrique84
, ce dispositif fonctionne 

mal. 

79 Marcovitch, Rapport d'information sur l'application des dispositions relatives au logement de la loi du 29 
juillet 1998 d 'orientaion relati\•e à la lutte contre l'e.-rclusion. janvier 2000, p.41-43 et 70 ; 
Billard, Legra.in et Prime, Rapport sur 1 'é\'aluation de la mise en œul·re des dispositifs départementaux d'aide 
aux personnes et familles qui éprom·ent des d~fficultés à acquitter leurs factures d'eau, décembre 2001. p. 10-16 
Smets, Le droit à l'eau, janvier 2002, p.62-79. 
10 Loi n°92-722 du 29 juillet 1992 relative au revenu minimum d'msertion (RMI). 
81 Le même jour est également signée une Charte Solidarité énergie entre l'Etat, Electricité de Fmncc (EDF) et 
gaz de France (GDF). {Le Monde, 0711111996, Ch. Garin« EDF et les distributeurs d'eau s'engagent en faveur 
des plus démunis » ). 
82 AMF: 35 000 membres, maires et président d'établissements publics de coopérauon intercommunal. {Btllard. 
2001, p.25}. 
83 Le SPDE, compte 78 adhérents au 14 mars 2000 et assure 75% de la distribution d'eau (Sources: Direction de 
l'action sociale, circulaire du 6 juin 2000 et Billard, Legrain et Prime. 2001. p.20}. 
84 Marcovitch, 2000, p.42 ft EDF qui pratiquait déjà le maintien de 1 'é-nergie à 1000 W 1 'a fait passer à 3000 W 
( ... ) Aujourd'hui. seul le dispositif Energie est opérationnel Les fonds solidarité-énergie sont _fmancés dans 
chaque département par l'Etat (DDASS), EDF, Gaz de France (GDFJ et autres panenaires » 
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-Suite à la loi d'orientation contre les exclusions85 qui renforce en 1998 le pnncipe de 

solidarité dans le domaine de l'eau, les partenaires de la Charte de 1996 signent une 

Convention nationale solidarité eau le 28 avril 2000 (suivie d'une nouvelle circulaire86
). Cette 

fois, les signataires s'engagent sur leur participation financière87
, mais là encore, l'aide, 

limitée à trois mois, n'est pas obligatoire. En décembre 2001, le Conseil de la C omrnunauté 

urbaine de Bordeaux adopte les termes de cette Convention : pour 2003, la contribution 

financière àe la CUB au dispositif départemental d'aide aux familles en situation de précarité 

et ayant des difficultés à payer leurs factures d'eau s'élève à 40 000 ë 8
• 

- Enfin, concernant un autre type de minorité, souvent en grande difficulté, les gens du 

voyage. les lois de 1990 puis de 2000, prévoient l'équipement des aires d'accueil, avec 

notamment l'installation de points d'eau potable89
• 

Pour conclure, nous pouvons retenir deux points: tout d'abord. le décalage entre 

l'importance de l'appareil juridique mis sur pied à l'éche:.Jn national (lois, circulaires, charte 

et convention) et les faibles résultats concrets observés localement. Les raisons sont suggérées 

fin 2001 par les rapporteurs des deux Inspections générales des affaires sociales (IGAS) et de 

l'environnement (IGE) : 

<r Cette succession de textes et d'instmclions gouvemementales ont pu. pour partie, 
désorienter les élllS locaux dont on souhaitait la collaboration. (. .. ) Si les procédures retenues 
paraissent lourdes et complexes, cela tient essentiellement au fait que l'objectif initia/ était de réunir 
el d'associer tous les partenaires concemés : Etat. départemenJs, communes, régies, délégataires de 
service public, organismes c.aritatifs ... »90

. 

D'autre part. ces mesures, même si elles ont encore peu abouti concrètement. 

permettent de réaffirmer le droit à l'eau et de le rendre encore plus effectif en France: 

15 Loi n"98-657 du 29 juillet 1998 d'orientauou relative à la lutte coPtre les exclus.ons. 
116 Ministère de l'emploi et de b solidarité, Circulaire DAS/DSFEILCE 0°2000-~20 du 6 juin 2000, relative à la 
mise en place d'un dispositif départemental d'aide au.."<. personnes et awt famille!> qui éprouvent des dlfncultés à 
acquitter leurs factures d'eau (conventions dépanementales solidarité eau). 
17 Etat, 4,5M€=30AfF et SPDE, 3M€=.20MF, ce qui est quatre fois moins important 'lUe le dispositif Solidarité 
énergie (en 2001 : 7,6M€ =50MFpour l'Etat. 19,8M€=/30MFpour EDF et 3ME=.20MFI·our GDF) qui a pcnnis 
d'aider 225 000 familles. (d'après Billard, 2001, p.l4 et p.30) 
"CUB, Conseil de Communauté du Il juillet 2003 (40 000 €, soit 262 383 f) 
89 Loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement {article 28, sur les mres 
amênagêes par les communes de plus de 5 000 habitants) et Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relauve à l'accueil 
de gens du voyage. {Smets. 2002. p. 73) 
90 Billard. 2001, p21-31 
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« Le droit à 1 'eau qui porte sur une quantité limitée d'eau potable nécessaire à la \'Îe et au 
bien-être, constitue un droit fondamental et dérive de plusieurs droits de l'homme déjà reconnus. ( ... ) 
Il résulte du droit au logement, désomzais reconnu comme un objectif à valeur c, mstitutionnelle. du 
droit à la dignité, des dispositions de protection des locataires et de règlements de santé publique. Le 
droit au logement inclut le droit aux équipements sanitaires indispensables et à l'eau nécessaire pour 
leur fonctionnement >/1

• 

Mais ces mesures permettent aussi d'envisager différemment le service public. Elles 

participent des solutions instaurées en France depuis quinze ans pour les exclus, qui leur 

autorisent un accès soit gratuit soit à tarif réduit à des biens et services considérés comme 

essentiels (santé, transport, électricité ... )92
• Ainsi, quelques pas supplémentaires sont faits en 

direction du «service universel», notion d'origine américaine, qui pour l'instant, n'a été 

utilisée dans l'Union européenne que pour le secteur des télécommunications. Pour la 

Commission européenne, le service universel est « un sen,ice de base offert à tous. dans 

l'ensemble de la Communauté, à des conditions tarifaires abordables et avec un niveau de 

qualité standard »93
• Mais, au-delà des définitions et des querelles juridiques entre des 

conceptions anglo-saxonnes ou françaises du service public, il n'en reste pas moins important 

de souligner que << les sen•ices publics sont placés au cœur du lien social >l4• autrement dit, 

1' appartenance sociale passe désormais par la connexion au réseau technique. 

* 
Cette histoire des mots montre, à travers ce tableau tracé à grands traits, que les termes 

utilisés aujourd'hui pour qualifier les consommateurs s'enracinent dans un temps plus ou 

moins long. En outre, le choix de tel ou tel mot par les différents acteurs de l'eau - choix plus 

ou moins conscient, mais jamais anodin - révèle par exemple leur éducation ou leur 

conception du service public. En effet certains élus parlent encore aisément d'abonné. terme 

rarement employé par les salariés des entreprises privées, opérateurs de service public, qui lui 

préfèrent désormais très largement celui de client. L'analyse des discours des acteurs de l'eau 

mériterait néanmoins une analyse scientifique plus fine, pour faire apparaître à la fois les 

différents points de vue sur le service public et révolution de ces postures dans le temps. 

La tarification de l'eau suit les mutations de notre société: elle s'est complexifiée au 

fil du temps et ce processus n'est pas terminé. Longtemps. ln tarification a obéi à un double 

91 Smets, 2002. p.3 et p.69. 
92 Smets, 2002. p.73. 
93 Esplugas, 1998, p.125. 
94 Lionel Jospin, Premier ministre, dêclarntion de politique générale. juin 1997 (Cité par Esplugas, 1998. p.l 06). 
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mouvement technico-économique : celui de prendre en compte les investissements nécessaires 

(en amont et en aval, pour distribuer une eau de qualité potable et restituer des eaux 

acceptables par le milieu naturel) et celui de rendre compt~ le plus fidèlement possible des 

volumes consommés par chacun. Aujourd'hui, avec une meilleure prise en compte des 

situations individuelles et notamment celles de la grande précarité, se rajoute une troisième 

dimension, plus sociale, de la gestion des réseaux techniques. La tarification reflétant des 

composantes aussi variées, un débat - parfois vif- se développe certes sur le prix, mais aussi 

sur la valeur même de l'eau. Les principaux éléments en seront développés dans le chapitre 5, 

car ce débat est désormais inscrit à l'agenda public. 

Si les consommateurs sont sensibles au prix de l'eau qui renchérit, ils sont également 

vigilants à la qualité de l'eau proposée par les distributeurs publics. Certains ménages 

entretiennent une relation relativement méfiante avec l'eau facturée, alors qu'elle fait l'objet 

de nombreux contrôles sanitaires et qu'en Gironde, la distribution publique bénéficie de 

ressources de grande qualité. 

ii- LES MÉNAGES : UNE SUSPICION CROISSANTE, 
MALGRÉ LA QUALITÉ DES RESSOURCES ET LE 
CONTRÔLE DE LA DISTRIBUTION 

Sur un temps long, la qualité des ressources dans lesquelles s'effectuent les 

prélèvements pour l'alimentation d'eau potable (AEP) s'est grandement améliorée. En effet, 

grâce aux recherches menées en amont de ta distribution, depuis la fin du xvme siècle, les 

distnouteurs peuvent fournir un meilleur service. Pourtant, les consommateurs sont de plus en 

plus exigeants, surtout pour le poste d'eau strictement potable (eau de boisson et de cuisson). 

Même si ces volumes ne représentent qu'une très faible partie de la consommation des 

ménages (1% en France95
, de 2 à 8% des usages domestiques en Gironde96

), cette petite 

portion d'eau est essentielle en termes de perception. Pour cet usage noble, les consommateurs 

ont un niveau d'exigence croissant; certains sont vigilants, d'autres parfois méfiants. 

95 Miquel, 2003, p.145. 
116 Selon le niveau de confort du domicile (jardin, piscine ... ). CLE, Tendances et scénarios, février 2001, p.l5. 
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Malgré la bonne qualité des eaux brutes et un contrôle de plus en plus complet de 

l'AEP, les usagers du service public perdent progressivement confiance dans l'eau du robinet 

et se tournent vers des formes alternatives de consommation. 

N L'EAU POTABLE EN GIRONDE: UN GOUT PRONONCÉ POUR LES 
EAUX PROFONDES 

Les eaux brutes utilisées pour l' AEP en Gironde sont parfois prélevées à plusieurs 

centaines de profondeur, elles sont le plus souvent de grande qualité. 

11 Une cau potable issue à 98% des ressources souterraines 

35% des eaux prélevées en Gironde sont destinés à la consommation d'eau potable: 

110,3 millions de mètres cubes (M m 3
) en 1998. A 98%, elles proviennent des nappes 

profondes97 (tableau n°l) ; ce taux, particulièrement fort, révèle une particularité girondine, 

puisqu'il n'atteint pas les deux tiers pour l'ensemble des adductions d~eau potable françaises. 

Tableau n°1 : Répartition, selon la provenance de la ressource, du mlume d'eau potable distribuée 
en Gironde en 1998 et en France en 2003. 

Provenance volumes distn'bués Gironde, 1998 France. 2003 -
en Mm' en% en ~·0 ·-

Eaux superficielles 2.1 1,9 37'' --
Eaux souterraines 108,.2 98] 
Total 110.3 100% ~:o 

Source: o·aprê:s CLE. Eulr des beux. 1000, p.4 et Rappon Mrquel. 2J03, p 1.!3 

al Un usage marginal et très localisé des eaux superficielles 

A la différence de la moyenne française où elles représentent 37% des 

approvisionnements, r AEP en Gironde n'a pour ainsi dire pas recours alLx eaux 

superficielles : moins de 2% des volumes distribués. Les seules eaux de surface à destination 

de I'AEP proviennent du lac de Cazaux, au sud d'Arcachon. qui fournit 2 M m3/an. 

D'une manière générale, les distnbuteurs d'eau potable de Gironde n'utilisent ni les 

eaux de la Garonne, saumâtres, turbides et polluées, ni celles des nappes phréatiques ou 

nappes libres, peu profondes (de 2 jusqu'à 20 mètres). égalen1ent trop polluées, et poLvant se 

91 CLE, Etat des lieux, mai 2000, p.4. 
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tarir car sujettes à la sécheresse. Contrairement à ce que pense un Bordelais sur quatre98
, ils ne 

peuvent pas non plus avoir recours à reau sortant des stations d'épuration: celle-ci est 

conforme aux normes de rejet dans le milieu naturel, mais pas à cel1es de la consommation 

humaine. Selon d'autres enquêtes d'opinion. cet avis erroné est pourtant généralement plus 

répandu encore, puisqu'il est émis par un Français sur deux99
• 

Cependant, pour revenir au fort contraste entre la Gironde et la moyenne française, une 

nuance mérite d'être apportée. Il faut effectivement observer que la Commission locale de 

reau (CLE} de Gironde a une acception relativement large des nappes profondes dont elle a la 

charge. Elle-même reconnaît qu'une partie des ressources pourrait être considérée comme eau 

de surface: il s'agit de seize sources qui fournissent chaque année 20,3 M m3 issus des 

aquif'eres de l'Oligocène et du Miocène. Le statut de ces sources est particulier: 

« Cette ressource est située à l'interface entre les eaux souterraines dont elle est issue et les 
eazu superficielles auxquelles elle doit réglementairement être rattachée à partir de son 
émergence. Les aménagements de type galeries drainantes et puits qui ont modmé le régime des ealL1: 
rendent plus comple."Ce le statut des eaux >J 100

. 

Ainsi, pour la comparaison avec les moyennes nationales. l'écart se réduirait si les 

volumes produits par ces sources, certes issues des nappes profondes, étaient intégrés aux 

eaux superficielles (22,4 M m1 d'eaux de surface, soit 20,3% du total, au lieu des 2% annoncés 

parla CLE). 

Enfin, concernant l'avenir, dans le cadre d'une gestion durable de la ressource, les 

eaux superficielles vont être davantage sollicitées en Gironde101
, comme cela est le cas 

ailleurs en Aquitaine (la moitié de l'approvisionnement AEP) ou en France (les deux

cinquièmes). 

bi Trois couches géologiques pour l' AEP en Gironde 

Les distributeurs bénéficient d'une ressource provenant en quasi-totalité des nappes du 

bassin sédimentaire qui s•est constitué lentement au cours des ères secondaire et tertiaire. 

~ CUB, Enquête d'opinion et de satisfaction relative aux sen•ices de J'pau et de l'assainissement, 800 personnes 
interrogées au cours du sondage annuel organisé en décembre 2002, résultats rendus publics en mai 2003. « 55°o 
des personnes interrogées sa1·enr que les eaux usées son/ dépolluées et retottrnent assainies dans les cours 
d'eau, 27'!o croient qu'elles retournent directement dans le réseau d'eau potable après dépollution» 
99 53% des français interrogés par la SOFRES en 2002 pensent que les eaux usées sont retraitées en usine pour 
produire de l'eau potable. (Lyonnaise des Ea:u.1t Frunce, Rapport d 'actil"ité 2002. 2003, p.l7). 
100 CLE, Etat des lieux. mai 2000, p.42. 
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Selon les variations du mouvement de la mer et des dépôts afférents - transgressions et 

régressions marines -. les couches empilées présentent différents profil, granulométrie et 

perméabilité. Certaines, contenant de l'eau car constituées de grès ou de calcaire, forment des 

terrains aquifères et sont séparées par des argiles ou des marnes. Ces couches imperméables 

sont représentées en hachuré sur la coupe géologique A de la figure n°6. De ce système 

multicouche, trois nappes principales sont exploitées pour l'AEP en Gironde. 

Figure n°5 : La nappe miocène en Gironde 

1 Nappe miOCène 

S. Vauce/Je. 2005 

Tout d'abord, la nappe miocène (figure n°5), 

la formation la plus récente, n • est présente que 

dans une moitié sud-ouest du département, au sud 

d'une ligne Naujac-Langon. Composée de sables 

coquilliers, calcaires à faluns, cette nappe de 30 

mètres d'épaisseur est située entre 20 et 150 

mètres de profondeur. 

Contrairement à la nappe miocène, les deux autres nappes sont largement présentes 

dans le sous-sol girondin. Vient ensuite rOligocène, composée de calcaires et de calcaires 

gréseux (présente entre 50-500 rn de profondeur, ave!: un aquifère épais de 100 rn). Enfin, la 

nappe éocène a elle aussi une épaisseur voisine de 100 rn (dans le calcaire, les graviers et un 

grès sableux, elle s'enfonce vers l'ouest à plus de 500 rn). Ces trois nappes fournissent par 

forages des eaux généralement de bonne qualité, avec des débits parfois importants (jusqu'à 

mille m3/heure pour l'Oligocène de l'AEP bordelaise)102
• 

101 Voir chapitre 6. 
tC!l CLE. Etat des lieux. p.8-9 
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Figure n°6 : Planche géologique 
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Quant à la nappe du Crétacé, la plus ancienne et la plus profonde puisqu'elle date du 

Secondaire et s'enfonce sous l'océan (coupe B figure n°6), sa température limite l'exploitation 

der AEP en Gironde, mais permet en revanche son utilisation pour la géothermie103
• 

Même si elle ne correspond pas à l'âge des roches qui se compte en millions 

d'années 104
, l'ancienneté de l'eau s'évalue tout de même en dizaines de miUiers d'années. La 

vitesse de circulation dans les nappes souterraines étant particulièrement lente (quelques 

centimètres par an en direction de l'océan), l'eau, aujourd'hui pompée par les Bordelais, est 

tombée en pluie sur le Périgord il y a plus de 10 000 ans et s'est infiltrée depuis les pc>urtours 

du Massif centra1105
• Cet âge, c'est-à-dire le temps de circulation, qui peut atteindre 40 000 

ans106
, est un gage de qualité. 

21 Des eaux brutes de grande qualité 

Après un long séjour dans les nappes profondes, les e'dUX présentent certains avantages 

qui, pourtant, risquent d'être dégradés par les pollutions. 

al Une forte minéralité 

D'une grande stabilité dans leurs caractéristiques, les nappes captives présentent une 

forte inertie liée à i'importanet. des stocks et ne sont pas dépendantes des aléas climatiques. 

Cette ressource se caractérise par sa très bonne minéralisation (en calcium et magnésium). La 

turbidité des eaux de la CUB est très bonne, dix fois inférieure à la norme. 

Quelques éléments sont cependant à surveiller : les eaux brutes de Gironde contiennent 

beaucoup de fer et sont minéraliséesHn_ D'un point de vue général, elles ne nécessitent que 

peu de traitements : une simple déferrisation et un ajout d'oxygène pour ces eaux profondes 

103 La Dordogne est le premier utilisateur de cette nappe, qui y est moins profonde (58% des prêlèvements tDtau.x. 
soit 27 M m>}. 
tD4 Pliocène, 1,6-5 M années; 1\.fiocêne, 5-23 Ma ; Oligocène. 23-33 Ma; Eocène, 33-53 Ma; Paléocène. 53-65 
Ma; Crétacé, 65-130 Ma; Jurassique, 130-205 Ma; Trias, 205-250 Ma (Agence de l'eau Adour-Garonne, 
Cahier géographique nappes profondes, 1996, p.40) 
105 CLE, Etal des lieu:J:, mai 2000. p.l7 et Peyri, 2003, p.62. 
106 CLE. Etat des lieux, p.l7 <140 000 ans, cela correspond à des candirions d'écoulement datant des temps 
glaciaires et intégrant des exutoires situés sur une côte à 50 km au large et 130 m plus bas que le niveau actuel 
de la mer.» 
l(l7 Car plus les eaux sont \'Îeilles, moins elles sont oxn;énêes et plus elles sont minéralisées (Collin, 2004, 
p.l07} 
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minéralisées (planche n°3 ). Enfin une chloration permet de maintenir la qualité dans le 

réseau: de la source au robinet, le temps de parcours de l'eau dure une journée en moyenne. 

Planche n°3 : Une eau brute de qualité en Gironde, issue des nappes profondes, nécessitant un 
nombre réduit de traitements 

Ü)'génation des eaux brutes 
(Gajac, Saint-Médard-en Jalles) 

Chlomtion obligatoire avant la mise en réseau : le 
chlore est l'odeur caractéristique d'un site de 
production d'eau J.. 1table 

Cltchés Sandnne Vauœlle. 2005 

Parfo~ localement, les eau:" prélevées sont sur-dosées en fluor ou sulfate : il existe 

dans les nappes souterroil"'!S. 'tn chnal minéralisé108 qt•i longe !"estuaire. travers~: le 

département, et se prolonge vers le sud-est jusqu•à Castelsarrasin {Tarn-et-Garonne). Aussi 

pour exploiter ces forag~ une dérogation .e,..,..t nécessaire et. pour rester dans les normes AEP 

de fluor. 15 M m3 doivent être mélangés pour pouvoir être distribués. Ceci est plus facile pour 

un grand réseau comme celui de la CUB qui ll~se de ressources diversifiées. Parfois. il ne 

103 Du Médoc au nord. Margaux. Le Pian. Ludon-Médoc. Parempuyre. Lormont. Cenon. puis jusqu'au sud 
Gironde, à Grignols. 
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peut en être ainsi car elles ne satisfont pas aux normes de potabilité : très ponctuellement, de 

l'arsenic présent dans le Miocène empêche son exploitation à Captieux 109
• 

b/ Des nappes bien protégées des pollutions ? 

Globalement, les nappes sont naturellement protégées. Mais deux paramètres sont à 

prendre en compte car ils représentent une menace pour ces nappes profondes. 

D'une part, les pollutions peuvent pénétrer par les zones d'affleurement qui 

correspondent à la partie libre des nappes captives110
• Ces zones couvrent tout de même le 

tiers de la superficie du département 111 (carte de la figure n°6, figure n°7 et tableau n°2). 

Figure n°7 : Occupation et usages du sol sur les affleurements des nappes profondes en Gironde 
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usages du sol 

Source d'après CLF, Etal de.J lieux. 2000 

Le risque est moindre pour la couche la plus récente des trois (miocène), qui ne 

représente que 7% des affieurements en Gironde, surtout situés dans le sud du département. 

Les deux autres nappes sont plus vulnérables: oligocène (Médoc, Cubzadais ou Entre-Deux

Mers) et éocène (Blayais et nord-est Gironde). Le risque de contamination par des espaces 

urbanisés est plus fort pour !a nappe oligocène (53 km2
, notamment l'agglomération 

bordelaise). Heureusement, 28% de l'ensemble des affieurements sont recouverts par la forêt, 

avec un risque particulièrement faible. 

109 CLE. Diagnostic, p.S 
110 Annexe 2 : carte et nomenclature des systèmes aquifères phréatiques ou libres. 
111 La Gironde : 1 0 000 km2 
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Tableau n°2 : Occupation et usages du sol sur les affleurements des nappes profondes en Gironde. 

Urbanisation Polyculture Vignes Forêts Total Total 

!-=M=io:..:c:.:::èn::.:e=----t--___:8::___-l-_ ___:5::..:6:.._._+--=-3--+---=-=15:..::8:....-_t-_;;2:::;25::....:.:km:.::....
2 -+--...:.7~'~-=-ù --1 

Oligocène 53 714 625 386 1 778 km2 54% 
Eocène 16 517 371 363 1 267 km' 39% 

Total 77 km:::::...1_+---'-1 .::.2.::..87:....;;;;;km""'-2 -+--'-9..:..9.:..9 ..:.;km::.;:_2 _t----'-90.:..7...:.km=1--+-___:_3 ..:;;;2-'-?0~km=-1 -t--..:..1 O.:..O:c.;~...:..'O_-t 
Total ,---2% 39% 31% 28% 100% 

Source : d'après CLE, EJat des lieux. 2000. p.28 

D'autre part, des échanges se produisent entre nappes qui n'ont pas la même 

piézométrie (pression), <f des débits de l'ordre de 100 à 1 000 m3 par jour et par kilomètre 

carré peuvent ainsi transiter d'une nappe à l'autre »111
• En Gironde, les hydrogéologues du 

Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) mesurent des flux de drainance, 

localisés, mais parfois importants : 

«Les fltu échangés sont localisés sur des zones particulières, C'lÎ à la faveur de la différence 
de pression entre les aquifères concernés, les épontes argileuses assument de manière plliS ou moins 
efficace leur rôle d'écran. Pour une maUle de 5 km sur 5 k:i11, les échanges calculés peuvent atteindre 
un ordre de grandeur dP 200 oao à 2 M m3/an et Sflnt comparables. en volume, à d'importants 
prélèvements AEP » 113

• 

Ainsi, les échanges inter-nappes qui mettent en contact des eaux de qualité différentes 

peuvent participer à la diffusion des pollutions. C'est pourquoi les nappes font l'objet d'une 

surveillance attentive, pour que les eaux brutes de Gironde restent de bonne qualité. 

B/ L'EAU DISTRIBUÉE. LE PRODUIT ALIMENTAIRE LE PLUS 
CONTRÔLÉ DE FRANCE 

Le Code de la santé publique pose comme principe général, dans son article L 1321-1, 

l'obligation pour «toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation 

humaine. à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit (. .. ) des 'assurer 

que cette eau est propre à la consommation>>. C'est pourquoi différents acteurs, publics ou 

privés, de di v-ers échelons, assurent un contrôle sanitaire régulier. De plus en plus complets, 

les résultats confirment la qualité des eaux distribuées en Gironde. Enfin, les autorités, encore 

plus strictes depuis 2001, augmentent la surveillance et imp1sent aux services de distribution 

de reau potable de prendre aussi en compte le risque d'attentats. 

112 Collin. 2004, p.l07 
113 CLE, Etat des lieux, 2000, p.23 
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1/ Acteurs ct échelles du contrôle sanitaire de l'cau facturée 

Le cadre juridique est fixé par Je décret du 22 décembre 2001 114 qui retranscrit en droit 

français la directive européenne du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à 

la consommation humaine115
• Ce décret organise Je suivi sanitaire de la qualité de J'eau par un 

double contrôle: un contrôle régulier de l'Etat (article 11) et une surveillance permanente du 

distributeur d'eau (article 18). Ces deux contrôles ont en commun certaines modalités, mais 

ne se situent pas au même échelon. N'ayant pas la même finalité, ils sont complémentaires. 

Le contrôle réglementaire fondamental porte sur la qualité de l'eau : par arrêté 

préfectoral, la distribution d'eau est autorisée, les points de prélèvement des échantillons sont 

précisés. La vérification de la qualité de l'eau est organisée par les services <<santé

environnement» des DDASS, à l'échelon départementa1 116
• A Bordeaux, la DDASS effectue 

par exemple un contrôle hebdomadaite en sortie du réservoir Paulin, pièce maîtresse du 

dispositif de la CUB. 

Parallèlement au contrôle réglementaire, les distributeurs d'eau sont tenus d'assurer, à 

l'échelon local, une surveillance permanente r.e leurs installations, dans la mesure où ils sont 

responsables de la qualité de 1 'eau distribuée. Cet autocontrôle, qui a une vocation plus 

technique, est précisément encadré : les résultats doivent être tenus à la disposition du préfet ; 

une synthèse annuelle est envoyée au préfet117
• L'exploitant peut réaliser ces analyses en 

interne (la Lyonnaise des Eaux a son propre laboratoire) ou en externe (en faisant appel à un 

laboratoire indépendant). 

Ainsi, l'Institut européen de l'environnement de Bordeaux (IEEB) est un laboratoire 

agréé important, qui trouve son origine dans le laboratoire municipal d'hygiène de Bordeaux 

fondé en 1932. En 1991, ce laboratoire municipal prend le nom d'IEEB quand il est 

transformé en une société d'économie mixte (SEM}, dans laquelle la municipalité de 

Bordeaux, actionnaire majoritaire, possède. 61% des capitaux et la Lyonnaise des Eaux, 

principal actionnaire privé, en détient 18%. L 'IEEB se développe et atteint une centaine de 

salariés. Mais, le secteur devenant de plus en plus concurrentiel, le processus de privatisation 

Il~ Journal officiel de la république française. ,, Décret n°200 1-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux 
destinées à la consommation humaine, à J'exclusion des eaux minérales naturelles 1>, 2001, p.20381-20399. 
115 Journal officiel des Ccmmunautés européennes. " Directive 98/83'CE du Conseil du 3 novembre 1998 
relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine», 5 décembre 1998, p.L330!32-L330 54. 
116 Teissonnier-Mucchielli, 2003, p.247. 
117 Pour les unités de distribution de plus de 3 500 habitants. 
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se poursuit dix ans plus tard, quand un certain nombre de difl:icultés financières contraignent 

les collectivités locales à se désengager de la SEM : en octobre 2002, la municipalité 

bordelaise et la CUB décident de céder leurs parts à un groupe privé, Clabo Conseil, un 

laboratoire créé en 1989, spécialisé au départ dans l'hygiè.1e alimentaire et souhaitant 

développer son activité dans l'environnement. En 2004, I'IEEB qui compte 115 salariés dans 

un groupe de près de 500 personnes, détient onze accréditations et dix agréments ministériels. 

Acteur essentiel du contrôle sanitaire des eaux, l'lEEB possède plus largement une réelle 

«expertise environnementale >)
1 18

. 

Planche o0 4 : Deux acteurs du comrôle de l'eau à Bordeaux 

Ce bâtiment des années 1970, construit dans le quartier du 
Grand Parc pour le laboratoire d'hygiène municipal de 
Bordeaux, héberge aujourd'hrui l'lEES, totalement privé 
depuis 2002 (ci-dessus). 

Ci-contre, la DDASS (espace Rodesse, quartier de 
Mériadeck) assure le contrôle sanitaire réglementaire des 
différents services de distribution d'eau potable de Gironde. 

Cltchb Sandnnc VnuccJic. 2005 

2/ Un contrôle de plus co plus complet : de très boos résultats pour la Gironde, 
excellents pour la CUB 

Le décret du 22 décembre 2001 indique la nature et la fréquence des analyses. Les 

échantillons ne peuvent être prélevés que par les agents de la DDASS, d'un laboratoire agréé 

ou des services communaux ou intercommunaux d'hygiène ou de santé. L'analyse elle-même 

revient à des laboratoires agréés et les frais occasionnés (pour le prélèvement et l'analyse) sont 

pris en charge par l'exploitant du service d'AEP. La sc...-veillance se situe à différentE niveaux: 

au point de prélèvement des eaux brutes dans le milieu naturel, lors de la potabilisation et de 

118 Sud-Ouest, 9 octobre 2002 et site http://www.clabo.fr [pages CQnsultées le 2 juin 2004] 
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la miu:: en distribution. Enfin, la directive de 1998 et le décret de 200 l élargissent le contrôle 

au point de consommation. Cette innovation est lourde de conséquence puisqu'elle étend 

l'obligation du distributeur au-delà de sa zone de compétence qui s'arrête au compteur d'eau. 

Depuis les travaux de Louis Pasteur, les traitements de désinfection de l'eau se sont 

multipliés sans interruption. Dès 1885, un premier indice de qualité de 1' eau est mis en place. 

En 1945, quinze critères seulement permettaient de caractériser l'eau potable; aujourd'hui, les 

normes sanitaires françaises portent sur 64 critères 119
• Traditionnellement, la surveillance 

porte prioritairement sur les paramètres microbiologiques - ainsi les DDASS surveillent-elles 

les coliformes thermotolérants et les streptocoques fécaux. Mais elle porte aussi sur des 

paramètres chimiques et physico-chimiques. Sous l'influence des institutions européennes, s'y 

ajoutent depuis 2001 des indicateurs de radioactivité, et «une trentaine de substances 

indésirables ou toxiques (nitrates, métaux, solvants clzlorés. hydrocarbures aromatiques, 

pesticides, sous-produits de désinfection) » 110
. 

Pour le bassin Adour-Garonne, 15% de la population, soit près d'un million de 

personnes ont été desservies en 2000 par une eau non-conforme. La définition de cette non

conformité est nationale : elle correspond, dans le cadre du contrôle sanitaire régulier, à plus 

de 5% d'analyses défavorables sur une année. ((Cet indicateur n'a une réelle signification 

qu'à partir de l'agrégat des données au niveau départemental eu égard au faible nombre 

d'analyses par an pour les petites UDI [unités de distnlmtion] >>. Là encore, avec les chiffres 

les plus bas, la Gironde se situe dans les meilleures situations, contrairement à d'autres 

départements dont la part de la population desservie par une eau non-conforme dépasse les 

30% (Ariège, Cantal, Dordogne, Hautes-Pyrénées et Tam)121
• Quant à la CUB et la Lyonnaise 

des Eaux, leurs services indiquent depuis 1995 des résultats supérieurs à 99% et en 2002 elles 

peuvent se glorifier d'une eau conforme à 99,9%, sur t:nviron 5 300 contrôles de prélèvements 

par an 122
• Le 1- il au établi par la DDASS pour 2003 indique que « sur 1 665 prélèvements. 

seuls trois ont présenté une légère contamination bactériologique, mais les prélèvements de 

119 En 1985, 62 critères. Lorifeme, 198T, p214, 346-350; Communauté Urbaine de Bordeaux, La reme de la 
Cub, n° 1, mai 2003, p.l3 
120 Minio;tère de la Santé,« L'eau du robinet», 2002, p.3. 
121 Comité de bassin Adour-Garonne, Tableau de bord du SDAGE, année 2000. mat 2001, p.49. 
m Source : Lyonnaise des Eaux et Communauté Urbaine de Bordeaux, Rapports atmuels , La rel'lle de la Cub, 
n°l, mai 2003, p.l3. 
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confinnation se sont révélés conformes »m. Ceci est dû à la qualité d'un service public qui 

bénéficie d'eaux brutes de qualité pour l'alimentation en eau de l'agglomération. 

3/ La prise en compte d'une nouvelle menace : le bioterrorisme 

Une surveillance de l'eau plus grande encore est garantie dans le cé!dre du Plan 

Vigipirate renforcé (niveau d'alerte orange), mis en place en France depuis les attentats du Il 

septembre 2001 à New-York. Plus précisément,. pour prendre en compte J'éventualité d'un 

geste malveillant contre un réseau d'eau ou d'un acte terroriste (injection de substance nocive 

ou destruction d'un point sensible), la Direction générale de la santé, avec sa circulaire du 11 

octobre 2001 12
\ a pris une série de mesures que nous pouvons présenter en deux volets. 

Tout d'abord, parmi les actions à effet immédiat, la sécurité des sites et la protection 

physique des réseaux de distribution d'eau sont renforcées (surveillance anti-intrusion et 

alarmes). Ainsi, dès 2002, la Lyonnaise des Eaux équipe le réservoir de Saussette d'un 

dispositif anti-intrusion; ce réservoir, élément essentiel de l'approvisionnement en eau de la 

CUB, est situé à Léognan, en dehors du périmètre communautaire. 

Cette circulaire implique notamment des contrôles qualité plus fréquents, un nombre 

réduit de visites publiques des sites de captage et de stockage. De plus, de manière préventive 

et systématique, la stérilisation des réseaux d'eau est renforcée par une sur-chloration, car le 

chlore rend plus facilement détectable la présence d'un polluant dans l'eau125
• Pour atteindre 

un taux de chloration de 0,3 mgll en sortie des réservoirs et 0,1 mg/1 en tout point du réseau, la 

Lyonnaise des Eaux doit renforcer les opérations de chloration et de suivi du chlore résiduel 

( 14 analyseurs de chlore sur le réseau dont les données sont télétransmises en permanence au 

centre de té1écontrôle Ausone et sous-traitance des analyses complémentaires). 

Parallèlement à ces mesures d'urgence, la circulaire de la DOS envisage également 

<t la mise en place de tests de détection de la toxine botulinique et une actualisation des plans 

de secours spécialisés "eau potable" pour tenir compte des contaminations chimique et 

m Conseil de Communauté urbaine de Bordeaux, Bilan des régies et sen•ices publics, 25/06/2004. 
124 Ministère de la santé, DGS, circulaire n°200li487/DE du 11 octobre 2001 relative au renforcement des 
m~11res de protection des installations de production et de distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine. Ces mesures sont d'aiUew-s prorogées par la circulaire DGS n°20021623lDE du 23 décembre: 2002. 
ll.S Source Lyonnaise des EalL"t et Assemblée nationale, Rapport d'information sur le bioterrorisrne. présenté par 
P. Lang. 2003, p.24-26 et p.30-32. 
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biologique d'origine délibérée. ,/16 Il s'agit donc là d'un élargissement et d'un 

approfondissement de la protection des réseaux d'eau. 

Ces mesures s'imposent tant que le gouvernement ne lève pas le plan Vigipirate. C'est 

pourquoi, avec la guerre en Irak, une nouvelle circulaire, plus complète, est rédigée 

conjointement par les ministères de la santé et de l'écologie, le 7 novembre 2003 (tableau 

n°3). 

Tableau n°3 ~ Les actions prévues pour les réseatLT d'adduction d'eau par la circulaire de la DGS 
du 7 novembre 2003, dans le cadre du plan Vigipirate117

• 

Action 1 Renforcer la capacité d'intervention en urgence 
Action 2 At · ·ver les dispositions techniques préventives 
Action 3 Renforcer la surveillanc.: et la vi_gilance 
Action4 Préparer la communication auprês des abonnés et faciliter la liaison avec la préfecture 
Action 5 Augmenter la chloration des systèmes d'alimentation d'eau potable 
Action 6 Renforcer la surveillance des points les plus vulnérables des systèmes d'alimentation en eau potable 

Action 7 Renforcer la fréquence et étendre les analyses de surveillance de la qualité de l'eau; permanence ou 
astreinte des laboratoires d'analyse de l'eau des exploitants 

Action 8 
Vérifier le bon fonctionnement des interconnexions des réseaLL'l de distribution d'eau et mettre à 
jour les consignes des plans d'intervention en situation d'urgence 

Action 9 Suspendre les manifestations<< [!Orles ouvertes 1> et visites de notoriété des installations 
Action 10 Préparer l'organisation des permanences des services n'en possédant pas en temps normal 
Action 11 Constituer des stocks d'eau potable de secours 

Source: Ministère de la Santé et Ministère de l'écologie., Circulaire DGSISD7A n°2003-5141DEi/9-03 du 071//i20U3 
relatil'e aiLt mesures à mettre en œu1Te en mattère de protection des systèmes d'almu.'fltatwn en 

eau destinée à la consommation humame. y compris les eaiLx conditionnées, dans le cadre du plan Vigipimte. 

En mars 2004, avec les attentats de Madrid, le Premier ministre Raftàrin décide de 

relever le niveau d'alerte du Plan Vigipirate (du niveau jaune au niveau orange). La série 

d'attentats de Londres de juillet 2005 oblige son successeur, D, de Villepin, à le faire passer 

pour la première fois au niveau rouge, ce qui, entre autres mesures concernant les transports 

publics ou aériens, implique notamment la constitution de stocks d'eau potable128
• Le 

quatrième niveau (alerte écarlate) prévoit de limiter ou arrêter la distribution de l'cau du 

robinet, donc de mettre en place un réseau de substitution. 

Ainsi, la protection des réseaux se structure dans un cadre interministériel, avec 

notamment le plan Biotox129
, adopté le 26 septembre 2001. Dans la même optique et pour 

126 Dans l'absolu, 30 grammes de toxine botuliiuque pourraient fuer 60 millions de personnes (Lang, 2003, p.6 et 
25) 
117 Les actions 1 à 7 sont d'application immédiate. (circulaire du 7 novembre 2003). 
128 http://www.armees.cornlbreve 1935.html 
129 Du même type que Vigipirate, le plan Biotox définit les responsabilités de chaque ministère concerné en eas 
d. acte de terrorisme de nature biologique. 
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préparer l'avenir, le ministère de la défense nationale élargit la concertation et met sur pied, 

fin 2002, un groupe de travail auquel sont associés les opérateurs privés pour << redéfinir une 

politique de sécurisation de nos installations d'eau potable. » 13° Ce groupe de travail, 

observant la mise en œuvre de la circulaire d'octobre 2001, chiffre le coût de la sécurisation 

de l'eau potable à« JO euros en moyenne par habitant (dont 50% pour la mise en sécurité des 

sites et 35% pour 1 'augmentation de la chloration). ( .. .) JI suggère de répercuter le coût sur 

la facture d'eau dans la limite d 'une augmentation de 2 à 3% du prix de 1 'eau >> 
131

. Par cette 

coopération structurée ainsi sur les plans interministériel, mais aussi civilo-militaire et 

public/privé, la protection des réseaux d'adduction d'eau s'inscrit désormais dans la politique 

nationale de lutte contre le bioterrorisme132
• 

Pourtant, malgré toutes ces mesures de sécurit~ déployées et cette grande qualité de 

l'eau distribuée dans la CUB, en Gironde, les ménages se tournent de plus en plus volontiers 

vers une consommation d'eau en bouteille. En effet, leur méfiance grandit à l'égard de l'eau 

courante, en raison notamment de la pollution croissante du milieu naturel. 

Cl LA RELATIVE PERTE DE CONFIANCE DES CONSOMMATEURS 
DANS L'EAU DISTRIBUÉE 

N'ayant guère conscience de leur chance d'avoir un approvisionnement de qualité, les 

Girondins se détournent de plus en plus fréquemment du robinet pour boire toujours 

davantage d'eau conditionnée. Parfois, pow- améliorer dans leur domicile la qualité de l'cau 

distribuée, certains adoptent même des équipements de confort, du type adoucisseur d'eau. Un 

marché se développe, fondé sur d'autres modes de consommation, eux-mêmes liés à des 

motivations plus ou moins ambiguës de la part des consommateurs. Ces nouvelles pratiques 

de consommation ne laissent pas indifférents les acteurs privés de l'eau. 

t:ro Groupe de travail mis en place sous l'égide du Service général de la défense nationale (SGDN) ''La 
sécurLmtion d'un réseau d'eau potable à IOVO. à est impossible à réaliser. (. . .)Elle consiJtera donc à é{l!l't'r le 
niveau de difficultés et de risques pour un acte malveillant et à diminuer autant que possible les effets 
redJutés. » Lang, 2003, p.25-26. 
na Estimations réalisées â pnnir de l'observation de la zone de défense Est, avec le concours de l'Agence de 
l'eau Rhin-Meuse. (Lang. 2003. p.26). 
m Définition du bio terrorisme dans le rapport Lang : 
« Utilisation à des fins idéologiques d'agents biologique:; (l'ints, bactéries), mais aussi de toxines (substances 
toxiques sécrétées par des organismes l'ivants) afin d'infliger des dommages mer êtres humains, aux animaux ou 
aux ,·égétau.t dans un but d'intimidation et de terreur » 
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11 Des consommateurs soucieux de leur santé, méfiants .•. et crédules 

En France, la part de la population qui boit tous les jours de l'eau du robinet diminue 

fortement (de 72% à 58% entre 1990 et 2000133
). Depuis 2002, moins d'un Bordelais sur deux 

déclare boire l'eau du réseau public et les enquêtes mc;:nées à l'échelle de la CUB montrent ce 

même déclin rapide (60% en 2000; 52% en 2001 et seulement 45% en 2003 consomment 

l'eau du robinet comme eau de boisson)134
• 

Un Français sur deux déclare boire à la fois de l'eau en bouteille et de l'eau du robinet. 

En cela, il s'agit de consommateurs mixtes 135
. Les raisons de ces comportements sont variées 

et se tondent partiellement sur la mauvaise connaissance d'ensemble de la distribution de 

1' eau. La moitié de la population sondée qui pense que l'eau distribuée sort de la station 

d'épuration doit se tourner avec grand plaisir vers la pureté naturelle d'une eau de source ou 

d'une eau minérale136
. 

Ce phénomène, d'une ampleur mondiale, a été étudié par l'Organisation mondiale de 

la santé (OMS) qui analyse également les différentes motivations des consommateurs du Nord 

et du Sud. Ainsi, l'Organisation des nations unies (ONU) et ses émanations mettent en garde 

les consommateurs contre certaines fausses idées en terme de qualité. De plus, ils dénoncent 

les impacts sur l'environnement: consommation de matières premières non renouvelables, 

consommation d'énergie pour le transport des bouteilles et faible recyclage des déchets en 

aval 137
• 

<<Les eaux en bouteii/e sont pert,'ttes comme étant plus sùres et de meilleure qualité. Dans les 
pays industrialisés, les consommateurs cherchent à se protéger contre les scandales de l'agro
alimentaire et dans les pays en développement, contre les maladies hydriques. Même dans les pays 
bénéflciant d'un accès à une eau de boisson sûre, les consommateurs préfèrent parfàis dépenser 
jusqu 'à mille fois plus pour boire de l'eau en bouteille. ( ... ) Un grand nombre d'entre ern considèrent 
que l'eau en bouteille a meilleur goût que 1 'eau du robinet et qu'elle est de meilleure qualité même :.;i 
ce n'est pas nécessairement le cas. Les entreprises soulignent que l'eau en bouteille est meilleure 

133 D'après le Centre de recherche pour l'èùtde et l'observation des conctitions de vie (CREDOC), cttè par Sud
Ouest, 17/0S/200 1. 
134 Source : CUB, Enquête d'opinion et de satisfaction relatil•t• aux sen·ices de l'eau et de /'a.uainissement. 
2003. 
m 51% des Français interrogés par Je sondage SOFRES/ClEau 2004, 
http:l/www.cieau.coniitoutpubllsommaire/texte/OJID5.htrn [page consultée le 20 juin 2004 ]. 
136 Les eaux minérales ne sont pas définies par leur composition chimique, mais selon leurs qualités 
thérapeutiques. Elles peuvent ne pas être potables (au sens de la distnbution d'eau courante). Les eaux dites de 
source sont reconnues pour leur parfaite potabilité. Elles peuvent être captées par forage et parfois provenir des 
mëmes aquifères que ceux utilisés pour l'AEP. (d'après Collin, 2004, p.ll9-122). 
m D'après le World wildlife fund (\VWF): 1,5 M tonnes de plastiques. 
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pour la santé que les autres boissons. et les consommateurs 1 'achètent pour se sentir bien, et pour 
perdre du poids >> 138

. 

Pour résumer, deux types de raisons permettent d'expliquer la préférence croissante 

des consommateurs pour l'eau conditionnée: des raisons positives liées à la recherche d'un 

mieux-être et des raisons plus négatives liées à des peurs. En effet, les atteintes à 

l'environnement sont de pius en plus souvent médiatisées et les crises locales amplifiées à 

l'échelle nationale. La nécessaire information du consommateur a parfois des effets pervers : 

la perception d'une dégradation de la qualité environnementale s'accroit, alors qu'un manque 

de confiance envers le discours des autorités publiques semble se généraliser. 

«Les Français attendent une infomzation sur la qualité de 1 'eau. même s'ils demeurent 
incrédules. Les messages des pouvoirs publics leur paraissent suspects ( ... ) surtout depuis l'accident 
de Tchernobyl et 1 'accident du sang contaminé, qui ont révélé 1 'importance et la permanence des 
mer.<-onges d'Etat. Désormais, rien ne pourra les rassurer >> 139

. 

Pourtant, les consommateurs, devenus plus méfiants, sont parfois aussi 

particulièrement crédules quand ils succombent aux messages publicitaires. 

«Ainsi, si quelques Français se détournent de l'eau du robinet - potable, parce qu'ils 
craignent une dégradation, ils se tournent parfois vers des eaux ... non potables! En effet, si on 
appliquait la réglementation de l'eau potable atLY eaux minérales, de nombreuses eall.l: ne seraient 
pas conformes et seraient donc qualifiées de non potables. (. .. ) Par ailleurs, on pourra s'étonner des 
miracles du marketing, qui arrive à faire passer de l'arsenic pour rm oligo-élément et à vendre des 
bouteilles riches en calcium et des adoucisseurs d'eau pour enlever le calcaire ... alors qu'ils 'agit de 
la même chose »140

• 

En eftèt, de nouvelles formes de consommation se développent : pour répondre aux 

attentes de ce~ins et susciter de nouveaux besoins, une û ffre commerciale diversifiée se 

structure qui tend à concurrencer la distribution du réseau. 

21 Les formes alternatives de consommation : un marché en plein essor 

Les buveurs d'eau se tournent vers de nouvelles formes de consommation, notamment 

l'eau embouteillée ou les purificateurs d'eau. 

138 Source OMS, Organisation mondiale de la santé, citée danS le site officiel de «l'Année internationale de 
l'eau douce 2003 )). 
http:1/www.wateryear2003.org/ev.php?URL 1D=5226&URL DO=DO TOPIC&URL SECTION,201&reload~ 
1057304103 (site consulté le 4 juillet 2003} 
139 Mme Cbotard, directrice du Centre d'information sur l'eau (CIEau), citée par Miquel, 2003, p.l46 
140 Miquel, 2003. p.150 
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al Un attrait grandissant pour l'eau embouteillée: les Francais, seconds consommateurs 

mondiaux derrière l'Italie 

Le manque de confiance- voire la défiance- des Français dans la qualité de l'eau du 

réseau peut se voir à travers le choix d'une consommation d'eau en bouteille qui a quasiment 

quadruplé en trente ans. Selon les enquêtes menées en 2000 par l'Institut national des 

statistiques et des études économiques (INSEE), les Français consomment en moyenne chaque 

année 153,3 litres d'eaux minérales et de source141
• Pour les Parisiens, les eaux conditionnées 

couvrent déjà la moitié de la ration quotidienne jugée nécessaire142
• 

Selon une analyse régionale143 conduite par le Centre de recherche pour l'étude et 

l'observation des conditions de vie (CREDOC), « des éléments d'analyse confirment 

l'uniformisation des goûts et des pratiques culinaires des Français, mais les cultures 

régionales résistent». Ainsi, en France, les plus fortes consommations d'eaux minérales (et 

de pain) sont situées dans le Sud-Ouest (figure n°8). 

Figure n°8: Consommation rroissante d'eaux minérales dans le Sud-Ouest, région de plus forte 
consommation en France (comparée à la consommation de pain en déclin). 
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Les acheteurs ont le choix: les associations de consommateurs évaluent l'offre 

présente sur le marché à près de 130 références d'eaux minérales ou de source, gazeuses ou 

141 INSEE. La France en bref. 2003, p.S. 
141 Miquel, 2003, p.l49 Pour 2.5 1 nécessaires chaque jour: 1,15 litre d'eau en bouteille (soit 420 litres annuels). 
143 CREDOC, Consommation et modes de vie, Consommation alimentaire : les cultures régionales résistent. 
octobre 1995, n°10l, 4 p. 
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plates, parfois aromatisées 144
• Cependant, reau la plus consommée en France, Cristaline, est 

aussi la moins chère145
• 

En Gironde, l'eau des Abatilles (Arcachon146
) est leader en part de marché: issues de 

la « source la plus profonde de France » exploitée depuis plus de 80 ans, huit millions de 

bouteilles sont vendues chaque année dans le département 147
. Profonde de 472 mètres, la 

source Sainte-Anne est découverte en 1923 par la Société des hydrocarbures qui prospecte du 

pétrole et pratique des sondages dans le parc des Abatilles 148 
: une eau à 25°(' jaillit en 

abondance. Deux ans plus tard, ses qualités sont reconnues par les autorités médicales, ce qui 

pem1et la création d'une station thermale149
• Mais rapidement, les eaux sont toutes vendues 

hors du site, dans les établissements de restauration, les pharmacies ou les commerces, à 

destination d'un public élargi. Sa renommée devient vite régionale et sort même de 

métropole - elle est notamment consommée aux Antilles ou en Afrique noire. La fin du 

processus de décolonisation semble fatale à la marque qui est rachetée en 1961 par le groupe 

Vittel. Enfin, la société anonyme (SA) Perrier-Vittel, rejoint en avril 2002 le groupe Nestlé : 

cette intégration permet à Nestlé Waters France de devenir, avec une production de 2,3 

milliards de litres en 2002, second de France pour les eaux minérales, derrière le gr~upe 

Danone (ces deux positions sont d'ailleurs inversées au niveau mondial) 150
• 

A toutes les échelles, ce marché151 est en fort développement. En effet, selon les 

statistiques de l'OMS publiées en 2003, la consommation d'eau conditionnée s'élève à 85 

litres en Europe (+3% par an), contre seulement 35 litres par personne et par an pour les 

144 UFC, Que Choisir, n°417, juillet-août 2004, p.36-41. 
145 Critaline commercialise des eaux de source pouvant provenir de sources différentes et de régions éloignées, 
mais embouteillées sous une même marque, vendues bon marché (le pack à lE). D'après UFC, Que CltoL~ir. 
n°4l7, juillet-août 2004, p.36-41. 
146 L'unique source minérale de Gironde; trois au:res en Aquitaine, une à Ogeu-les-Bains (Pyrénées-Atlantiques) 
et deux à Dax (Landes). 
147 19 salariés, une production annuelle évuluée à 17 millions de bouteilles, dont près de la moitié vendue en 
Girondt., et 28 MF de chiffres d'affaires en 2000 (d'après Source des Abatilles et Sud-Ouest, 12106/2001 et 
17/08/2001 ). 
148 JACQUES Michel, Bulletin de la Société historique et archéologique d'Arcachon et du pays de Buc/1. 2003. 
149 L'Académie de médecine reconnait à l'eau arcachonnaise des propriétés bénéfiques pour combattre la goutte, 
l'hypertension, les maladies des reins et des voies urinaires. 
150 DRIRE, Etat des sources d'eau minérale en Aquitaine, novembre 2003, 4 p. et statistiques du Ministère de 
l'économie des finances et de l'industrie, Les eaux minérales, production par groupe industriel, 05/09/2003 
http://\liww.industrie.gouv.fr/energielmatieres/textes/prod grindus.htm#tntro 
et Les Echos« Perrier Vittel devient Nestlé Waters pour une nouvelle rentabilité 11, 1210412002. 
151 En France, lllB.rché de l'eau en bouteille : 2,2 milliards d'euros, 9 milliards de litres (72% eaux minérales et 
28% eaux de soun;e), dont 25% exportés (Miquel2003, p.l49). 
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Américains du Nord. A l'échelle mondiale, la consommation, encore faible (15 litres par 

habitant et par an), est en rapide augmentation ( + 12% par an). Mais, avec 153 litres par 

habitant et par an, c'est en France que se boivent 10% des eaux embouteillées du monde152
• 

Ce marché des eaux conditionnées est aux mains des multinationales de 

l'agroalimentaire: les deux principaux groupes, Nestlé et Danone, ont leur siège social en 

Europ~ occidentale, où se consomme près de la moitié des eaux embouteillées de la planète. 

«Leader incontesté »153 de ce marché mondial, le groupe Nestlé lutte avec ses marques 

Perrier, Contrex, Vittel ou San Pellegrino, contre le groupe Danone (Evian, Volvic ... ), n°l 

français et n°2 mondial. La recherche portt; sur le marketing15
\ les différentes contenances 

mises en vente (des petits formats aux bonbonnes de 5 à 25 litres) ... Ils se livrent en effet une 

véritable bataille publicitaire et commerciale : 

«Pour préserver sa place de leader, Nestlé Waters a lancé Aquarel en 2000. la première 
marque européenne mu/tisi te cl 'eau embouteillée vise le cœur du marché : un modèle inspiré par 
Cristaline. A ceci près que le géant suisse déploie des moyens colossazL-r pour l'imposer : ce sont 100 
millions d'euros investLv au cours des trois premières années, auxquels s'ajoutent 20 millions pour 
rester la boisson officielle du Tour de France pour les sL'I: ans à venir »155

• 

Avec une consommation déjà forte et en développement, ce marché reste prometteur, 

puisque parallèlement à cette offre d'eaux de source et d'eaux minérales, les distributeurs 

préparent l'introduction d'eaux purifiées, une catégorie qui n'existe pas encore en France. 

bi L'arrivée annoncée des eaux purifiées 

Deux nouveaux concurrents états-uniens se positionnent depuis dix ans sur ce marché 

mondial florissant: Coca-Cola et Pepsi-Cola Voyant leur vente de soda stagner, ils se sont 

tournés vers le marché de l'eau purifiée. lls appliquent les pratiques qui ont fait leur fortune 

dans les soft-drinks : ils vendent, sous licence, un concentré minéralisé à des cmbouteilleurs 

franchisés indépendants. Localement ceux-ci se chargent de la production: à partir d'une eau 

issue des réseaux de distribution publique, filtrée par le procédé de l'osmose inverse, ils 

ISl En 2000, 7,9 milliards de litres vendus en France, pour une comommation mondiale estimée à 80 milliards de 
litres (d'après Sud-Ouest. 17/08/2001). 
163 Barlow & Clarke, 2002, p.208. 
154 Ainsi, pour renforcer son identité régionale, J'eau des Abatilles est proposée (dans un premier temps aux 
restaurateurs puis à la grande distn'bution) dans un nouveau packaging : la forme d'une bouteille de \in de 
Bordeaux, d'abord en verrl! (1999) puis en PET. plastique compn:ssible et incassable (2001) (Source des 
Abatilles, Sud-Ouest, 12/06/2001 ). 
155 Challenges, n°211, 6 novembre 2003. 
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mjoutent le concentré de minémux (potassium et magnésium). Minimisant les coûts de main

d'œuvre et de transport, ces deux groupes fondent aiusi leurs profits sur les opérations les plus 

rentables. Coca-Cola vend ainsi de l'eau purifiée sous l'appellation Dasani en Amérique du 

nord et Bon Aqua dans le reste du monde. Quant à Pepsi-Cola, sa marque Aquafina a pris la 

tête du marché mondial. Enfin, le groupe Nestlé propose, pour un faible prix et avec un grand 

succès dans les pays en développement, de reau du robinet purifiée s0us la marque Pure 
lifets6. 

Ces réussites économiques paraissent moins faciles en Europe157
, où les 

consommateurs ont d'autres habitudes bien ancrées, comme rattachement des Girondins à 

l'eau des Abatilles. Pour autant, les analystes considèrent que l'eau purifiée, prétendue de 

meilleure qualité que celle distribuée par le réseau, semble promise à un bel avenir, peut-être 

aussi en France ; il en va de même pour les entreprises qui proposent déjà aux particuliers des 

équipements pour traiter leur eau du robinet. 

cl Les traitements d'eau à domicile: les développements d'un jeune marché 

Un autre marché est en voie de constitution en France : la vente d'adoucisseurs et de 

purificateurs d'eau. Régulièrement dans l'agglomération bordelaise ou le département, des 

ménages sont démarchés par téléphone ou directement à leur domicile. Test à l'appui, il leur 

est démontré que leur eau est par exemple trop calcaire. Vantant surtout l'amélioration du 

goût, ils utilisent également des arguments positifs de meilleure santé : ces dispositifs sont 

notamment censés enlever l'excès de calcaire, de pesticides ou de plomb. C'e marché est 

particulièrement profitable, car à l'investissement d'équipement se rajoutent des frais de 

fonctionnement parfois importants: les filtres des adaptateurs ont besoin d'être changés 

régulièrement, des contrats d'entretien sont souvent signés pour une révision annuelle de 

l'appareil. 

Différents types d'acteurs se positionnent sur cette activité. Tout d'abord, comme 

souvent dans un secteur émergent, un certain nombre de sociétés profitent des consommateurs 

crédules, encore mal informés : « les publics les plus fragiles. isolés sont aussi les plus 

156 Barlow et Clarke, 2002, p207 à 219. 
u·, Part du marché mondial de l'eau eu bouteille : Pepsi-Cola 4% et Coca-Cola 6%. 
Marché espagnol : Aquafma et Dasaui introduites eu 2003, avec uu succès limité. 
Marché britannique : Coca-CD la introduit et retire précipitamment de la vente ses bouteilles Dasani. 
(D'après Challenges, n"2ll, 6 novembre 2003 et Libération 03/03 et 2010312004 ). 
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vulnérables aux démarches à domicile, fréquentes sur ce produit >> 158
• Une affaire, dénoncée 

dans la presse régionale159
, vient d'être portée devant les tribunaux : une série de dépôt de 

plaintes contre la société Hydréa. Indépendamment de ces escrocs sans scrupules, d'autres 

entreprises proposent leun: services en regrettant ces pratiques. Ainsi, de petites sociétés de 

service ou les grands groupes distributeurs d'eau, exclus du secteur des eaux conditionnées, se 

positimment sur ce marché, situé en aval de la distribution d'eau. 

Nous pouvons prendre un exemple avec la société Culligan, créée en 1936 ct filiale de 

US Filter, rachetée en mars 1999 par le groupe Veolia (ex-Vivendi) 160
• Par ce rachat, la 

Générale des Eaux peut compléter l'offre qu'elle propose aux collectivités et aux industriels 

par des services directs aux consommateurs. Ainsi, sous la marque Culligan, Veolia Water est 

aujourd'hui leader européen de la fontaine d'eau réfrigérée, mais aussi des carafes filtrantes et 

des adoucisseurs. Elle se positionne également depuis 1999 sur le nouveau marché du « filtre 

anti-plomb », lui aussi prometteur ; nous y reviendrons. 

L'offre alternative ou complémentaire à l'cau distribuée est abondante: elle répond à 

une demande de certains consommateurs, mais par le biais de la publicité, elle la renforce 

aussi fortement. 

3/ La réplique des distributeurs d'AEP: pour regagner la confiance, communiquer sur 
le contrôle ct la qualité de la ressource 

Quant aux distributeurs locaux, ils réagissent également par des campagnes de 

communication à 1 'intention de leur clientèle. En effet, selon les sondages d'opinion, 

seulement sept à huit consommateurs sur dix déclarent avoir confiance dans l'eau courante161
• 

Depuis 1996, les grands groupes français de la distribution d'eau, commandent chaque année 

à la Sofres, par l'intermédiaire du Centre dïnformation sur l'eau (C'1Eau) 162
, un sondage sur 

« les Français et l'eau >>. Les principaux résultats de ce baromètre sont rendn:.. publks. Les 

distributeurs suivent ainsi de près les différents indices de satisfaction et de confiance de leur 

clientèle (figure n°9). La Lyonnaise des Eaux se fixe ainsi comme objectif, 'e << dépassrr 85% 

158 Miquel2003, p.l48. 
159 Sud-Ouest 26/02, 04/03,12/03 et 07/0412003. 
160 En juillet 2004, le· groupe Veolia est contraint de se défaire de cette société http;tl\>:ww.culligan.fr et 
http://www.generale-des-eaux.com/ 
161 Sondages SOFRES/CIEau: en 1998 et en 2001,72% et en 2002, 79% des Français interrogés déclarent avoir 
confiance dans l'eau du robinet (Lyonnaise des Enux Frauce, Rapport d'actil'ité 2002. 2003, p.l7). 
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de satisfaction globale des clients »163
• A l'échelle locale, les sondages indiquent en 2002, 

pour les clients de la CUB, un indice de satisfaction globale de 74,8% (en légère progression 

par rapport à 2001 : 72,3%) et de 77% pour la facturation ( 7 5, 1% en 200 1 ). 

Figure o0 9 : Indices de salisfaction ou de confiance (sondage SOFRES-Lyonnaise des Eaux 
France et baromètre SOFRES-C/Eau << Les Français et/ 'eau » 2002) . 

Qualité de la facture •••••••••••• 93~. 

Service du cftent ............. 89''• 

lndtces de satrsfaction 

Qualité de reau 

Ensemble des prestations 

Confiants à fégard de la 
Lyonnaise des Eaux- France 

Confiants dans 
reau du robinet 

••••••••••• 85~. 

............ 65"-> 

1 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 

Source D'après Lyonnaise des Eau.x, Rapport d 'acuvtté 2002. 2003. pp 16-17 

Pour <<satisfaire nos clients et renforcer leur confiance », la Lyonnaise des Eaux 

France lance en juin 2002 le premier magazine diffusé par un distributeur d'eau destiné à sa 

clientèle, directe ou indirecte : << L 'eau et vous ». Cette publication semestridle, qui diffusée 

en vingt sept éditions régionales différentes, doit toucher neuf millions de foyers, est << le fruit 

d'une concertation avec les consommateurs» notamment avec l'Organisation générale des 

consommateurs (ORGECO), deuxième association française de consommateurs. 164 

Six mois plus tard, en décembre 2002, la Générale des Eaux lance à son tour, sur le 

même modèle, « Le Petit Journal de 1 'eau JJ, un magazine de seize pages en quadrichromie, 

édité à 5 millions d'exemplaires. La firme propose une versior. électronique de ce journal 

<(pour les clients-consommateurs qui ne reçoivent pas directement la facture d'eau (en 

162 Le CIEau est une association à but non lucratif dont sont membres les grandes sociétés privées de la 
distribution d'eau. 
163 Lyonnaise des Eaux France, Rapport d'activité 2002, 2003, p.l6. 
164 Lyonnaise des Eaux France, Rapport d'activité 2002, 2003, p.l7-18. 
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particulier les habitants des immeubles collectifS). » Le n"2, paru en mai 2003, est lui aussi 

diffusé avec six éditions régionales, mais aucune pour le Sud-Ouest165
• 

Pour en revenir à la ligne éditoriale de ces publications, à la une de son premter 

numéro, le magazine de la Lyonnaise des Eaux pose la question suivante : « nos enfants 

peuvent-ils boire de l'eau du robinet ? ». Son but est clairement de rassurer des clients 

inquiets, inutilement selon elle, puisqu'elle vante les mérites de ce << produit du terroir 

d'origine contrôlée» (numéro automne 2002). Concernant le goût de l'eau qui «a donc 

changé avec la prise en compte de la menace terroriste. >/66
, la Lyonnaise des Eaux 

communique régulièrement dans la presse régionale pour expliquer la plus forte chloration 

qu'elle est tenue d'appliquer, dans le cadre du Plan Vigipirate. Rappelons qu'il s'agit là d'une 

conséquence locale d'une série de phénomènes internationaux, par l'intermédiaire d'une 

décision du gouvernement français, mais qu'elle participe à un regain du rejet de l'eau 

distribuée comme eau de boisson. 

C'est pourquoi les distributeurs insistent sur le fait que l'eau est le produit alimentaire 

le plus contrôlé, puisque, nous l'avons vu, 64 paramètres sont pris en compte et que le double 

contrôle, à la fois interne et externe, s'est renforcé. lls insistent également sur les arguments 

sécuritaires. Le maillage du réseau d'approvisionnement de la CUB est ainsi mis en avant par 

la direction de la Lyonnaise des Eaux quand elle rappelle<< qu'il y a cent points de captage 

différents sur l'agglomération, avec des alarmes partout. C'est un gros avantage pour 

BordeazLr:, car on peut couper aussitôt une source polluée sans entraver la distribution 

générale>> 167
• Enfin, la Lyonnaise des Eaux a ouvert en 1998 une Maison de l'eau. cours 

Georges Clémenceau, adresse prestigieuse du cf!ntre de Bordeaux. Cette initiative se veut à 

destination d'un large public, mais surtout des enfants pour lesquels elle organise, avec 

l'association « les Petits Débrouillards>> diverses activités autour de l'eau. Elle met à la 

disposition de tous une médiathèque. 

*** 
Pour finir, nous pouvons remarquer que les consommateurs, soucieux de leur santé, 

sont prêts à acheter régulièrement de l'eau en bouteille ou à dépenser des sornn1es parfois 

165 bttp://www.generale-des-eaux.com/ 6 éditions régionales: Provence Alpes Côte d'Azur (PACA), Corse, 
Flandres-Artois-Picardie. Normandie, Loire-Poitou et Est 
166 Assemblée nationale, Rapport d'informa/ion sur le bioterrorisme, présenté par P. Lang, 2003, p25. 
167 Par exemple, Sud-Ouest, 10/04/2003. 
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importantes pour un purificateur, ce qui ne les empêche pas, dans le même temps, de trouver 

l'eau du robinet trop chère ... En effet, les ressorts psychologiques sont parfois bien étranges, 

surtout concernant le rapport à l'argent ou les perceptions du mieux-être. 11s le sont plus 

encore pour l'eau, source de vie: la force symbolique de cet élément indispensable à notre 

existence décale les valeurs habituelles des consommateurs. 

Vis-à-vis du service public, cette demande sociale désormais plus exigeante en termes 

de qualité et de sécurité, induit une modernisation de l'action publique. L'administration 

sanitaire et sociale participe à ce renouve11ement << en mobilisant la figure de l'usager pour 

justifier les mesures ou les réformes à entreprendre». Cette demande sociale« qui exprime 

un besoin de gc.rantie de qualité des prestations qui leur sont sen•ies >> rejoint « celle d 'zm 

Etat en quête d'une nouvelle légitimité et celle de professionnels qui revendiqueraient une 

reconnaissance par la technicisa/ion de leur fonction et la légitimation de leur mission. » 168 

Pour répondre aux inquiétudes - légitimes - de leurs clients, les distributeurs se 

veulent rassurants. En insistant sur leur professionnalisme, ils souhaitent que toute l'attention 

soit désormais portée sur la dimension technique de la distribution de 1 'eau. En effet, selon 

eux, la restauration de la confiance passe par une meilleure cozmaissance de l'ensembie des 

opérations techniques nécessaires à la distnoution de l'eau potable et au traitement des eaux 

usées. 

165 Vandenberghe, ~1ichel << Enjeu:t politiques et dimensions sorio-techniques du travail d'inspection dans 
l'administration sanitaire et sociale », Politiques et management public, volume 21 , n°4, décembre 2003. p. 1 7. 
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Chapitre 2: LE CYCLE DE L'EAU , 
FACTUREE, ENJEUX SANIT1\IRES ET 

CONTRAINTES TECHNIQUES 

Les contraintes sanitaires marquent de plus en plus fortement ce secteur de l'cau où se 

pose de manière récurrente la question: comment garantir la qualité de l'eau facturée? Les 

services de disttibution publique de l'eau sont effectivement soumis à un contrôle sévère de 

qualité. Nous J'avons vu, il leur est demandé de distribuer une eau conforme aux normes de 

potabilité : ils ont un objectif de résultat ; à eux de mettre en œuvre les moyens pour y 

parvenir et de développer l'infrastructure technique adéquate. n en va de même pour les 

réseaux d'assainissement pour lesquels les normes de rejet dans le milieu naturel sont 

devenues également plus draconiennes. 

Cette étude bordelaise, de la commune de Bordeaux à la Communauté urbaine (CUB}, 

permet de rentrer dans le monde des réseaux techniques urbains (RTU). Avec la Lyonnaise 

des Eaux, elles ont investi pour permettre une meilleure desserte d'une population toujours 

plus nombreuse dans une agglomération en extension, mais aussi de plus en plus 

consommatrice, avec l'élévation du niveau de vie et le développement des piscines, jardins ... 

Plus les réseaux d'adduction se développent, plus les rejets d'eaux usées s'accroissent, 

obligeant les Bordelais à mttraper un légendaire retard en matière d'assainissement. 

L'histoire des réseaux techniques bordelais est marquée de temps forts significatifs qui 

permettent de dégager les moteurs de révolution technique: une recherche qui porte sur la 

quantité et/ou sur la qualité. Mais ils permettent aussi de faire apparaître des dynamiques 

endogènes ou exogènes: la croissance urbaine, l'accroissement des besoins ou les exigences 

européennes sont des stimuli pour l' améliomtion technique. 

De l'eau prélevée dans le milieu naturel pour alimenter un réseau d'alimentation d'eau 

potable (AEP), au rejet d'une eau retraitée au sortir d'une station d'épumtion (STEP), tout un 

cycle technique s'élabore: le cycle de l'eau facturée. Deux types de réseaux techniques de 
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desserte se constituent, mais, conçus pour des fonctions inverses - diffusion et évacuation -, 

ces réseaux AEP et assainissement ne présentent pas la même morphologie (figure n°1 0). 

Figure n°l 0 : Principe de fonctionnement et morphologie des réseau< d'eau et d'assainissement 

a : Réseau d'eau b : Réseau d'assainissement 

Approvisionnement 

Développement vertical . 
~ 

Distribution . 
logique de diffusion logique de concentration 

Conception et réalisation · S Vaucelle. 2005 

En amont du consommateur, le réseau AEP est structuré en deux parties : le réseau 

d'adduction, avec un faible linéaire de conduites de transport d'un gabarit assez important, se 

transforme, dans une logique de diffusion, en réseau de distribution fortement maillé pour 

approvisionner tous les consommateurs en eau potable, avec des canalisations plus 

nombreuses et de plus faible diamètre. D'un point de vue technique, l'approvisionnement des 

réseaux d'eau peut se développer selon deux voies non exclusives : horizontale et/ou 

verticale. Le développement horizontal correspond à l'éloignement des points de captage, à la 

mise en place de grosses canalisations pour conduire reau en ville, sur des distances parfois 

longues. L'exploitation verticale des eaux souterraines, par la technique du forage (profond et 

semi-profond) développée plus tardivement, permet de ne plus transporter l'eau sur de 

grandes distances, mais au contraire de prélever localement une eau disporuble dans les 

nappes captives. 

Le réseau assainissement, pour sa part situé en aval des consommateurs, recueille les 

eaux usées dans les égouts et répond ainsi à une logique de concentration des effluents pour 

leur évacuation : la première partie, très fortement maillée, se prolonge dans des collecteurs 

plus importants qui dirigent ces effluents vers l'aval de la ville et, aujourd'hui, vers une usine 

de retraitement Le réseau d'assainissement est conçu dans une logique de centralisation, à 

l'échelle de l'agglomération, par des ingénieurs formés à l'idée que la ville se doit d'évacuer 

ses excreta en les dissimulant d'abord, en )es traitant ensuite pour diminuer les nuisances sur 

r environnement 
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La morphologie de ces deux réseaux se rapproche surtout dans leurs parties au 

maillage le plus dense. L'allongement des réseaux est lié à la diffusion dans l'espace des 

consommateurs; la faible densité de l'espace urbain est d'ailleurs une caractéristique de 

l'agglomération bordelaise. Cet étalement urbain, dont les coûts induits pèsent très lourds sur 

la gestion des réseaux, s'inscrit dans les choix techniques, anciens et cumulatifs, des acteurs 

locaux. 

Figure n°ll : Schémas de principe des réseaux de la CUB en 2002 
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Pour passer du modèle à la situation concrète des réseaux bordelais, il convient tout 

d'abord pour l'AEP de préciser l'importance du réseau de distribution (93,5% du linéaire 
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total 1
), puis de nuancer la séparation théorique entre réseau d'adduction et de distribution 

d'eau potable, puisque le réseau de di:.>tribution est renforcée par des volumes apportés par 

trente forages dans les nappes profondes, ritués dans le tissu urbain dense (figure n°ll ). 

De même, pour l'assainissement, il convient de rappeler la défmition du réseau selon 

la nature des effluents transportés : réseaux séparatifs quand co-existent un réseau d' eau.x 

usées (EU2
) et un réseau d't>.aux pluviales (EP); réseau unitaire, recueillant EU et EP, le plus 

ancien, situé en zone urbaine centrale. Le schéma de principe du système d'assainissement 

bordelais est donc plus complexe. Dans ce travail, l'assainissement pluvial reste secondaire. 

Construits progressivement mais aussi lentement, ces réseaux portent, dans leur 

structure même, la forte marque du passé: les choix (ou les non-choix) effectués laissent leur 

empreinte dans la morphologie des réseaux. La dimension historique est aussi forte pour les 

deux types de réseau : au XIX: siècle, se pose la question de fonder un premier réseau d'eau et 

d'assainissement, au X:XC siècle, celle de développer et compléter ces deux réseaux (sécuriser 

les approvisionnements et épurer les eaux usées), enfin, avec le XXIe siècle naissant, le point 

de vue semble se renverser sous le poids d'une exigence sanitaire croissante et les réseaux 

techniques sont questionnés sur l'effet qu'ils peuvent avoir sur l'homme et son environnement 

(les canalisations en plomb doivent être supprimées et les boues d'épuration deviennent une 

préoccupation). Ainsi, à chaque siècle émergent de nouvelles préoccupations ; pourtant les 

enjeux essentiels restent présents (fournir une eau de qualité, évacuer les eaux usées), mais ils 

s'affinent également pour aborder des points qui ne sont plus des détails (plomb et boucs). 

Au-delà de ces similitudes historiques, une question forte émerge : comment concilier 

une exigence accrue de qualité avec le poids des héritages ? 

C'est pourquoi le plan choisi suit le cycle de l'eau facturée. Les réseaux d'adduction 

d'eau potable sont présentés dans une première partie construite de manière plus spatiale tout 

en incluant cette dimension historique, ce qui permet de réaliser une géohistoire. La seconde 

partie sur l'assainissement suit une démarche plus historique: les différents éléments de la 

filière assainissement se sont mis en place par étapes, d'abord la collecte des eaux usées, puis 

leur épuration, pour aboutir plus récemment à la question des boues, résidu de 1 'épuration. 

1 Réseau d'appro\"isionnement borrlelais: 200 km (83 km hors-CUB, 107 km sur le territoire de la CUB), d'un 
diamètre de 50 cm, 1 mou Même 1,40 m. 37 km pour le plus long aqueduc bordelais, en provenance de Budos 
dans le Sauternais ; à titre comparatif, 106 km pour le canal de l'Ourcq qui approvisionne Paris. 
Réseau de distnbution: 2 900 km, d'un diamètre le plus fréquemment de 6, 10 ou 15 cm 
2 Eaux usées : eaux 'o"lUUles et ménagères. 
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1- GÉOIDSTOIRE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU DE 
L'AGGLOMÉRATION BORDELAISE 

Les réseaux d'eau qui desservent aujourd'hui Bordeaux s'inscrivent dans un héritage 

technique qui présente un certain nombre d'avantages: le maillage actuel s'est élaboré depuis 

150 ans; les investissements cumulés sont si importants, qu'aucune collectivité ne pourrait 

aujourd'hui élaborer un réseau d'une telle dimension. Concernant les approvisionnements, la 

sécurité des apports d'eau s'est construite sur un temps long- sécurité dont s'enorgueillissent 

à juste titre la CUB et la Lyonnaise des Eaux, l'efficacité en ayant été prouvée lors de la 

canicule de l'été 2003 ou, plus encore, lors des fortes chaleurs de juin 2005, avec des pics de 

consommation encore plus importants. 

Des nappes au réseau, l'entrée dans la logique des réseaux s'effectue progressivement, 

elle se construit au fur et à mesure que la ville se donne les moyens d'un approvisionnement 

de qualité, en utilisant des ressources plus lointaines, ainsi, s'échafaude la grande 

infrastructure de l'approvisionnement bordelais. Mais les réseaux vieillissent, de nouvelles 

normes sanitaires imposent, d'ici 2013, le remplacement des canalisations en plomb, situées 

dans les plus vieilles parties des réseaux., y compris chez les particuliers. 

Al DES NAPPES AU RESEAU 

Les acteurs de l'eau, publics et privés, sont tous confrontés à une impérieuse nécessité, 

la ques.tion de la ressource. Aux différentes époques de la ville, en fonction de sa provenance, 

sa pureté ou sa rareté, l'eau se présente sous différents statuts. 

11 Eaux de source ou caux fluviales ? 

al La recherche d'une ressource abondante et de qualité 

Face aux exigences de la demande, les distnouteurs d'eau souhaitent, de manière 

permanente, améliorer le service qu'ils rendent aux populations. Une constante peut être 

dégagée, car elle transcende les époques : pour répondre à la demande, les responsables de la 

distribution publique sont contraints de rechercher de nouvelles ressources. Cette quête 

indispensable s'oriente selon trois critères principaux : la proximité, l'accessibilité et la 

qualité. En effet. la priorité est donnée aux ressources les plus proches et les· plus facilement 

mobilisables. C'est pourquoi, selon l'état des techniques dont dispose la cité, les efforts 

portent sur des ressources superficielles ou profondes, des ressources directement utilisables 

ou nécessitant un traitement de potabilisation. 
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A Bordeau.x, quand les ressources viennent à manquer, une alternative s'offre: les 

eaux fluviales, particulièrement bourbeuses à Bordeaux, ou les eaux de source, 

particulièrement pures, car les sources sont des résurgences de nappe profonde. La question 

du choix de la ressource utilisée (eaux superficielles ou eaux profondes) se pose avant la 

naissance des grands réseaux. Cette question, tombée dans l'oubli au milieu du XIXe siècle, 

ressurgit un siècle plus tard, dans un contexte de réduction des prélèvements dans les nappes 

profondes. L'obligation depuis 2003, pour les industriels de la CUB situés sur la Presqu'ile 

d'Ambès, d'utiliser les eaux de la Garonne3 nous conduit à revisiter une question majeure à 

l'époque antérieure aux grands réseaux : pour les responsables de la distribution publique, la 

recherche de nouvelles ressources, y compris fluviales, est bien un impératif. 

b/ La dépuration des eaux de la Garonne : un échec technique 

Quand les ressources locales sont trop corrompues (par la pollution urbaine), les 

Bordelais se tournent, nous l'avons vu, vers des ressources de meilleure qualité par 

l'intermédiaire des marchands d'eau et des premières adductions. Pourtant, les Bordelais ne 

renoncent pas encore définitivement à utiliser leur fleuve : à plusieurs reprises, la ville se met 

au défi d'utiliser les eaux fluviales et de manière récurrente, des recherches port~nl sur 

l'inépuisable réserve que constitue la Garonne. 

Nous choisissons de ne présenter qu'un temps fort de ces tentatives, à la fin du 

Premier Empire et sous la Restauration4
• En effet, la situation la plus délicate pour Bordeaux 

se situe au début du xrxe siècle : la période révolutionnaire et, davantage encore, celle du 

Directoire voient la ville manquer d'eau. Les canalisations, mal entretenues. n'assurent plus 

qu'un service dérisoire. Une note du bureau central, le 23 germinal an VI (12 avril 1798) 

précise: 

« Les personnes qui vont puiser l'eau atLl: fontaines emploient une demi-journée pour remplir 
une seule cruche : elles sont sans cesse à se disputer et des voies de fait sont la suite de ces 
discussions. On commence à murmurer dans tous les quartiers. Nous recel'ons continuellement des 
plaintes contre /'insuffzsance de l'eau J>

5
• 

A partir de 1820, l'eau est rationnée, tous les étés, pour le lavage des rues.6 Cet état 

critique conduit de nombreux acteurs à rechercher activement de nouveaux 

3 Voir plus loin 
4 Actes de 1 "Académie ro}·ale des sciences. belles lettre.t et arts de Bardeaux de 1821 
5 Cité par Lacroix-Sp~ 1988, p.l2-l3. 
6 Cassan. 1962., p3. 
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approvisionnements pour Bordeaux. L'Académie royale des sciences, belles lettres et arts de 

Bordeaux 7 se lance sur la question des eaux à la suite des jurats qui ont organisé le 

recensement des sources entourant Bordeaux ( 1787, 1791) et parallèlement à la Société de 

médecine de Bordeaux. Cette dernière organise des concours «pour poun•oir tous les 

quartiers de Bordeaux d'eaux abondantes et salubres J> ( 1811, 1815 et 1817) et conseille <( de 

faire usage de pierres pour clarifier les eaZL-r:, de filtres de sable et de charbon pour les 

dépurer». A partir de 1816, l'Académie des sciences de Bordeaux organise, elle aussi, un 

concours sur<< la dépuration des eaux de la Garonne J> pour lequel les concurrent.;; doivent : 

<< Indiquer les moyens de dépurer l'eau de la Garonne dans toutes les saisons et dans toutes 
les circonstances physiques que présente cette rivière ; puis établir, par des procédés sûrs el 
économiques. les moyens de conduire sur le point le plus élevé de la ville, et dy renouveler 
périodiquement la quantité de celte eau dépurée szt:f!ù.ante aux besoins des habitants »''. 

La commission, chargée d'examiner les rapports en compétition, est composée de six 

membres dont M. Capelle, médecin, Richard-François Bonfm, architecte de la ville, et deux 

ingénieurs des Ponts et chaussées, constructeurs du pont de Pierre : Claude Descbrunps et 

Jean-Baptiste Bil!audel, son gendre. Ce dernier, également polytechnicien, poursuit une 

carrière politique : conseiller général de la Gironde (1839-1847) et maire de Bordeaux en 

1848. Cette commission ne se satisfait guère des mémoires, peu nombreux, qui lui sont 

proposés : à deux reprises, elle augmente la valeur du prix attribué, précise r objet du 

concours et en prolonge la durée ... Pendant ce temps, au sein de l'Académie, se poursuivent 

de longs échanges sur les mérites comparés des différents types de filtres ot.. ~;ur la biologie 

d'échantillons d'eau prélevés dans la Garonne et la Seine ... Ces recherches n'aboutissent pas, 

en raison de problèmes financiers et techniques (notamment liés à la marée ou à la turbidité 

des eau.x) et l'idée de puiser dans la Garonne est quasi définitivement abandonnée. Face au 

manque d'eau salubre, l'inquiétude est telle. qu'ils envisagent même un recours possible aux 

eaux pluviales : 

« Nous ne parlons pas des eaux de pluie. cette ressource demande des frais consùlérables 
pour l'établissement des citernes, et exige des soins particuliers pour leur entretien. Pur contre. ces 
eaux. en raison de leur grande pureté, ne devront pas être négligées. si l'usage de couvrir les maisons 
avec du mastic bitumineux devient de plus en plus général à Bordeaux »9

. 

7 lnstitution savante fondée en 1712, qui a pu C{)mpter en même temps dans ses rangs Tourny et Montesquieu. 
Bouceraud. 2002, p3. 
8 Lacour et Dutrouilh. 182l.p.97. 
9 Lacour et Du treuilh. 1811, p. 111. 

76 



Partie 1- Chapitre 2- Le cycle de /'eaufacturée 

Finalement, les scientifiques renoncent à ces recherches sur les eaux pluviales et 

fluviales quand le captage de sources abondantes10 et les grandes adductions du milieu du 

XIXe siècle permettent d'évacuer le problème (mais pas de manière définitive, comme nous 

l'avons signalé avec l'eau industrielle en 2003). Retenons donc surtout la vivacité des travaux 

de recherche bordelais dans les décennies précédant la mise en place des résea~ vivacité qui 

s'inscrit dans un contexte particulier, à la fois social, technique et politique: la demande 

émanant des élites se structure lentement, à partir de la fin du XVIIf siècle. De plus, la 

technique maîtrisée auparavant. celle de la ligne, était rudimentaire : pour approvisionner tel 

point de la ville, il fallait chercher, dans un proche environnement, une source dont reau 

pourrait rejoindre, par simple gravité, le quartier peuplé à desservir. Ainsi, les fontaines 

d' Arlac ne fournissent que 323 m3 /jour et, en 1787, r ensemble des fontaines bordelaises ne 

peut distribuer que 3 125m3/jour. Ces réseaux ne sont pas interconnectés. 

Pour constituer un réseau destiné au plus grand nombre, il est nécessaire de mesurer 

l'ensemble des besoins, de dessiner un réseau hiérarchisé et d'estimer le débit suffisant Ces 

calculs cessent d'être approximatifs à partir de 1856, grâce aux abaques de calcul établis par 

Darcy (polytechnicien et ingénieur des Ponts dijonnais qui, depuis 1840, vient de mettre en 

place le réseau d'approvisionnement en eau de sa ville natale) 11
• De plus, il est également 

nécessaire de réaliser un plan général de nivellement qui, tout comme les plans d'alignement, 

permet une transformation en profondeur du tissu urbain. A Bordeaux, le premier plan de 

nivellement est dressé par Pierre-Emmanuel Piern.1gues, un ingénieur des Ponts et chaussées 

originaire du Var, qui demeure une dizaine d'années en poste dans la ville (1807-1819) 12
• M. 

Dutrouilh, adjoint au maire au milieu des années 1810, s'attnoue en 1821 les mérites ce qui 

permet de préparer une meilleure desserte en eau des fontaines, puis des bornes-fontaines, des 

maisons et des immeubles13
• Enfin, plus largement, les municipalités jouent un rôle 

fondateur dans la Révolution hydraulique qui accompagne la Révolution industrielle en 

10 Mais aussi par puits artésien dont le premier essai a heu à Bordeaux en 1830. 
11 Darcy, Les folllllines publiques de fu l'ille de Dl]on. expostnon et application des pnncipes à .suivre et des formules à 
employer dans les questions de distribution d"eau, om:rage tenmné par un appendu:e relatif au:r foumzture:s d'eau de 
plusieurs •'illes. au filtrage des eaux et à la fabrirouon des tu}·au:r en fonte. de plomb. de t6le et de bttume Paris - Dalmont 
Ed., 1856. 647 p. 
11 Syhnin Schoonbacrt, dans ses travaux récents, note cependant que les Bordelais tardent à mettre en application la loi du 16 
septembre 1807 qui préconise i'établissanent d'un plan général d'alignement pour toutes les 'lliDcs de 2-ooo habitants. Si les 
coupes et le nivc:llemen• .;ont effectués dés 1812, les opérations de !e'l!ée du plan parcellaire bordelais., commencées en 1811. 
sont terminées en 1821 et le dessin du plan n'est acheo.-ê qu'en 1832 ... Finalement, Bordeaux ne se conforme à la législation 
de 1807 qu'en 1851, quand son plan général d'alignement est adopté en Conseil d"Etnt. 
Schoonbaert, La n:urie bordelœ.se au XIX" siècle. L 'admUJistrauon et les pral.li[Ues mumctpales d'aménagement urbazn 
(J 807-1886). Institut d"urb3nisme de Paris., 2004, 2 '1101~ llllp (thèse de troisième cycle)_ 
13 Lacour et Dutrouilh. 1821, p.92. 
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Europe occidentale et que connaît la France du milieu du XIXe siècle, à la suite de 

l'Angleterre14
• 

2/ Les réseaux d'adduction bordelais: sacralisation ct désacralisation de l'cau 

Après une lente maturation et de nombreux tâtonnements, la quantité d'eau disponible 

à Bordeaux décuple au milieu du ~ siècle, ce qui constitue une véritable Révolution 

hydraulique, dont se glorifient les personnalités locales. Le passage de la rareté à rabondance 

confere à rf' u une valeur symbolique forte. Par la suite, la société locale semble se 

désintéresser durablement de ces questions d'eau qui, en même temps qu'elles se banalis(.nt, 

entrent dans le domaine réservé des techniciens. 

al La genèse des grands réseaux, fierté de la cité 

-Naissance du réseau bordelais d'eau potable, acte politique majeur 

A Bordeaux, la recherche de nouvelle~ ressources en eau conduit tout d'abord à 

envisager à partir de 1835, à la suite de Joseph Jouis, directeur de la Font-de-l'Or, 

l'exploitation de sources situées au Taillan, fournissant une eau abondante et de qualité. Mais, 

ce point de vue du professionnel bo:-delais de l'eau ne suffit pas à convaincre les autorités 

locales qui tergiversent, alors que la situation se dégrade. Après la venue d'un ingénieur 

parisien, M. Mary, la municipalité Gautier se lance enfin dans un programme de .travaux 15
, 

pour lequel elle contracte un emprunt L'investissement municipal est à la ha.uteur des 

espérances (4,2 MF courants1
,. Les travaux, réalisés dans les années 1854-57, tnettent en 

place l'aqueduc du Taillan, long de douze kilomètres, qui approvisionne un réservoir situé à 

Bordeaux, rue Paulin. Là, une machine élévatoire permet de distribuer l'eau dans plus de 600 

bornes-fontaines par 250 km de conduites. 

Cette naissance du réseau bordelais au milieu du XIXe siècle, constitue llll• temps fort 

de la vie politique locale. A l'époque, les questions d'eau jouent un rôle majeur dans la vie 

publique; deux faits significatifs mètitent d'être mis en exergue. Tout d'abord, l'inauguration 

de l'adduction d'eau sur les Quinconces donne lieu à de grandes festivités, le 15 août 1857. 

14 Lac0ste, 2001, p.42-76. 
15 Annexe 3 : le maire et le préfet 
16 A titre comparatif: les tmvaux de construction du pont de Pierre à Bordeaux (1812-1822) s'éJrè'\-ent à un coût 
total de 6.,5 MF, cofinancés par la ville, l'Etat et la Compagnie du pont de Bordeau.~ Cellr:-ci. dirigée par 
Balguerie-Stuttenberg, participe à hauteur de 2MF. http:trwww.structurae.info/fr/ 
En 1847, Lyon investit 81\fF pour son adduction d'eau (Goubert, 1984, p.48). 

78 



Partie 1- Chapitre 2- Le cycle de /'eau facturée 

La date n'est pas choisie au hasard : fête religieuse traditionnelle, l'Assomption est aussi fêt<; 

nationale de l'Empire. D'ailleurs, ce même jour, Napoléon III inaugure le Nouveau Louvre. A 

Bordeaux, l'aube entend tonner le canon et sonner la Grosse Cloche ... Après une messe à la 

cathédrale, une procession se forme vers la place des Quinconces où le Cardinal-archevêque 

Donnet «va bénir le premier jet des eaux du Taillan tombant sous [leurs] yeux » 11
. 

Le second épisode marquant n'est pas aussi brillant et joyeux que le premier. Moins de 

deux ans plus tard, le 5 juillet 1859, survient un grave accident: un réservoir d'eau explose, 

causant la mort de plusieurs personnes et inondant tout un quartier .... Les responsabilités sont 

1.echerchées : une crise en résulte, mettant en cause ingénieurs et élus. Elle se transforme en 

crise politique majeure au plan local : sept mois plus tard Antoine Gautier démissionne, onze 

ans après son accession à la mairie de Bordeaux. il est remplacé par Pierre Castéja le 7 février 

186018
• Ainsi la plus longue municipalité du XIX.e siècle (11 années) s'achève sur cette crise 

de l'eau, alors qu'il s'agit d'un des maires ayant le plus œuvré pour le développement de 

l'adduction bordelaise. 

Que retenir de cette période fondatrice ? 

Ces événements, forts en émotions, reflètent l'importance que prennent les questions 

d'eau quand naît le réseau bordelais. Les études et recherches préalables aux travaux ont été 

particulièrement longues : près de trois décennies ; mais grâce à cette ressource captée, le.s 

quantités d'eau disponibles à Bordeaux décuplent Les acteurs locaux ont eu un rôle 

déterminant: notamment les élus, les scientifiques et les spécialistes de l'eau comme Joseph 

Jouis. 

- Le passage du baron Haussmann d. la préfecture de Bordeaux : un apprentissage ? 

Episode peu connu, avant d'Ctre nommé dans le département de la Sein'! le baron 

Haussmann est le préfet de la Gironde du 26 novembre 1R51 au 24 juin 1853, c'est-à-dire les 

19 mois précédant sa carrière parisienne. Christian SchouU19
, dans son étude biographique 

montre le rôle surtout politique qu'a joué le préfet à Bordeaux pour réduire l'opposition et, 

reprenant les propos d'Antoine Gautier, maire de Bordeaux, minimise «les grandes choses 

qu'il a entreprises pour Bordeaux: la réunion de la Bastide à Bordeaux, le rachat du pont, le 

boulevard ex:tériew· de la ville. Mais ce. n 'est pas lui qui les a étudiées, qui les a fait 

17 Lacroix-Spacenska, 1988. p.76. 85 et 87-SS. 
Ill Lacroix-Spacanska. 1988, p.87-88. 
1
q Schoull. 1964. 
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approuver »20
• En revanche, il suggère que le baron a beaucoup appris au contact de la 

municipalité bordelaise, alors en train de mettre sur pied le grand réseau d'adduction21
. 

Le modèle urbain parisien est fortement redevable au baron Haussmann, préfet de 

Paris de 1853 à 1869. En effet, au service de l'en1pereur Napoléon III, il entreprend une 

transformation en profondeur de la capitale. Par la création de parcs ou l'ouverture de grandes 

avenues, il aère le ~~· :m urbain, permet une meilleure circulation et facilite le maintien de 

l'ordre. En matière d'hydraulique, son rôle est tout aussi marquant. Epaulé par Eugène 

Belgrand, ingénieur polytechnicien, Haussmann met sur pied toat un système d'adduction 

d'eau et tout un réseau d'égouts. Cette tranche de l'histoire parisienne particulièrement 

étudiée, confine au mythe. Mais concernant l'histoire des grands travaux bordelais, le grand 

observateur qu'est le maire A. Gautier ne souhaite pas qu'une influence excessive soit 

accordée au représentant de l'Etat, au détriment des initiatives du pouvoir municipal. 

D'ailleurs, dans son Mémorandum, imposant journal personne122
, A. Gautier cite Haussmann 

lui rendant hommage en partant : « Ce poste vous irait mieux qu'à moi. Vous savez au moitzs 

votre affaire, il faut que je 1 'apprenne >P. Si le Préfet a indéniablement contribué à 

l'amélioration de Bordeaux, en retour, il sort enrichi du temps passé en Gironde24
. 

b/ L'eau désacralisée : un prodmt aux mains des techniciens 

Une fois mise en place cette Révolution hydraulique, le rôle des municipalités reste 

fort, mais la dimension technique prend une place encore plus déterminante : la conquête de 

l'eau est réalisée, il convient d'assurer une qualité de desserte. L'eau se banalise; ingénieurs 

et techniciens voient s'accroître leur pouvoir: le développement des réseaux est entre leurs 

mains. Avec une nette inflexion au début des années 1950 (et une réduction, ces dernières 

années, sur laquelle nous reviendrons), deux temps principaux peuvent être distingués (figure 

n°l2). 

w Antoine Gautier, C.'ltrait du Mémorandum. cité par Schoull, 1964, p.351. 
21 Annexe 3 : le maire et le préfet. 
22 Pendant cinquante ans, de 1832 â sa mort eu 1881, An\oine Gautier a rédigé quotidiennement un journal où il a consigné 
événements personnels ou publics, locaux ou nationaux. L ·ensemble est constitué de 90 volumes de 600 à 700 pages chacun. 
(d'après Delpech, 1992, p2) 
21 Gautie- : " Mémorandum » 24 juin 1853, p 632 ( 1853, 1re partiel 
·'
4 Il a également été sous-préfet de Blaye de novembre 1841 â la Révolution de 1848. Ces deux postes en Gironde pl-"UVent 

être mis en lien avec l'origine géographique de son épouse, issue de la bourgeoisie bordelaise protestante la famille de La 
Harpe possédait le château Rouillac de Canéjan. château de Cestas et le domaine de Houdllès en Lot-et-Garonne. 
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Figure n°12 : Evolution du nombre de mètres cubes disponibles quotidiennement pour les communn 1 

de la CUB depuis 1840 
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Rialtsatwn S. Vaucellc 2005, d'après Lyonmuse des Eaux ct CUB. 

- Après cette première phase de travaux lancée par une forte volonté municipale. les 

équipements complémentaires à partir de 1880 ne font plus l'objet d'autant de passions: ils 

entrent dans la routine d'ingénieurs élaborant les services de distribution des eaux. Trente ans 

après sa fondation~ le réseau d'eau bordelais est constitué de 287 km de canalisations. 

<t D'un point de vue technique, les ingénieurs ont montré leurs capacités en elltreprenant des 
travaux totalement nouveaux et en remettmzt en question les anciens services des eaux. Au point de 
vue social - le plus neuf-, ils olll projeté de fournir à chaque foyer, chaque individu de l'eau pure et 
d'évacuer ses eaux usées. Ainsi, [en 1908] Bechmmm définissait-il pour la première fois de façon 
moderne la notion de distribution d'eau: "un ensemble d'ouvrages conçus et combinés pour 
apporter à toute une collectivité une eau nécessaire à tous les besoins " >/5• 

Les ingénieurs, progressivement, considèrent qu'ils t< produisent '> de reau. Le terme 

peut surprendre concernant l'exploitation d'une ressource naturelle, mais les techniciens 

prennent l'habitude de qualifier ainsi leur activité, dans la mesure où ils transforment des eaux 

brutes en eau potable. Même dans le département de la Girronde où les opérations de 

potabilisation nécessaires (déferrisation, chloration ... ) sont peu nombreuses- dans la mesure 

où est utilisée une ressource de qualité issue des nappes profondes, nous ravons vu - les 

ingénieurs ont pris l'habitude de parler d'une eau produite dans une usine. Récemment, cette 

approche est vivement contestée par ceux qui envisagent l'eau comme un bien public, un 

patrimoine commun. 

25 Bechmann G .. Salubrité urbaine. distribution d·eau, assainissement, Paris. 1908, cité par Goubert. ARU, 
1984, p.48 
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Que retenir de cette période ? L'eau devient un produit aux mains des techniciens : 

désenchantée, elle perd de son pouvoir symbolique. La bénédiction de l'Archevêque sur un 

ouvrage teclmique, même d'envergure, n'est plus envisageable; les Académies des sciences 

ou de médecine se préoccupent de nouveaux sujets ; les acteurs privés comme les marchands 

d'eau ou la famille Jouis sont désormais écartés des questions d'eau, qui d'ailleurs mobilisent 

beaucoup moins la société bordelaise. Celle-ci abandonne son pouvoir de proposition aux 

ingénieurs et aux structures conçues à cet effet: l'entière responsabilité des choix techniques 

incombe désormais aux services des eaux, municipal d'abord, intercommunal à partir de 

1950. 

- Après la Seconde Guerre mondiale, les réseaux techntques entrent dans une phase de 

fort développement, dans le cadre d'un premier syndicat intercommunal des caux puis, dans 

celui de la Communauté urbaine après 1968. Le Syndicat intercommunal de l'agglomération 

bordelaise d'adduction d'cau (SIABADE) précède la CUB (sa formation sera étudiée plus 

loin) : il est en fonction de 1950 à 1967 et mène une politique d'équipement importante 

(tableau n°4). 

Tableau n°4 : Résultats de la politique d'équipement du SIABADE 

Années 1950 ( 1"' année*) 1967 {dernière année} 1950/1967 
Nombre total d'abonnés 60417 103 570 + 71,4% 
Longueur totale de réseau 800km 1 596 km + 100% 
Production d'eau annuelle 27,6Mmt 44,5 M rn + 61,3% 
Rendement technique 0,57 0,77 + 35% 
Volumes d'eau vendue 15,7 M m3 34,3 M m3 + 118% 

• en 1950, Bègles et Gradignan n'adhèrent pas encore au S/ABADE 
Sourr:c . d'aprè.~ Lyonnaise des Eaux, 1988 

Les améliorations opérées concernent surtout le point de vue techllique. D'une part, il 

s'agit de rallonger le réseau d'adduction: en 17 ans, la longueur de réseau double, pour 

desservir les nouvelles zones d'habitation ... De nouveaux forages profonds dans l'Eocène ou 

semi-pmfonds dans l'Oligocène permettent d'accroître les quantités d'eau disponibles26
. 

D'autre part, il s'agit aussi d'améliorer le rendement27 du résr..:au, c'est-à-dire ~e ratio quantité 

d'eau produite/quantité d'eau vendue: il s'améliore d'un tie,.~ sur cette période. Les besoins 

étaient grands, en 1950, avec un rendement de 0,57, près d'un litre sur deux se perdait dans 

les fuites du réseau. Les travaux du SIABADE permettent pratiquement d'atteindre un 

rendement de 0,8. Ainsi, la quantité d'eau produite annuellement augmente-t-elle de 60%, 

16 Latour, 1982, p.45-47. 
21 Un rendement de 1 correspond à la meilleure situation (aucune perte). 
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mais surtout, grâce à la très nette amélioration du rendement du réseau, la quantité d'eau 

vendue a plus que doublé. 

Le remplacement du SIABADE par la CUB en 1968 ne modifie guère la progression 

régulière de la quantité d'eau disponible: la nouvelle institution poursuit les travaux, comme 

nous le verrons plus en détails. Fin 2003, la Lyonnaise des Eaux prélève plus de 57 millions 

de mètres cubes d'eau dans les nappes profondes, pour approvisionner 191 000 clients par un 

réseau de 3 092 km de long28
• 

3/ D'une cau prélevée à une ressource protégée 

Les prélèvements s'effectuent par captage et, plus récemment, par fomge. D'un point 

de vue technique, parce qu'il crée artificiellement un lien entre le sol et les nappes profondes, 

le fomge présente un risque de dégradation qualitative de la ressource : pour préserver cette 

ressource profonde, les points de fomge doivent être protégés. 

al Prélèvements dans les nappes: état des lieux 

La CUB a une consommation globale annuelle d'une cinquantaine de millions de 

mètres cubes d'eau, soit une moyenne de consommation qui oscille entre 130 à 150 000 

m3/jour. La capacité du réseau doit pouvoir répondre à une forte demande de pointe, c'est 

pourquoi la capacité globale de la CUB, 312 320 m3 /j, s'élève à 115% du volume record mis 

en réseau (272 000 m3 le 20 juin 198929
) et correspond à plus du double du volume consommé 

en moyenne quotidiennement (tableau n°5). 

Tableau n°5 : Capacité et production de la CUB en 2000 (répartition selon les ressources) 
r---· 

Capacité de Jroduction Volumes produits en 2000 
Provenance nombre mJ/j en °il m /j M mJ/an en °o 
Miocène-Oligocène 186 850 60°o 121 350 44,3 80°o 
Eocène-Crétacé 125 470 40'?o 30150 11 20°a 
Total 312 320 mJ/j lOO" a i51 500 mj/j 55,3 M m'lan l00°o 

Source ·d'après Lyonnaise des Eaux, 2001 

La capacité de production se répartit de manière asse;: équilibrée entre les nappes 

Miocène-Oligocène et les nappes Eocène-Crétacé (60/40%), alors que pour les «volumes 

produits)), c'est-à-dire mis en réseau, les ressources les plus profondes (Eocène-Crétacé) sont 

nettement moins sollicitées que les nappes Miocène-Oligocène qui fournissent 80% des 

21 Pour les 22 communes du contrat CUB. 
29 En 2003, année de grande canicule, la pointe de production s'élève seulement à 201 340 m1

1j., alors que le 23 juin 2005. 
210 000 rn 1 .:mt été consommés. 
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volumes consommés dans la CUB. Ainsi, dans leur gestion des nappes, les gestionnaires 

exploitent prioritairement les nappes supérieures. Plus précisément, les eaux consommées 

dans la CUB sont issues à 45% des sources et captages {9 points de prélèvements dans le 

Miocène et 2 dans l'Oligocène) et à 35% des forages dans l'Oligocène. Les 20% restant 

proviennent pratiquement en totalité des 46 forages éocènes; l'unique forage crétacé fournit 

seulement 500 000 m3 (figure n°13). 

Figure n°13 : Répartition de la production globale de la CUTJ selon les types de ressources (2000) 
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Les nappes plus profondes (Eocène-Crétacé) sont moins utilisées pour plusieurs 

raisons. Tout d'abord leur forte minéralité, que nous avons déjà évoquée, impose des soins 

particuliers : 22% de ces eaux forées par la CUB, non-conformes pour leurs trop fortes 

concentrations en fluorures, sulfates ou potassium, nécessitent d'être mélangées avant la mise 

en distribution. 

Mais surtout, leur plus grande fragilité justifie désormais un emploi plus saisonnier : 

dans les cas de plus fortes demandes estivales. Avec 46% des points de prélèvements et 

seulement 19% des volumes produits aujourd'hui, nous pouvons noter un sur-équipement de 

la CLTB dans l'aquifère Eocène: ceci est lié au rôle qu'a joué cette ressource dans l'adduction 

bordelaise. Face à un risque de dégradation irréversible par salinisation, cette ressource, 

longtemps sur-consommée, bénéficie aujourd'hui de toutes les attentions30
• Les prélèvements 

sont désormais limités: certains forages éocènes ne s"nt sollicités qu'une partie de l'année 

(de Pâques à Toussaint). Ainsi, la grande canicule de l'été 2003 imprime moins sa marque sur 

les volumes consommés dans l'année {+3% par rapport à 2002), que sur la réprutition des 

prélèvements: le volume prélevé en surcroît l'est surtout dans l'Eocène (tableau n°6). 

30 Voir chapitre 6 
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Tableau D 0 6 : Volumes consommés et prélèvements de la CUB, comparaison 2002-2003 

2002 2003 Variation 2002-2003 
Volumes consommés 44,496 Mm1 45,8 MmJ +1,304 Mm +2,93% 
Prélèvements Eocène 12,5 Mm3 14,3 Mm-' +1,8 Mm' +144% 
Prélèvements Oligocène 41,4 Mmj 42Mm3 +0,6 Mm-' +1,45% 

Source: d'après CUB 2003-2004 

Pour sécuriser la qualité de ses approvisionnements, la collectivité et son gestionnaire 

doivent s'assurer du bon entretien des installations: un forage peut être source de 

contamination de la ressource et vecteur d'une pollution verticale, soit en provenance du sol, 

soit d'autres couches souterraines (par exemple, des nappes phréatiques polluées). Plus 

encore, le législateur leur impose des périmètres de protection des points de prélèvement de la 

ressource. 

b/ Les périmètres de protection des captages: confrontations d'enjeux et conflits d'usages 

Prévue par le décret-loi du 30 octobre 1935, mais non appliquée, la protection des 

forages n'est devenue obligatoire qu'après la loi sur l'eau de 1964 qui fonde une législation de 

la lutte contre la pollution. Dans ce cadre, depuis la fin de l'année 1967, la réglementation 

impose de mettre en place des périmètres de protection des captages d'eau potable (trois 

périmètres pour les eaux souterraines et seulement deux pour les eaux de surface). Mais la 

procédure est si lourde que deux décennies plu~ tard, en France, << neufsur dix des captages 

existants n'ont pas fait 1 'objet de mesures de protection réglementaire »31
• En effet, les 

contraintes sont fortes et les conflits d'usage retardent souvent les bonnes intentions des 

collectivités. La loi sur reau de 1992 renforce encore le procédé en imposant des délais de 

mise en conformité (première échéance du 3 janvier 1997). La procédure de mise en place des 

périmètres de protection se décompose en quatre phases : études préliminaires, dossier de 

déclaration d'utilité publique (DUP), enquête publique et mise en œuvre. 

En Gironde, à la fin de l'muée 1999, 60% des forages AEP ont effectivement leurs 

périmètres de protection et 15% bénéficient au moins de l'enquête hydrogéologique de la 

DDASS32
• La Gironde est nettement en avance puisqu'à l'échelle nationale, seulement 39% 

des forages sont aux normes en avril 200433
• Le retard pris conduit d'ailleurs le gouvernement 

31 Gleizes, La loi sur l'eau et sa mise en œuvre ln Loiifeme, 40 ans de politique de l'e.au en France. Economtca, 
1987, p.72. 
32 D'après CLE, Etat des lieur, 2001, p.30. 
33 Ces captages fournissent 43% de l'eau brute utilisée pour la production de l'eau potable en France (d'après 
Ministère de la santé et des solidarités, La qualité de l'eau potable en France, aspects sanilaires et 
réglementaires, dossier du 7 septembre 2005, p.28). 
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à en faire l'une des douze priorités du Plan national santé environnement (PNSE) prévu pour 

2004-2008, pour atteindre le niveau de 80% des forages protégés en 2008 et la totalité en 

201034
• 

A la fin des années 1960, la CUB fait porter ses premiers efforts sur les ressources les 

plus stratégiques (les sources de Budos et celles du Thil) ; quelques centaines de forages 

seulement sont alors protégés en France. 

Un premier arrêté préfectoral est pris le 26 janvier 1970 pour le captage des eaux de 

Budos, dans le Sautemais. La zone étant rurale, les enjeux y sont relativement simples. Tout 

d'abord, le texte stipule l'obligation pour les riverains du nouveau réseau d'assainissement de 

s'y raccorder (réseau de collecte des eaux usées équipé d'une station d'épuration). Ensuite, il 

réglemente les activités agricoles : << les logements existants des am ZLT, les fumiers 

existants, les fosses à purin existantes devront être strictement conformes au règlement 

sanitaire départemental. Toute nouvelle installation devra faire l'objet d'une demande 

d'autorisation préfectorale »35
• Enfin, il interdit toute exploitation de carrière. 

Les sources du Thil sont implantées en zone urbaine, dans un espace protégé depuis 

l'arrêté préfectoral du 22 juillet 1971 qui réglemente les trois périmètres de protection. Le 

périmètre immédiat, entièrement clôturé et inaccessible au public pour assur~'f une protection 

intégrale des sources du Thil, appartient à la CUB: la Lyonnaise des Eaux assure l'entretien 

de ces espaces enherbés, sans traitement chimique. Le périmètre rapproché est plus ouvert, 

mais les activités y sont réglementées pour éviter toute pollution. Il est composé de terrains 

appartenant à des collectivités locales (CUB, communes de Saint-Médard-en-Jalles, Le 

Taillan, Le Haillan ou Conseil général) et de parcelles privée'> (des pâturages et quelques 

exploitations maraîchères). Depuis la fin des années 1990, cet espace naturel protégé fait 

l'objet d'un projet d'aménagement et de gestion de la faune et de la flore : le Domaine des 

sources. L'idée est d'offrir aux citadins un espace naturel géré par une association pour la 

Connaissance, l'intérêt, la sauvegarde et l'étude de la nature (CISTUDE): «mettre en valeur 

le Domaine de protection de captages d'eaux potables par la consen•ation de la richesse 

spécifique des communautés végétales et animales, afin de mettre en œuvre un accueil du 

public et une pédagogie de l'environnement )> 
36

. 

34 Plan national environnement .~anté 2004-2008, juin 2004, p.62. 
lS Arrêté préfectoral du 20/01 11970, cité par Latour, L'eau et son utilisaJion industrielle sur la Communalllé 
urbaine de Bardeaux, 1982, p.38. 
36 Association Cistude et Milon. Plan de gestion du Domaine des sources. 1998, 85 p. 
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Le troisième périmètre, dit éloigné, est situé hors de ce domaine, les activités y sont 

seulement soumises à surveillance. Avec la mise en place du Plan local d'urbanisme (PLU), le 

périmètre de protection doit être agrandi. Se posent alors la question sensible de la 

délimitation du nouveau périmètre et celle, encore plus sensible, de la présence de 120 

personnes vivant sur l'actuel périmètre protégé, des gens du voyage sédentarisés, propriétaires 

de parcelles agricoles, terrains officiellement inconstructibles37 
.•• 

Les services de la CUB poursuivent actuellement la mise en place de périmètres de 

protection des captages d'eau potable: dans le territoire communautaire (Mérignac, 

Eysines ... ) ou en dehors du périmètre communautaire (Canéjan, Léognan, Martillac ou 

Saucats). En effet, une grande partie de l'approvisionnement en eau de la CUB provient de 

forages ou captages situés à quelques kilomètres au sud, sur la rive gauche. 

BI SÉCURISER LES APPROVISIONNEMENTS EN EAU DE LA CUB 

Pour assurer la continuité du service public de la distribution d'eau potable, une 

constante s'impose: la collectivité est tenue de garantir un approvisionnement suffisant en 

quantité et en qualité. Les choix techniques opérés marquent durablement la morphologie du 

réseau : les sources captées au xrxe siècle alimentent toujours lu ville. Les habitants de la 

CUB bénéficierJt d'une eau issue des nappes profondes, le réseau étant une interface entre la 

ressource et ct- consommateurs densémenl réunis. A travers les contraintes d'une 

présentation nécessairement technique, la question urbaine est présente, dans ses différentes 

dimensions spatiales ou temporelles. Après 1 'avoir montré dans sa morphologie actuelle, 

nous pourrons présenter le réseau d'eau qui dessert Bordeaux et ses banlieues dans sa 

stmcturation spatio-temporelle. 

1/ L'AEP bordelaise: un réseau structuré sur la rive gauche 

Le réseau d'eau potable de la CUB est structuré principalement sur la rive gauche de 

la Garonne, avec une continuité sur la rive droite. Pourtant, à l'intérieur du périmètre 

communautaire, deux systèmes techniques représentent deux enclaves. 

aJ Deux réseaux d'eau enclavés 

I.:es acteurs intervenant dans les réseaux sont, pour les plils nombreux, des collectivités 

locales (mairies ou syndicats intercommunaux) et des entreprises privées (délégataires du 

31 Sud-Ouest. 30!0712004. 
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service public), qui, toutes sont donc au cœur de cette thèse. Pourtant, dans certains cas plus 

rares, des acteurs atypiques interviennent et se doivent d'être signalés. 

Le premier cas est celui du campus universitaire qui possède en propre un réseau 

d'eau, ce qui présente une certaine originalité. Depuis la création du campus, le Service inter

universitaire de gestion du domaine universitaire (SIGDU) entretient le plus grand campus 

d'Europe, un domaine de 235 hectares, situé sur les communes de Talence, Pessac et 

Gradignan. Parmi ses nombreuses attributions, il gère un réseau d'eau potable importane8
, 

pour cela il emploie un fontainier universitaire. Il s'agit là d'une particularité bordelaise : Je 

SIGDU est le seul service en France à gérer un service d'adduction d'eau39
• S'il fonctionne en 

autarcie sur la quasi totalité de l'armée, le réseau universitaire est néanmoins interconnecté au 

réseau de la CUB, ce qui pem1et une continuité du service même en cas de nettoyage, ou en 

cas de panne, de pollution. 

Le second cas, tout aussi original, se situe dans un environnement proche du campus : 

la cité des Castors, bâtie à Pessac aprèd 19"! 5 ;;~ .. Ulu ... ~~~érative d'auto-construction. Dans Je 

contexte d'une forte pénurie de logements, plusieurs projets communautaires, conduits en 

France, prennent l'appellation de Castor (animal qui bâtit sa propre demeure). Cette idée 

germe « dans les milieux militants issus de la Résistance. {. . .) L 'expérience pionnière du 

mouvement Castor organisé fitt celle du Comité ouvrier du logement de Bordeaux dont le 

chantier débuta en 1948 >J 
40

• En effet, à Pessac, sous l'impulsion d'Etienne Damoran, jeune 

prêtre-ouvrier, des familles se regroupent dans le but de bâtir elles-mêmes les logements dont 

elles seront propriétaires. Selon le double principe de rapport-travail et de la mutualisation du 

travail (travail collectif pendant les heures de loisirs), aucun Castor n'édifie seul sa maison, 

mais << tous constnlisent pour tous ». Sur un terrain de douze hectares, 150 maisons sont ainsi 

construites en commun de 194fl à 1951, avec l'aide d'un architecte pessacais, M. Bessagnet. 

Mais, si la cité des Castors est assez célèbre dans l'agglomération bordelaise, en revanche, le 

réseau d'eau qui l'alimente est beaucoup moins connu. En effet, pour approvisionner en eau le 

nouveau quartier, les Castors ont creusé un forage qui leur appartient et qu'ils gèrent. La 

aussi, ce petit réseau privé est interconnecté au réseau de la CUB. 

Ainsi, ces deux exemples montrent que des s0lutions alternatives à la distribution 

publique sont possibles, même si elles restent marginales, ne concernent que de petites 

38 Voir annelle 4 
39 Université Mi~hel de Montaigne-Bordeaux Hl, Contact, décembre 1999, n°143, ;J. 10. 
40 Mercklé, 1994, p.7. 
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enclaves à l'intérieur du périmètre communautaire et sont interconnectées au grand réseau 

bordelais d'AEP. Mais tous, acteurs associatifs, publics ou privés, sont confroptés à une 

exigence, celle de la ressource. Revenons au réseau principal, celui de la CUB. 

bi Un réseau structuré sur la rive gauche 

La dissymétrie traditionnelle de l'agglomération bordelaise entre les deux rives de la 

Garonne est encore plus nettement marquée pour l'AEP. Si la répartition des 22 communes du 

contrat CUB donne 6 communes rive droite, contre 15 rive gauche et Bordeaux sur les deux 

rives, les volumes mis en réseau proviennent à plus de 95% de la rive gauche, qui concentre 

90% des consommateurs de C\..'5 22 communes de la CUB (tableau n°7). Les statistiques 

données sur deux années indiquent une petite variation des volumes mis en distribution 

(+4%), mais la structure spatiale des zones de production montre une grande stabilité. 

Techniquement, les apports sont différenciés selon qu'ils sont effectués dans le réseau 

primaire ou dans le réseau de distribution : 5/6ème des volumes sont introduits en amont, dans 

le réseau primaire d'adduction, le l/6ème restant renforce plus ponctuellement les étages de 

distribution, différenciés par leur cote de pression. Chaque étage de pression a ses réservoirs 

et châteaux d'eau (planche n°5) 
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Tableau D0 7 : Répartilion spatiale des volumes produits (CUB, 2000. 2002) 
Mmj 

tf Points de production » 2000 2002 
1- Vers adductions et usines (83,5% en 2000 et 83,8% en 2002) 

Aqueduc du Taillan (sources du Thil) /0,6 10,3 
CUB rive gauche Branche de Gamarde (Le Taillan) 4,5 4.2 

nord-ouest Aqueduc de Cap de Bos (Saint-Médard-en-Jalles) 2,3 2,8 
19,1 Mm1 f34.5%J Usine de Gajac (Saint-Médard-en-Jalles) 0,5 0,5 
18,7 M m1 (32,5%) Station de La Forêt (Eysines) /,2 0,9 

Station du Rouquet (Pess;><:) /,8 2,3 
CUB rive fauche sud Station de Cazeaux (Gradtgnanl__ 1'., 1,5 

5, 7 Mm (10,3%) Forages de Bacalan et Gart :(Pessac) 2,1 2,1 
6,6 M m1 (11,5%) Forages de B~es 0,1 0,7 

Rive gauche hors CUB Aqueduc de Budos et Bellefond (hors CUB) 10.2 10,9 
21.4 M m1 (38. 7%) Branche des 100 000 mj/jour (hors CUB) 11.2 11,9 
22,8 M m1 (39,8%) 

2- Vers réseau dé distribution(/6,5% en2000 et 16,2% en2002) 
Station de Linas (Blanquefort) 0.2 0,3 

CUB rive gauche : Production directe sur cote 40 (Bordeaux) 1 0,7 
6, 7 M m1 (12%) Production directe sur cote 60 (de Talence à Villenave-d'Ornon} 0,8 2 

7,4 M m1 {12,9%) Pl't·r.luction directe sur cote 75 (de Parempuyre à Gradignan) 4"' 4,4 
Station de Beauregard {Ambès) 0.5 0,4 
Production directe sur cote 43 (presqu'ile d'Ambès) 0,05 0,05 

CUB rive droite : Stations de Génicart et Carriet (Lormont) 0,3 0,3 
2.4 M m3 (4,5%) Station de Cavaillès {Cenon) 0,05 0,02 
1,9 M m3 (3,3%} Production directe sur cote 40 {Benauge et bas Floirac) 0,8 0,3 

Production directe sur cote 100 (Hauts de Lormont, Cenon, Floirac} 0,., 0,9 
TOT AL ( 1 00%) 55,3 57,4 

Source. d'après CUB/l.yonnnise des Eaux. 2001, 2003 

Planche n°5: Deux exemples de château d'eau 

Les châteaux d'eau 

servent à équilibrer la 

pression par étage de 

distribution : à droite, à 

Blanquefort, sur la cote 75 

mètres, ce qui signifie 75 

mètres de colonne d'eau 

{par rapport au 0 NGF) et 

correspond au niveau NGF 

maximum du château d'eau 

d'équilibre de l'étage de 

distribution. lb marquent 

également le paysage : à 

gauche, sur les hauts de 

Lormont, rive droite. 

Cltdu!s S V nucelle. 2005 
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Le réseau d'alimentation est découpé en sept étages de distribution (trois pour la rive 

gauche et cinq pour la rive droite), de taille inégale (figure n°14), dont la cote de pression 

varie de 40 mètres pour les bords du fleuve, jusqu'à 100 mètres pour les hauts des coteaux de 

la rive droite. 

Figure n°14 : Les étages de distribution de la CUB 

Cote40 
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CoteBO 
cote 75 
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Cole 100 

- Umites du serviCe de reau de la eus 
Collectlvilés non InCluses dans le sorvlce de reau de la CUB 

Source Lyonnaise des Eaux. 2003 
RéaliSation S1111dnne V nucelle.. 2005 

La production directe sur cote, qui renforce localement la distribution, n'excède 

généralement pas le million de mètres cubes par an, hormis la cote 75 qui dessert la plus vaste 

partie de la rive gauche (4,7 M m3/an de Parempuyre à Gradignan). 

Ces différents éléments introduits, nous pouvons à présent présenter la structuration 

spatiale et temporelle des approvisionnements d'eau de l'agglomération bordelaise qui 

s'organise autour de deux secteurs, sud et nord-ouest (figure 15 ). 
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Figure n°15 : P<Jints de production et aqueducs dans la CUB 
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En effet, l'essentiel des apports provient du sud de la rive gauche hors CUB (38.7%), 

grâce à l'aqueduc de Budos et au dispositif des 100 000 m3/jour; quant au pôle nord-ouest, il 

fournit plus du tiers de l'eau de la CUB, notamment grâce à l'aqueduc du Taillan qui transfère 

les eaux des sources du Tlùl au grand réservoir situé rue Paulin à Bordeaux. 
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2/ Extensions vers le nord-ouest : les solidarités les plus anciennes, intégrées dans le 
territoire de la CUB 

Historiquement, c'est vers le nord-ouest que s'orientent les premières recherches, vers 

les résurgences de la nappe oligocène sont situées au Taillan, à une dizaine de kilomètres de 

Bordeaux : par des failles en terrain calcaire, l'eau de la nappe profonde remonte à la surface. 

Une lecture, à la fois historique et spatiale, permet de différencier deux types, panni les 

travaux entrepris dans le nord-ouest de l'agglomération. Le premier type (aussi bien d'un 

point de vue historique que technique) est lié à la volonté de la municipalité bordelaise ; le 

second, qui lui succède dans le temps et exploite des volumes bien moindres, s'inscrit dans 

l'œuvre de la Lyonnaise des Eaux. 

al Premiers travaux pour la commune de Bordeaux: du Thil à Paulin ou quand l'adduction 
originelle fonde une centralité décisionnelle et technique 

- Un des principaux approvisionnements de la CUB provient des sources du Thil (plus 

de 1 0 M rn\ Historiquement, l'aqueduc du Taillan est 1 'adduction fondatrice du réseau, nous 

venons de le voir. Preuve supplémentaire de l'ambition municipale, l'ouvrage est sur

dimensionné : le choix repose sur la volonté de capter la totalité de la résurgence oligocène, 

au débit abondant, située à douze kilomètres du centre de Bordeaux. L'aqueduc, construit en 

trois ans (1854-57), conduit les eaux par gravité en ville, selon une faible pente de 11,2 cm 

par kilomètre. Ses dimensions41 permettent de transporter aujourd'hui non seulement les eaux 

captées des sources du Thil, mais aussi celles de deux forages : le mélange, directement dans 

l'aqueduc, de ces eaux profondes permet de les oxygéner42
• Parce qu'il est actuellement 

encore l'un des éléments essentiels du dispositif technique bordelais, les services de la 

Lyonnaise des Eaux apportent un soin particulier à cet ouvrage, bâti en maçonnerie, qui n'a 

pas été transformé depuis sa création et nécessite un simple entretien régulier (planche n°6). 

41 1,55 m de haut, autant de large, ovoïde à fond plat. 
42 Sources du ThiU : 800 à 900 m3fh et forages : 300 m3/h. 
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Planche D0 6 : L 'aqueduc du Taillan 

Partie 1- Chapitre 2- Le cycle de /'eaufaclllrée 

Le plus souvent, l'aqueduc du 

Taillan ne se voit pas : sa pente est 

faible, il est quasi-enterré ou 

enterré. Il est possible de 

l'apercevoir enjamber la Jalle de 

Blanquefort à Cantinolle (ci

dessus). La photo ci-contre est 

prise 100 mètres plus loin. à droite 

drns l'axe de l'aqueduc : ce qui 

semble être un chemin laisse 

deviner son tracé. 

Clichés S Vnucelle, 2005 

L'aqueduc n'est qu'un élément du système élaboré par l'ingénieur Mary: il 

correspond à moins de 15% des dépenses totales (tableau n°8). Si les eaux captées n'ont pus 

besoin d'être filtrées et arrivent par gravité à Bordeaux, un quart seulement des eaux peuvent 

être distribuées directement dans la ville; les trois quarts nécessitent d'être relevées (à 9 

mètres et à 13 mètres). C'est pourquoi 30% du budget est affecté à une série de six réservoirs, 

équipés de machines à vapeur. Enfin les dépenses les plus importantes concernent la 
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distribution (surtout les conduites et, plus marginalement, les fontaines publiques). Un état 

des lieux établi à Bordeaux en 1864 indique que l'aqueduc dessert 2 300 concessions à des 

particuliers, 130 homes-fontaines, 800 bouches d'arrosage sous trottoir et 14 poteaux 

d'arrosage. Enfin, un tiers du débit sert à alimenter les fontaines monumentales (une gerbe 

aux Quinconces, une autre dans le jardin public et deux fontaines sur les allées de Tourny)43
• 

Tableau o0 8 : Budget prévisionnel pour le projet Mary (municipalité Gautier, Bordeaux, 1851) 

Equipement Valeur en francs courants % 
Aqueduc de dérivation des sources 605 000 F 144% 
Réservoirs (un réservoir principal et cinq secondaires) 785 000 F 18 8% 
Etablissement hydraulique machines et leurs dépendances 525 000 F 12,5% 
Conduites, robinets et regards 1 890 000 F 45% 
Fontainespubliques 219 000 F 5,2% 
Frais de direction et surveillance 176 000 F 4,2% 
TOTAL 4,2MF 100% 

Source: d'après Darcy, Les fontaines publiques de la ville de Dijon, 1856, p.553. 

- Pour en revenir à la partie amont du réseau, l'aqueduc débouche sur le grand 

réservoir de la rue Paulin, à Bordeaux : les eaux arrivent en ville une dizaine d'heures après 

avoir été captées au Thil. Occupant une vaste superficie de 6 500 m2
, le réservoir est 

aujourd'hui totalement inséré dans le tissu urbain dense, mais il a été construit en marge des 

espaces bâtis, dans un secteur de sablières (plans de 1840 et 1860). Le premier réservoir ayant 

explosé le 5 juillet 1859- ce qui a entmîné, nous l'avons vu, la chute de la municipalité 

Gautier - il est remplacé par le réservoir actuel qui n'a pas été transformé depuis sa 

construction. Le seul ajout concerne la mise en place d'un tube transparent permettant de 

descendre à l'intérieur même du réservoir, pour mieux observer l'eau fraîche et 

particulièrement transparente44
, qui circule entre les piliers en fonte. La maçonnerie d'époque 

nécessite un entretien annuel, au cours duquel le réservoir est totalement vidé. Cette nécessité 

implique un fort maillage des réseaux pour pouvoir dériver, sur la partie nord de Bordeaux 

habituellement desservie par le réservoir Paulin, des eaux d'une autre provenance. 

Pendant un siècle, ce réservoir, d'une capacité de 14 000 m3
, est resté le plus 

important, jusqu'à la mise en œuvre du vaste programme de la CUB des années 1970 qui 

équipe le sud et l'ouest de l'agglomération. Il est désormais en quatrième position sur les 38 

réservoirs de la Communauté. Mais cette primo-implantation technique a fixé défi 1itivement 

43 Le trop-plein des fontaines alimente la rivière du jardin public. Lacolonge (de) O .• <<Examen d'un projet de 
distnbution d'eau présenté à la Jurade de Bordeaux en 1787 ''·Actes de l'Académie des sczences, belles lettres el 

arts de Bordeaux, 1864, p.440. 
44 5"C en hiver et l5°C en été; taux de turbidité dix fois inférieur à la norme (2ntu) 
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la centralité décisionnelle du service de l'eau bordelais : à côté du réservoir Paulin, un grand 

bâtiment, destiné au départ à la régie des eaux bordelaise, est aujourd'hui le siège bordelais de 

la Lyonnaise des Eaux. 

Qui plus est, ce bâtiment héberge également depuis 1981 le centre de télécontrôle 

Ausone, en service pour tout le réseau d'eau de la CUB. Véritable centre nerveux du réseau, 

Ausone a une double fonction : il centralise les informations et envoie des ordres. Ainsi, les 

données émises par les différents points du réseau équipés de capteurs et télétransmises par le 

réseau téléphonique Transveille45 s'affichent sur un grand tableau synoptique mural. Les 

informations lumineuses46 donnent l'état en temps réel du réseau, ce qui permet au 

télécontrôleur de piloter à distance les différentes stations du réseau(« mettre en route ou 

arrêter un forage>> selon l'expression des techniciens) ou d'envoyer une équipe sur site en 

cas de nécessité. La surveillance s'effectue en continu, avec: un système d'astreinte. 

-Face à la (..'roissance de la demande, la commune de Bordeaux cherche, dans l'entre

deux-guerres, à compléter son premier équipement du nord-ouest. Elle utilise de nouvelles 

sources d'approvisionnement quand elle met en place au Taillan, en 1927-1928, la galerie 

captante de Gamarde : enterrée dans l'aquifère, la conduite permet de recueillir, sur 41 0 

mètres de long, 15 à 20 000 m3/jour. Toujours en place, elle donne à la CUB 4,5 M m3/an. Cet 

ensemble du nord-ouest, mis en place par la commune de Bordeaux et modernisé par Ja suite, 

fournit désormais 15 M m3/an, soit 27% du total consommé par la CUB. Mais un second 

ensemble complète le système que nous venons de présenter : historiquement mis en place par 

la Lyonnaise des Eaux pour les communes de banlieues, il fournit 4 M m3/an, soit 7% de 

l'ensemble communautaire. 

bi Quand la Lyonnaise des Eaux alimente la banlieue avec les eaux de Cap de Bos47 

Au début du xx:e siècle, quand la Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage (SLEE) 

s'implante dans l'agglomération, elle achète la concession des sources de Cap de Bos, avec 

lesquelles elle peut desservir Caudéran et Le Bouscat, petites communes situées à l'ouest de 

Bordeaux. Un aqueduc de 8 km est construit à partir de 1905 : il s'agit d'une conduite en 

ciment de 60 cm de diamètre intérieur, aboutissant à l'usine de Gajac, située sur la conunune 

de Saint-Médard-en-Jalles. Là se trouve une usine élévatoire qui permet la Jiffusion de l'eau 

43 En moyenne, il reçoit une infonnation toutes les six minutes. Les infonnations sont archivées pendant une 
année. 
46 Trois c-Ouleurs : rouge, vert et violet en cas de problème de transmission. 
47 Lyonnaise des Eaux; Valla!, 1988. p.7; Cassan, 1962. Sédillot, 1980, p.66 et Goubert. 1986, ARU, p.20. 

96 



Partie 1 - Chapitre 2 - Le cycle de l'eau facturée 

dans un réseau de distribution des banlieues Ouest : 30 km de tuyaux de fonte, avec un 

château d'eau, celui de La Forêt à Eysines. Ce premier ensemble, constituant le noyau 

historique du réseau de la Lyonnaise des Eaux pour les communes de banlieue, est lui aussi 

toujours en place. 

Puis, de même que la commune de Bordeaux poursuit son équipement à la fin des 

années vingt, la Lyonnaise des Eaux construit en 1930, près de l'aqueduc de Cap de Bos, la 

galerie drainante de Caupian. Enfouie à 14 rn de profondeur, creusée dans la molasse, cette 

galerie, longue de 60 rn et haute de 3 rn, capte 2 400 m3 /jour. De plus, J'entreprise équipe le 

site de Gajac de forages (1933-34) et d'un système de déferrisation pour traiter les eaux de 

Cap de Bos48
• 

Aujourd'hui, ce premier ensemble construit par la Lyonnaise des Eaux pour les 

communes de banlieue (aqueduc de Cap de Bos, usine de Gajac et station de La Forêt) 

contribue pour 4 M m3/an à J'approvisionnement de la CUB. Cette extension technique vers Je 

nord-ouest de la ville, se retrouve dans les différents contrats que cherche à obtenu la 

Lyonnaise des Eaux à la fin des années 1920. La CUB est aujJurd'hui constituée de ces 

solidarités techniques fort anciennes qui sont intégrées dans Je périmètre communautaire. Ce 

n ·est pas le cas du sud de l'agglomération. 

3/ Les approvisionnements du sud : hors périmètre communautaire 

Pour les approvisionnements du sud, des résurgences ont également permis de fournir 

de J'eau à l'agglomération bordelaise depuis la fin du XIXe siècle. Les distances étant plus 

importantes, le réseau primaire sort largement de la CUB. Il existe ainsi 83 km de conduites 

appartenant à la CUB, mais construites en dehors de son périmètre, sur plus de cent ans : 37 

km aqueduc de Budos (décennie 1880), 2 km de la conduite de Bellefond (début x:xe siècle), 

puis grâce à des travaux réalisés par la CUB entre 1969 et 1985 : 44 km. 

al Quand les Bordelais ont capté les eaux du Sauternais ... 

La recherche de nouvelles sources abondantes conduit les Bordelais plus loin vers le 

sud. Ici aussi, l'eau captée correspond à une résurgence de la nappe oligocène, d'un débit 

régulier et de grande qualité. Un second aqueduc en provenance du Sautemais conduit les 

eaux de Budos vers Bordeaux, au réservoir du Becquet La décision en revient à la 

48 Cassan, p.9 et 32 
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municipalité Brandenburg. Là encore, cet aqueduc, construit entre 1883 et 1887, est toujours 

en fonction. Techniquement, il est encore plus remarquable que le précédent: il conduit l'eau 

par gravité sur 42 km, selon une pente de 6, 7 cm/km. Les volumes transférés de Budos sont 

tout aussi impressionnants : 8,6 M m 3/an, soit le plus gros point actuel de prélèvement pour la 

CUB. 

En 1902-1903, les sources de Bellefond qui jaillissent à vingt kilomètres de Bordeaux 

(vallée du Guat-Mort, près de Saint-Selve) sont captées dans une galerie drainante, longue de 

200 mètres, implantée dans des calcaires à astéries. 1 ,5 M m 3/an sont ainsi prélevés et injectés 

dans 1' aqueduc de Budos. 

Cet héritage technique est particulièrement fort, non seulement il constitue l'ossature 

des grandes adductions, mais encore il structure durablement des liens politiques entre 

Bordeaux, la CUB et le syndicat intercommunal des eaux de Budos, fondé en 1955 par quatre 

communes49
• Il se matérialise également dans le fait que la mairie de Budos a été détenue par 

Mme Sainte-Marie, certes moins connue que son mari, puisqu'il est maire de Mérignac depuis 

1974 et a présidé la conseil de la CUB entre 1977 et 1983. C'est d'ailleurs en partie à l'eau 

que Mme Sainte-Marie doit sa défaite aux dernières élections municipales, face à un 

agriculteur de Budos qui avait axé sa campagne sur la tarification de ce service public. 

Cet ensemble technique du sud, constitué par la municipalité de Bordeaux à la fin du 

XI:xe et au début du :xxe siècle, est complété par la CUB et la Lyonnaise des Eaux entre 1970 

et 1985 par un vaste programme d'équipement. 

bi La CUB et le programme des 100 000 m3/jour 

Les bilans effectués lors de la création de la CUB montrent notamment que les 

ressources disporubles sont insuffisantes. La Lyonnaise des Eaux cherche depuis longtemps 

de nouvelles ressources et propose un avant-projet en 1969. Avec la CUB, toutes deux se 

lancent dans un <f grand projet des 100 000 m3/jour >>, un programme d'adduction d'eau de 

grande envergure, nécessitant une programmation pluriannuelle (tableau n°9). 

Il s'agit de fournir à l'agglomération bordelaise une eau provenant d'une trentaine de 

kilomètres au sud, sur la rive gauche de la Garonne. Les champs captants se situant aussi loin, 

les travaux et donc les ouvr!!ges de la CUB sont hors du territoire communautaj.re. Ce 

programme démarre dès la création de la CUB: d'une durée de 15 ans, il est découré en cinq 

411 Budos. Illats, Landiras, Pujols-sur-Ciron. (4 078 bts, RGP 1999). 
98 



Partie 1- Chapitre 2- Le cycle de l'eau facturée 

tranches. Les investissements s'élèvent à un total de 700 MF ou 106,7 M €. D'un point de vue 

technique, le chantier démarre par la réalisation d'une quarantaine de forages profonds (dont 

la moitié exécutée au cours des trois premières années), équipés de pompes, mais aussi de 

liaisons de télécontrôle et de télécommande (pianche n°7). 

Planche n°7 : Les 100 000 mètres cubes jour 

Le site. propriété de la CUB, est en dehors du territoire communautaire, sur la commune de Saucats. Le fomge 
Eocène. à gauche, fonctionne surtout de Pâques à la Toussaint. pour économiser une ressource précieuse. 

Cltché · S VauceUe, 2005 1 

Puis, sont posées 80 km de grosses canalisations (d'un diamètre de 80 cm à 1,40 

mètre), chargées de mener l'eau vers le sud et l'ouest de l'agglomération. secteurs en grande 

e::,.,;pansion démographique. Mais, une interconnexion est également réalisée entre les deux 

rives, au niveau du pont Saint-Jean : une artère de liaison avec une station de pompage permet 

un transfert d'eau vers le réseau de la rive droite. En effet, celle-ci connaît également un fort 

afilux de population. Enfin, un certain nombre de stations sont construites sur le réseau : 

comme l'usine élévatoire de Saussette, à Léognan, mise en service dès 1974, le réservoir 

l'Empereur de Cenon ou le château d'eau de Brown à Léognan. L'ensemble de cet 

équipement, toujours appelé « branche des 100 000 m3 !jour », vient renforcer le réseau 

existant de 13.4 M m3/an. 

** 
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Tableau n°9: GRAND PROJET DES« 100 000 M3/JOUR >J 

année ETUDES 
Projet des 100 000 ml/jour 
Lvonnalsc des Eaux 1 SIABADE 

1968 Programme Lyonnal!ie des Eaux 1 CUB : 
implanter un nouveau champ captant à une 
trentaine de kilomètres nu sud de Bordenux. 

1969 Dossiers d'adjudication pour ln réalisation des 
1972 forages, établissement du parcellaire, recherche de 

terrains pour forages ou ouvrages divers, 
déclaration d'utilité publique, dossiers d'appel 
d'offres pour ln 1"' tranche 

1973 - Etude usine élévatoire de Saussette à LEOGNAN 
1975 (station de pompage et réservoùs : 16 000 rn\ 

- Mise nu ~oint des dossiers d'appel d'offre pour 
les 2t et 3t! tranches 

1976 Progrgmme çgmpl~m~:!l!nire : 
1979 Suite à ln grande sécheresse de l'été 1976. 

l 0 forages dans le stnmpien vont compléter les 29 
forages du projet initial. 

1980 Ralentissement du programme lié à une croissance 
1985 atténuée dc:s besoins (décennie 1 97511985) 

1969 
1 BILAN 

J_'J8~ 
~·----··· ~-- ------ ------------- --------- ---------

TRAVAUX RESULTATS 

Démarrage du progrnmme : exécution de 24 forages profonds 
(ARBANATS - LA BREDE • LEOGNAN • MARTILLAC -
PORTETS - SAINT-MEDARD-D'EYRANS - SAINT-SELVE -
SAUCATS) 

- 1"' tranche de travaux : équipement des forages, réalisation d'usines A partir de 1974, mise en service des 1"' et 2• 
de pompage, de réservoirs, de liaisons de télécontrôle et de tranches 
télécommandes entre les forages et l'usine de Saussette (usine de Saussette été 1 974) 
-i tranche : Branche Ouest : conduite (0 1 400 mm) Saussette!Cap 
Roux (Mérignac); château d'cau de Brown à LEOGNAN réservoir q Production accrue de 
l'Empereur à Cenon (4 000 m3 chacun); usine de pompage «pont 35 000 m3/jour en 1975 
Snint.Jenn » et artère de liaison Saint-Jean/Cenon (0 500 mm) pour 
transfer• d'eau vers réseau rive droite (cote 40) ; 2 forages 
complémentaires (oligocène). 
- 3• et 4• tranches : Branche Ouest-Est et branche Est q production+ 10 000 m.Jij en 1976 
(15 krn de conduites 0 800 et 1 200 mm) entre LEOGNAN ct Mise en service de 13 nouveaux forages en 
A YGUEMORTES 1977 et 8 forages en 1978 
- sa tranche : achever l'adduction de ln brnnche Sud-Est OusqJ'à Q 23 fornges sur les 29 prévus 
CASTRES, PORTETS et ARBANATS) fonctionnent en 1978 
-nouveaux fomges entre LEOGNAN et Mérignac (oligocène) 
- Construction de ln station de pompage Cap Roux (Mérignac) pour q + 10 000 mj /jou.r en 1980 
refouler les eaux de ln cote 50 à ln cote 75. Q Station de pompage de Cap Roux 
- Artères de liaison Mérignac/Eysines ; Pessac/Gradignan ; Vilenave- (Méngnac) mise en service en 1981 
d'Ornon/Bègles 
- 3 forages à CANEJAN_(oligocène) 
40 forages, 80 km de grosses cnnalisntlons (0 800 à 1 400 mm), Q 15 ans de travaux 
stations de reicvnge et réservoirs (Léognan, Mérignac, Cenon) Q coût total : 700 MF 

soit 106,7 Mf 
---------------~--------- ~~--------------------------

NB /e:r noms écrits en majuscules sant des conununes /rors-CL'B 
~ource: d'après Lyonnaise des Eaux ct CUB 
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Vers une gestion patrimoniale des réseaux d'cau potable 

Le réseau technique d'approvisionnement en eau que nous venons de présenter s'est 

constitué dans la durée. Quatre grandes étapes peuvent être visualisées sur un schéma de 

synthèse (figure n°16). Plusieurs points méritent d'être relevés, notamment sur les plans 

technique, spatial ou politique. 

Les réseaux du XIXe siècle desservent la commune de Bordeaux (aqueducs du Taillan 

et de Budos); ceux du :xxe siècie sont conçus pour des banlieues en forte expansion 

(aujourd'hui, la commune de Bordeaux ne représente plus qu'un tiers de la population de la 

CUB). Les premiers sont construits sur une initiative municipale forte, les seconds dans le 

cadre d'un partenariat public-privé, entre des collectivités locales et la Lyonnaise des Eaux, 

gestionnaire du service public d' AEP. 

Une autre typologie peut être présentée : les trois réseaux les plus anciens ont en 

commun leur forme simple: il s'agit d'aqueducs, simples conduites d'amenée d'eau par 

gravité. Plus récent (1969-1985), le programme des« 100 000 m3/j »est l'équipement le plus 

complexe. Il est constitué de plusieurs branches interconnectées et les pompes qui le 

renforcent lui permettent d'assurer une solidarité technique entre les rives, à contre-pente. Si 

en 1822, la création du Pont de Pierre permet d'approvisionner la commune de Bordeaux en 

eaux de sources provenant des coteaux de la rive droite, depuis 1975, les pompes du Pont 

Saint-Jean autorisent un transfert d'eau vers la rive droite. 

Ces grands réseaux d'approvisionnement, peu nombreux et bénéficiant d'une 

interconnexion cr~issante, sont très bien surveillés car ils sont essentiels à la ville. 83 km de 

ces réseaux d'approvisionnement sont situés en dehors du territoire communautaire, obligeant 

la CUB à acquérir l'emprise foncière de ces points de prélèvements50
• 

En revanche, les réseaux de distribution (au sens strict) sont quant à eux contenus en 

totalité dans le périmètre officiel des 22 communes bénéficiant du même réseau CUB ; ces 

canalisations, d'un diamètre plus petit, ont 1.m maillage beaucoup plus développé. Victimes 

d'usure, elle doivent être entretenues régulièrement et renouvelées périodiquement pour une 

meilleure efficacité du service : la distribution peut être interrompue ponctuellement et 

temporairement en cas de rupture d'une canalisation ; en revanche, les simples fuites, plus 

diffuses, peuvent nuire à la qualité du service, sans pour autant en rompre la continuité. Le 

réseau de distribution, plus maillé, avec de très nombreux joints, est davantage sujet aux.fuites 

(qui plus est, moins faciles à surveiller). Les services de la Lyonnaise des Eaux interviennent 

plus fréquemment pour réparer les fuites sur le réseau quand les conditions météorologiques 

50 44 km pour la t:anche des 100 000 m3!j., 37 km pour t'aqueduc de Budos et 2 km pour la conduite de 
Bellefond sont situês hors CUB. 
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s'aggravent (grand froid ou canicule); des statistiques alarmantes montrent que le nombre de 

fuites vient de doubler en deux ans, passant de 2 084 en 2002 à 4263 en 200451 • 

Figure n°16 : La mise en place des grands réseazcc depuis 1850 

j 
1 
1 

',. t 
'" .. 

---1.,.._ Réseau Xtxe siècle : 
1 Aqueduc du Taillan (12 km, 1857) 

2 Aqueduc de Budos (42 km. 1887) 

- - - - ~ Réseau xxe siède : 
3 Aqueduc de Cap de Bos (8 km. 1905) 

4 Programme des H100 000 mètres cubes 
par jour" (80 km, 1969-1985) 

Bordeaux] Communauté urbaine 
Banlieue de Bordeaux (CUB) 

Conception et rtalmlllon Sandnne Voucelle 2005 

C'est pourquoi il est nécessaire de mesurer le rendemenr2 des réseaux : s'il est de 

85% pour la CUB, il est en moyenne de 79% pour le département, ce qui est mieux que les 

moyennes nationales (70%i3
. Selon la même logique, il est également nécessaire de 

considérer les réseaux techniques comme un «patrimoine urbain )) : à la suite des Ingénieurs 

des grandes villes de France 54. des aménageurs, des géographes contribuent à cette approche 

patrimoniale des réseaux techniques urbains (RTU). Si les réseaux d' AEP sont relativement 

bien connus dans les villes (surtout les plus grandes), les données agrégées manquent à 

réchelle départementale ou nationale. Jean-Michel Cador, géographe de l'Université de Caen 

Basse-Normandie, a conduit la première étude complète en 1996 dans le département de la 

Manche et propose une synthèse nationale en juin 2002 fondée sur l'étude de huit 

départements pilotes: l'année médiane de pose du réseau français est estimée à 1972. << Les 

enquêtes ont montré que le patrimoine est trop souvent méconnu des collectivités : auczme 

donnée sur les matériaux. les années de pose, voire dans les pires situations, absence de 

plans »55
• Il ressort de cette enquête que le renouvellement des réseaux varie selon les 

matériaux. En effet, les canalisations les plus anciennes (posées avant 1960) sont en fonte 

grise ou en vieil acier : ces matériaux fragiles, car cassants. présentent la caractéristique 

~~Sud-Ouest. S juillet 2205. 
52 Rendement = (volumes consommés + volume de SC1'11ice du réseau et de consommation sans comptage) 1 volumes mis en 
réseau. 
53 CLE, Etat des lieJJX. 2001, p38 et Cador. 2002. p.2 

h!m:!/www.canalisateurs.com/upload/publi/33-S'\<11these etude natrimoine.odf 
s.. Scherrer. 1992. p.25. 
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d'avoir des branchements en plomb. La vétusté des réseaux finit par avoir une incidence sur la 

santé des consommateurs. 

Un nouvel enjeu sanitaire doit alors être soulevé pour présenter une analyse complète 

des réseaux AEP : les conduites en plomb, contaminantes, sont néfastes pour les buveurs 

d'eau. Le problème venant du réseau lui-même, comme nous allons le voir, leur dépose doit 

être envisagée avant 2015, ce qui constitue une question majeure pour les responsables de 

réseaux. 

Cl LUTTER CONTRE LE PLOMB HYDRIQUE, MAIS À QUEL PRIX ? 

Les branchements et tuyaux, longtemps réalisés en plomb, exposent les populations à 

un risque sanitaire. En effet, le plomb, soluble dans l'eau, peut s'accumuler dans l'organisme 

et provoquer des troubles du système nerveux, particulièrement graves chez le jeune 

enfant56
• L·intoxication par le plomb, appelée saturnisme- terme forgé à partir de saturne, 

nom donné au plomb par les alchimistes - est connue depuis longtemps. La nocivité de ce 

matériau très utt1isé par les Gre-es ou plus encore par les Romains est suspectée dès 

I'Antiquitë7
• Au milieu du XVIIIe siècle, l'Intendant Aubert de Tourny (déjà évoqué dans le 

premier chapitre) se préoccupe de cette question pour Bordeaux : l'historien Th. Ricaud rend 

compte de correspondances nourries que Tourny entretient avec le chimiste Réaumur ou avec 

des maîtres de forges périgordins à qui il souhaite commander des canalisations en fonte de 

fe?8
• En 1787, dans le « Mémoire sur la possibilité d'établir un nombre suffisant de 

fontaines » que fait imprimer la municipalité bordelaise, « il parait démontré que l'eau qui a 

passé dans des tuyaux de plomb contient quelque partie de ce métal. Elle ne tue pas, parce 

qu 'elle est en trop grande quantité relativement aux parties dissoutes ; mais qui pourrait dire 

jusqu'à quel point elle influe sur les maladies ? »59
• 

!s C.ador, 1996, 2002 
56 Un enfant n'élimine que 50% du plomb ingéré quand un adulte en élimine 90%. Au-delà de 80 J.tg/1 de sang. 
apparaissent des signes d'intoxication au plomb (constipation, anémie, insomnie) et à partir de 100 J.tg'l de sang. 
le cas doit être signalé à la DDASS, car il y a risque de saturnisme. Le développement de l'enfant peut être 
perturbé (lors de J'acquisition de certaines fonctions cérébrales supérieures) et sa croissance ralentie. Les 
intoxications sévères peuvent conduire à des encéphalopathies. 
(D'après Ministère de la santé http;//www.sante.gpuv.fr/htmfoointsurlsaturn/lsatum2.htm ; Comité Régionai de 
l'Environnement Poitou-Charentes, 2002, p.l96; Rousseau-Giral et al., Lutte contre le saturnisme infantile lié à 
l'habitat indigne. analyse du dispositif dans trois dépane~ents d"Jle-de-France, Paris. La D~entation 
française, mars 2004, 160 p.) 
S" Les Romains s'en servaient pour leurs canalisations, monnaies, vaisselle, pour se teir.dre les cheveux blancs ... 
Mais, se fondant sur la mauvaise mine des fondeurs, Vitruve en 24 avt JC prêîerait les conduites en argile. 
(d'après Paquier, 2000, p.l6; http:/lwww.sante.gouv.fr/htmfpointsur/saturn/lsatum2.htm; 
http:lfwww.cnrs.fr'cw/dossiers!doschim!decouv1cheveuxlhistcolor.html) 
58 Ricaud, 1925, p. 76-84. 
59 Cité par Lacolonge (de) 0.., (t Examen d'un projet de distnoution d'eau présenté à la Jurade de Bordeaux en 
1787 »,Actes de l'Académie des sciences, belles lettres et arts de Bordeaux. 1864, p.431. 
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La lutte actuelle engagée contre la présence de plomb dans l'eau présente une forte 

dimension temporelle, parce qu'elle s'inscrit dans une histoire réglementaire et dans 

l'approche patrimoniale déjà évoquée, liée à la vétusté des réseaux. Aussi, loin d'être neuve, 

cette question fait l'objet d'un traitement renouvelé de la part des pouvoirs publics : les 

mesures prises en 2001 sont beaucoup plus sévères car elles imposent une absence de plomb 

dans l'eau en sortie de robinet. Quand est pris ce décret sur le plomb hydrique, des cas 

d'enfants atteints de saturnisme mobilisent un certain nombre d'acteurs bordelais. Cela 

pourrait ressembler à une coïncidence, les deux sujets sont différents: d'un côté, des mesures 

techniques concernant les réseaux d'eau potable, de l'autre, un thème plus complexe, 

présentant une forte dimension sanitaire. Pourtant, des interférences entre les échelles et les 

secteurs sont observables. En effet, cette action publique, longtemps demeurée sectorielle, est 

alors en voie de transformation. Elle se tourne vers une approche globale, car le saturnisme se 

présente comme un « objet hybride, perturbant les approches et les modes de lecture des 

acteurs qui s 'en saisissent, les obligeant à croiser les points de vue, à se laisser en quelque 

sorte contaminer par les dimensions multiples de la question JJ
60

• Avant d'aborder les actions 

strictement menées contre le plomb hydrique, il convient de préciser quelques aspects du 

contexte général de lutte contre la plombémie. 

11 Le saturnisme, un risque multiforme : réglementation~ surveillance sanitaire ct 
mobilisation d~acteurs locaux 

Quand un enfant est atteint de saturnisme, il est souvent difficile de savoir d'emblée si 

c'est l'eau et/ou un autre facteur qui ra rendu malade, ce qui explique la complexité de cette 

étude. Tout risque exigeant précaution, l'Etat mène une politique ancienne de réglementations 

sectorielles et organise une surveillance de ce risque sanitaire; au niveau local s'observent 

des mobilisations récentes contre des cas avérés de saturnisme infantile. 

al Une politique ancienne de réglementations sectorielles 

Selon une typologie désormais classique dans une approche de santé publique, le 

plomb est présent principalement dans quatre milieux: l'eau, l'air, l'alimentation et les 

peintures. Cette présentation officielle du Ministère de la santé cadre ainsi la politique de lutte 

contre le satumisme61
• 

La toxicité du plomb contenu dans les peintures fait l'objet d'une réglementation 

restrictive depuis 1902 (la céruse. ou blanc de plomb, était très utilisée car elle protégeait bien 

contre rhumidité) ; le satumismè est la première maladie professionnelle reconnue en 'I 919 

pour les ouvriers cérusiers ou les peintres en bâtiment62
• L'ancienneté de cette réglementation 

60 Dourlens. 2003, p.30 
61 Site du ministère de la santé, Dossier saturnisme. novembre 2001. 
~ Dourlens., 2003, p.ll et p.l7. 
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(tableau n°10) pourrait laissel croire que le problème lié aux peintures est réglé; il n'en est 

rien, certains logements conservent toujours ce type de revêtement mural, nous y reviendrons. 

Tableau n°10 :Réglementation et usage d'emploi de la cénJSe dans les travaux de peinture 
-

Dates Mesures prise. _ 
01/10/1913 Interdiction POUl !.:s ouvriers de gratter et poncer à sec des peintures au blanc de céruse 
01/0111915 Interdiction de remploi de la céruse p<>ur les ouvriersj)_eintres en bâtiment --
31/0111926 Interdiction d'emploi de la céruse pour ouvriers peintres, chefS d'entreprise et artisans 
08/0811930 Interdiction d'emploi dans l'industrie par les femmes et les ouvriers de moins de 18 ans 
10/07/1948 Refonte de la réglementation et ohliga_tion d'étiquetage 
01102/1988 Interdiction d'emploi pour l'ensemble des professionnels quel que soit l'usage qui en est fait 
0110211993 Interdiction de mise sur marché et d'importation 

Source : Bretin, DDASS des Hauts-de-Seine, cité par Dourlens. 2003. p.l8. 

ll en va de même pour le plomb des canalisations d'eau dont l'usage a été 

progressivement restreint depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale : le plomb a été utilisé 

jusque dans les années 1950 pour la fabrication des tuyaux intérieurs d'eau potable, jusque 

dans les années 1960 pour les branchements publics. Mais, en 1995, un décret en interdit 

définitivement l'emploi63
• Pour le plomb atrnospt. que, la réglementation est plus variée. 

Ainsi, pour prendre quelques exemples récents, se met en place un contrôle des carburants 

(distribution d'essence plombée interdite depuis le 01/01/2000), des activités industrielles 

(arrêté du 05/02/2000 pour le secteur de la métallurgie), de l'incinération des déchets (arrêté 

du 20/09/2002) ou encore de la chasse (cartouches à grenaille de plomb interdites dans les 

zones classées humides à partir de juillet 2005r. Le plomb dans l'alimentation est 

principalement lié aux retombées de particules de plomb contenues dans l'atmosphère. 11 est 

donc lui aussi en forte diminution, mais toujours présent dans la chaine alimentaire. Le risque 

saturnin, multicausal, fait robjet d'une surveillance croissante. 

bi Un risque surveillé: forte plombémie en Aquitaine, surtout pour les minorités les plus 
fra ml es 

L'impulsion est donnée par la directive européenne du 21 mars 1977 qui prévoü la 

surveillance des niveaux de contamination en plomb des populations européennes non 

exposées professionnellement. En France, le risque saturmn est surveillé par rinstitut national 

de la santé et de la recherche médicale (INSERM)65
, d'autant plus qu'au début des années 

1980, les premiers cas de saturnisme liés au plomb d'origine hydrique sont découverts dans le 

Vosges66
• A I•aris, pour les premiers cas de satu:nûsme détectés en 1985, une contamination 

63 Décret du 5 avnl 1995. 
64 D'après Ministére de la Santé. DGS, i9 décembre 2003. 
65 En application de la directive du 21 mars 1977, deux campagnes sont effectuées en 1979-82 et en 1995 
(Miquel, 2001, p279-281 ). 
66 1\fiquel, 2001, p303 (plusieurs centaines de cas). Centre antipolSOn de Lyon Vigitox, ((Un cas de saturnisme 
hydrique historique », n"l6, 2002. La forte contanunauon du patient (un adulte habitnnt une fe.rme isolée dans 
les Vosges) s'explique par une consommation indhiduelle de volumes d'eau importants, fournis par iOO mètres 
de canalisation en plomb. au faible débit. http:i/www.centres-antipoiron.net!Jyonhrigitox16/ 
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hydrique est d'abord soupçonnée, avant que ne soit évoquée, pvtis démontrée., une 

contamination par de vieilles peintures67
• Les études de l'INSERM constatent une diminution 

importante en quinze ans des plombémies dans les grandes villes68
, assortie de dhTérences 

significatives entre régions. 

Quinzième des régions françaises pour la plombémie moyenne, r Aquitaine se situe en 

revanche en première place pour la fraction de la population la plus exposée, « ce qui signifie 

que la région est globalement dans une situation moyenne, mais que oertains sites sont aussi 

plus chargés que la moyenne >>
69

• Quant aux enfants, particulièremenli fragiles, elle se place 

aux quatrième et cinquième rangs (tableau n°ll ). 

Tableau n°ll : La plombémie en Aquitaine (taux de plomb dans le sang) 
{11gfl de sang) Moyenne Rang rêg!11nal 95° percentile (moy. de.s 5'3ô le.s 11/us exposés) Rang ré~ 
Population générale 49,9 15"""' llSA } 

Minilmaxi pop générale 34,0151,2 1121 78,7/ ll8,4 J/22 
Enfants Aquitaine 39,5 seme 90,1 4 
Minilmrui enfants 26,9145,6 1122 45,6//02,6 1122 

Source : INSERM, 1997, cité par Miquel, 2001, p.281. 

L'exposition au risque de plomb hydrique augmente en fonction de deux paramètres 

principaux: la qualité de l'eau et l'ancienneté du parc immobilie:r. La présence de plomb 

provient effectivement surtout des canalisations et des peintures les plus anciennes. Malgré les 

réglementations, de même qu'il subsiste des peintures au plomb druns les logements construits 

avant 1948 et, plus particulièrement, avant 191570
, il demeure des branchements et des 

canalisations en plomb, dans les parties privée.<; des réseaux. Ainsi, l'attention mérite d'être 

portée sur les zones urbaines centrales71 et sur les populatwns socialement démunies vivant 

dans l'insalul Tité. D'autre part, les aliments consommés ou l'air respiré contiennent aussi du 

plomb, puisque que, dans les grandes villes, le plomb ingéré passe à 30% p:n les voies 

aériennes72
• C'est pourquoi les populations les plus sensibles sont souvent l'objet d'une multi

exposition au risque de plomb. Il s'agit notamment d'enfants, c'est pourquoi, en 1995, un 

Système national de surveillance du saturnisme infantile se structure, aux échelles régionale et 

nationale. par la coopération des Centres antipoison (CAP) avec les DRASS et avec l'Institut 

national de vei11 e sanitaire (INVS) 73
• La surveillance permet d~ Jétecter les enfants souffrant 

67 Dourlen~ 2003, p.22 (L'hôpital Trousseau de Paris diagnostique si.'t cas de saturnisme, il s'agit d'enfants 
habitant le xF'" arrondissement). 
68 En France la plombémie mo}-enne a diminué de 50% en 20 ans, mais reste trois fois plus importante qu'au."< 
Etats-Unis. A Paris, les mesures de plomb dans rair passe de 8 J.1g!m3 en 1978 à 0,2 J.lgfm3 en 1997. (Mintstère 
de la Santé. DGS, mars 2002). · 
69 Miquel, 2001. p.280. 
70 Ministère de la santé, Direction générale de la santé (DGS), Réduire le plomb dans l'eau du robinet. dossier 

mis en ligne en dècembre 2003 sur le site du miru.stère de la santé. 
71 Egalement sur les zones proches d'un site industriel émettant du plomb (actlvité actuelle ou passée) 
n UFC-Que Choisir, mai 2002. p.ll2. 
73 Bretin et Garnier, Le système national de sunY!illance du saturnisme infantile, 2003. p.l 
(Le système national est précédé en mai 1992 par la création d'un système de surveillance pour !"Ile de France). 
htm:/fwwwstc-cong:res.org!Congre> 2003fConferenceslBRETIN Saturnisme~ô20infantile texte.pdf 
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de cette maladie. è.nfin. la loi de 1998 sur les exclusions urbaines rend public un problème qui 

était longtemps resté caché, traité avec discrétion par des acteurs locaux : les cas peuvent faire 

l'objet d'une plus grande médiatisation74
• 

cl Bordeaux touchée par de graves cas de saturnisme infantile 

A Bordeaux, « 1.'i/le humide à dominante ancienne. conditions propices à l'apparition 

de la maladie »75
, la plombémie est alors devenue un réel enjeu social: le quotidien Sud

Ouest publie même une série d'articles sous une nouvelle rubrique« saturnisme». Un certain 

nombre d'acteurs locaux se mobilise:nt effectivement dans la lutte contre le saturnisme : des 

services déconcentrés de l'Etat (DDASS, DDE), des services municipaux (Centre communal 

d'action sociale, CCAS), mais aussi l'association Médecins du monde qui se veut à la pointe 

du combat. Persuadés que (( 1 'on ne trouve la maladie que si on la cherche ». des bénévoles 

de l'association mènent à plusieurs reprises des campagnes de prélèvements, alertent les 

autorités sanitaires. informent la presse régionale et organisent même un débat public dans la 

grande salle de I'Athénée76
• 

En effet, six cas d'enfants atteints de saturnisme et douze de plombémien sont 

détectés à Bordeaux en juillet 2000 dans le « Village andalou », .::onstruit par la mcirie en 

1990 pour loger cinquante familles gitanes en voie de sédentarisation. ll s'agit d'un ilot 

insalubre, situé dans le quartier de Bacalan, à proximité du remblai d'une ancienne décharge 

de la CUB. Un médecin du quartier, élu municipal, minimise dans un premier temps l'affaire: 

il se veut rassurant en précisant que la plombémie des enfants n'est pas due à reau, mais 

probablement au plomb contenu dans des déchets (batteries de voitures)78
• Mais trois jours 

plus tard, le maire Alain Juppé se déplace avec son équipe pour rencontrer Jésus Garcia, le 

porte-parole des gitans, et préciser les conditions du relogement des familles79
• En effet ce 

sujet ~'inscrit dans le dossier particulièrement sensible des« gens du voyage». 

Dans le cadre d'un dépistage financé par 1!1 DRASS80
, en octobre 2001, quatre autres 

\25 de saturnisme sont détectés par Médecins du monde, rue Neuve. dans le quartier Saint

Pierre. ll s'agit d'enfants, intoxiqués probablement par les peintures, dont deux ont une 

74 Dourlens 2002, p. 75. 
75 Fmnçoise Jeanson, responsable de Médecins du monde. Sud-Ouest. J4t0712000 
76 Salle de l'Athénée. à Bordeau't. Sud-Ouest,. 26ill !2001 
71 Soit 30% des enfants c~ntrôlés. Plombëi~:ae mesurée entre 80 et 1 00 f.l.g, 1 de s<mg : contaminanon ; entre 1 00 et 

140 pg/1 de sang: saturnisme. 
18 Bruno Canovas, propos rapportés dans Sud-Ouest, 15!09.12000: « ll ne faut pas agiter l'épom·antail du 
saturnisme. n est euzet que c.enains enfarus . :t un tau:c de plomb dans le sang supérieur à la norme édictée par 
des scientifiques américains, mais les enquêtes onE mor.tré qu 'il n y amit pas de plomb dans l'eau el pas de 
plomb dans le sol assimilable par J'organisme. C.e raux de plomb peut provenir des S1ocks d 'accurmdateurs al'ec 
lesquels misinenJ!es enfarus el qui sont présen!s à cause du mode de vie des parerus. » 
79 Sud-Ouest, 19:09:2000 
80 En 200l,la DRASS s'est engagée à financer lOO depistages 
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plombémic supérieure à 400 Jlg/l de sang81
• Ces taux extrêmes provoquent une mobilisation 

accme des autorités, y compris au niveau national, puisque « Kouclzner envoie son 

émissaire »82
, une experte déléguée auprès du ministre de la santé. Cette visite s'inscrit dans 

une politiqae de communication gouvernementale, huit jours avant la publication du décret 

réglementant le plomb hydrique. 

Pourtant, à Bordeaux les choses ne s'arrangent pas, puisque cinq autres enfants, 

dépistés en juin 2002, sont surcontaminés par les travaux de réhabilitation engagés en 

septembre (les enfants les plus jeunes doivent être hospitalisés avec une plnmbémie montant 

jusqu'à 800 Jlg/1 de sang). Cette affaire est 1.1ême portée devant la justice en décembre: Pierre 

Hurmic, J'avocat de la famille guinéenne, mais aussi président du groupe des Verts à la mairie 

de Bordeaux, alerte la presse quand il engage une procédure en référé contre le préfet de 

Gironde au tribunal administratif13
• En effet, la famille n'a pas encore reçu de proposition de 

relogement, quand, la préfecture ayant ordonné au propriétaire d'effectuer des travaux, le 

chantier démarre en présence des enfants, sans aucune précaution, ce qui est la cause de leur 

surcontamination. 

:\insi, de la surveillance à l'action, la marche est longue, et prend parfois la voie 

judiciaire. Mais, de plus en plus nombreux, des acteurs se mobilisent à tous les échelons pour 

traiter cette épineuse question, qui représente un enjeu de santé publique, non seulement local 

ou national, mais aussi européen ou mondial. 

21 Réduire le plomb dans l'eau : recomman~Jations de l'OMS ct directives européennes 

Le plomb présent dans l'eau ne provient que très rarement de la ressource même, les 

mesures effectuées en sortie de station de distnlmtion en attestent. L'eau sc charge en plomu 

au cours de son transport jusqu'au robinet du consommateur, plus précisément, par la 

dissolution du plomb des canalisations. Mais certains alliages en contiennent également (60% 

de plomb dans les soudures dites à l'étain, 5% pour des alliages de cuivre, 1% pour l'acier 

galvanisé)84
• 

Cette dissolution est fonction de plusieurs paramètres liés à J'eau : le tau:x de plomb 

hydrique augmente avec la température8 
, le temps de stagnation dans la canalisation (plus de 

trente minutes), mais aussi l'agressivité de l'eau (une eau acide et peu minéralisée, dite douce, 

est agressive pour les canalisations en plomb). Ainsi, le risque de libération de plomb 

81 Sud-Ouest, 10!1112001 
82 Sud-Ouest, 131 I I!200 I 
SJ Sud-Ouest, 1211212002 
114 Miquel. 2001, p.302 
85 «La solubilité est multipliée par deux lorsque la température passe de 12 à 15°C ,, Mtquel, 2003, p.l41 
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s'accroît, d'un point de vue temporel, le matin et, d'un point de vue spatial, dans les zones 

granitiques {Massif central, Vosges, Bretagne, Alpes et Pyrénées)86
• 

La norme est fixée à l'échelle européenne: fondés sur les recommandations de J'OMS 

de 1972 puis de 1993, les seuils en vi&rueur sont progressivement abaissés par la Commission 

européenne. Une première directive en 1980, retranscrite en droit français par le décret du 3 

janvier 1989, ftxe la norme de teneur en plomb à une Concentration maximale autorisée 

{CMA) de 50 microgrammes par litre d'eau (Jlgll). Une nouvelle directive prise le 3 

11ovembre 1998, suivie par le décret du 20 novembre 2001, abaisse ce taux à 25 Jlgll pour le 

25 décembre 2003 et à 10 Jlgfl pour 2013. Ce dernier taux est une valeur-guide donnée par 

l'OMS pour protéger le groupe de population le plus sensible: il permet à des nourrissons de 

5 kg de boire régulièrement de l'eau du robinet sans que leur plombémie augmente. Par 

précaution, la Commission fait le choix d'une protection maximale: elle transforme cette 

valeur-guide en valeur-limite, ce qui produit une nouvelle norme de potabilité ( 10 Jlgfl). Pour 

en mesurer l'importance, il convient d'insister sur le contexte sanitaire général dans lequel ce 

choix européen est effectué -- plus précisément sur l'existence avérée de cas de satumisme 

infantile. Quand, en 1998, ce nouveau seuil est établi à BrùXelles (au nom du principe de 

précaution), les parlementaires français inscrivent le saturnisme infantile dans la loi 

d'orientation sur les exclusions87
• 

Enfin, ce seuil abaissé présente également un caractère novateur, car il prescrit une 

qualité de l'eau à l'intérieur même du domicile. Comme ce taux est une mesure de reau de 

boisson, le prélèvement doit être effectué en sortie de robinet et non au niveau du compteur. 

Ces obligations étant imposées aux propriétaires, cela déplace les limites des responsabilités. 

Ce choix, qui correspond à une volonté politique de tendre vers le risque zéro, a de lourdes 

conséquences financières, notamment pour les Français (un tiers des dépenses européennes118
). 

3/ Des solutions techniques, mais qui finance les travaux ? 

Il s'agit d'éliminer tout ':isque en remplaçant les tuyaux de plomb. Pour une mise en 

conformité selon l'échéancier européen, des travaux coûteux doivent être entrepris sur les 

branchements, d'une part, qui permettent le raccordement au réseau public, et sur les 

conduites d'eau, d'autre part, c'est-à-dire les réseaux intérieurs qui se prolongent jusqu· au 

robinet. La différence entre ces deux types de travaux n'est pas tant technique que financière: 

l'impact peut être double pour le consommateur, avec un augmentation de la facture d'eau ou 

86 A priori, risque faible pour les eaux calcaires du bassin sédimentaire d'Aquitaine ; donc plus fort ruque lié à 
l'exposition au:\ vieilles peintures. 

SJ Loi n"98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions. 
811 Miquel. 2001, p.307: <t Lorsque cette mesure a t!té préconisée. le coûl. pour la France. élait estimé à 119 
milliards de francs et le coût pour l'Europe à 347 milliards de francs. Lo France est de loin le pays le premzer 
touché par la mesure del'lln.t le Royaume-Uni (92 milliards de francs), loin del•anrles autres membres » 
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des loyers. C'est pourquoi des recherches s'orientent très activement vers des solutions 

techniques alternatives au œmplacement des tuyaux. 

al Branchements publics: un poids sur la facture d'eau? 

Les canalisations principales de distribution de l'eau ne sont pas en plomb, nous 

l'avons vu, seuls les branchements pour raccorder les habitations au réseau de distribution Je 

sont. Les distributeurs doivent donc remplacer tous ces branchements dans les rues, pour un 

coût unitaire estimé à 750 €'89
• A l'échelle de la France, une enquête européenne menée en 

mars 1995 estime le coût de changement de 3,9 millions de branchements à plus de trois 

milliards d'euros. Quant à la CUB, le coût pour la collectivité est évalué à 300 millions 

d'euros. L'importance de ce montant s'explique par la nature des travaux, placés dans les 

parties les plus anciennes du réseau, c'est-à-dire de la ville-centre. Selon une étude du 

CEMAGREF conduite en 1999, 55% des branchements de la CUB sont en plomb { 1 06 000 

sur 191 000). «En 2000, 1 368 branchements ont été renouvelés. A ce 1ythme, il faudra il 140 

ans pour renouveler l'ensemble des branchements ))90
• Le rythme reste relativement stable 

avec 1 235 branchemf!nts remplacés en 2002, notamment dans la zone anciennement 

urbanisée (718 à Bordeaux, 138 à Talence et 96 à Cenon)91
• Pessac et Villenave-d'Ornon ont 

bénéficié des travaux de la campagne 2001. 

Les collectivités peuvent se tourner vers les aides des Fonds structurels européens·- le 

Fonds européen de développement régional {FEDER) et le Fonds européen d'orientation ct de 

garantie agricole (FEOGA); pour les zones rurales, celles du Fonds national pour le 

développement des adductions d'eau (FNDAE)92
; ou encore, les aides de l'Agence de l'eau, 

celles du Conseil général pour l'alimentation en eau potable. 

D'une manièn! générale, pour faire fact.:· à l'ampleur de ces travaux dans le délai 

imparti, les collectivités sont contraintes de reporter une partie de cette charge sur les 

consommations de l'ensemble des abonnés au réseau, par l'intermédiaire de la facture d'eau, 

soit une augmentation de 2%, du prix de l'eau93
• Les entreprises délégataire<; font pression sur 

les collectivités en utilisant l'argument selon lequel ces dépenses sont extraordinaires ... 

Pourtant la hausse des prix n'est pas une fatalité: certains élus, particulièrement vigilants sur 

les questions d'eau., comme Raymond Avrillier, maire de Grenoble, ou Daniel Marcovitch, 

député de la Seine, dénoncent par avance ce genre de pratiques. << Le problème du plomb était 

connu depuis les années 1970. Les compagnies auraient dû renouveler les canalisations 

"
9 Source Lyonnaise des Eaux 

90 Berlan~ Jean-Marc et Juery, Catherine. Inventaire et scénario de renouve/Jement du pammuine 
d ïrifrmtroctures de.r; sen•ices publics d'eau el d'assainissement. Rapport final. 2002. p.ll3 
91 CUBfl.yonnaise des Eaux. Eau. rapport annuel 2002, 2003, p.l25. 
92 Le projet de loi sur l'eau 2004 prévoit la suppression du FNDAE et son intégration au budget général de l'Etat 

(une ligne du sur 1e budget du mirustère de l'agriculture). 
91 Cmquante centimes de franclm3 soit 8 centimes € (Lyonnaise des Eaux 1999) 
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depuis longtemps. en puisant dans leurs provisions >> 
94

• Mais les implications financières de 

cette décision européenne ne se limitent pas aux collectivités ou aux entreprises gestionnaires 

de réseaux. 

b/ Une très lourde charge pour les propriétaires 

En effet, les sommes les plus importantes sont ailleurs : 80% des conduites en plomb 

se situent dans les parties privatives des réseaux, c'est-à-dire après le compteur, à l'intérieur 

du domicile. 11 s'agit de remplacer ces tuyaux en plomb par des conduites en PVC95
; ces 

travaux, à réaliser d'ici 2013, sont donc à la charge des propriétaires. D'après la Lyonnaise 

des Eaux, deux logements sur cinq ont un réseau en plomb et le coût évalué pour les 

propriétaires est cinq fois plus important que pour les collectivités. En effet, « 1 'essentiel ne 

portera pas sur le coût des travaLL~ de plomberie (estimés à 60 f' le mètre de tuyauterie), mais 

sur la maçonnerie associée (démolition de cloisons, reconstntction ... ). Le coût total par 

logement est estimé entre 1 500 et 15 000 f' » 96
• Pour faire face à ce surcroît de dépenses, les 

propriétaires peuvent bénéficier des subventions de l'Agence nationale pour l'amélioration de 

l'habitat (ANAH) et des aides de l'Etat {réduction de la taxe sur la valeur ajoutée, possibilité 

de déduire les dépenses du revenu foncier pour les propriétaires bailleurs ... ). Eventuellement, 

pour prendre en compte les fortes dépenses à la charge des propriétaires, les autorités 

municipales peuvent assouplir l'obligation décennale de ravalement. Pourtant, les associations 

de défense des locataires s'illtquiètent d'inévitables répercutions sur le prix des loyers. 

cl Le développement de tedmiques alternatives 

Dès 1999, avant même la parution du décret sur le plomb hydrique, le Plan urbanisme, 

construction et architecture (PUCA) réagit à la parution de la directive européenne en lançant 

un programme de recherches pour lutter contre le plomb hydrique sans changer les rèseaux. 

Deux voies sont explorées : le chemisage et les filtres anti-plomb. 

Le chemisage qui wnsiste à gainer la conduite de l'intérieur est une technique 

alternative utilisée à Bordeaux par la Lyonnaise des Eaux sur la partie publique du réseau. 

Pour éviter que l'eau ne soit en contact avec les branchements en plomb, un film 97 est déposé 

sur la paroi interne des canalisations (un tube en matière plastique (PET), très fin et souple, 

est introduit dans le branchement en plomb ; le tube est alors plaqué à la paroi de la conduite 

en plomb par injection d'eau chaude sous pression ; il réalise alors une nouvelle paroi 

continue et impef!Iléable). Les recherches portent donc sur la matière m~me de ce film, dont 

les propriétés physico-chimiques doivent présenter de grandes qualités et ne pas s'altérer dans 

94 R. A\'l'illier, propos recueillis par MariaJtne. 18-24 mars 2002, p.62 
95 PVC: Poly \i.nyl chJoriéle (sigle ll!lglais du chlorure de polyvinyle). 
96 Miquel, 2003, p.l43 
97 Traitement par ortho-phosphates de zinc. 
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le temps. Dans l'attente d'un remplacement définitif, cette solution permet de résoudre le 

problème dans les zones centrales de Bordeaux (Paulin et Le Bécquet). 

Pour la partie privée du réseau, le chemisage des canalisations en plomb passe par 

l'application. sur la surface interne des conduites, d'un film polymère imperméable au plomb. 

Cette solution qui évite les travaux à l'intérieur des bâtiments, est moins coûteuse pour les 

propriétaires, tout comme le <<filtre anti-plomb sécurisé >> prévu pour être fixé sur le robinet, 

avec des cartouches de traitement amovibles (figure n°l7). 

Figure o0 17 : Le robinet anti-plomb, issu 
d'un partenariat CNRS/industrie 

Prototype de robinet anti·plomb 
En 1999, pour répondre aux objectifs de la 

directive européenne de 1998, se construit un 

partenariat CNRS/industrie : deux laboratoires de 

recherche de Nancy (LSGC du CNRS et 

LHRSP98
) travaillent sur la recherche d'un 

matériau ayant une très grande capacité de 

rétention du plomb et la Générale des Eaux, qui 

coordonne ce projet, développe un prototype de 

robinet99
• Ce procédé, testé pendan1 deux ans, est 

mis au point par Générale des Eaux et Culligan100
, 

alors filiale de US Filter, n°1 américain des 

équipements de traitement des eaux. Ce 

rapprochement est d'ailleurs facilité par l'entrée de 

l'entreprise américaine dans Je groupe Vivendi 
Source: d'après Culligan et Générale des Eaux. Environnement en mars 199 9101. 
http://www.citesclences. frlnctul200 1/06/plomb/html 

Quand parait le décret de 2001, les premières recherches alternatives offrent déjà des 

résultats: chemisage et filtre sont des exemples techniques évitant des travaux d'ampleur. En 

attendant une généralisation de ce type de solutions moins onéreuses, l'échéance de 2013 

demeure ; mais la norme fixée par les autorités européennes pour limiter le taux de plomb 

hydrique implique des travaux si coûteux que certaines voix s'élèvent à Paris pour en critiquer 

la rigueur. voire la validité. En effet, les choix gouvernementaux suivent une autre voie et 

privilégient l'élaboration d'un plan d'action général contre le risque saturnin. 

98 Le Laboratoire des sciences du génie chimique (LSGC) du CNRS, le Laboratoire d'hygiène et de recherche en 
santé publique (LHRSP) de Nancy. 
99 CNRS, CNRS info, << Un robinet anti-plomb : un exemple de partenariat CNRS/industrie. n Avril 2001. n"392. 
http://www.cnrs.fr/Cnrspressefn3921htmlln392a09.htm 
100 http:l/www. watemunc.comffr/pbGE l.htm 
101 Le groupe Veolia Environnement finalise son programme de cessions en Amérique dn Nord avec celle de 
Culligan en juillet 2004 (pour un montant de 610 millions de dollars). 
Source http:llwww.veoliaenvironnement.com/fr/presselcommunigues.aspx?dv=water 
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41 Position française : etHique de la norme européenne ct lutte prioritaire contre le 
saturnisme infantile 

Des autorités panni les plus hautes portent un regard sévère sur la norme européenne 

limitant le plomb hydrique, sur le double plan méthodologique et financier : la France, quant à 

elle, choisit une approche plus synthétique qui intègre les différentes fonnes de plomb. 

al Une norme européenne critiquée à l'échelon national 

Une première voie, modérée, s'ouvre à la suite du Ministère de la santé qui adopte une 

attitude pragmatique dans ses conseils. S'il recommande des solutions durables (travaux), il 

précise qu'il n'a pas délivré d'agrément pour les dispositifs individuels de traitement de l'eau 

et d'élimination du plomb qui sont commercialisés. De plus, il met en garde contre la 

mauvaise utilisation qui peut en être faite : il conseille de respecter strictement les consignes 

d'entretien, notamment pour le remplacement régulier des cartouches pour les filtres. Mais 

surtout, il rappelle enfin que << le respect de certaines règles de consommation (laisser couler 

1 'eau quelques minutes avant de la consommer) permet de réduire également la teneur en 

plomb dans l'eau »102
• L'argument est vite repris par ceux qui trouvent excessive la protection 

de 10 J.lg/1 : pourquoi payer si cher une telle protection quand il suffit de laisser couler l'cau 

du robinet ? ... 

Beaucoup plus critique, le sénateur Miquel, rapporteur de l'Office parlementaire de 

l'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST), est l'~.uteur de deux 

rapports sur les effets des métaux lourds sur l'environnement et la santé en 2001 et sur la 

qualité de 1 'eau et de l'assainissement en France en 2003. Les points de vue exposés dans ces 

deux synthèses font autorité ou, du moins, sont particulièrement entendus. 

Gérard Miquel démontre que pour un risque faible, la protection est forte (et fort 

coûteuse), ruors que « dans le même temps. il existe des contaminations et des expositions 

beaucoup plus importantes, beaucoup plus graves (1 'exposition liée aux l'Ïeilles peintllres. 

l'arsenic dans 1 'eau ... ) qui peuvent être éradiquées pour un coût bien iriférieur. >/03 

Considtra.nt que le risque ne concerne que 3,7 M de Français susceptibles d'être mis en 

contact avec une eau contaminée104
, «une politique ciblée. modulée. serait de loin beaucoup 

plus efficace. Il ne faut pas chercher à réduire les risques partout en dépensant des moyens 

importants sur des zones où ils n 'existent pas )/05
. 

De plus. il regrette que la FFance n'ait pu faire entendre sa voix à Bru.xelles sur ce 

sujet, car elle est, et de loin, la première concernée : le coût estimé des travaux pour les 

Français représente 35% du coût total pour l'Europe. Il critique ainsi un choix effectué par des 

un Ministère de la santé http:!Jwww .sante.gouv.frthtmlppintsurts,"'tum'l satum2.htm. 
l!l.l Miquel, 2001, p309-3l0. 
104 Miquel, 2001, p.309. 
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pays européens qui n'ont pas ou peu ce problème de canalisations en plomb (Grèce, 

Luxembourg, Danemark). 

(( L'Europe nous a imposé une norme absurde de 10 pg/1 contre 50 pg/1 aujourd ïwi. Une 
solution consistant à adopter une nonne à 25 pg/1 aurait permis de traiter le problème au cas par cas 
et de corriger les excès pour rm budget inférieur de moitié. Le remplacement des anciennes 
canalisations se serait opéré au rythme normal de l'usure. Dans les années qui viennent, nous allons 
dépenser une fortune pour un résultat nul J/116

• 

Enfin, il reproche la méthode suivie. Tout d'abord, la démarche exclut deux autres 

formules moins coûteuses: l'éducation des populations (informer et éduquer à d'autres 

réflexes de sécurité, comme faire couler l'eau du robinet...) et le traitement de l'eau 

(augmenter le pH ou la dureté de l'eau). Ensuite, la norme de 10 J.lgfl ne prend en compte que 

la consommation d'eau du nourrisson et ignore les autres apports potentiels de plomb 

(peinture, air, nourriture ... ). En effet, la France se lance dans une approche globale des 

pollutions et « de la prévention des risques sanitaires liés à l'environnement >>'07
. 

bi La lutte contre le saturnisme infantile : priorité du «Plan national santé environnement 
2004-2008 )) 

Les enfants de moins de six ans sont, nous l'avons vu, particulièrement sensibles au 

risque saturnin: ils sont susceptibles d'ingérer108 des particules de plomb présentes dans les 

peintures des logements les plus anciens. Mais surtout, l'effet sur leur organisme, bien plus 

grave que pour un adulte, peut provoquer un retard de développement. En 1999, l'INSERM 

estime qu'en France, 85 000 enfants de moins de six ans sont directement concernés par le 

saturnisme, mais que 250 000 doivent faire l'objet d'un dépistage 109
• 

C'est pourquoi les différents ministères de la santé, de l'écologie, de l'emplot et de la 

recherche conjuguent leurs efforts pour faire de la lutte contre le saturnisme infantile, l'une 

des douze priorités du Plan national santé environnement (PNSE) élaboré pour 2004-2008. 

L'objectif énoncé est<< d'améliorer la prévention du saturnisme infantile, le dépistage et la 

prise en charge des enfants intoxiqués. (. .. ) Les DDASS réaliseront des enquêtes 

environnementales destinées à chercher les causes d'intoxication à la suite des signalements 

105 Bourrelier, ingénieur général des mines, Académie des sciences. . 
106 Propos recueillis dans Marianne, Légionellose et saturnisme. la psychose de l'eau empoisonnée, 18-24 mars 
2002, p.58-62. 
107 Ministère de la santé, et aL, Plan national enrironnement santé 2004-2008, juin 2004, 88 p. 
108 Une approche ethna-psychiatrique différencie l'ingestion normale (suçage de l'enfant de 18 à 36 mois qui 
porte des objets à la bouche). de comportements pathologiques de type pica (absorption de produit; non 
alimentaires) repérés chez des enfants, dont la relation avec la mère se trouble au moment du sevrage, enfants 
vivant dans des familles déracinées {souvent issues de l'Afrique sub-sahnrienne : 85% des cas à Paris) 
(d'après Dourlens, 2003, p.42-51 ). 
109 Cité par Dubois-Maury, Chaline, 2002. p.l44. 
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de saturnisme. »110 Treize actions déclinent ensuite cet objectif, dans le but <<de diminuer de 

50% la prévalence du saturnisme infantile d'ici 2008 »111
. 

Le PNSE s'appuie sur les politiques sectorielles conduites antérieurement et les 

renforce. Par exemple, la lutte contre le plomb des peintures s'inscrit dans une politique 

sanitaire de l'Etat, c'est un volet de la lutte contre l'exclusion. Ainsi, la Gironde est l'un des 

premiers départements, où le préfet a pris dès le 22/12/2000 un arrêté classant l'ensemble du 

département «zone à risque d'exposition au plomb >) 112
• Cet arrêté rend obligatoire un «état 

des risques d'accessibilité au plomb>) pour toute transaction concernant un logement antérieur 

à 1948113
• Avec le PNSE, cette mesure devient obligatoire pour toute la France. 

Pour conclure, retenons que la lutte actuelle engagée contre la présence de plomb dans 

l'eau implique un certain nombre d'acteurs, situés à des échelons différents (figure n° 18 : les 

numéros renvoient aux diffirentes parties du texte ci-dessus). L'élément central du schéma correspond à 

la lutte contre le plomb hydtique, qui s'inscrit désormais dans une politique globale, conduite 

par les pouvoirs publics contre toutes les formes de plomb. 

Le plomb d'origine hydrique, même s'il ne représente pas un risque sanitaire 

généralisé en France, contribue à l'imprégnation de l'organisme. Les victimes des 

plombémies sont souvent des populations fragiles, défavorisées vivant dans des taudis : la 

solution passe alors inévitablement par les propriétaires. Comme leurs charges se sont 

alourdies avec la nouvelle norme de 10 J.lg/1 de plomb dans 1 'eau, deux mesures sont prévues 

par le PNSE : << mettre en place des mesures financières envers les propriétaires (subventions, 

mesures fiscales. prêts ... ); renforcer les obligations de travaux envers les propriétaires 

(projet de loi relative à la politique de santé publique) >>. Ainsi, la lutte contre le plomb 

hydrique s'inscrit dans une politique plus globale, mais elle demeure récente parmi les 

politiques sanitaires. 

En effet, l'assainissement s'inscrit dans un temps beaucoup plus long: Bordeaux s'est 

construite dans un site particulièrement ingrat, au milieu des marécages, les édiles ont lutté 

pour l'assainir, avant d'envisager la question des effluents urbains, contre lesquels il fallait se 

protéger. 

110 PNSE, p.32. 
111 PNSE, p.80-81. 
112 Arrêté dispomble en ligne sur le site de la Préfecture de la Gironde. 
113 Dubois-Maury, Chaline, 2002, p.l45. Ce type d'arrêté a été pris dans 34 départements au 01/04,2002. la 

tendance étant à la généralisation. Au 15 juillet 2003, 52 arrêtés préfectorau:'t et 33 en préparation. (Ministère 
de la santé, DOS). 
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Figure n°l8 :Acteurs et échelles de la lutte contre le saturnisme 
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C'est pourquoi pour le deuxième volet de ce chapitre, une approche historique est 

adoptée, structurée en trois temps, selon les perfectionnements de la filière assainissement : 

tout d'abord, la collecte des eaux usées dans un système égoutier, qui précède de plus d'un 

siècle leur épuration, avant que ne se pose la question du devenir des sous-produits de 

r épuration : les boues. 
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II-ASSAINISSEMENT: RATTRAPER UN RETARD 
CHRONIQUE 

En termes de qualité, l'agglomération bordelaise se caractérise par son profond retard 

pour J'épuration des effluents domestiques. Ainsi, en 1997, quand la CUB collc.::te 37% des 

effluents, Toulouse a un taux de collecte de 89% et quand la CUB dépollue ses effluents à 

3 7%, Toulouse, a un taux de dépollution de 71%114
• Cette simple comparaison de deux 

indicateurs permet de poser d'emblée les difficultés de l'assainissement bordelais. Celles-ci 

s'inscrivent dans un long passé, nous avons donc fait le choix de suivre un plan à la fois 

technique et chronologique. En effet, d'un point de vue technique, les villes se sont d'abord 

attachées à évacuer les eaux usées : elles ont progressivement mis en place un réseau de 

collecte des effluents, largement appuyé sur le réseau hydrographique naturel, qu'elles ont 

donc artificialisé. Dans un autre temps de 1 'histoire urbaine, les préoccupations se sont 

tournées vers l'épuration à proprement parler; plus récemment encore, la question des boues 

d'épuration occupe une place importante dans les débats et les investissements 

d'assainissement 

Al LE RÉSEAU DE COLLECTE DES EAUX USÉES S'APPUIE SUR LE 
RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE ET LE TRANSFORME 

Deux époques marquent l'histoire de l'assainissement : le temps où les eaux usées sont 

simplement évacuées par le réseau hydrographique, temps qui précède celui de la mise en 

place des réseaux techniques. Mais, les réseaux d'assainissement s'inscrivent fortement dans 

le milieu naturel : les rivières urbaines servent d'égouts, avant d'être canalisées et de 

structurer ainsi la morphologie du réseau d'assainissement. 

11 La préhistoire: avant les réseaux, l'époque du« tout-à-la-rivière» 

«Assainir la ville» prend un double sens : évacuer l'eau stagnante des marais et 

évacuer les eaux usées urbaines ... 

a/ Circulation superficielle des eaux 

La technique d'évacuation souterraine des eaux usées maîtrisée par les Romains 115 se 

perd avec les invasions barbares : << l'art défensif 1 'emporta rapidement sur le bien-être des 

114 Agence de l'eau Adour-Garonne, Atlas el données sztr l'eau /997, p.96 
Pollution produite à Bordeaux : 887 272 équivalent habitant (EH) et à Toulouse : 64 7 511 EH. 
115 1c Sous les t•oies publiques en pierres passaient les égoll/s. If en reste des vestiges, sous les mes de Cht?l·ems, 
du Pas Saint-Georges, de la Porte Dijeaux. La pente du terrain, la présence de la Garonne, et des ntisseaux qui 
s y jeUentJacilitaient la tache des ingénieurs hydrauliciens. » Pétuaud-Lélllng, 1989, p33 
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habitants)). Ainsi s'exprime Michel-Gabriel Gaudin quand il décrit dans sa thèse, 1/istoire et 

vie des égouts de Bordeaux, l'état de la ville dû aux pratiques en cours dans la ville 

médiévale. 

« Dans le Bordeaw.: moyenâgetLT, l'égout, c 'est la nœ. Le trottoir n 'existe pas, les pavés 
disjoints délimitent au centre une rigole entraînant tout un cortège de résidus malodorants. Comme 
d'évier il ne saurait être question, tout passe par la fenêtre : épluchures, eaux sales et paifois mieux. 
Les latrines sont encore inconnues. (. .. )Selon la bonne fortune de la pente, après avoir stagné plus ou 
moins longtemps, les eaux du centre de la cité chutent le long de petits escaliers disposés en bout de 
nte puis se déverse11. daru le Peugue ou la Devèze. Au sud, près de Sainte-Croix. c'est l'esley de 
l'Eau-Bourde, au Nord, la Font-Audeyola qui, tout en baignant le pied des remparts, jouent le rôle de 
col/ecteun,116

• 

En effet, la ville de Bordeaux est traversée par de nombreuses petites rivières 

affluentes de la Garonne, les plus importantes étant le Peugue et la Devèze (leur importance 

est capitale dans le choix même du site et la genèse de la ville : une butte où établir le premier 

peuplement, un port sur la Devèze ... ) 117
• Burdigala, puis Bordeaux sont entourées de marais 

au nord (le palus qui se prolonge vers Bruges, Blanquefort et Parempuyre), au sud (marais de 

Bègles) et à l'ouest (quartier de Mériadeck). La ville est d'ailleurs à l'origine de ce dernier 

marais : les fortifications qu'elle construit à la fin du Ille siècle constituent un obstacle à 

l'écoulement naturel de l'eau vers la Garonne: les eaux stagnent et un marais sc forme. Plus 

généralement, au fur et à mesure que s'exhausse le sol urbain - «les améliorations 

successives de l'habitat rejettent à la me gravats et plâtras, rarement évacués à l'extérieur 

de la ville >P8 
- les eaux ont davantage de difficultés à s'écouler {figure n° 19). 11 faut parfois 

remanier le cours des rivières, en recreuser la pente, comme par exemple sous Henri IV pour 

le cours du Peugue, dans sa traversée de Bordeaux. 

Les maladies endémiques ou épidémiques (dysenterie, fièvres, paludisme, peste ... ) 

conduisent les autorités à prendre, du XIV au XVIe siècles, avec beaucoup de conviction, 

mais sans grande efficacité, une série de règlements sur les déchets, les latrines ou les eaux 

usées, lesquelles ne doivent plus être jetées par la fenêtre, mais gardées dans des récipients 

pour être déversées directement à la rivière. Pour réduire les miasmes émanant de ces zones 

paludéennes, les initiatives viennent parfois du pouvoir central, comme Henri IV qui signe en 

ce sens un édit roya] le 8 avril 1599. Aucun Français n'ayant répondu à son appel, le roi 

confie à Humphrey Bradley, un Flamand originaire du duché du Brabant, la concession de 

dessèchement de tout te royaume119
• Pour le palus nord de Bordeaux, il s'associe à Conrad 

Gaussen pour conduire l'assèchement du quartier des Chartrons (travaux de 1600 à 1611 : des 

canaux de drainage évacuent l'eau dans la Garonne). 

116 Gnudin, 1958, p.l4 et 16 
117 Pétuaud-Létang. 1989, p.8-35. 
118 Guillenne, Les temps de /'eau, 1990, p.l71 
119 Bezançon, 2004, p.98-101. 
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Figure D0 19: Topographie et zones inondables du Bordelais l ~~~ 
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Pour le marais ouest, c'est le jeune Cardinal François de Sourdis, nommé archevêque 

de Bordeaux en 1599, qui, sur le modèle des Flamands. lance les travaux (1608-1631). La 

première étape consiste à assurer un meilleur écoulement des eaux du marais par le Peugue et 

la Devèze : il obtient des autorités municipales que les rivières soient curées, élargies et 

redressées. Ensuue commence à proprement parler le drainage du marais et sa mise en valeur 
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agricole (simultanément à ln construction d'un monastère pour une vingtaine de chartreux :un 

couvent, une église, un hôpital, des jardins) 120
• 

Mais les travaux d'assèchement des marais entourant la ville ne sont qu'une partie des 

aménagements hydrauliques : il faut parallèlement aborder la question de l'évacuation des 

eaux domestiques qui contaminent des eaux superficielles, parfois déjà bien peu courantes. 

bi L'enterrement des eaux 

Au début du XVUC siècle, malgré les curages périodiques opérés par les soins des 

riverains et à leurs frais, les eaux du Peugue sont si nauséabondes que certains propriétaires 

demandent à plusieurs reprises des autorisations pour couvrir la rivière 121 
: la plus ancienne 

autorisation remonte au 12 août 1624, en 1628, un rapport à la Juradc fait état de la nécessité 

de canaliser partiellement la rivière. Un premier réseau d'égouts s'ébauche en 1630, mais les 

seules initiatives sont privées : les propriétaires se raccordent aux rivières canalisées dans une 

certaine anarchie, ce qui entraîne des éboulements ... 

Cette défaillance du système égoutier bordelais s'ajoute au problème du paludisme 

présent dans les zones assez mal drainées : les citadins sont coutumiers de ces fièvres des 

marais qui deviennent intermittentes, comme le constate un observateur de 1844. 

«Depuis [ 1653} jusqu 'en 1805, on ne trouve plus dans les annales de la ville, aucune preuve, 
aucun indice de récidive de la "maladie contagieuse". Serait-il possible que dans l'espace de cent 
cinquante ans il ne se soit rien passé d'analogue, qu'il n ).• ait plus eu une fois ou autre de maladie 
régnante ? c'est inadmissible. La "contagion" récidivait, mais moins violente. Affaiblie, régularisée 
dans sa marche comme dans ses phénomènes, elle faisait connaître sa nature ; elle dut prendre alors 
le nom de "fièvre des marais", de "fièvre intermittente". Elle apparaissait dans les derniers jours de 
l'été et régnait durant toute 1 'automne, alors que l'état du ciel favorise les émanations paludéennes. 
Et du moment qu'on eut compris la vérité à cet égard, on ne tint plus note officielle d'un phénomène 
dont on voyait les effets s'affaiblir avec 1 'affaiblissement, la diminution de la cause. Les médecins 
avaient à traiter des fièvres intermittentes, et voilà tout. Selon qu elles atteignaient plus ou moins de 
monde dans un rayon plus ou moins étendu. elles étaient ou endémiques ou épidémiques, d'un 
caractère plus ou moins grave, et d'une durée plus ou moins longue. 

En 1805, elles furent encore épidémiques, et cette épidémie est la dernière qui ait existé de 
notre temps. Elle fut occasionnée par le rec.ïlrement du Peugue et par les vases infectes et délétères 
qu'on laissa reposer sur ses bords. Ce travail fut e.t:écuté vers le 15 juillet. Cette épidémie n'a selon 
moi qu'un faible rapport avec les précédentes, quoique de même nature. Je ne devais pas négliger de 
la mentionner »122

• 

Pour cet épisode de 1805, une étude épidérniologique chiffre la violence de cette 

épidémie atypique qui atteint 12 000 personnes et fait 3 000 victimes 123
• En· 1834, un rapport 

120 Pétuaud-Létnng. Mériadeck, défense eJ jl/ustration des quartiers de peu, Bordeaux, A Editions, 2001, p.32-
44. 
111 D'après Gaudm, 1958, p.21-23 et CUB, Schéma directeur ERU 1998, p.3. 
m Marchant, 1844, p.143-144 
123 Cité par Barles, 1999, p.318. 
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indique que <<le [dernier] recurement s'est opéré pour ainsi dire sans que les voisins même 

s'en soient aperçus. ( ... ) La constntction de voûtes sur la presque totalité du cours de ce 

ntisseau l'a réduit à l'état d'aqueduc et a ainsi détruit sa fimeste influence sur la santé 

publique »124
• L'emploi du tenne aqueduc dans ce rapport est d'ailleurs généralisé pour tous 

les <<canaux souterrains» qui correspondent à des travaux d'assainissement (3, 7 km qui 

viennent d'être réalisés), que ce soit le Peugue canalisé ou les« trois aqueducs souterrains>> 

qui assurent le dessèchement du marais des Chartrons (qui se divisent en sept branches pour 

une longueur totale de 1,8 km) ou << le nouvel aqueduc qui assure l'écoulement des eaux 

jusqu'ici stagnantes du quartier Saint-Nicolas et vient se jeter dans le ruisseau le Peugue >>. 

L'usage des tennes est mal fixé: pendant ces travaux, sont découverts des vestiges d'un 

« aqueduc romain » ayant capté une source à 1 0 km au sud de Bordeaux. 

La qualité des rivières/égouts ..;. ntinue de se dégrader : les rivières canalisées ne font 

que dissimuler la pollution et l'enterrement des eaux contaminées en supprime les exhalaisons 

méphitiques, sauf quand il fau1 ie recurer125
• Le Conseil municipal s'inquiète régulièrement de 

l'état délétère des eaux urbaines, comme en 1828 : 

«Le nlisseau du Peugue traverse la ville de Bordemcc. Avant d J' arriver, il est occupé dans 
l'étendue d'un quart de lieue par des blanchisseuses qui en imprègnent les eaiL< des miasmes et 
saletés résultant des linges dont le blanchissage leur est confié. A ces blanchisseuses succèdent 
immédiatement une multitude de teinturiers, de mégissiers, de corroyeurs, de parcheminiers et autres 
artisans du même genre, logés dans des maisons qui bordent le ntisseau du Peugue, et qui en infectent 
les emL< par les travatL'\ de leurs professions. Ce nlisseau reçoit, non seulement une grande quantité 
d'égouts, mais en outre le produit des latrines de toutes les maisons cm.stnlites sur ses detL< rives. 
Enfin, il recevra bientôt par un canal de chasse, toutes le ... immondices et tous les produits des latrines 
de l'hôpital situé en face dv.fort du Hâ et dont la construction est presque achevée. C'est dans cet état 
d 'itifection que les eaux du Peugue arrivent aux mes des Trois Canards et des Herbes, et qu 'elles 
servent à toutes les manipulations ou lavages des abattoirs qui y sont établis. L'intérêt général et, 
surtout, la salubrité publique n'exigent-ils pas impérieusement que de semblables eatcc ne soient plus 
employées aux lavages des viandes destinées à la consommation des habitants ? » 126

• 

Mises à part ces initiatives privées sans coordina.tion du XVW siècle, il faut attendre le 

milieu du XIXe siècle pour voir le premier grand projet public d'assainissement. 

2/ La mise en place d'un réseau d'égouts au milieu du XIX" siècle 

Si le X'VIII" siècle est le grand siècle pour Bordeaux, le XIXe siècle est également 

propice aux grands travaux d'aménagement: la mise en place du réseau d'assainissement 

participe de ce qui est, selon l'architecte Michel Pétuaud-Létang, la quatrième révolution 

124 Durand, <«Rapport sur les travaux d'assainissement exécutés par l'administration municipale)), Actes de 
l'Académie des sciences, belles lettres et arts de Bordeaux, 1834, p.l81. 
Ill Barles S., La ville délétère, médecins et ingénieurs dans l'espace urbain, }0·711' - AV!'' siècle, Paris : Champ 
Vallon., 1999, 373 p.; Guillenne A., Les temps de l'eau, la cité. l'eau et les techniques. Nord de la France,fin 
Ill'- début XIX' siècle, Paris : Champ Vallon, 1990, 263 p. 
116 Conseil municipal de Bordeaux. Délibération du 23 février 1828. 
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urbaine de Bordeaux. << Si de 1822 à 1852, beaucoup d'aménagements urbains furent 

esquissés. c'est entre 1852 et 1914 que l'on passera aux actes » 127
• 

Pour l'adduction d'eau potable, la logique des réseaux s'est installée progressivement; 

de même, les réflexions en matière d'hygiène de la première moitié du XIXc siècle sont 

porteuses des progrès en assainissement et des mutations urbaines de la seconde moitié du 

siècle. 

al Un contexte porteur : hygiénisme et urbanisme 

Si l'hygiénisme, discipline empirique, est réellement reconnu en 1889, quand se crée 

l'Alliance d'hygiène sociale128
, dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, des débats très variés 

s'animent autour de trois thèmes principaux : l'hôpital, le logement et la salubrité publique129
. 

A Bordeaux aussi un proto-hygiénisrne se développe au début du XIXe siècle : les 

réflexions sur l'hygiène se multiplient, notamment parmi les médecins. L'un deux, Jean

Baptiste de Saincric, est repéré en 1824 pour << sa démarche trés moderne pour l'époque » 130 
: 

professeur d'hygiène et de médecine légale à Bordeaux depuis 1807, il a été formé à 

Montpellier, << le lieu universitaire de la concentration du pouvoir médical privilégiant, après 

la santé conçue de manière générale, la problématique des nuisances véhiculées par 

l'air »131
• Dans le même sens, le nouvel hôpital Saint-André t!st remarquable: construit entre 

1826 et 1829 sur les plans de 1 'architecte Jean Burguct, selon une organisation rationnelle qui 

met en pratique les nouveaux principes de circulation de l'air et de la lumière. <<Sans doute 

est-ce l'hôpital de Bordeaux qui constitue le jalon nécessaire à la longue mise au point de 

l'hôpital hygiéniste, ou plus e.mctement ventilé ( ... ) [même si] un certain nombre de points 

suscitent des réserves chez les hygiénistes des années 1860 » 132
• Enfin, la Société de médecine 

de Bordeaux organise un certain nombre de concours, comme nous l'avons vu pour 

l'approvisionnement en eau de la ville, et le préfet de la Gironde crée en 1831 un Conseil 

central de salubrité pour la Guycnne133
• 

127 1"' révolution urbaine : après les invasions barbares, Bordeau:t emmurée ; 2éme révolution urbaine : période 
anglaise, la ville quadruple de surface ; 3èmc révolution urbaine : période moderne, la ville sort de ses murs et 
s'ouvre sur le fleuve; 4èmc révolution urbaine: 1822, la ville traverse le fleuve (Pont de Pierre). 
Pétuaud-Létang M., Bordeaux 2005, Bordeaux : Vivisques, 1989, 241 p. 
128 Merlin. Choay, 2005, p.454. . 
129 Ambrière, 1997, p.564. 
130 J.-B. de Saincric rédige en 1805 un essai sur la topographie physique et médicale de Bourg-sur-Gironde et en 
1807 soutient sa thèse à l'Université de Montpellier: Essai sur la topographie physiomédicale de Bordeatu. 
(d'après Tessier, 1993-2000, p.71-72). 
Ill Naim-Gesbert, 1999, p.74. 
132 Foucart, 1981, p.46. 
113 Des Conseils de salubrite sont mis en place dans toutes les grandes villes de France entre 1822 ct 1830 
(d'après Ambrière, Dictionnaire du XIX siède européen. 1997, p.564 et Gaudin, 1958, p.28). 
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Durant cette période, se pose également la question des abattoirs, elle aussi essentielle 

en termes d'hygiène. Sous l'Empire, un décret du 15 octobre 1810 ordonne que<< dans les 

villes dont la population excède 10 000 âmes, les abattoirs ou tueries soient séparés des 

habitations particulières >J. A Bordeaux, les ateliers d'abattage sont situés en zone centrale : 

trnis sur les bords du Peugue et deux aux Chartrons « où 1 'eau vaseuse d'un puits sert aux 

lavages ». Souvent, tout près des tueries se situent les tripiers, dits « cuiseurs » qui récupèrent 

les tripes auprès des bouchers, les lavent dans la rivière et les cuisent à proximité134 
..• 

Le Conseil municipal de Bordeaux s'en inquiète et dans sa délibération du 27 juin 

1825, souhaite établir un nouvel abattoir à l'emplacement du fort Louis (sur des terrains 

appartenant à la ville, actuelle place André Meunier) 135
. Une ordonnance royale {14 mai 1828) 

autorise la construction du nouvel abattoir qui est inauguré en 1833. 

Dans ce contexte, la grande épidémie de choléra de 1832 136 qui provoque la mort de 

386 personnes à Bordeaux est, ici comme ailleurs, le catalyseur d'une prise de conscience 

générale: mettre en place un réseau d'égouts s'impose désormais comme une nécessité. 

bi De grands travaux d'assainissement transforment la ville 

En 1842, un projet d'ensemble est établi pour la municipalité bordelaise, fondé sur la 

bonne connaissance de la topographie, notamment dans sa composante altimétrique (le 

premier plan de nivellement est réalisé en 1812). Pour la première fois, l'espace urbain est 

découpé en fonction des bassins topo-hydrographiques, un réseau gravitaire est conçu avec 

une hiérarchisation des collecteurs. Chaque bassin est desservi par un égout principal (long de 

5 km, haut de 1,50 rn et large de 50 cm), alimenté par de nombreux collecteurs sec~.mdaires. 

De plus, pour la première fois également, Bordeaux prévoit un assainissement pour le quartier 

de la Bastide137
, situé sur la rive droite (accès par le Pont de Pierre depuis 1822). Les travaux 

se réalisent progressivement (quinze nouveaux égouts principaux sont créés), mais le choléra 

atteint à nouveau Bordeaux, faisant encore davantage de victimes (751 morts en 1849 et 716 

en 1854)138
: il faut poursuivre les travaux. 

Ce premier dispositif d'assainissement est complété, en 1866-1868. par une profonde 

modification du Peugue et de la Devèze, dont les voûtes se dégradent. Dans leur partie aval, 

les detLx cours d'eau sont réunis en un collecteur unique, haut de 3 mètres et large de 4,50 

mètres (planche n°8). 

134 voir Backouche, 2000, p 133 
m Caraman, 1911. p.207-210. 
tl6 Partle de Calcutta en 1817, l'épidémie de choléra touche Paris durant l'hiver 1831-1832 et de là, tous les départements 
français. Bilan : 250 000 morts en France, dont 20 000 à Paris en six mois. D'après Ambrière, Dtctionnaire européen du XIX' 
~tècle. 1997, p.392. 
'
17 d'après Gaudin, 1958, p.30-31. 

138 Allemandou, 1999, p.99-100 (en 1854, 150 000 morts en Fmncc) 
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Planche n°8 : Le Peugue, une rivière urbaine, un égout 
Le Peugue, petite rivière transformée 

en égout, collecte les eaux usées et les 
évacue dans la Garonne, pour éviter la 
prolifération des miasmes, Je premier 
aménagement couvre la rivière. 

Les grands travaux du XIXc siècle 
créent un réseau unitaire : cette 
canalisation importante, qui dégage une 
perspective entre la cathédrale et la 
Garonne, est recouverte par le Cours 
d'Alsace-Lorraine. 

La politique de lutte contre les 
inondations lancée par la CUB au début 
des années 1980 recalibre le collecteur 
pour recevoir les eaux d'un vaste bassin 
versant sur lequel l'urbanisation se 
poursuit. 

L'exutoire est ensuite reconstruit pour 
permettre l'évacuation des eaux du 
Peugue dans la Garonne quel que soit le 
niveau de la marée. 

Photo prise depuis le Pont de Pierre. dans l'axe du Cours d'Alsace-Lorraine. donc du cours du Peugue 
(au fond, tour de la CUB à Mériadeck). Au premier plan. r exutoire du Peu gue dans la Garonne. 

Clic:hés: S. Vaucelle. 2005 
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Ceci permet d'aménager alors en surface une grande artère de 15 mètres de large (dans 

une seule ligne droite des rues du Mû, Poitevine, des Mothes, du Peugue et des Trois Canards, 

aujourd'hui devenue Cours d'Alsace-et-Lorraine). Le percement de cet axe important pour la 

ville s'inscrit également dans un projet urbanistique qui vise à decongestionner le quartier 

Pey Berland, centre politique (mairie depuis 1836) et religieux (palais archi-épiscopal), et à 

«isoler)), au milieu d'une vaste place, la cathédrale Saint-André (dont le cloître est alors 

détruit, question restée en suspens plus de vingt ans) 139
• 

Les eaux usées, mêlées à celles du Peugue et de la Devèze, circulent donc selon une 

pente naturelle sous le cours d'Alsace-et-Lorraine, pour se jeter dans la Garonne. Un 

dispositif anti-retour évite qu'à marée haute le collecteur ne soit envahi par les eaux du fleuve. 

Prolongée vers l'amont vingt après, jusqu'à la rue François-de-Sourdis140
, cette grosse 

canalisation est l'épine dorsale du premier réseau d'assainissement b.:>rdelais, réseau unitaire 

gravitaire, puisqu'il recueille eaux usées et eaux pluviales de l'amont pour les évacuer vers 

l'aval. Surdimensionné pour les besoins de l'époque, il permet un développement urbain dans 

tout ce double bassin versant. 

P. Goubert, cite les résultats d'une enquête réalisée en France en 1912: «si les égouts 

existent dans deux tiers des communes. sauf en Gironde (54%). il ne s 'agit que d'embryon de 

réseau d'assainissement, et le tout-à-l'égout généralisé reste une spécialité parisienne ; 

Bordeaux dispose de 106 km de canalisations et Marseille de 230 km »141
• Les ingénieurs, 

conscients du retard de l'assainissement bordelais, souhaitent en reprendre le plan 

d'ensemble: puisque le réseau AEP s'étend, il est nécessaire de développer d'importantes 

infrastructures d'assainissement pour faire face à l'accroissement des volumes d'eaux usées 

produits par la ville. Cela permettrait aussi d'améliorer le taux de raccordement au réseau 

d'assainissement, taux qui demeure très bas. 

3/ Les préoccupations des années 1940-1950: raccorder les immeubles, relever les caux, 
mais surtout, évacuer vers l'aval 

Pour répondre à une demande croissante, deux types de problèmes, anciens en matière 

d'écoulement des eaux bordelaises, doivent trouver leur solution : l'évacuation de volumes 

importants en temps de pluie et le relevage des eaux usées à proximité du fleuve, dans les 

parties les plus basses de la ville. 

al Renforcer le réseau par le collecteur des guais. achevé en 1947 

Les ingénieurs reprennent le découpage de la ville en bassins (pour le Peugue et la 

Devèze, le Huguerie, le Naujac, le Fondaudège, le Médoc) et chaque bassin aboutit à un 

139 Schoonbaert., 2004. p.6 et 9. 
140 Gaudin, 1958, p.31. 
141 Goubert. «La France s'équipe, 1850-1950 », Les Annales de la recherche urbaine, juillet-décembre 1984, 
n°23-24, p.51 

125 



Partie 1 - Chapitre 2 - Le cycle de l'eau(acturée 

collecteur principal. Ces collecteurs en position radiale, se jettent dans un grand collecteur 

général qui longe les quais. Construit en 1944-194 7, le collecteur des quais débute au niveau 

du cours Alsace-Lorraine {c'est-à-dire au débouché du Peugue dans la Garonne) et dirige les 

effluents collectés en aval de la ville. Dans les années 1960, ce collecteur est prolongé vers 

l'amont jusqu'à la passerelle de chemin de fer. 

Ce collecteur des quais est conçu pour transférer les effluents de toute cette vaste zone 

urbaine à la future station d'épuration. P.14œ que les ingénieurs anticipent, pour ne pas saturer 

la station d'épuration (STEP) dont la construction est prévue et pour ne pas provoquer 

d'inondations, le collecteur des quï).is est équipé, dès le départ, de déversoirs d'orage qui 

permettent un écoulement direct dans la Garonne. Ainsi, en cas de fortes pluies sur les bassins 

versants du Peugue, de la Devèze, le réseau unitaire évacue dans le fleuve, en plein cœur de 

ville, les eaux usées, diluées dans les eaux pluviales. 

Cette structuration générale rlu réseau d'assainissement bordelais vient de se réaliser 

quand, en 1949, le Ministère de la reconstruction et de l'urbanisme émet la Circulaire CG 

1333, dite circulaire Caquot, qui, en centralisant nonnes et techniques, réglemente 

durablement l'assainissement urbain en France (unique référence officielle pendant plus de 

vingt ans) 142
• Les travaux d'après-guerre donnent à Bordeaux un équipement structuré, tout en 

envisageant un développement futur. Mais, plus qu'ailleurs, la ville est confrontée à un réel 

problème qui montre tout son retard en la matière : le raccordement des immeubles aux 

réseaux d'égouts existants. En effet, d'après M.-G. Gaudin, en 1958, seuls 11% des 

immeubles sont raccordés. 

<t Pour les autres, c'est le caniveau qui assure le passage intermédiaire. Les déchets 
alimentaires, les eazLT savonneuses ne sont guère un spectacle tolérable au cœur d'une grande cité. 
Ces déchets sont. de plus, une nourriture de choi."'< pour les rats qui viennent les chercher jusque dans 
les gargouilles. Le service de dératisation de la ville sera submergé tant que cet étal de fait n'aura pas 
disparo » 143

• 

A partir d'octobre 1958, les immeubles situés en bordure de réseau sont dans 

l'obligation de se raccorder144
• Les modalités sont inscrites dans le Code de la santé publique: 

<€ Le raccordement des immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soi! directement soit 
par 1 'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux 
ans à compter de la mise en senrice de l'égout. Les immeubles 1wn raccordés doivent être dotés d'un 
assainissement autonome dont les installations seront maintenues en bon état de fonctionnement». 

142 Cat'Té, <<Proximité territoriale \·.:rsus réseaux techniques? La territorialisation de la gestion urbaine de l'eau 
en France J) Réseaux, utopies, pratiques eJ prospecJives, Mâcon, colloque 30 juin- 1.,. juillet 2005. 
143 Gaudin, 1958. p.35 « Acluellement, sur 48 000 immeubles, seuls 5 425 sont branch6 directL'menr sur les 
égouts». 
144 Houtmann. I968,p.70. 
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Cette tâche importante n'est pourtant pas la seule que doivent affionter les ingénieurs 

bordelais: un problème spécifique des zones basses de la ville doit être abordé, il s'agit du 

relevage des eaux usées. 

b/ Des stations de relevage pour les zones en creux 

L'agglomération bordelaise se situe dans une vaste cuvette dissymétrique, séparée en 

deux par le fleuve (figure n°19). La rive droite des bords de Garonne ne dépasse guère les 

cinq mètres d'altitude et voit son horizon borné à courte distance par le rebord du plateau de 

l'Entre-Deux-Mers, haut de 70 mètres. Comme un grand amphithéâtre, la rive gauche remonte 

en pente douce vers le plateau landais pour atteindre 50 mètres d'altitude au niveau de 

Mérignac145
• De part et d'autre du fleuve, de vastes superficies sont à une cote inférieure aux 

plus hautes eaux de la Garonne (PHEG) : le quart du territoire communautaire est inondable 

(marais ou basses vallées des rivières affluentes) et certaines terres se trouvent même jusqu'à 

trois mètres en dessous des PHEG 146
• En effet, la Garonne subit l'influence de la marée: 

l'amplitude du marnage dans le port de la Lune est importante puisqu'elle peut atteindre 6,80 

mètres147
, ce qui rend encore plus difficile l'évacuation des eaux de la cuvette et peut 

provoquer des inondations. 

C'est pourquoi le recours à des stations de pompage est nécessaire pour relever les 

eaux de ces zones en creux. Dès les années 1950 les tr, 1is premières stations de re levage sont 

implantées dans la zone centr.ale de Bordeaux, sur les b1rds de la Garonne148
• Depuis, pour 

éviter les inondations et pour une plus grande efficacité , lu réseau d'assainissement, ce type 

d'équipement s'est répandu largement, puisque la CUH possède aujourd'hui plus d'une 

centaine de stations de pompage (figure n~O). 

Figure n°20 : Les 112 stations de relevage de la CUB 

Nombre de stations 

Capacité de relevage (en%) 

Type d'assainissement 

D Eauxusées 

~ _ l Eaux usées el pluviales 

CJ Eaux pluVIales 

Conception el rr!altsaJJon S Vaucelle 2005. d"l!Jlrès dOIUlées CUB 2003 

Si les plus nombreuses sont les stations pour les eaux usées, eUes ne représentent 

qu'une très faible part de la capacité totale de relevage. En effet, elles fonctionnent en continu 

avec de petits débits, alors que les stations dédiées aux eaux pluviales sont conçues pour faire 

145 Cette forme d'amphithéâtre se repère mieux sur une carte à plus petite échelle, comme par exemple celle 
proposée par I'A'URBA dans son atlas de la mélropole bordelaise où la carte p.59 présente la topographie d'une 
zone centrée sur Bordeaux dans un myon de 50 km. 
146 13 650 hectares, sur un territoire communautaire de 54 800 hectares, sont inondables : 6 860 ha sur la rive 
gauche et 6 700 ha sur la rive droite (données CUB). 
'147 La Garonne varie à Bordeaux entre - 1,80 rn et + Sm. 
141 Gaudin 1958, p.37: deux sur la rive gauche et une sur la rive droite, à construire rue Antoine Jourde. 
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face à de fortes pluies d'orage: inutilisées la plupart du temps, elles doivent être en mesl'rc de 

relever de très forts débits. Le risque de panne s'accroît sur ce type d'équipement qui demeure 

le plus souvent arrêté, c'est pourquoi les pompes sont dotées de gruupes électrogènes de 

secours. Notons enfin qu'il existe onze stations sélectives, équipées d'un double système EU 

et EP: elles relèvent les eaux usées vers la station d'épuration en temps ordinaire et en cas de 

pluie, les pompes de relevage EP sont activées automatiquement ou à distance. 

En effet, depuis mars 1991, les stations et les équipements du réseau d'assainissement 

pluvial sont tous reliés à un centre de Régulation de l'assainissement par mesure et 

supervision des équipements et stations {RAMSES), situé juste à côté de la station d'épuration 

Louis Fargue, dans un bâtiment spécifique, également équipé pour réunir une cellule de crise. 

Ce centre de télécontrôle centralise les informations en provenance des capteurs149 dont le 

réseau est équipé ou en provenance d'autres partenaires (comme Météo France ou l!! Centre 

d'essai des Landes) et il commande à distance les différentes vannes, pompes et autres 

groupes électrogènes de secours. RAMSES conjugue ainsi télésurveillance et télécommande. 

Pour conclure nous pouvons retenir que le réseau des égouts souterrains, préparé 

depuis 1842 est mis en service à Bordeaux en 1868, alors qu'à Paris, le baron Haussmann et 

Belgrand transforment la capitale depuis 1853. La longueur du réseau bordelais 

d'assainissement augmente progressivement, ce qui permet une nette amélioration en matière 

d'hygiène : lors de la dernière épidémie de choléra qui touche Bordeaux en 1888, six victimes 

seulement sont à déplorées150
• Pourtant, vingt ans après la mise en service des égouts 

bordelais, seul le quart de la voirie en est équipé (tableau n° 12). La ville comble lentement 

son retard: le seuil des 50% n'est franchi qu'en 1956. 

Tableau n°l2 : Evolution de l'équipement en égout de la commune de Bordeaux : 

Année 1888 1956 1977 
Longueur du réseau de voirie 2o3km 349km 455km 
Lon_gt1eur du réseau d'assainissement 63km 181 km 340km 
Part de voirie équipée d'égout 24% 52% 75% 

Source : Gaudin, 1958, p34 ; Joan-Gmneé. 1979, p.47 et 94. 

L'équipement égoutier bordelais s'est en effet structuré progressivement à partir du 

réseau hydrographique (figure n°2l): dans un premier temps, l'évacuation s'effectue par 

l'intermédiaire des rivières urbaines {notamment Peugue et Devèze), qui, à partir du milieu du 

XIXe siècle, sont transformées en collecteurs. Un siècle plus tard, la logique d'une simple 

évacuation des eaux usées par les affluents de la Garonne est précisée par le principe de 

l'évacuation vers l'aval, par l'intermédiaire du grand collecteur des quais de la rive gauche. 

Ainsi sont prises en charge, par un réseau unitaire. les EU de la partie centrale de 

1 'agglomération. 

149 Pluviomètres, limtùgraphes, marégraphes ... 
150 Allemandou, 1999, p. lOI. 
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Figure n°2l :Face à la croissunce des effluer.ts urbains, premières solutions techniques: 
l'évacuation 

a -Avant les ét;outs : évacuation des eaux usées par les rivières 

"L'égout. c'est la rue• : 
circulation superficlelle des eaux usées 

A partir du milieu du XVIIe siècle . 
- rivières urbaines couvertes 
- premiers égouts enterrés privés 

~ 

' ~ l' 
, "' 

------~De~~=·z~e--------~~ , 
i 

Peugue 
\ 
\ 

b -Le premier réseau souterrain d'assainissement bordelais (mi Xtxe siécle) 

Réseau structuré autour de collecteurs 
principaux et secondaires pour évacuer les 
eaux usées dans le fleuve 

Devêze 
~ 

------~Pe~ug~u~e-----"'--~--:====~======~~ j 
le cours de l..t Devèze est détourné dans le 
Peugue, dont la partie aval est transformée en 
gros conecteur unitaire (calibré pour recevoir les 
eaux pluviales et les eaux usées de tout le 
double bassin versant) 

\ 

c - Evacuer vers l'aval : le cgiJecteur des quais (mi xxe siécle) 

Les collecteurs principaux de la partie 
Nord de la ville sont reliés au collecteur 
des quais 

DeiiÙZO 

Peugue 

- Rwlère uroasne• 
= CoUedeur principal" 

CoUedeur secondaire• 

("} LDs eaux ne sont pas épurées avant d'ê!fe envoyées dB!I5/e fleuve 

Conception ct réahsatton Slllldrine Vaucc:Ue, 2005 
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La conception même du réseau 1 surdimensionné pour le c.ollecteur du Peu gue et 

équipé de déversoirs d'omge pour celui des quais) prend également en coMpte les eaux 

pluviales. Pourtant la question de l'épuration des eaux usées finit par se poser avec force. 

BI PASSAGE TARDIF A L'ÉPURATION 
Large de 500 mètres au droit de Bordeau.x, la Garonne autorise longtemps les 

Bordelais à ne guère se soucier du devenir de la pollution produite, naturellement épurée par 

le fleuve. Comme après quelques essais infructueux ils renoncent à exploiter ces eaux troubles 

pour l'adduction d'eau potable, ils les laissent intégrer la pollution domestique. Mais la 

qualité du milieu récepteur se dégradant. la collectivité doit envisager d'assurer le traitement 

des eaux usées. 

1/ Les débuts tardifs de l'épuration à Bordeaux 

al De l'auto-épumtion du fleuve vers la première station d'épuration 

- La confiance des Bordelais dans le pouvoir auto-épumteur de la Garonne 

En 1889, dans le cadre d'une <<polémique entre la ville qui désirait le tout-à-l'égout et 

le sentice maritime qui redoutait une dangereuse pollution du fleuve », le professeur Lande 

démontre << l'innocuité absolue du rejet intégral des eaux usées et des eaux vannes à la 

Garonne »151
• Ce point de vue l'emporte, il émane d'une personnalité qui compte aussi sur la 

scène politique locale: élu en 1892 sur la liste d'Alfred Dancy, le docteur Paul-Louis Lande 

est adjoint au maire, chargé l'assistance et de l'hygiène publique, et en 1900, il est même le 

premier médecin à devenir maire de Bordeaux152
• Ainsi, les Bordelais ne souhaitent pas 

changer leurs pmtiques, alors qu'à Paris les ingénieurs cherchent des solutions pour ne rejeter 

dans la Seine que des effluents épurés. 

A la fin des années 1850, après avoir conçu pour Paris un grand collecteur pour rejeter 

les eaux usées vers le Nord-Ouest, dans le méandre de Gennevilliers153
, Belgrand et son 

équipe tmvaillent sur l'épandage. Dès 1869, Durand-Claye prouve les qualités de cette 

technique d'épuration et la loi du 4 avril 1889 déclare d'utilité publique les champs 

d'épandage de la ville de Paris situés à une vingtaine de kilomètres plus en aval (800 hectares, 

puis 5 000 hectares en 1910): depuis Clichy où convergent les égouts haussmanniens, 

« l'aqu_educ d'Achères» conduit les eaux usées vers les ch~ps d'épandage. Mais l.{)mme à 

151 Gaudin,. 1958, p.38 
152 Allemandou. 1999, p.l06 
mAu niveau d'Asnières, à 7,5 km de Notre Dame 
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partir de 1880, les foyers parisiens :::ebranchent sur l'égout, les volumes à épurer augmentent 

rapidement: vers 1898 est mise au point la première station d'épuration 154
• 

Dans le même temps, les Bordelais surveillent leur fle1·ve : << la pollution de la 

Garonne n'a pas augmenté de 1900 à 1950, la quantité d'o:tygène dissous dans la masse 

d'eau restant largement supérieure à la demande biochimique d'oxygène (DBO). >> 
155 Dès les 

années trente, les premières études sont réalisées pour l'assainissement de Bordeaux, mais ce 

n'est qu'à partir de 1950 que la situation biologique du fleuve se dégrade rapidement En 

effet, l'agglomération reprend sa croissance et nous l'avons vu, les immeubles raccordés sont 

de plus en plus nombreux, les Bordelais se tournent enfm vers l'épuration. 

-Le temps de la nécessité: vers la première station d'épuration 

La première station d'épuration bordelaise est mise en place dans le contexte de 

l'après-guerre, par l'équipe municipale que dirige Jacques Chaban-Delmas depuis 1947. Le 

projet, déposé en 1949, s'inscrit dans une refonte complète du réseau d'assainissement 

puisqu'il permet la centralisation des eaux d'égouts. La logique de l'écoulement gravitaire 

impose une localisation en aval de la partie la plus peuplée de la ville (sur la rive gauche, au 

Nord, non loin du fleuve ... ): l'usine d'épuration est implantée entre la gare Saint-Louis et les 

bassins à flol Ainsi, d'un point de vue technique, le collecteur des quais est dévié vers la 

station qui récupère les eaux usées et renvoie, après traitement, les eaux épurées dans la 

Garonne. 

Cependant, M.-O. Gaudin fait état en 1958 d'une station encore en voie d'achèvement 

« Actuellement, les eaux sont uniquement séparées des débris ayant pénétré par effraction 

dans le réseau. Après avoir été débarrassés de leur gravier dans un vaste désableur 

tronconique, elles sont ensuite refoulées sous pression dans le port. au plus profond de la 

Garonne »156
• La station« d'épuration» n'épure donc pas encore les eaux usées ... 

b/ Des premières études communales au projet intercommunal. ou quand la logique du bassin 
versant s'impose 

Ler réllexions en matière de projet d'assainissement se tiennent au départ dans un 

cadre communal. Rapidement, ce cadre de réflexion s'élargit d'abord par association de deux 

communes voisines, puis devient réellement intercommunal à l'échelJe d'une dizaine de 

communes. 

- Premières études communales 

Les premières communes à mener une réflexion prospective sont Bordeaux dès les 

années 1930, puis Le Bouscat en 1945, Bruges en 1947, Caudéran en 19481S7. La commune 

de Bordeaux bénéficie ainsi d'une expérience que les autres communes n'ont pas: elle se 

154 Caron (dir.), 1990. pJ73-174; Damon. 2003. p.l9 
135 Houtmann, 196S.p.7l. 
156 Gaudin, 1958. p.4l. 
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charge de conduire les .!tudes pour les communes voisines. Quelques années plus tard, les 

premières formes de coopération avec la commune-centre se mettent en place pour réaliser un 

équipement d'intérêt commun : Bordeaux et Bègles entre 1955 et 1957, puis Bordeaux et Le 

Bouscat en 1958. Pourquoi ces communes ont-elles les premières expérimenté ces formes de 

coopération ? 

Bègles et Le Bouscat ont un certain nombre de points communs (tableau n°13). Avec 

une population avoisinant les 20 000 habitants dans les années 1950 sur une petite superficie 

(entre 500 et 1 000 hectares), ces communes ont les deux plus longs réseaux d'assainissement 

de l'agglomération après Bordeaux (une vingtaine de kilomètres au début des années 1960). 

De plus, ces réseaux sont du même type que celui de Bordeaux (unitaires car concentrent EU 

et EP) et lui sont contigus (communes limitrophes), deux critères essentiels en matière de 

coopération en assainissement. Enfin, dans le cas du Bouscat, les eaux usées doivent 

obligatoirement être évacuées par le territoire de la commune de Bordeaux, ce, pour des 

raisons essentiellement topographiques (la rive gauche formant une cuvette, dont les pentes 

convergent vers la Garonne). 

Tahleau n°13 : Comparaison mu/ti-critères des trois premières communes à avoir coopéré pour 
/'assainissemenl 

Communes Superficie Population Densité Population Densité Longueur réseau Type de 
communale 1954 1954 1962 1962 assainissement 1961 réseau 

Bordeaux 4 936ba 276 865 56,1 ht/ha 275 537 55,8 htlha 202km Unitaire 
Bègles 996ha 23 147 23,2 ht'ha 24 381 24,5 htlha 23.5 km Unitaire 

Sépara tif 
Le Bouscat 528ha 19 370 36,7 htlha 21 288 40.3 htlha 28km Unitaire -

Sources : Joan-Orangé. i liJI79 ; INSEE. Recensement général de la population. 1954-1962 

-Premières réflexions à l'échelle intercommunale 

Les réflexions s'élargissent au sein du groupement d'urbanisme (GU) de Bordeaux. 11 

s'agit d'un cadre souple, dans la mesure où un groupement d'urbanisme est une structure de 

coopération très faible et limitée qui ne constitue pas une personne morale158
• La Société 

d'études techniques d'hygiène publique (SETHYP) est chargée d'établir un plan 

d'assainissement pour les 19 communes du groupement d'urbanisme bürdelais159
• Un 

premier rapport est rendu en 1955; c'est le jeune Syndicat intercommunal d'assainissement 

de l'agglomération bordelaise (SIASAB) qui le met à jour en 1959160
• 

Même si le SIABADE, syndicat des eaux, n'a pas opté pour la compétence 

assainissement, cette expérience intercommunale depuis 1949 permet à certaines communes 

de mettre en place plus rapidement une intercommunalité de l'assainissement. 'En effet, au 

cours des années 1950, il s'agit de préparer la mise en place d'un nouveau syndicat 

15' Joan-Grongé, 1979, p-47-60. 
w Merlin, Choay, 2000, p.401. 
1~ Sh communes sur la rh-e droite et treize communes sur la rive gauche. 
100 Houtmann, 1968. p.66 et Joan-Grangé, 1979, p.50. 
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d'assainissement. Deux questions se posent. qui sont liées : la première concerne le périmètre 

syndical, la seconde, la cohérence technique du projet commun. Les besoins sont déjà 

énormes, surtout dans les parties les plus densén1ent peuplées. Les perspectives du 

développement de 1' agglomération donnent à la réflexion une forte dimension urbanistique. 

Ainsi, la période pré-SIASAB est essentielle pour comprendre les particularités de 

l'intercommunalité de l'assainissement: plus tardive que celle de l'eau, elle a permis une 

réflexion menée à la fois sur les besoins présents et futurs de l'agglomération, éléments 

essentiels pour bâtir un projet doté d'une forte rationalité technique. Le nouveau syndicat 

d'assainissement, mis en place en 1958 pour onze communes, le stipule dans ses statuts : 

tt le caractère indissociable des problèmes d'assainissement communs aux collectivités locales 
composanJ l'agglomération a conduit la plupart d'entre elles à en rechercher la solution dallS le 
cadre d'une organisation extra-communale dotée de moyens propres à la construction et à 
1. 1 . . d . . 161 e:cp ollation es ouvrages necessarres >> • 

Le travail du SIASAB permet un réel passage à une logique d'agglomération: il 

prépare le schéma général d'assainissement de 1967. 

2/ Quand une logique d'agglomération s'impose par la topographie : le schéma général 
d'assainissement de 1967 

A sa création, la CUB reprend les ouvrages du SIASAB et ceux des communes non 

adhérentes (Ambarès, Ambès, Carbon-Blanc, Eysines, Le Taillan et Villenave-d'Ornon). Des 

quelques équipements communaux antérieurs, il ne reste aujourd'hui que la station de 

Villenave-Sables d'une capacité de 4 000 équivalent-habitants, créée en 1958, mais dont le 

futur est désormais compromis. 

Le schéma général d'assainissement de 1967 (figure n°22), préparé par le SlASAB et 

approuvé par le Conseil supérieur d'hygiène de France en novembre 1967, est mis en œuvre 

par la CUB (figure n°23). La schématisation de deux décennies de travaux effectués par la 

CUB que nous proposons est fondée sur une synthèse que nous avons élaborée à partir des 

Rapports d'activité du Service assainissement de la Communauté urbaine de Bordeaux (1968-

1988). Les agents communautaires ont pour habitude de présenter les opérations séparément. 

par tranche. avec le montant des investissements annuels (francs courants). Ce schéma 

présente les programmes pluriannuels de travaux, regroupés par site. La présentation visuelle 

met en valeur les dimensions spatiales et temporelles de ces investissements. La loc,aHsation 

des travaux et leur durée se lisent horizontalement {une ligne par site. dans chacune. les quatre 

zones du Schéma général de 1 967). Les investissements sont aussi présentés selon une double 

typologie financière et technique: l'épaisseur vari~ en fonction du montant total de 

161 Extrait des statuts du SlASAB. 
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l'opération, la couleur indique les types d'assainissement (EU, EP, unitaire) et le figuré 

symbolise les types d'ouvrage (stations et réseaux). 

Figure n°22 : Schéma général d'assainissement de 1967 
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~ Collecteur des quais 
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Réoltmtlon S Vuucdle. 2005. d'après documents Cl!B 
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Figure n°23: 20 ans de travaux d'assainissement de la CUB (1968-1988) 
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o·autre part. les investissements d'assainissement sont globalisés pour les principales 

rhières périurbaines qui traversent plusieurs communes (par exemple les Ontines et la 

Devèze, le Limancet). Une observation annuelle de l'aménagement du cours d'eau par 
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tronçons communaux offre une lecture certes détaillée des travaux effectués, mais rend plus 

difficile une vision d'ensemble dissimulée par une grande variation d'une année sur l'autre, 

d'un secteur à l'autre. Ainsi, la cohérence de travaux effectués par tranches est retrouvée par 

cette globalisation des investisst>ments par cours d'eau, globalisation qui est d'autant plus 

utile que le pluvial et les eaux usées sont traités en même temps : généralement le tracé de la 

rivière est recalibré, des égouts posés le long du cours d'eau, ce qui permet de lutter à la fois 

contre leur pollution et contre les inondations. Parfois, ils sont équipés de conduites forcées 

(cas du Caudéran et du Naujac en zone urbaine centrale) pour permettre l'évacuation des eaux 

pluviales directement dans la Garonne, quelque soit le niveau de la marée, ce qui explique 

l'importance des investissements consentis. 

Le territoire de l'agglomération est divisé en quatre zones topographiques. Nous allons 

uous attacher surtout à décrire les évolutions concernant l'épuration des eaux usées. Mais les 

réseaux unitaires imposent soit un traitement commun des EU et des EP, cumulant les 

contraintes des deux types d'effluents, soit de gros travaux pour mettre en place des réseaux 

séparatifs. Commençons par l'essentiel, là où les réalisations sont les plus importantes. 

La zone centrale de l'agglomération, la plus peuplée, correspondant à la zone B du 

schéma généml, bénéficie des financements les plus ma~<>ifs c&r elle souffre de deux 

problèmes principaux: il est grand temps d'épurer les eaux de Bordeaux et la partie Nord de 

la ville est inondable. Concernant r épuration, la station Louis Fargue, tant attendue depuis la 

fin de la Guerre, est construite avec un budget de plus de 1 0 ME' sur 8 ans. Une première 

phase d'inauguration a lieu en lC. ""'4 pour le traitement physique, puis en 1975, la partie du 

traitement biologique fonctionne également. Cette station. implantée en périphérie des zones 

les plus peuplées, fait la fierté des ingémeurs bordelais, elle est une des plus modernes de 

France. Dix ans plus tard, des travaux sont entrepris pour notamment installer un système de 

récupération d'énergie et désodoriser le poste de réception des matières de vidanges. Cette 

STEP est la pièce maîtresse de l'a.:;sainissement de la CUB, avec une capacité de 300 000 

équivalents habitants (EH). 

La zone A. cClrrespondant au bassin versant de la Jalle de Blanquefort et de ses 

affluents, se caractérise par un dispositif plus varié de quatre stations. Une première station 

d'épuration, Lille à Blanquefort, prévue en aval de la ri vi ère est réalisée dès 1968-69, mais 

c'est surtout ]a seconde tranche de travaux à la fin des années 1970 qui lui donne weilleurc 

tournure,_ quoiqu'elle reste encore aujourd'hui de taille moye~e (40 000 EH). Entre temps, 

plus en amont, une autre station est construite à Eysines-Cantinolle, également sur les bords 

de la jalle. Sur le même principe, les deux premières tranches de travaux permettent le 

développement d'une station jusqu'à 50 000 EH qui recueille les eaux usées du Nord-Ouest 

de l'agglomération, secteur en forte croissance démographique. A ces deux stations 
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principales s'ajoutent, à Saint-Médard-en-Jalles et Parempuyre, de petites réalisations plus 

locales, aujourd'hui disparues de l'équipement communautaire. 

La zone C est la plus complexe: surtout marquée par les problèmes d'inondations, elle 

recouvre la partie sud de l'agglomération, de part et d'autre du fleuve. EU et EP doivent donc 

être relevées, ce qui est la priorité des investissements et des travaux réalisés (dès 1968, la 

station Antoine Jourde, en position stratégique, puisqu'elle permet le transfert des eaux de lu 

rive droite vers la rive gauche, par le pont Saint-Jean). Les travaux d'épuration donnent lieu à 

des réalisations de taille plutôt petite, souvent, des stations d'épuration communales sont 

simplement agrandies (Bouliac, Villenave-d'Ornon ou Gradtgnan). Cette dissémination 

marque durablement le profil de cette partie Sud de l'agglomération, <;!n attente d'une grande 

réalisation sur la commune de Bègles. Une station provisoire y est implantée en 1976, 

remplacée pa: la grande STEP Clos de Hilde, d'une capacité de 150 000 EH, inaugurée en 

1994. Seules demeurent aujourd'hui les stations de Villenave-Sables (4 000 EH) et Villenave

Bourg (8 000 EH). 

Enfin, la zone!), qui couvre la parâe Nord de la rive droite, peu peuplée, est contrainte 

de s'équiper de trois micro-stations d'épuration (à Ambès, Saint-Louis-de-Montferrand et 

Saint-Vincent-de-Paul). En effet, limitée par la topographie, leur desserte correspond aux 

zones d'altitude inférieure à la station principale de la Presqu'île, celle de Sabarèges à 

Ambarès. Historiquement, cette STEP qui dessert le cœur de la rive droite est le deuxième 

gros équipement de la CUB, construite après Louis Fargue. Aujourd'hui, sa capacité en fait la 

troisième STEP communautaire, derrière Louis Fargue et Clos de Hilde. 

** 

Pour conclure, retenons que la mise en œuvre du schéma général d'assainissement de 

1967 s'effectue sur trente ans: les investissements consentis par la CUB s'accroissent 

régulièrement (figure n°24). 

L'équipement des cinq principales stations d'épuration privilégie en premier la zone 

centrale de Bordeaux (Louis Fargue), puis la partie nord de l'agglomération (Lille, Sabarèges 

et Cantinolle). Le rattrapage pour la partie sud est plus tardif, mais, avec Clos de Hilde, 

l'équipement est aussi plus conséquent Les stations de pompage construites pour relever les 

eaux de la partie basse de la ville (inférieure aux plus hautes eaux de la Garonne) sont surtout 

situées dans la zone sud de l'agglomération 'dans les années 1970 et à Bordeaux dans les 

années 1980. Les montants investis pour ces stations de relevage sont conséquents et souvent 

rlus coûteux qut es petites stations de traitement des eaux usées. 
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Figure n°24 : Trente ans d'investissements de la CUB en assainissement 
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L'assainissement pluvial ne se dissocie de celui des eaux usées que très 

progressivement. Ainsi, dans les comptes-rendus de la CUB, ce n'est qu'à partir de 1978 

qu'apparaît une troisième catégorie, les ((bassins de retenue ». séparément de la grande 

division en assainissement entre<< réseaux» et<< stations J>. De même ce n'est qu'en 1985 

qu'est mise en place une présentation synthétique entre <(la lutte contre les inondations» et 

<< la lutte contre la pollution JJ. Auparavant, les présentations suivaient soit une logique 

spatiale (rive gauche 1 rive droite), soit une logique technique et comptable (ouvrages 

primaires et secondaires). 

A partir de 1982162
, la CUB s'engage av~ force dans une politique de lutte contre les 

inondations (notamment pour les parties amont des bassins versants où l'eau est soit stockée 

dans des bassins d'étalement, soit détournée dans de grands collecteurs vers la Jalle de 

BlanquefC'rt ou l'Eau Bourde, mais aussi pour les parties centrales : les eaux sont envoyées 

par conduites forcées dans la Garonne 163
). Notons qu'avant même le lancement officiel par le 

162 Vauce Ile, Au pays de Belphégor, où quand la CUB relève le défi des inondations.. lEP 
Vaucelle, Bordeau.x. de la lutte contre les inondations à la dépollution des eaux pluviales. Sud-Ouest europeen. 
1999, n"'4, p.61-76. 
163 Voir carte en annexe 5 
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Conseil de Communauté de cette politique rublique locale, d'importants travaux ont déjà été 

réalisés, notamment dans le bassin versant du Peugue ou de la Devèze. 

Ainsi, un changement de lt1gique s'effectue progressivement, rendant nécessaire une 

révision complète des projets, d'autant plus qu'ils doivent s'inscrire dans de nouvelles 

obligations réglementaires: en 1998, le Schéma général d'assainissement de 1967 est 

remplacé par un Schéma directeur des eaux résiduaires urbaines (ERU). Selon la définition en 

vigueur, les ERU «proviennent du mélange des eaux usées domestiques (eaux vannes et eau.x 

ménagères) avec les emu usées industrielles et/ou les eau."l: de ntissellement >> 164
• 

3/ 1998: le Schéma directeur des eaux résiduaires urbaines de la CUB 

Le 23 octobre 1998, le Conseil de Communauté adopte le Schéma directeur de 

traitement des eaux résiduaires urbaines de la CUB, en application des réglementations 

européenne et française (Directive ER U du 21 mars 1991, loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et 

décret du 3 juin 1994 relatif à l'assainissement des eaux usées urbaines). Dans ce cadre, un 

plan d'agglomération de l'assainissement collectif doit être défini, avec pour objectif général 

de réduire les rejets de flux polluants dans le milieu naturel; celui de la CUB est approuvé par 

le Préfet le 4 août 1997. Pour répondre à ses objectifs, la CUB prévoit de réaliser pour 166 

millions d'euros de travaux d'ici 2010 (plus d'un milliard de francs, tableau n°l4), nous 

pouvons les décliner en trois points. 

Tableau D0 l4 : Im•estissements en assainissement prévus par la CUB (1998-201 0) 

Système de traitement Système de collecte 
Désignation Amélioration et finbilisauon ExtensiOn ou Coùt 

des équipements création Réseau primaire total 
Ambarès-Sabarèges 107 Mf 9,1 Mf 1 7 Mf 21,5 M€ 
Ambès-CD JO 0,1 M€ 0,1 Mf - 0,2Mf 
Bègles-Clos de Hilde 3,8M€ 29Mf 162Mf 49Mf 
Blanauefort-Lille - 13Mf - 13 ME' 
Bordeaux-Louis Fargue 15,7 ME 31 Mf 3,6Mf 50,3 Mf 
Bordeaux-Bastide - 12.5 Mf 3 3 ME 15 8 Mf 
Eysines-Cantinolle 8Mf 4,5 Mf 26M€ 15,1 Mf 
Saint-Louis-Castencau - 0,5Mf - 0.5 ME 
Saint-Vincent-La Melotte - 05Mf - 0,5Mf 
TOTAL 38,3 Mf 100,2 ME 27,4 Mf 166Mf 

Source . CUB, Schéma directeur ER U. 1998, p.35. 

aJ Améliorer le taux de collecte 

Un premier objectif porte sur les grands réseaux pour permettre d'accroître le taux de 

oollecte: 27,4 M€ sont affectés au développement des réseaux primaires. 

Les services de la CUB ont déterminé deux << agglomérations )), correspondant à des 

milieux récepteurs de nature très différente : la bassin Garonne-Dordogne (y compris le Gua, 

affluent de la Garonne sur la rive droite), ensemble principal duquel est détaché le bassin de la 

lM CUB, Schéma direcJeur des eaux résiduaires urbaines de la CUB, 1998, p.5. 
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Jalle de Blanquefort, plus petit et plus fragile. Le Schéma directeur ERU de la CUB dresse 

l'état des lieux des équipements existants en 1998 : les dix stations récoltent les eaux usées de 

88.5% de la population, calcul effectué à partir des fichiers clients de la Lyonnaise des Eaux 

et des données démographiques de l'INSEE165 (figure n°25). 

Figure n~S: Part de la population raccordable aux dix stations d'épuration de la CUB (état 
des lieux. 1998). 
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Source d'après CUB, Schéma dtrecteur de.r eaur résuluatres urbames. 1998 
lù!a/Jsatwn S Vaucclle 2005 

Les écarts sont grands : les deux plus grandes unités (Louis Fargue et Clos de Hilde) 

collectent plus de 90% de la population raccordable de leur secteur. Comme ces detLx unités 

représentent 70% de la capacité théorique de traitement de la CUB, elles tirent vers le haut la 

moyenne communautaire. 

Pourtant, quatre stations collectent moins des Y.. de la population de leur zone 

d'influence. Parmi elles, les trois petites STEP de la Presqu'île d'Ambès ( 150 à 1600 

habitants raccordables) sont en situation périphérique, dans des zones peu urbanisées. D'une 

manière générale, en 1998, dans le bassin Garonne/Dordogne. la pollution est raccordable à 

88% et traitée à 48% seulement 

Le milieu récepteur le plus sensible est la Jalle de Blanquefort, petit affluent de la 

Garonne (rive gauche nord) : dans ce bassin. l'état des lieux de 1998 indique que 68% de la 

pollution seulement est raccordable (61% traitée). Comme les stations de Lille et Cantinolle 

sont saturées hydrauliquement166
, la jalle est très surveillée. avec une attention particulière au 

moment de l'étiage. 

lM « Redf!l•ance assainissement perçue auprès de l'abonné lorsque la voie desservant son habitation est équipée 
d'un réseau eaux usées ou unitaire» llots INSEE 
166 En 1998, à Cantinolle, 15% du débit passe par la station sans être traité. 
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Pour améliorer ces résultats et conformément à l'avenant n°2 du contrat d'affermage 

signé le 26 février 2001, la Lyonnaise des Eaux établit, sur la période 2001-2003, l'inventaire 

des <<usagers raccordables non raccordés» (ainsi, les 9 000 premières enquêtes permettent 

de repérer 1 700 usagers, situés à moins de 20 mètres d'un réseau d'assainissement et 

potentiellement raccordables). Depuis l'état des lieux établi dans le schéma directeur ERU, le 

taux moyen de raccordement des habitations au réseau d'assainissement progresse ainsi 

régulièrement : il est passé de 88,5% en 1998 à 93% en 2003. 

Les évolutions en cours sont cadrées par ce schéma directeur: à l'horizon 2010, la 

carte des stations d'épuration de la CUB doit être simplifiée, 

b/ Simplifier la carte des STEP 

Les modifications affectent surtout dans la partie Sud. Les deux stations de Villenave

d'Ornon vont être supprimées : Villenave-Sables, station communale inaugurée en 1958 et 

Villenave-Bourg mise en place par la CUB en 1982. La station Clos de Hilde de Bègles va 

collecter les effluents de ce secteur (1 0 800 habitants), ainsi que ceux de la rive droite 

(l'ancienne station de Bouliac déjà supprimée en 1997), mais aussi une partie de l'actuelle 

zone de Louis Fargue. Ceci explique les 16 ME de travaux envisagés pour les réseaux 

primaires destinés à desservir Clos de Hilde et les 29 ME prévus pour son extension : avec 

une capacité doublée, elle prend à terme la tête de la hiérarchie des STEP bordelaises (figure 

n°26). Clos de Hilde devient ainsi ((la future clé de voûte du dispositif d'assainissement de la 

CUB » selon une fommle en vigueur dans les services communautaires (planche n°9). 

Par le pont d'Arcins. les effluents de la rive droite arrivent à Clos de 
Hilde. Les boues sont envoyées à Astria, l'usine d'incinération 
voisine (en bord de Garonne). 

La station d'épuration, visible 
depuis la Rocade, caractéristique par 
ses couleurs, bénéficie d'un 
éclairage en hauteur la nuit, conçu 
par les architectes Jean de Giacento 
et Alain Loisier (96 màts, deux 
niveaux de lumières à 4,50 rn et 13 
rn de hauteur)~----~,. 

141 



Partie 1 - O;apitre 2 - Le cycle de l'eau facturée 

Figure n°26: Les stations d'épuration de la CUB et leur zone d'influence 

a - j!ones d'influence : état en 1998 f-~ 
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·.,·~~ 

\ 1 . \ 

Source CUB, DTAE. Schéma dtrecle>Irdes eaux résidUlJtres urbatnesde la Cl tB, 1998, annexes Al c:t A3 
Riallsatton Sandnne Vaucelle, 2005 

Pour faire face au développement démogmphique de la rive droite et parce que la 

tmversée de la Garonne en siphon pour rejoindre Louis Fargue semit trop coûteuse, W1e 

station de taille moyenne est créée à Bordeaux-Bastide, prévue pour traiter les eaux usées de 

36 233 habitants (Bastide Nord et Bas Cenon). II s'agit d'une station modulaire et évolutive. 

dont les travaux s'échelonnent sur 5 ans (2002-2007) pour un coût prévisionnel de 12.5M€. 

Les deux stations d'épumtion de Cantinolle (planche n°10) et Sabarèges sont reconstruites sur 

place ; chacune de ces unités est évaluée à 17,5 M€. 
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Planche n°10: La nouvelle station d'épuration de Cantinolle 

Cliché S V nucelle, 2005 

Ainsi, les années 2000 sont marquées par de grands travaux d'extension et de création 

(100 M€) sur les stations d'épumtion de la CUB. avec une création (Bordeaux-Bastide), une 

reconstruction (Blanquefort-Lille) et des extensions (pour toutes les autres). La carte est 

simplifiée ; le nombre de STEP se réduit à neuf. 

cl Réhabiliter et moderniser les STEP 

38 ME som affectés à l'amélioration des stations existantes. Le plus souvent. il s'agit 

de couvrir les stations existantes pour traiter leurs odjSurs. Les normes sont plus exigeantes 

avec les rejets (eau~ boues, odeurs); les mentalités évoluent également, les populations plus 

Sfmsibles ... 

Les mauvaises odeurs sont bien sûr liées aux caractéristiques intrinsèques des effluents 

(composés soufrés, composés azotés), mais sont également dues aux procédés d'épuration. 

(fermentation. dégazage, quand le temps de séjour dans les canalisations ou les silos à boues 

est trop long, quand la STEP est sous-dimensionnée, quand certaines étapes du traitement 

dysfonctionnent. .. ). Ce second facteur est estimé responsable de 60 à 70% des nuisances 

olfactives167
• Deux stations principalement bénéficient de ce type de travaux : Sabarèges 

( 10,7 ME) et Louis Fargue (planche n° 11). 

167 Agences de l'eau. L'assainissement des agglomérations: techniques d'épuration actuelles et évolutions. 
1994, p.l62-166; Baron M., <<Les odeurs en station d'épurution: caractérisation et traitement 11. L'eau, 
l'industrie. les nuisances, n"274, aofit-sept 2004, p.55-60. 
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Planche n°11 :Les travaux de réhabilitation de la station d'épuration Louis Fargue 

La station Louis Fargue, construite en 1975 dans une zone peu bâtie, était totalement ouverte 
(dégrillage à l'entrée de la station ci-dessous, vis sans fin pour relever les eaux usées ci-dessus et 
bassin de boues à droite). Pour plus de 15 ME, les travaux, entrepris dans le cadre du schéma directeur 
des eaux résiduaires urbaines de la CUB de 1998, ont permis de couvrir les différentes installations 
techniques pour éviter la prolifération des nuisances olfactives. De plus, quatre nouveaux bâtiments, 
construits pour 31 M E, augmentent sa capacité. Après trente mois de travaux, l'ensemble est inauguré 
le 22 mars 2003,joumée mondiale de l'eau. 
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Enfin, pour Clos de Hilde, le plan de travaux envisagé est révisé, à la mi 2005, pour 

inclure, sur le périmètre de la STEP, une unité de traitement des boues. En effet, dans un 

contexte de forte croissance des volumes d'eaux usées à as~ainir et de modernisation des 

stations d'épuration, l'impact sur renvironnement évolue: que faire des résidus de l'épuration 

des eaux usées ? 

Les boues ont précédé l'épuration : les matières fécales étaient recueillies dans des 

fosses, celles-ci curées en moyenne tous les deux ans ; riches en azote, ces matières de 

vidange, transportées dans des voiries, étaient mises à sécher à l'air libre pour devenir la 

poudrette, vendue comme engrais agricole168
• Mais les boues issues de STEP ne possèdent 

pas les mêmes caractéristiques chimiques, leur appréhension a fortement évolué. Avec le 

développement de l'assainissement collectif, les volumes de boues produits s'accroissent en 

fonction du volume d'eaux usées traitées. La question des filières d'évacuation des boues 

n'est plus seulement technique, elle est devenue un enjeu social. 

Cl L'ÉPINEUSE QUESTION DU DEVENIR DES BOUES D'ÉPURATION 

Avec les boues d'épuration, la CUB est confrontée à un problème multidimensionnel : 

un problème certes technique, mais aussi sanitaire et financier. Il s'agit en effet de la dernière 

étape du traitement des eaux usées, qui, avec les déchets, s'inscrit dans la gestion des excreta 

anthropiques et dont le coût représente 40% du coût total d'exploitation de la station 

d'épuration 169
• << Les boues sont des déchets résultant d'une opération d'épuration d'eaux 

usées. Elles sont composées d'eau et de matières sèches. Dans une boue urbaine, la matière 

organique représente 40 â 80% de la matière sèche JJ. Cette définition est celle de J'expert en 

boues auquel la CUB a recours le 27 mai 2005 : l'Association pour l'environnement et la 

sécurité en Aquitaine (APESA). Mais derrière une formulation simple, la question des boues 

s'est profondément modifiée ces dernières années, tant sur le plan de la législation que sur 

celui des perceptions de cette nuisance environnementale. Les acteurs sont plus nombreux à 

aborder cette question essentielle de l'élimination des boues urbaines, produites par les 

stations d'épuration; les dimensions sanitaires en renforcent l'enjeu. En effet, les boues sont 

un déchet particulier: <(composées majoritairement d'eau et, la plupart du temps. fortement 

fermentesctbles, elles posent des problèmes spécifiques de stockage, de transport et de 

168 Adler. Aperçu hivtorique sur l'épuration des effluents domestiques. 2000. http;/lwww.atoutboues.fr.st 
lM Chiffre donné par Védry <<Problématique des boues de stations d'épumtion >>, L'eau. l'industrie, les 
nuisances. mai 2004, 0°272, p.49. 

145 



Partie 1 ~ Chapitre 2 - Le cycle de /'eaufacturée 

traitement »170
. Par souci de clarté, nous choisissons de présenter la situation en 2000, pour 

dégager les mutations récentes qui expliquent les différents choix opérés ces dernières années. 

11 Quelles filières pour évacuer )cs boucs d'épuration? 

Pour entrer directement dans la situation de la CUB, en 2000, si 24 000 tonnes de 

boues pâteuses 171 sont produites, 12 000 tonnes de boues liquides sont transférées, entre 

stations, sur le territoire de la Communauté (tableau n°14). 

Tableau D0 14 : Transferts liquides entre stations et destinations finales des boues pâteuses issues 
des différentes stations d'épuration de la CUB (en volumes) 

Transfert liquide vers Incinémtion Compos- Total boucs 
En tonnes LFarf{ue Clos de Hilde Cenon As tria Décharge tage pâteuses 
St-Louis-dc-Mfd 8391 - - - - - 0 0% 
St-Vinccnt-de-P. 8501 - - - - - 0 0% 
Ambès 1 80/t - - - - - 0 0% 
Blanquefort Lille 4 0301 3 5001 - - - - 0 0% 
Villenave Sables 5051 150 t - - 50 t - 50 t 0,2% 
Villenave Dourn 40 t - 578 t - 199 t 105 t. 882 t 3,6% 
Ambarès - - 2 616 t - 291 t - 2 907 t 12% 
Cantinolle - - 3 998 t - 892 t 58 t 4 948 t 20% 
Clos de Hilde 3201 - 54 t 6 734 t 55 t - 6 843 t 29% 
Louis Fargue - - 1 747 t - 6 660 t - 8 407 t 35% 
Total 8 385 t 3 650t 8 993 t 6 734 t 8 147 t 163 t 24 037 t 100% 
Total par _!)pes 12 035 t 15 727 t (65%) 8 310 t (35%) 24 037 t 

Source: d'après CUB, Rapport d'activité 2000, p.J40-14 1. 

Avant d'étudier les différentes filières qui permettent d'évacuer les boues urbaines, 

arrêtons-nous un instant sur les boues liquides, qui constituent un produit semi-fini. 

al D'importants transferts de boues liquides entre stations d'épuration 

Selon la filière d'épuration et l'équipement de la STEP, il existe des boues de 

différentes qualités : liquides, pâteuses ou sèches. Les boues liquides de la CUB ont une 

concentration moyenne de 34,7 gll (qui varie dans l'année entre 29 et 39 gll), contre 153 gll 

pour celle des boues évacuées ou boues pâteuses. 

Les écarts sont grands entre STEP : quatre stations produisent exclusivement des 

boues liquides (les trois petites stations de la Presqu'île d'Ambès ainsi que celle de 

Blanquefort-Lille) et Villenave-Sables produit 93% de boues liquides ; mais pour deux autres 

110 APESA 
171 Boues bn7tes ou boues pâteuses, à 26,6% de siccité moyenne. Ces statistiques diffèrent légèrement du tableau 
précédent fondé sur les matières sèches. 
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STEP, le phénomène est marginal (moins de 5% des boues issues de Villenave-Bourg ct Clos 

de Hilde sont liquides) et les trois autres ne produisent que des boues pâteuses. 

Les boues liquides ne sont pas directement éliminées : leur traitement se poursuit sur 

un autre site. Elles sont transférées d'une STEP à l'autre: transportées par camion citerne, 

elles sont dépotées, puis stockées, avant d'être centrifugées et séchées. C'est ainsi que plus de 

12 000 tonnes de boues liquides par an sont expédiées vers les deux plus grosses unités de 

l'agglomération: 70% à destination de Louis Fargue à Bordeaux et 30% pour Clos de Hilde à 

Bègles. Ces boues liquides sont ensuite reprises dans le circuit des grandes STEP, c'est 

pourquoi les deux tiers des volumes de boues pâteuses sortent de ces deux principales STEP. 

Trois filières sont alors possibles: la mise en décharge, l'incinération et l'épandage, mais la 

CUB n'en utilise que deux. 

bi Pas d'épandage pour les boues de la CUB 

Les boues de la CUB ont deux destinations finales : la mise en décharge en Centre 

d'enfouissement technique (CET) et l'incinération (tableau n°15). A d'autres échelles (bassin 

Adour-Garonne, France), l'épandage est pourtant la principale destination des boues 

d'épuration. En effet, selon le Ministère de l'écologie et du développement durable, 

l'épandage constitue<< la voie la plus économique et la plus écologique JJ de l'élimination des 

boues urbaines, d'autant plus que «depuis janvier 1998, 1 'épandage des boues bénéficie en 

France d'une réglementation plus sévère que la réglementation européenne et que celle des 

autres pays européens » 172
• 

Tableau n°15: Flux et filières d'élimination des houes d'épuration (tonnes de matières sèches) 

Année 2000 Production MS/an Epandage CFf Incinération Autre 
CUB 6413 t - 37% 63% 
Adour-\taronne 66 000 t 66'!'" 26% 8% -
France 830 000 t 66% 17% 14% )0' 

'" 
Sources: CUB, 2001; Aconsult, La gestion des boues d'épuration domestiques e11 France, 2004. 

Ces choix techniques expliquent la configuration particulière des débats locaux. Nous 

ne développerons guère ici une question qui suscite ailleurs polémiques et travaux de 

recherche sur la valorisation agricole et/ou l'innocuité des boues urbaines 173
. La prochaine loi 

112 Ministère de l'Ecologie et du développement durable, Projet de loi sur l'eau et les milietLT: aquatiques, Etude 
d'impact, janvier 2005, fiche n°4, p.l.. . 
173 D' Arcimoles M., Borraz O. et Salamon D. Les mondes des boues. La difficile mstituttonnalisation des filzères 
d'épandage des boues d'épuration urbaines en agriculture. 154 p. Borraz 0., «L'utilisation des boues 
d'épumtion en agriculture: les ressorts d'une controverse>> Le courrier cie l'environnement n°41, octobre 2000; 
Tomassone, «Epuration des boues et enquête publique : J'expertise citoyenne est-elle un leurre? >> Nature, 
sciences et sociétés, 2002, vol.IO, n°3, p.27-35. 
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sur l'eau envisage par exemple la création d'un Fonds de garantie des risques non assurables 

liés à l'épandage des boues d'épuration urbaines, alimenté à partir des contrats d'assurance de 

responsabilité professionnelle des producteurs de boucs ct qui assurerait les dommages 

provoqués par 1' épandage des boues. 

cl La mise en décharge des boues: une filière en déclin 

En 1990, la mise en décharge était la solution utilisée comme destination finale pour la 

moitié des boues produites dans la CUB. Mais la loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination 

des déchets et aux installations classées met un terme à cette situation avec son article 1 cr : « à 

compter du rr juillet 2002, les installations d'élimination de déchets par stockage ne seront 

autorisées à accueillir que des déchets ultimes. ;; C'est pourquoi les boues ne peuvent plus 

être acceptées en décharge: selon leur nature même, les boues, résidus d'épuration, sont 

encore valorisables d'un point de vue agricole (épandage) ou thermique (récupération de 

l'énergie calorifique contenue dans les fumées d'un incinérateur). 

Dans la CUB, en 2000, le tiers des boues est encore envoyé dans trois centres 

d'enfouissement technique, ce qui est légèrement supérieur à la moyenne du bassin Adour

Garonne (28%). Les plus gros volumes proviennent de la station Louis Fargue qui envoie 

encore 80% de ses boues en CET. Ainsi, 8 200 tonnes partent dans les décharges de Clérac, 

du Hode et de Saint-Selve, mais celle de Clérac ferme en juin 2000, suivie six mois plus tard 

par celle du Hode, gérée par le port autonome du Havre. 

Seule la déposante du Groupement d'élimination des déchets (GED) de Saint-Selve, 

commune située au sud de la CUB, poursuit son activité jusqu'en juin 2002. La Lyonnaise des 

Eaux entreprend des négociations pour accroître les envois de boues de la CUB (3 340 t en 

2000) : un accord conclu en septembre 2000 porte ce volume à 6 000 t de boues brutes par an. 

Mais ce surcroît d'activité inquiète les habitants de Saint-Selve, à tel point que le Conseil 

municipal évoque r affaire dans sa séance du 12 juillet 2001 : 

«La déposante provoque des nuisances insupportables pour les riverains ( ... ) Le Conseil 
décide de demander à Monsieur le Préfet de bien muloir vérifier la conformité de 1 'arrêté autorisant 
1 'ouverture de cet établissemetll, ainsi que la confomzité des installations et des activités, avec la 
réglementation applicable dans ce domaine, en cas de non conformité de prendre un arrêté de 
fermeture de cet établissement dans les meilleurs délais et enfin de femzer au plus tard, conformément 
à la loi sur l'eau cette installation en juillet 2002 J>. 

C'est pourquoi la Lyonnaise des Eaux, gestionnaire de service d'assainissement de la 

CUB, cherche de nouveaux débouchés pour placer des boues dont personne ne veul Elle se 
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tourne même vers 1 'entreprise Pen a, spécialisée dans les déchets industriels spéciaux, qui 

prend sur ses terrains de Mérignac 163 tonnes pour le compostage174
• 

Les évolutions sont rapides : en 2002, les volumes envoyés en CET sont réduits à 27% 

mais concentrés sur la seule déposante du GED (tableau n° 16 ). La seconde voie se 

développe: l'incinération ou valorisation énergétique des boues. 

Tableau n°16: Elimination des boues pâteuses de la CUB (2000-2002) 

Années 2000 2002 
CET Décharge de Clérac 3 370 t /4% - -

Centres d'enfouissement CET Déposante GED 3 339 t /4% 6135 t 27% 
technique: CET Décharge du Hode 1487 t 6°ù - -
35% en 2000 et 27% en 2002 Compostage Pena /631 JO' ,o - -

Co-incinération Cenon 8 992 t 37% 11219t 39% 
Usines d'incinération : Co-incinération Astria 6 7341 28% 7 396 t 33% 
65% en 2000 et 73% en 2002 Co-incinération Dijon - - 353 t 1 Q/ 

/0 

Total 24 0851 JODl! ô 25 104 t 100% 

Source: CUB/Lyonnnise des Eaux, Eau rapport annue/2000, p.69 ct Eau rapport annue/2002, p.73, 

dl La CUB: une préférence pour l'incinération des boues 

En 2000, les deux tiers des boues de la CUB, soit plus de 15 000 tonnes sont incinérés 

dans les deux fours de Cenon et Bègles, en 2002, près des trois quarts, et pour résoudre une 

difficulté ponctuelle, la Lyonnaise des Eaux expédie quelques centaines de tonnes de boues 

dans son incinérateur de Dijon. Ceci correspond, pour reprendre une formule des Agences de 

reau à « un remède radical pour l'élimination des boues biologiques, dans la mesure oii elle 

offre deux avantages essentiels : une réduction maximale du volume et du poids du déchet à 

éliminer et la mise à disposition d'un produit stérile, réduit aux seules cendres constituées de 

matières minérales JJ 
175

• 

Les boues, contenant encore trop d'eau, ne peuvent être incinérées seules : elles sont 

co-incinérées avec 90% d'autres déchets ménagers, nettement plus combustibles. A Cenon, 

l'usine d'incinération qui est en fonction depuis 1981, détruit 9 000 tonnes de boues brutes 

(c'est-à-dire pâteuses) provenant aux trois quarts des stations de Cantinolle et d'Ambarès. Les 

boues de la station Clos de Hilde, quant à elles, sont brûlées dans le Complexe technique de 

l'environnement (CTE) voisin: une canalisation relie directement la station d'épuration à 

l'incinérateur Astria. Prévu en 1995 pour 10 000 tonnes de boues annuelles, l'incinérateur 

n'en traite que 6 à 7 000 t par an. 

174 http:llwww.pena.fr 
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En plus des boues, les STEP produisent également des déchets longtemps envoyés 

dans les centres d'enfouissement technique. En 2002, c'est encore le cas pour 1 360 t. de 

sables, et 1 160m3 de graisse. Quant aux refus de dégrillage (339 t.), depuis la fin de l'année 

2000, ils sont dorénavant incinérés par Astria. 

Les deux usines dépendent de filiales de la Lyonnaise des Eaux : Socogest exploite 

l'incinérateur de Cenon; la société anonyme {SA) Astria est composée de quatre membres: 

trois filiales de la Lyonnaise des Eaux (Elyo, Elyo Océan et Surca) et une filiale de la Caisse 

des dépôts et consignations (SCET Environnement). En avril 1995, la CUB et Astria signent 

un contrat de 24 ans pour l'exploitation du CTE : un centre de tri opérationnel dès fin 1996, 

un centre d'incinération depuis 1998 et une unité d'inertage des résidus de fumées 

d'incinération, qui utilise une technologie de pointe, une torche à plasma pour vitrifier ces 

déchets. 

Cependant, en 2000, la préférence bordelaise pour l'incinération est atypique à 

l'échelle du bassin Adour-Garonne où 56% des boues produites sont épandus et 7% 

seulement des boues incinérées. La quasi totalité des volumes brûlés dans le grand bassin 

versant est donc le fait de la CUB (95%} ; rares sont les autres cas (5% pour Toulouse, 

Lavelanet et la Corrèze). 

Pourtant, la tendance est là : dans un contexte législatif plus contraignant, d'autres 

projets d'incinération se mettent en place pour Toulouse (2 fours sur le site de Ginestous, pour 

traiter 28 000 tonnes de boues pâteuses et graisses), Aurillac ou Lacq 176
• Pour ce dernier cas, 

la forte demande conduit à la mise en place d'un incinérateur de boues urbaines et 

industrielles, comme l'explique Guy Cassou le président du Syndicat mixte pour le traitement 

des boues (SMTB) de Lacq : 

«Lorsqu'en mai 1999, industriels du bassin de Lacq et collectivités se rencontrent, c'est pour 
dresser ensemble un constat : la valorisation agricole des boues se heurte à de nombretLT obstacles et 
s'avère patfois impossible. Comme de son côté la mise en décharge est interdite aux industriels et 
qu'elle n'a plus, pour les collectivités. qu'une espérance de vie très limitée, il est urgent de trouver 
une solution alternative. ( ... )L'incinérateur du SlvfTB est en fonctionnement depuis août 2002 >>

171
• 

PS Agences de l'eau, L'assainissement des agglomérations: techniques d'épuration actud/es el èt•olutions, 
1994, p.145. 
176 Agence de J'eau Adour-Garonne. Bilan de l'assainissement el des primes. Col/ectil·ités locales. Toulouse. 
2002, p.8; p.65. 
177 APESA, «Valoriser les boues>». La lettre de 1 'APESA. Pau : automne 2002, n"21, p.l. 
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Face aux prévisions d'augmentation quantitative d'eaux usées à épurer, le fermier de 

la CUB entend développer un centre de traitement des boues urbaines. 

2/ Le projet Valor'izon, contestations et abandon 

En quelques années seulement, un projet émerge à l'initiative de la Lyonnaise des 

Eaux: Valor'Izon, et fait l'objet d'une si vive contestation de la part d'lnterd'Izon que les 

choix récents de la CUB semblent compromettre durablement les souhaits de la Lyonnaise des 

Eaux. 

al Valor'Izon et Interd'Izon 

La Lyonnaise des Eaux souhaite trouver une solution aux volumes de boues produites 

par la CUB, alors que les filières locales d'élimination des boues semblent saturées. En effet, 

en vertu de restrictions qui leur sont imposées, les CET ne peuvent plus accueillir que les 

boues issues du département ou des départements limitrophes. De plus, les incinérateurs de la 

CUB arrivent à saturation. C'est pourquoi la Lyonnaise des Eaux souhaite mettre en place en 

Gironde une usine de traitement des boues par pyrolyse. Comme elle choisit d'implanter son 

projet dans l'Entre-deux-mers, à Izon, petite commune de 4 000 habitants, située à une 

vingtaine de kilomètres de Bordeaux, dans le canton de Libourne, elle le dénomme 

« Valor'Izon ». 

La Lyonnaise des Eaux envisage de construire, sur la zone industrielle d'Izon, une 

unité pour traiter annuellement 55 000 tonnes de boues, issues à parts égales de stations 

d'épuration urbaines et d'industries agroalimentaires (graisses ou effluents viticoles). Dans le 

pyrolyseur, les b.:>ues doivent être portées à très haute température ( 1 300 à 2 000°C), les 

fumées évacuées par une cheminée de 20 mètres de haut. Le projet Valor'Izon est présenté au 

Conseil municipal d'Izon le 12 septembre 2002. Très rapidement, des questions naissent sur 

l'impact environnemental de l'incinérateur et l'inquiétude grandit : ce projet ligue contre lui 

une contestation qui forcit et se structure dans un collectif dénommé Interd'Izon. 

Ce collectif regroupe à la fois les tenants d'une qualité de vie dans l'Entre-deux-mers 

qui développent une opposition de type « not in my backyard » (NIMBY) car ils ne veulent 

pas de cette usine dans leur environnement, et les militants des associations écologistes qui 

dénoncent les dangers de l'incinération. lnterd'Izon réunit de petites associations (par 

exemple Agir ensemble qui a deux élus au Conseil municipal de Saint-Sulpice-et-Cameyrac) 
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ainsi que deux autres collectifs: Vivre en Entre-dete(-mers fort de 25 n.embres 178 et le 

collectif des déchets girondins, qui compte 34 associations adhérentes, fin 2003. Sollicité par 

trois associations (Consommation logement et cadre de vie (CLC'V), Transparence et Agir 

ensemble), le Collectif déchets apporte, aux petites associations, un appui important sur ces 

questions très techniques. 

De plus, les viticulteurs se mobilisent à leur tour en 2004, craignant que les retombées 

des fumées ne nuisent à leur activité et à leur renommée. Le syndicat viticole des Graves de 

Vayres (SVGV) est le premier à protester contre le projet Valor'lzon, au nom du principe de 

précaution. Il informe l'ensemble de la filière viticole des risques potentiels: «si un accident 

se produit (erreur humaine ou technique), comme ce fut le cas à Furth en Allemagne, le 

vignoble bordelais sera contaminé pour 8 ans minimum >>' 79
• Ils diffusent une carte 

simplement réalisée : sur un fond de plan présentant toutes les appellations du Bordelais -

carte de l'Institut national des appellations d'origine (INAO) -, sont cerclées en rouge «la 

zone d'exposition directe par inhalation (rayon 2 km) et la zone d'exposition indirecte par 

ingestion (rayon 2 à 50 km) ». Le message est particulièrement frappant : la majeure partie du 

vignoble bordelais est incluse dans ce périmètre. La Fédération des grands vins de Bordeaux 

(FGBV) apporte son soutien au syndicat des Graves de Vayres : lors de son assemblée 

générale du 31 août 2004, la FGBV « demande au Préfet de la Gironde de bien vouloir 

appliquer l'article L641-ll du code rural relatif à la protection des appellations d'origine». 

Ainsi, 34 syndicats AOC fédérés sont solidaires du syndicat des Graves de Vayres. 

Les municipalités voisines se mobilisent parfois rapidement contre le projet : le 1 0 

avril 2003, le Conseil municipal de Saint-Sulpice-et-Cameyrac vote une motion s'opposant à 

la création de l'usine180
• 

Dans une lettre ouverte écrite en août 2004 181
, le maire d'Izon critique cette 

« campagne de désinformation >>. Il reprend « les plus grossières contre vérités >> pour 

démonter l'argumentaire des <1 fausses informations>> produites par «quelques-uns, souvent 

étrangers à la commune, ( ... ) regroupés en pseudo associations censées défendre 

l'environnement >>.Concernant la nature même du projet, il indique qu'il« nes 'agit pas d'un 

installation à risque mais d'un solution environnementale au problème de valorisation des 

1111 http;//vivre.en.entre-deux-mers.chez.tiscali.fr/ Vivre en Entre-deux-mers est une union d'associations dont le 
siège social est domicilié 1 Rue de Tauzia à Bordeaux, dans la Maison de la nature et de l'environnement. 
179 http:lfwww.monAOC,com Grm•es de Vayrer: 110n au projet<< Valor'izan ,J, page datée 25 octobre 2004. 
180 3932 habitant'> en 1999 
181 http://www.mairie-izon.fr 
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boues, procédé très ancien et largement utilisé dans plusieurs pays dont la Suisse et 

1 'Allemagne ». Il dénonce notamment hl confusion volontairement entretenue entre le four à 

pyrolyse et les incinérateurs d'ordures ménagères, qui produisent des dioxines. Pour cela, il 

s'appuie sur les travaux de Jean-François Narbonne, professeur de toxicologie à l'université 

de Bordeaux 1, expert à l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA). 

Ainsi, ln Lyonnaise des Eaux et la mairie d'Izon se retrou,·ent de plus en plus isolées, 

face à une opposition qui se structure, se renforce et finit par devenir quasi-générale: 

associations, écologistes, viticulteurs ... Pour résumer, leurs arguments portent. sur plusieurs 

points : une dimension purement environnementale (nuisances des fumées et des dioxines, 

concentration de la toxicité dans les résidus, pollution liée aux camions de be -.;, absence de 

recyclage et de valorisation agricole), une dimension économique (coût prohibitif du 

transport, rentabilité financière assurée pour la Lyonnaise des Eaux, firme multinationale en 

position dominante sur ce marché, volonté d'un retour en régie, dégradation de l'image de 

marque du vignoble bordelais dans un contexte de concurrence mondialisée) et une dimension 

purement politique (opposition socialiste locale, écologiste départementale)... Le tout se 

conjugue parfois au nom du principe de précaution, ou du principe de proximité, selon lequel 

les déchets doivent être traités à proximité des lieux de production... Au cours des six 

premiers mois de l'année 2005, la Lyonnaise des Eaux est encore plus durement atteinte. 

bi 2005 : enquête publique et prise de position de la CUB 

Avant même le début de r enquête publique, r association de consommateurs CLCV 

de Vayres remet au Préfet, début janvier 2005, une pétition riche de près de 5 000 signatures 

contre le projet182
• A titre comparatif, la commune de Vayres ne compte que 2 631 habitants 

en 1999, ce qui montre une forte mobilisation, qui dépasse largement de la commune. Le 3 

mars 2005, le Conseil municipal de Vayres se réunit pour ce seul sujet, et adopte à 

l'unanimité une délibération rendant un avis défavorable au projet d'Izon183
• 

L'enquête publique est prévue pour 6 semaines (du 17 janvier au 18 février 2005), 

mais la Sous préfète de Libourne doit la prolonger jusqu'au 5 mars184
• La mobilisation se 

poursuit encore après l'enquête publique: des réunions publiques sont organisées. Ainsi 

182 Sud-Ouest 05/Cl/2005 
183 Délibération n°2005/006. 
1114 Arrêté du 22 décembre 2004 ; courrier du 4 fé"Tier 2005. 
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l'association Transparence organise à Libourne un débat sur «la viticulture et le pyro/yseur 

d'Izon» avec des chercheurs du CNRS (Olivier Donnard et William Ellison)185
• 

Le premier semestre 2005 est également la période où le Conseil général prépare le 

Plan départemental des déchets : après les réunions techniques en amont ct la concertation 

publique (en mars, dix réunions publiques sont organisées dans tout le département), une 

synthèse est présentée le 29 juin dans les Assises des déchets. Cinq axes s'en dégagent, 

<< diminuer la quantité et la toxicité des déchets ; trier et valoriser encore plus ; limiter le 

recours à de nom•elles capacités de traitement ; maîtriser les coûts ; informer et 

sensibiliser »186
, axes selon lesquels un Livre blanc doit ensuite être élaboré par le Conseil 

départemental des déchets. Parmi ces différents principes, 

(( Les participants aux rencontres publiques ont exprimé : (. .. ) 
- des préoccupations fortes quant à la place des opérateurs privés dans la gestion des déchets, 

signalant un contexte de quasi-monopole ; 
- une attente forte d'un service public des déchets, proposant la mise en place d'une stntcture 

de traitement à l'échelle départementale pour assurer une cohérence territoriale ; 
- une inquiétude quant au choix des procédés de traitement et de la localisation des fitt:m; 

équipements, signalant un refits quasi-unanime de l'incinération, ( ... ) une acceptation conditiomzée 
par la mise en œuvre de procédés de prétraitement et de valorisation organique (compostage et 
mét/zanisation) et par la constn~ction d'équipement de proximité et de capacité en cohérence avec le 
territoire concerné ( ... ) ; 

- des demandes avisées concernant les dédœts de l'assainissement, d'engager une réflexion 
sur la réduction de leur volume par l'utilisation de nouveam· procédés, concernant les matières de 
vidange de J'assainissement autonome. les solutions envisagées pour les traiter de manière confonne 
sur l'ensemble du département >> 

187
• 

Sur un certain nombre de points, des participants aux débats ont le sentiment qu'un 

projet de pyrolyseur à Izon est en contradiction avec les grands principes du développement 

durable largement évoqués lors des réunions publiques. 

Dans un tel contexte, la Communauté urbaine de Bordeaux décide de faire évaluer le 

projet de la Lyonnaise des Eaux, par un expert en boues : en mai 2005, la CUB fait appel à 

l'Association pour l'environnement et la sécurité en ft 1uitaine (APESA), « un réseau de 

scientifiques et d'industriels ayant tous la même volonté : résoudre les problèmes 

d'environnement générés par l'activité industrielle pour créer les condition..., d'un 

185 Sud-Ouest 18/0412005 Y annick Delneste Des cllerclzeurs très sceptiques 
1811 Conseil général de la Gironde, Déchets, les Girondins se mobilisent 1, Bordeaux, juin 2005, 6 p. 
187 Conseil général de la Gironde, Déchets, les Girondins se mobilisent !, Bordeaux. juin 2005, p.3 
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développement durable )) 11~8 • L'APESA compte 80 membres adhérents en 2004 (entreprises 

privées et organismes publics), mais les cinq membres fondateurs de l'association sont le 

Conseil régional d'Aquitaine (CR), le Conseil général des Pyrénées atlantiques, la 

Communauté d'agglomération Pau-Pyrénées, la Communauté de communes de Lacq et la 

Chambre de commerce et d'industrie Pau-Béarn. 

Le fait que la CUB choisisse cette association pour expertiser le projet de la Lyonnaise 

des Eaux peut s'expliquer par deux types de raisons. Tout d'abord, des liens existent entre 

l'APESA et le CR d'Aquitaine d'une part et d'autre part entre le CR et la CUB, puisque Alain 

Rousset détient les deux mandats de président. Ensuite et surtout, ce réseau de chercheurs 

produit des travaux de qualité et organise un grand colloque annuel (trois thèmes tournant sur 

trois ans :l'eau, l'air et l'énergie les déchets). 

L'expertise externe, sollicitée par la CUB le 27 mai, est rapidement rendue le 7 juin 

suivant ; le 13 juin, la CUB publie ce communiqué de presse qui désavoue largement la 

Lyonnaise des Eaux: 

<(Le rapport de /'APESA conclut à la faisabilité d'une solution interne au territoire de la 
CUB. La prévision faite en 2000 de la quantité de boues à traiter en 2015 (15 000 tomtes) est 
probablement surestimée. Les boues issues des stations d'épuration communautaires sont 
valorisables, y compris pour zm usage agricole. La CUB dispose, sur son territoire, des équipements 
nécessaires au traitement de ses propres boues d'épuration. à condition d'installer un sécheur sur le 
site de la station d'épuration du Clos de Hilde à Bègles (comme à Louis Fargue à BordeazL..:). puis 
d'incinérer ces boues séchées sur 1 'usine A.stria. En effet, alors qu 'A.stria a traité environ 128 000 
tonnes de déchets provenant de la CUB en 2004 (la capacité de l'usines 'élève à 240 000 tonnes). le 
supplément à incinérer est estimé à 3 700 tonnes. 

Cette solution interne à la CUB s 'appuierait sur la répartition suivante : incinération usine de 
Cenon (3 100 t de matières sèches), incinération Astria (4 000 t MS}, sécheur de Louis Fargue + 
valorisation en cimenterie (1 500 t MS), compostage (2 700 t MS), sécheur de Clos de Hilde et 
incinération Astria (3 700 1 MS). 

En optimisant les équipements existants et en optant pour une gestion des déchets inteme au 
territoire de la CUB, cette solution a évidemment l'avantage de préserver l'avenir. Le choix de cette 
chaine de traitement sera très prochainement soumis au Conseil de CUB. sachant que A-1. Alain 
Rousset a dores et déjà chargé les services de la CUB d'étudier les conditions techniques et 
environnementales d'installation d'un sécheur sur Clos de Hilde à Bègles » 189

. 

Cette décision est vécue comme une grande victoire par le collectif Interd'Izon : le 

principal pourvoyeur de boues prévu dans le projet de la Lyonnaise des Eaux choisissant une 

autre voie, ce communiqué de presse leur indique qu'il n'y aura pas d'incinérateur à Izon. 

188 http:/"vww.apesa.asso.fr APESA: créée fin 1995. ancien nom jusqu'au 16 décembre 2004: Association pôle 
environnement sud aquitain. Le 27 mai 2005, mission pour la CUB. défraiement estimé à 4 300 f (source CUB). 
189 CUB, Communiqué de presse d11 J 3 juin 2005. 
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Pourtant, les boues sont toujours insuffisamment considérées comme recyclables et la 

répartition proposée ne modifie pas en profondeur les choix bordelais antérieurs : 

l'incinération reste la destination finale de 80% des boues produites par la CUB. La 

«valorisation matière» demeure faible (compostage pour épandage), mais, principale 

nouveauté, la « valorisation énergétique » se produira sur le territoire même de la CUB 

(incinération à Bègles et Cenon). 

** 

Pour conclure, retenons un premier aspect essentiel, et pourtant souvent occulté, les 

transports de boues: deux types de flux sont situés à l'intérieur de la CUB (figure n°27). La 

première schématisation, celle du transfert de boues liquides entre stations d'épuration, révèle 

des flux plus nombreux, en provenance des petites stations : 70% des boucs liquides 

convergent vers Louis Fargue. L'organisation méridienne de ces flux s'explique par le fait 

que les STEP sont toutes situées à proximité de la Garonne ou de l'un de ses affluents. 

Les boues liquides intègrent alors la filière de traitement des deux plus grosses unités 

de la CUB pour être transformées en boues pâteuses, qui à leur tour sont transférées vers les 

deux incinérateurs : celui de Cenon détruit 57% des boues pâteuses incinérées en 2000 (toutes 

les boues transportées par camions, en provenance de la partie nord de la CUB) ; à Bègles, 

Astria récupère exclusivement les boues de Clos de Hilde, livrées directement par une 

conduite. 
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Figure n°27 : Les transferts liquides entre stations et incinération des boues pâteuses issues des 
différentes stations d'épuration de la CUB 
a -Transferts de boues liquides entre 

stations d'épuration de la CUB 

Volume des transferts de 
boues liquides entre stations 
d'épuration (en tonnes} 

-- Moins de 100 t 

--De 100 à 1000 l 

-oa1oooa~t 

- Plus de 4000 l 

• Station d'épuration produisant des boues llauides 

louis Fargue • Station d'épuration reœwntles boues liquides 

• Autre station 

b- Transferts de boues piteuses 
vers les lnclnér.lteurs de la CUB 

Volume des transferts de 
boues pâteuses vers des 
mdnêrateurs (en tannes} 

-- Mans de 100 t 

--De 100à 1000l 

- Oe1000è4000t 

- Plus de 4000 l 

Cenon c Incinérateur recevant les boues pâteuses 

Canbnclle • Station d'épuration produisant des boues pàteuses 

St L:r-"'1 • Autre station 

Sourœ d'après <.."'UB. Eau. rapport artiiUei]IJOO. 200 1 
CanœptJon eJ réaliSation S Vnucclle. 2005 
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La seconde voie consiste à réduire les distances de transport ct privilégier les filières 

courtes. Les volumes transportés sur de courtes distances représentent déjà 40 à 45% des 

boues incinérées dans la CUB: il s'agit des boues de Clos de Hilde incinérées dans le 

Complexe technique de l'environnement (CTE) voisin. Cette filière courte semble être celle 

de l'avenir, puisque selon le scénario envisagé en juin 2005 par la CUB, les boues pâteuses 

iraient à 29% vers Cenon et à 71% vers Astria Ainsi, le schéma directeur ERU de 1998 qui 

restructure profondément la carte des STEP de la CUB, en renforçant la place de Clos de 

Hilde pour toute la partie sud de l'agglomération, permet de développer ce type de solution. 

Mais un second point mérite également d'être dégagé en conclusion : l'absence de 

recyclage des boues urbaines bordelaises qui sont encore insuffisamment considérées comme 

un déchet valorisable. Pourtant, les boues doivent intégrer la problématique des déchets dont 

la production et le recyclage augmentent toujours et qui suscitent un intérêt croissant de la 

part des populations. 

Les manifestations contre le projet d'incinérateur de la Lyonnaise des Eaux 

s'inscrivent dans ce type de débat, même si elles montrent également une réaction de type 

NIMBY (planche n°12). 

Cette petite manifestation du collectif lnterd'lzon devant la mairie de Bordeaux tient 

davantage de la campagne médiatique (appel sur les ondes de France Inter, compte-rendu 

dans la presse locale, défilé en début d'après-midi dans les rues piétonnes de Bordeaux ... ) que 

d'une réelle pression politique directe sur le système d'acteurs bordelais. Le projet est celui de 

la Lyonnaise des Eaux, mais la manifestation ne passe pas par la rue Paulin, siège de 

l'entreprise. La manifestation du matin se dissout devant la mairie, alors qu'en matière de 

gestion publique de l'eau et de I'assainissen1ent, la décision revient à la Communauté urbaine 

de Bordeaux, dont le président n'est plus le maire de Bordeaux depuis le retrait de la vie 

politique d'Alain Juppé. Celui-ci est remplacé à la présidence du Conseil de Communauté par 

Alain Rousset, élu socialiste, pr~sident du Conseil régi;:mal et premier adjoint au maire de 

Pessac, commune périphérique de la CUB. 

Pourtant, les manifestants semblent avoir été entendus : les décisions prises par la 

CUB en juin 2005 vont dans un sens qui leur convient. Finalement, cette photo nous permet 

· de clore ce chapitre sur ceux à qui sont destinés. tous ces équipements. Un mode de 

fonctionnement trop technici~ peut conduire à oublier les consommateurs d'eau facturée; la 

mobilisation de certaines minorités agissantes face à d'importants projets peut aussi influencer 

certains des choix que doivent prendre les acteurs publics et privés de reau. 
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Planche n°12 : Mobi/:sations contre le projet d'incinérateur de la Lyonnaise des Eaux à Izon 
a- Manifestation à Bordeaux du collectif lnterd'lzon 

b- Tract du syndicat viticole Graves de Va,.vres 
PROJET D'UIIôE UNITE DE PY!!Ql'!SE- GA2EJFÇAT!ON A IZON 

Nos 'ks, Nos Enfants, Na•ilre Fameux \1gnoble et Notre Nature en l'érD 

c 01acun a le diOit de llivn! dans un environnement équilibré et fawtable à sa santé • 
Artlde 1 O.laCharu.O.I'Enlllronnemon 

i 
N 

Source bttp~li"'""·monAOC.com 

Cliché · S. Vaucelle. 6 novembre 

La Lyonnaise des Eaux monte un 
projet de pyrolyseur à Izon pour 
incinérer les boues d'épuration de la 
CUB et celles produites par les autres 
syndicats dont elle gère également le 
service d'assainissement en Gironde. Ce 
proj~:t mobilise contre lui une double 
opposition : celle des riverains et celle 
des viticulteurs qui craignent une 
pollution. 
En octobre 2004, le collectif Interd'Jzon 
appelle à manifester à Bordeaux. Cet 
appel est Jiffusé sur une antenne de 
radio nationale : le };:udi précédent, à 17 
heures., dans l'émission Là bas si j'y 
suis de Daniel Mermet, sur France Inter. 
Rendez-vous est ftxé, sur la rive droite, 
à Bordeaux-Bastide, place Stalingrad à 
10 heures. Le cortège de manifestants, 
dont le nombre demeure modeste. se 
rend ensuite à la Mairie de Bordeaux. 
Plus que la mobilisation des riverains., 
ce sont les protestations du monde 
agricole Gusqu'au ministre) qui 
poussent la CUB à agir (un audit puis 
elle choisit une autre voie). ce qui 
conduit la Lyonnaise dt.'S Eaux à 
abandonner son projeL 
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Partie 1 Conclusion 

-CONCLUSION DE LA 1RE PARTIE -

Le cycle de l'cau facturée 

Comment mettre une eau de qualité au service du public? Pour conclure cette 

première partie, nous allons reprendre les principaux éléments pour les exposer, de manière 

systémique, à travers un schéma du cycle de l'eau facturée (figure n°28). 

Les différentes étapes techniques 

Une double infrastructure technique est mise en place: un premier réseau d'adduction 

et de distribution de l'eau qui correspond au cycle de l'eau potable et un second réseau qui 

prend en charge les eaux usées, le réseau d'assainissement Ainsi, le cycle des eaux 

domestiques est \..D circuit technique, qui se décompose en plusieurs étapes. L'eau, prélevée 

dans le milieu naturel (à 98% dans les nappes profondes en Gironde), est ensuite traitée 

(potabilisée: notamment déferrisée et chlorée) pour pouvoir être distribuée. Après avoir été 

consommées, les eaux usées sont prises en charge pour être épurées, avant d'être restituées au 

milieu naturel (dans les ruisseaux, les rivières ou le fleuve). Suivant un lent processus 

historique, ce cycle domestique s'est constitué progressivement, les grandes adductions 

précédant les grands travaux en assainissement 

A l'interface de ces deux réseaux techniques urbains, se trouve le consol:".mateur qui 

transforme cette eau propre en eau sale (eaux vannes et eaux usées). Fondement même de 

toute cette organisation technique, le consommateur est ici perçu de manière presque passive, 

en tant qu'utilisateur d'eau: c'est un usager du service public. 
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Figure n°28 : Le cycle de l'eau facturée : diffirentes étapes techniques et différents contrôles 

au!!~-, ____ ·contrôle 

nappo 

- Cycle de reau 

0 Réseau techntque 

CCUISd'BBU 

Contrôle sanitaire 
(tnteme el externe) 

Renforcement récent 
du contrôle sanitaire 

C onœptwn et réaltsatJon Sandrine Vaucelle. 2005 

Pour garantir la qualité du service, les distributeurs doivent améliorer constamment la 

sécurité des approvisionnements, tant par une diversification des points de captage et forage, 

que la recherche de ressources de substitution. tant par un plus fin maillage des réseaux que 

par une plus grande interconnexion entre différents réseaux. 

C'est la raison pour laquelle, longtemps gratuite, la distribution publique développe 

graduellement une facturation: d'abord réservée au.x consommations d'eau potable, s'y 

ajoutent la prise en charge de l'assainissement par le consommateur, ainsi qu'un certain 

nombre de taxes et redevances. 

Ce cycle des eaux domestiques s'inscrit dans le cycle naturel de l'eau. En effet, reau 

de grande qualité, prélevée dans les nappes profondes, retourne fmalement dans la nature. 

dans les eaux superficielles. Deux problèmes principau.x se posent pour éviter les dommages 

environnementaux :l'exploitation d'eaux souterraines doit prendre en compte leur vitesse tie 

renouvellement, particulièrement lente pour les aquifères profonds en Aquitaine ; une 

épuration incomplète induit une dégradation de la qualité générale des eaux, quand les 

capacités naturelles d'auto-épuration du milieu sont dépassées. 
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Les différents contrôles sanitaires au cours du cycle 

Un è.ouble contrôle sanitaire, interne et externe, garantit la qualité du service fourni au 

public. Les premiers etTorts portant sur la recherche d'eaux brutes dont les propriétés 

nécessitent un moindre traitement nécessaire à leur potabilité, il est ensuite de la 

responsabilité des gestionnaires de réseau, d'assurer continûment, en interne, le contrôle 

qualitatif pour chaque opération technique. La sécurité sanitaire dépend également des 

autorités publiques qui, par un encadrement normatif des pratiques techniques, imposent un 

contrôle externe pour l'eau prélevée et distribuée. 

Ainsi, près de 285 000 prélèvements sont effectués pour 1 'AEP chaque année en 

I :mee: au niveau de la ressource (1 1 %), de la production (20%} et surtout de la distribution 

(69%)190 et la loi relative à la politique de santé publique du 9 août 2004 fixe comme objectif 

de réduire de moitié, d'ici 2008, la part de la population alimentée par une eau de distribution 

publique ne respectant pas les limites de qualité pour les paramètres microbiologiques et les 

pesticides. En effet, à la protection de l'AEP sur les critère<; biologiques classiques, s'ajoute 

désormais le thème des pesticides, sur lequel nous reviendrons en détails dans le chapitre 6. 

Récemment, les contrôles se sont renforcés, ils ne concernent plus seulement les 

premières étapes techniques, ils se généralisent à l'ensemble du cycle de l'eau factmée, 

jusqu'aux boues d'épuration. L'exemple de la question du plomb montre la diversité des 

acteurs ayant produit des normes de plus en plus restrictives. Les contrôles de l'eau se 

développent, non plus seulement au point de prélèvement dans le milieu naturel ou à la sortie 

des installations de production du réseau, mais également au niveau du point de 

consommation : dans les domiciles, car, la qualité de reau distnouée p~ut se corrompre au 

cours du parcours dans les réseaux techniques. Ainsi, faœ à la présence de canalisations en 

plomb dans la partie privative des réseaux., les nouvelles normes imposent un contrôle de 

l'eau consommée et non plus uniquement de reau prélevée et distnouée. Ensuite, les 

contrôles sur la qualité des eaux restituées au milieu naturel se renforcent. car une épuration 

insuffisante des eaux usées cause une pollution du milieu récepteur. 

Ce renforcement des contrôles se produit sous r action conjuguée de demandes 

socialrs et de contraintes normatives pr.:>duites par différents échelons institutionneis, 

notamment européen, pour améliorer" la qualité sanitaire de l'eau. Ces normes s'imposent à 
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l'échelon local où se situent les distributeurs, publics, mais aussi privés: les 

perfectionnements techniques imposent souvent une professionnalisation du service et le 

recours à des entreprises privées qui, par contrat, obtiennent en délégation la gestion de ces 

services publics. 

Temporalités et gestion patrimoniale des réseaux 

La CUB et la Lyonnaise des Eaux doivent gérer, pour le système d'eau potable : plus 

de 3 000 km de réseau, une centaine de captages et forages, équipés d'installations de 

traitement, près de quarante châteaux d'eau et autres réservoirs de stockage, le tout piloté par 

le centre de télécontrôle Ausone; pour lt: système d'assainissement des eaux usées: 2 000 km 

de réseau EU et unitaire, dix stations d'épuration, plus de soixante dix stations de pompagt>191
• 

Pour répondre à la demande croissante de leurs administrés et :ç ;ur se conformer aux 

normes imposées par les échelons supérieurs (national et européen), les gestionnaires doh·ent 

entretenir et développer ce patrimoine. L'importance et l'ancienneté (parfois la vétusté) de ces 

infrastructures leur imposent d'appréhender les réseaux techniques en dépassant 

l'immédiateté de la morphologie actuelle des réseaux, pour insister davantage sur leur 

dimension historique, leur construction incrémentale. 

Ainsi, il est néœssaire de connaître de plus en plus finement l'âge des diff'erents 

tronçons du réseau {tableau n°17) et de garder une F.Iémoire des différentes opérations de 

rénovution ou de réhabilitation qui ont été réalisées. 

Tableau n°17 : Répartition du linéaire de réseau par âge (2002) 
Reseau uo;sainisscment 

lnîerieur à 10 ans 470km 13% 
Entre 10 et 20 ans 980km 27% 
Entre 20 et 30 ans 900km 25% 
Supérieur â 30 ans 1 250km 35% 
Total 3 600km 100% -

Sourr:e : CUB/Lyonrunse des Eaux 2003. 

Les gestionnaires doivent en effet prendre en compte les conséquences actuelles ou 

futures de leur ancienneté. Ainsi. rapproche patrimoniale permet d'entrer de plein pied dafu; 

190 Ce qui produits plus de 4,6 millions de résultats. Au total. 666 ,.1aramètres sont au moms une f01s analysés 
(d'après Ministère de la santé et des solidarités, La qualité de l'eau potable en France, aspec!S sanitaires et 
réglementaires, dossier du 7 ~eptemhre 2005, p35). 
191 Auxquels s'ajoutent 1 600 km de réseau pluvtal. 49 stat10ns de relevage EP, 37 basstns de retenue et 400 
solutions compensatoires. 
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une gestion opérationnelle. La Lyonnaise des Eaux instaure une gestion pr.trimoniale de ses 

réseaux et développe des modélisations du réseau : modélisation hydraulique (actuellement 

passage d'une modélisation en cinq zones à une modélisation unique du réseau), modélintion 

de la qualité des eaux mises en réseau (pour lutter contre les eaux rouges), modélisation 

prévisionnelle des casses et fuites du réseau. Ainsi, toutes les informations recueillies sur les 

réseaux techniques sont géoréférencées et insérées dans une base de données, ce qui permet 

de les traiter dans un Système d'information géographique (SIG). Un gestionnairl;! du 

patrimoine est a rs chargé de mettre en place une stratégie de gestion à court, moyen ou long 

terme. En effet, il est devenu capital pour les acteurs de reau de gérer le plus finement 

possible les interventions sur les réseaux, tant pour des raisons de rentabilité économique que 

pour des rnisons écologiques pour éviter de gaspiller une ressource en eau profonde de 

qualité, mais qui demeure fragile. 
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Deuxième partie - LES ACTEURS DU SERVICE , 
PUBLIC DE L'EAU FACTUREE : UN 

PARTENARIAT PUBLIC/PRIVÉ CONSTRUIT DE 
LONGUE DATE 

L'importance des enjeux sanitaires ~tnpose aux distributeurs d'eau de fortes contraintes 

techniques, leur respJnsabilité pouvant être mise en cause, en cas de défaillance du service 

public. Ainsi, dans ce contexte juridique particulièrement strict. deux voies s'ouvrent aux 

maires et aux wmmunes pour assurer une bonne.: qualité du service : la première est de sc 

regrouper en structures intercommunales, la seconde est de déléguer la gestion du service à 

des entreprises privées. Ces opportunités correspondent également à des motivations 

économiques: le choix de l'intercommunalité ~st une solution permettant de réaliser des 

économies d'échelles; celui de la délégation répond à la volonté d'améliorer le service rendu 

aux populations, en le professionnalisant Ces deux possibilités ne sont ni exclusives ni 

nécessairement associées : elles peuvent être choisies indépendamment l'un de l'autre ou de 

manière concomitante. 

Le << service public à la française » S(' caractérise par des relations contractuelles entre 

collectivités locales (autorités concédantes) et entreprises privées (délégataires du service 

public). A l'échelle mondiale, la France apparaît comme un cas à part. où la présence des 

entreprises privées est ancienne. Cette conception particulière d'un partenariat public-privé 

s'inscrit dans une histoire nationale développée depuis la seconde moitié du XIXe siècle. Elle 

s'inscrit également dans une actualité internationale, dans laquelle elle ne fait pas l'unanimité. 

l1n certain nombre d'intérêts français, publics et privés, en font activement la promotion1 pour 

permettre la polllSUite du développement à l'étranger des grands groupes français de l'eau 

(notamment Veolia-Générale des Eaux et Suez-Lyonnaise des Eaux), déjà placés aux premiers 

rangs mondiaux. Mais les contrats qu'ils obtiennent en délégation font l'objet de toutes les 

attentions et un certain nombre d'observateurs (indépendants ou partisan3) émettent une 

critique sévère sur la manière dont les contrats sont gèrés. Les animateurs de cette vive 

polémique s'appuient sur un argumentaire économique (prix de l'eau, volumes distribués, 

1 Conrerence de La Haye, conception française d'une politique de l'eau, l'académie mondiale de l'eau. 
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extension des réseaux, qualité du service rendu ... ) ou sur des positions plus politiques contre 

la « marchandisation >> de l'eau, bien commun, bien public global. .. Cette montée des 

contestations s'effectue à toutes l•~s échelles et illustre un malaise plus général du rapport des 

sociétés à leur environnement. 

Mais au-delà de ces tensions largement médiatisées et qui méritent une certaine 

attention, une première série de questions générales se pose. Pourquoi les plus grands groupe& 

mondiaux de gestion de l'eau sont-ils français? Quelle est l'originalité du secteur de l'eau par 

rapport à d'autres services publics de réseau (téléphone, électricité, gaz ... )? Plus précisément, 

comment le marché de l'eau en France a-t-il servi d'assise au développement de deux 

entreprises nationales, dont le déploiement à l'étranger leur permet de détenir le leadership 

mondial? Sur quels fondements repose l'originalité du modèle de sen•ice public à la 

française ? Quels sont les éiéments de notre histoire nationale qui ont contribué à la 

construction de ce modèle? Enfin, pourquoi fait-il aujourd'hui l'objet de contestations? 

Notre étude, qui se sitne à l'échelon local (communal et intercommunal), s'inscrit 

aussi dans ces tensions et ces questions. L'approche par les acteurs et les échelles apporte un 

éclairage particulier sur un modèle de service public largement répandu en France, dont 

certains aspects sont volontairement laissés dans l'ombre par les partisans ou par les 

détracteurs du système. 

Nous posons comme hypothèse de travail que les grands groupes privés de l'eau, qui 

connaissent un fort développement sur la scène internationale, ont fondé leur puissance sur 

des contrats signés en France, à l'échelon local. Les stratégies spatiales d'entreprise sont ici 

analysées à travers le cas de rimplantation de la Lyonnaise des Eaux en Gironde. 

Prévue dans un cadre communal, la gestion de 1' eau est souvent effectuée à l'échelon 

intercommunal. Ce transfert de compétence est un autre trait caractéristique du service public 

local de l'eau facturée. Même regroupées en syndicats, le grand nombre de communes en 

France2 explique en partie que cette organisation territoriale ressemble à une mosaïque, ce qui 

contraste fortement avec les opérateurs privés, peu nombreux, bénéficiaires de contrats de 

délégation de service public. 

. . 
Nous l'avons vu précédemment, le système technique d'approvisionnement en eau de 

la CUB dépasse largement son périmètre administratif, il s'agit maintenant d'en compléter 
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l'analyse par ses dimensions administratives et contractuelles : par quelles entités, publiques 

et privées, le système CUB de l'cau facturée sc structure-t-il ? 

Cette étude du système CUB se dédouble : tout d'abord, une structuration interne doit 

être mise à jour pour voir comment s'organise, à l'intérieur du périmètre communautaire, la 

gestion de l'eau et de l'assainissement pour les 27 communes membres; ensuite, il s'agit 

d'appréhender la spatialité du système CUB dans son environnement, les relations 

contractuelles qu'elle entretient avec d'autres entités (EPCI ou entreprise privée). 

La CUB, compétente pour l'eau et l'assainissement, délègue l'exploitation de ces deux 

services publics à une entreprise privée, la Lyonnaise des Eaux, dans le cadre d'un double 

contrat pluri-décennal. Pourtant, la gestion de l'eau facturée dans les 27 communes de la CUB 

ne se limite pas à ce simple partenariat ; deux autres établissements publics de coopération 

intercommunale interviennent pour l'adduction d'eau potable, l'un exerçant en régie, l'autre 

ayant signé un contrat, également avec la Lyonnaise des Eaux (tableau n° 18). 

Tableau n°18 : Exploitants publics et privés de l'eau facturée pour les 2 7 communes de la CUB 

EPCI Adduction d'eau potable Assainissement 
Délégation de service public Régie Délégation de service public Régie 

CUB Contrat avec la Lyonnaise - Control ave<.: la Lyonnaise des -
des Eaux pour 22 communes Eaux pour 27 communes 

Syndicat de Carbon-Blanc Contrat Lyonnaise des Eaux - - -
! (dont 4 communes de la CUB) 

Syndicat de Latresne - Dont 1 commune - -
de la CUB 

Source: d'après données CUB 

Alors que, de droit, la CUB est compétente pour l'eau potable et r assainissement, 

cette première analyse révèle une complexité administrative de fait. Un choix méthodologique 

est effectué pour appréhender ce partl!nariat public-privé dans ses dimensions spatiales et 

temporelles : deux entrées sont successivement privilégiées, une première approche par les 

structures intercommunales et une seconde par la délégation de service public. Le choix de 

commencer l'analyse par les acteurs publics est dû à leur responsabilité en la matière; le cas 

échéant, ensuite seulement, ils peuvent déléguer la gestion du service à un opérateur privé. 

L'élargissement au périmètre départemental et le recours à l'histoire s'imposent alors, 

tant pour comprendre la multiplicité de ces acteurs publics, que pot~u arualyser les trois contrats 

qui font de la Lyonnaise des Eaux l'exploitant de ces deux servicen publics. 

2 36 500 communes en France. soit autant que dans les autres pays de l'Europe des 15 réunis. 
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CHAPITRE III- UNE DISTRIBUTION PUBLIQUE 
ÉMIETTÉE : UNE MULTITUDE DE SYNDICATS 

INTERCOMMUNAUX RESTÉS MODESTES 

L'échelon local reste fondamental en matière de distribution d'eau potable ou 

d'assainissement: l'organisation des réseaux t~chniques pour ces services publics s'effectue 

sous la responsaJilité du maire. Dans un souci de plus grande efficacité du service, les 

communes peuvent transférer certaines compétences à un établissement public de coopérution 

intercommunale (EPCI). La variété des formes d'intercommunalité et les profondes 

mutations3 en cours nous ont conduit à dresser un premier état des lieux de l'intercommunalité 

girondine. 

La comparaison des données départementales et nationales permet de mettre en 

évidence l'exemplarité de l'intercommunalité en Gironde et de déterminer si elle est, ou non, 

à l'image de ce qui se passe ailleurs en Frunce. Les résultats de cette comparaison indiquent 

une structuration de l'intercommunalité girondine voisine des moyennes françaises (tableau 

n° 19). Les groupements intercClmmunaux souples, comme les syndicats intercommunaux à 

vocation unique (SIVU), prédominent largement : près de 15 000 en France et 272 en 

Gironde, soit les % des EPCI. En ajoutant 50 syndicats intercommunaux à vocation multiple 

(SIVOM) et 24 syndicats mixtes, 95% des EPCI girondins n'ont pas de fiscalité propre. 

3 Ainsi, le nombre · communautés de communes (CC) vient quasiment de tripler en cinq ans (15 en 2000.42 en 
205). Certaines sont de réelles créations et d'autres, la transformation d'un ancien EPCI (de nouvelles 
compétences sur un périmètre non modifié). Mais en ce qui concerne l'eau et l'assainissement, les mutations ne 
sont pas si profondes : seulement 20% des CC ont choisi de prendre l'assainissement pour compétence et aucune 
d'entre elles n'est compétente pour l'adduction d'eau. 
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Tableau D0 19 : Les types d 'EPCI en France et en Gironde (nombre et répartition) 

EPCI en 2000 et 2003 France 2000 Gironde 2000 Gironde 2003 
Etablissements publics de coopération intercommunale Nb re q,iJ Nb re o--a Nb re 00 

Les EPCJ sansfzscalité propre : 18 504 90.9% 346 95.1% 313 88.7% 
SIVU- Syndicat intercommunal à vocation unique 14 885 73,J"!o 272 74,7CJo 241 68'!o 
SIVOM - Syndicat intercommunal à vocation multiple 2 165 10,7% 50 13,7CJo 36 }0°à 
SM - Syndicats mixtes 1454 7,2t?a 24 6,6% 37 8,6% 

Les EPCI avecfiscalitêpropre: 1847 9,1% 18 4,9% 40 11,3% 
Districts 281 1,4°a 2 0,5°o - -
CU - Communauté urbaine 12 1 0,3'lo 1 0,3°o 
SAN- Syndicat d'agglomération nouvelle 9 0,1'% - - - -
CV - Communauté de ville 1 - - - -
CC - Communauté de communes 1 494 7,3% 15 4,1% 38 JO,l'!,iJ 

C \-Communauté d'a~glomémtion 50 0,3% - - 1 0,3'% 
TOTAL 20351 100% 364 lOO% 354 100% 

Source: D'après données de la Préfecture de la Gironde, DRCT (2000-2003) et Bcrnard-Gélabcrt, 2002. 

La relance récente du processus intercommunal imprime déjà sa marque sur les 

statistiques départementales. Entre 2000 et 2003, quelques tendances s'affirment : le nombre 

de SIVU et SIVOM est en diminution du fait, soit de leur transformation en syndicats mixtes, 

soit de la création de nouvelles structures à fiscalité propre, type communautés de communes. 

Ainsi, l'intercommunalité girondine pour l'eau facturée, abordée dans ce chapitre, s'inscrit

elle bien dans les problf!matiques d'ensemble de cette question à l'échelle nationale. 

Le fait le plus marquant est le nombre particulièrement élevé d'acteurs publics de la 

distribution d'eau et de l'assainissement Les raisons sont à chercher dans la nature même de 

cette double intercommunalitè. Tout d'abord, ce foisonnement de petites structures 

intercommunales s'est construit par une addition de choix des communes. Ensuite, les 

temporalités différentes de l'eau et de l'assainissement déjà mises en évidence complexifient 

encore davantage cette trame administrative. 

1- UN SERVICE PUBLIC LOCAL GÉRÉ DANS UN CADRE 
INTERCOMMUNAL 

La gestion du service public de l'eau s'effectue à l'échelon local, en principe au niveau 

communal, mais souvent, les communes ont fédéré leurs moyens dans une structure 

intercommunale. Les différents cadres qui leur sont proyosés nécessitent une clarification des 

statuts juridiques: l'étude de l'intercommunalité de l'eau passe par un traitement de données 

administratives, fournies par la Préfecture. Bien des éléments peuvent nous sembler familiers, 

mais ce travail est indispensable pour mettre à jour les mécanismes en jeu dans la structuration 
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du service public de l'eau facturée, ce qui permet de prendre la mesure de cette complexité 

administrative. 

Ai DE LA RESPONSABILITÉ DU MAIRE A LA COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE 

Depuis que la commune existe, la gestion de l'eau est de sa responsabilité: le service 

de l'eau potable se situe au plus près des besoins, dans un cadre communal ou intercommunal. 

11 La gestion de l'cau : une compétence communale 

Les traditions remontent loin, quand, à la Révolution française, est créée la commune ; 

les principes sont précisés par la loi municipale de 1884 et confirmés par la loi du 2 mars 1982 

relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions : la distribution 

de l'eau potable, la collecte et le traitement des eaux usées sont de la responsabilité de la 

commune et, plus précisément, du maire. 

al Une gestion décentralisée 

La loi du 5 avril 1884 le stipule dans son article 61 : << le conseil municipal règle par 

ses délibérations les affaires de la commune ». Parmi ces affaires, se trouvent les services 

publics municipaux que la commune doit créer et organiser. Pour approvisionner en eau les 

consommateurs, là où ils se trouvent, la collectivité doit mobiliser les ressources locales, en 

évitant un transport de l'eau, coûteux sur de longues distances. De plus, •' ce sont les 

communes qui peuvent accorder les autorisations d'occupation du domaine public 

indispensables à tout réseau de distribution d'eau ou d'égouts ». Les communes ont donc un 

<<monopole de fait, et non de droit >>
4

• Il est également possible d'emprunter un terme aux 

économistes pour qualifier cette situation de<< monopole naturel »5 à l'échelle locale. En effet, 

la mise en place -1es réseaux nécessite de tels investissements et impose de telles contraintes 

techniques, qu'il est difficilement envisageable de mettre sur pied une double desserte. C'est 

pourquoi un service dans un contexte concurrentiel serait inefficace en termes économiques. 

A l'issue de la Seconde Guerre mondiale, la question de la nationalisation des réseaux 

de service püblic se pose. << Les débats y furent, encore plus ·qu 'aujourd'hui, vifs et 

4 D'après Lorifeme (Dir.), 1987, p. 174-175 
s Esplugas. 1998, p.8 
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passionnés J> remarque Christian Stoffaës dans son rapport de 1995 du Commissariat général 

au plan6
• Le rôle des réseaux a été stratégique pour relancer les économies européennes après 

la Grande Dépression des années trente. En 1945, il s'agit de reconstruire les infrastructures 

dévastées et de remettre sur pied le système économique, tout en assurant le progrès social. 

Parmi les dirigeants du Conseil national de la résistance (CNR), << nul ne discute la nécessité 

de nationaliser» 7, c'est pourquoi, à la Libération, le gouvernement nationalise ou organise la 

concentration d'un certain nombre d'entreprises de réseaux de transport, d'électricité, de 

communication... L'idée est de << constituer de grands établissements intégrés de tailles 

nationales, interlocuteurs naturels des grands ministères »8
• Mais qu'en est-il du service 

public de l'eau? 

Les nationalisations de 1945 et 1946 ne touchent pas à l'eau, que «le législateur de 

l'époque a bien voulu conjimzer comme vocation communale »9
• En effet, concernant les 

réseaux, la loi de nationalisation porte surtout sur le secteur de l'énergie10 et crée Electricité 

de France (EDF). Cette loi, pourtant radicale, ménage un certain nombre d'intérêts locaux. 

Alexandre Fernandez précise ainsi dans sa thèse que, si la loi du 8 avril 1946, adoptée par la 

première Assemblée nationale constituante, ordonne dans son article premier << la 

nationalisation de la production, du transport, de la distribution, de l'importation et de 

1 'exportation de 1 'électricité et du gaz », elle prévoit aussi dans son article 23 un certain 

nombre d'exceptions, pour des compagnies dont<< 1 'activité est orientée vers la satisfaction de 

l'intérêt général». Ainsi, pour la métropole girondine, la régie municipale du gaz et de 

l'électricité de Bordeaux (RMGEB) qui entre dans cc cas de figure, est maintenue en 1946 11
• 

Concernant les opérateurs privés du service public de l'eau, Yvan Stéfanovitch étudie 

comment le PCF s'oppose alors à la nationalisation de l'eau, préfémnt revendiquer de bonnes 

conventions collectives : 

<< Ils se focalisent sur l'amélioration des conditions de travail des salariés de la Générale des 
Eaux, de la Lyonnaise des EatL< et de quelques petites sociétés indépendantes. Les grèves sont rares. 

6 Stoffaës, 1995. p.15. 
7 Rioux, 1980, p.l05-112. 
1 Stoffaës, 1995, p.69. 
9 Lorifeme (Dir.), 1987, p.l88. 
10 La Société lyonnaise des eaux et de J'éclairage (SLEE) avait« une actMté importante dans le domaine de 
l'eau el de l'électricité al'antla loi de nationalisation de /946. Elle meura du temps amnt de se relancer dans le 
seul secJeurde l'eau». Laimé. 2003, p.l20. 
11 Femandez, 1994, p.470-481. 
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les coupures d'eau se comptent sur les doigts d'une main, et au moindre problème les syndicats vont 
pleurer dans les bras des élus »12

• 

Ainsi, plus largement, les nationalisations laissent de côté les services urbains : reau, 

l'assainissement, les transports en commun locaux ... Autant de secteurs où la concentration 

n'est pas nécessaire, dans la mesure où ces réseaux, locaux par nature, ne peuvent 

s'interconnecter13
• Leur gestion est ainsi demeurée au niveau local ; les lois de 

décentralisation de 1981-1982 l'ont confirmé : toute cette organisation repose sur la 

commune, échelon fondamental, et, donc, sur le maire, acteur essentiel. 

bi La responsabilité du maire 

<< Le maire est responsable à deux titres, responsable en tant que représentant de 

l'Etat de la qualité des services et en tant que représentant de la collectivité locale pour les 

tarifS appliqués aux usagers >}4
• Le maire, qui est en charge de l'adduction et de 

l'assainissement de sa commune, ne l'est pas à titre obligatoire, mais il l'est selon un 

impératif de salubrité publique : 

« Les maires ne sont pas expreJJsément tenus, de par la réglementation, d'installer dans leur 
commune une desserte d'eau courante, assurée pourtant pour 99% de la population française. Une 
centaine de communes seulement en sont dépourvues. Mais les maires sont responsables de la qualité 
de 1 'eau potable dès lors que ce service est mis en place >> 15

• 

En cas de négligence, un maire ou un président de groupement de communes peut être 

accusé de blessures involontaires, d'homicide pour un dysfonctionnement du service des eaux, 

si les consommateurs apportent la preuve que l'eau bue est l'origine du problème16
• Le maire 

est en effet responsable personnellement, << et depuis quelques années, on observe qu 'aux 

risques politiques s'ajoutent des risques judiciaires. le maire pouvant être pénalement 

condamné pour défaut de gestion des sen•ices d'eau >> 17
• La gestion des services publics 

industriels et commerciaux (SPIC) locaux, elle aussi, est prise dans le mouvement général 

d'une pénalisation grandissante de la société 18
• 

12 Stefanovitch, Yvun. L'empire de 1 'eau. Paris: Ramsay, 2005. p.l45. 
13 D'après Ch.Stoffaës, 1995, p.71 et 85' 
14 Boué, 2000, p.ll 
15 UFC-Que Choisir, 2002, p.69 
16 Nownk, 1995, p.13-14 
1
" Boué, 2000, p. li 

18 Auby, Jean-Bernard, 2003, p241. 
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La commune est donc l'échelon de base et les 542 communes en Gironde constituent 

le noyau central de toute analyse. Pourtant, rapidement cet échelon s'avère insuffisant: les 

limites administratives correspondent fort mal aux réalités socio-économiques (une population 

à alimenter en eau) et encore moins aux réalités naturelles (nappes d'eau, topographie ... ). 

C'est la raison pour laquelle les communes ont essayé de se regrouper pour gérer ensemble 

ces questions d'eau, en opérant un transfert de compétence, à un établissement public de 

coopération intercommunale (EPCI). Notons que le principe de responsabilité du maire n'est 

pas modifié par le passage à une forme d'intercommunalité19
• 

21 Différentes formes de coopération intercommunale : une palette de choix à la 
disposition des communes 

Les communes, désirant associer leurs forces pour une distribution commune d'eau 

potable, ont le choix entre différentes formules juridiques, qui sont autant d'outils à la 

disposition des maires pour mettre en œuvre une coopération intercommunale. Les formes les 

plus simples sont d'ailleurs les plus anciennes ; les plus récentes sont aussi les plus abouties. 

al Le syndicat de communes. la formule la plus souple pour transférer une ou plusieurs 
compétences 

Les communes utilisent les possibilités offertes par la loi du 22 mars 1890 pour se 

regrouper dans un syndicat de communes. Première organisation intercommunale succédant 

aux ententes et confér.rnCLs entre communes, le syndicat a donc constitué un progrès par 

rapport aux fomlUles précédentes qui ne possédaient pas de personnalité juridique. En effet, le 

syndicat est, juridiquement, un établissement public ; quant aux communes, entités 

constituantes, elles demeurent en tant que telles ?0 

Les communes membres décident ensemble des statuts et du siège du syndical Les 

conseils municipaux doivent tous voter une délibération approuvant la création syndicale et 

fixant son périmètre. Souvent, avant de mettre en place un syndicat d'adduction d'eau et dans 

le but d'amorcer la coordination, il est créé un syndicat intercommunal d'étude et de 

programmation (SIEP)21
• En Gironde, 26 syndicats d'adduction d'eau ont été dans ce cas. Le 

SIEP est rapidement traru.formé en syndicat des travaux, dès l'année suivante par exemple 

19 Marillia.juin 2002, p.l65. 
20 Ententes et conférences existent toujours. D'après Moreau. 1989, p.63-69 et Bemard-Gélabert, 2002, p.S. 
21 Dont la durée est limitée à cinq ans, sauf reconstitution (d'après Merlin et Choay, 2005, p.428 et Petit, 1992, 
p.43). 
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pour le syndicat de la région de Langoiran22 (1948/1949), parfois deux ou quatre ans plus tard 

pour le ~yndicat de Sadirac, Madirac et Saint-Genès-de-Lombeaud23 (1967/1971). 

l'une des ordonnances du 5 janvier 1959 introduit une nouveauté par rapport à 

l'association syndicale de 1890, réservée à un objet unique: la polyvalence des groupements 

comn1unaux24
• La loi offre désormais la possibilité de transférer plusieurs compétences, ce qui 

crée deux types de syndicats intercommunaux : à vocation unique, le SJVU, ou à vocation 

multiple: le SJVOM. Dans ce cas, les compétences peuvent n'avoir aucun lien fonctionnel 

entre elles, même si elles sont toutes d'intérêt intercommunal. Ainsi, Je SIVOM du 

Bazadais25
, fondé en 1965, a une compétence en informatique et trois compétences dans le 

domaine de l'eau (adduction d'eau, assainissement et hydraulique). Celui de Pellegrue26
, créé 

en 1966, a deux compétences en eau (distribution d'eau et hydraulique), une dans Je 

ramassage scolaire, mais il est aussi compétent pour la voirie et pour les «études ct 

programmation ». 

SIVU et SJVOM ont en commun de ne pas avoir de pouvoir fiscal, donc de ne pouvoir 

voter des taux de fiscalité propre27 
: leur budget est principalement alimenté par les 

contributions des communes28
, mais aussi par les revenus des biens du syndicat, les 

redevances correspondant aux services rendus, en l'occurrence, la vente d'eau ... Les charges 

sont réparties sur les communes en fonction de la clé de répartition, déterminée dans les 

statuts. Il peut s'agir de critères démographiques (population des différentes communes), 

spatiaux (superficie des communes) ou plus techniques (longueur de réseaux). L'accord sur 

cette clé de répartition est essentielle pour le bon fonctionnement du syndicat ; il fonde le 

«pacte financier» des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sans 

fiscalité propré9
• 

Ainsi, chaque commune adhérente délègue une (ou plusieurs) compétence(s) à la 

structure créée. Contrairement à la commune qui a vocation générale, le syndicat n'intervient 

donc que dans un domaine précis, lié au transfert de compétence : les statuts du syndicat 

22 rept?ré par n°302 sur les cartes suimntes 
23 n°l06surlescartes 
24 Ordonnance n°59-29 du 5 janvier 1959 (Moreau, 1989, p.64}. 
2S n°5U8 
26 n°507 
27 «A l'exception de la taxe d'enlè~·ement des ordures ménagères, lorsque le syndicat assure la collecte, la 
destruction oule traiJement des ordures ménagères» (Moreau, 1989, p.68}. 
28 Con!n'butions budgétaires ou fiscalisées (Bemard-Gélabert, 2001, p.77-78). 
29 D'après Bemard-Gélabert. 2001, p.75-78. 
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précisent les limites de son champ d'intervention. Selon une règle d'égalité, quelle que soit sa 

populatiOn, chaque commune est représentée par deux délégués siégeant au comité syndical, 

pour la durée du mandat municipal30
. 

Pour finir, retenons que la fonnule de l'association syndicale a évolué au fil du temps 

et s'est diversifiée, pour donner toute une gamme d'établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), avec ou sans fiscalité propre. 

bi Les EPCI à fiscalité propre: une distinction opérante pour la gestion de l'eau facturée? 

Les établissements publics de coopération intercommunale dits à fiscalité propre31 

(EPCI-FP) constituent une forme d'intercommunalité plus poussée, dans la mesure où ils ont 

davantage de compétences et davantage de moyens financiers. Les premiers établis l'ont été 

par l'ordonnance du 5 janvier 1959 qui crée les districts32
, et par la loi du 31 décembre 1966 

relative aux communautés urbaines (CU) qui institue de manière autoritaire celle de 

Bordeaux, la CUB. Si le district reste encore un intermédiaire entre 1' association syndicale et 

des formes plus intégrées, la CU renforcée au cours des années 199033
, constitue la fom1e la 

plus achevée d'intercommunalité. En termes de périmètre, il n'est pas possible de sortir d'une 

CU. Avec les années 1990 Je législateur propose de nouvelles formes de coopération 

intercommunale. Alors se développe ce qui est parfois qualifié d' << intercommunalité de 

projet». Deux nouveaux types de structures sont créés: d'une part, les communautés de 

communes (CC), conçues en priorité pour le monde rural et les petites villes, par la loi du 6 

février 1992 relative à 1 'administration territoriale de la République (A TR), et d'autre part, les 

communautés d'agglomération (CA), destinées à structurer l'urbain. plus exigeantes encore en 

terme d'intercommunalité, mises en place par la loi d'orientation pour l'aménagement et Je 

développement durable du territoire (LOADDn du 25 juin 1999. Depuis le 1er janvier 2002, il 

n'y a plus de district en France; en Gironde, le district Sud-Bassin s'est transformé, le 7 

décembre 2001, en communauté d'agglomération Bassin d'Arcachon Sud - Pôle atlantique. 

3° Ce nombre peut être modifié sur accord de toutes les communes et doit être mentionné dans les statuts. 
Jusqu'en 1999, les communes avaient la possibilité de désigner des délégués non élus. (D'après Petit, 1993, p.SI 
et Bemard-Gélabert, 2001, p.l7). 
31 Vanier, 2002, p.l00-104. 
32 Ordonnance n°59-30 du 5 janvier 1959 : <<district urbain l>, puis devient simple <<district >l avec la loi du 31 
décembre 1970 (Moreau, 1989, p.70). 
13 Les lois ATR de 1992 et LOADDT de 1999. 
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D'un point de vue spatial, deux points différencient les EPCI-FP des associations 

syndicales. Tout d'abord, à partir de 1999, la notion de continuité territoriale s'impose à toutes 

ces structures qui doivent être d'un seul tenant et sans enclave. Ensuite, lors de la création 

d'un EPCI-FP, les syndicats antérieurs, inclus dans ce nouveau périmètre, disparaissent, selon 

un principe de substitution34
, ceci permettant une simplification de la carte administrative. 

Néanmoins, des cas de chevauchement de périmètres persistent, comme nous le verrons par la 

suite. 

D'une manière générale, les EPCI-FP n'ont pas été spécialement conçus pour mieux 

gérer l'eau et l'assainissement. D'ailleurs, il est intéressant de noter que parmi les 

compétences dont le transfert est obligatoire, l'eau et l'assainissement n'y figurent pas 

toujours. De même, l'adduction d'eau reste du domaine de l'intercommunalité et a été peu 

transférée aux structures supra-communales. L'eau reste du domaine d'une intercommunalité 

de gestion, inscrite dans de vieilles habitudes locales d'une gestion commune. 

Sans entrer dans les détails, quels que soient les modes de financement de ces EPCI-FP 

(ruraux ou urbains), leurs ressources sont principalement constituées par la fiscalité et la 

dotation globale de fonctionnement (DGF), attribuée par l'Etat et récemment appelée dotation 

d'intercommunalité. Ceci est une autre grande différence avec les EPCI de type syndical qui 

n'ont ni l'une ni l'autre. Pour conclure, l'ensemble de ces EPCI (avec ou sans FP), recevant de 

l'Etat des subventions, sous forme de dotation globale d'équipement (DGE), constituent la 

gamme des acteurs publics, distributeurs d'eau. C'est pourquoi la distinction fiscale entre 

EPCI n'est guère opérante du point de vue de la gestion de l'eau. 

Mais, parmi tous ces EPCI (plus de 350 en Gironde), lesquels retenir pour cette 

recherche? Cette question, anodine en apparence, s'avère bien plus complexe à traiter, en 

raison de ces différents statuts juridiques. 

3-4 Bemard-Gélabert., 2001, p.67-70. 
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BI UN FOISONNEMENT DE PETITES STRUCTURES 
INTERCOMMUNALES 

Prendre la mesure de ce choix intercommunal passe par un dénombrement des 

groupements de commune intervenant dans le secteur de l'eau facturée en Gironde. A partir 

des données concentrées par la Direction des relations avec les collectivités territoriales 

(DRCT) de la Préfecture de la Gironde, nous avons constitué une base de données sur 

l'intercommunalité de l'eau en Gironde. Dans un premier temps, nous avons extrait nos 

données de fichiers-sources dressant l'état de toutes les formes de coopération 

intercommunale en Gironde au 24/7/2000. Ces trois fichiers Excel fournissent la liste des 

groupements de communes (fichier de 366 lignes), la liste des groupements de communes 

triés par arrondissement, puis par compétences (fichier de 960 lignes) et la liste des communes 

adhérentes à chacun de ces groupements de commtmes, classés par arrondissement (fichier de 

4 514 lignes). Dans un second temps, nous avons enrichi notre base, le 23 juillet 2003, par des 

données complémentaires35
, toujours extraites des fichiers de la préfecture (entre temps passée 

sous Access). 

La construction de cette base faisant apparaître une situation administrative locale 

complexe, avec de nombreux chevauchements entre entités administratives, nous ravons 

structurée à un double niveau, communal et syndical. De plus, pour tenir compte de tous les 

EPCI existants et de toutes leurs communes adhérentes, nous avons adapté le fond de plan 

départemental aux diftërentes limites du sujet. Les premiers traitements statistiques et 

cartographiques de ces données permettent d'éclairer une intercommunalité largement 

répandue pour la distnoution d'eau potable. 

1/ Combien d'EPCI interviennent-ils dans le domaine de l'cau en Gironde ? 

Un simple recensement des (( syndicats intercommunazcc d'eau et d'assainissement >J 

de Gironde ne suffit pas à répondre à cette question: d'autres types d'EPCI, aux compétences 

plus larges, interviennent également dans la gestion de l'eau facturée. Pour répondre à la 

question initiale en exploitant ces fichiers, la procédure suivie est liée à la structure même des 

bases de données préfectorales. Dans ce traitement de données alphanumériques, les étapes se 

succèdent, soulevant différentes questions. 

35 Date de création. dates de modification de cL!nomination. de statuts. de compétences, de membres ( 113 fiches). 
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La première étape correspond à un dénombrement purement administratif, en fonction 

d'un découpage territorial initial par arrondissements (sous-préfectures) et d'un tri par 

compétences, notion essentielle en droit administratif. La seconde étape consiste à établir une 

typologie des EPCI, selon leur nature juridique, avant de repasser à 1 'échelon communal. 

a/ Un premier dénombrement administratif. par arrondissement et compétence 

Parmi toutes les compétences exercées par les EPCI de Gironde, combien concernent 

directement le domaine de l'eau? Ainsi, sur les 44 compétences décomptées, trois sont 

relevées : « assainissement >>. « hydraulique >>, « traitement, adduction, distribution de 

l'eau »36
• Une précision s'impose ici : par assainissement, nous entendons, assainissement 

collectif. L'assainissement non collectif, qui n'est pas étudié ici de manière spécifique, est un 

assainissement des eaux usées domestiques non raccordées au réseau public37
• La mise en 

place du service public de l'assainissement non collectif (SPANC) est en cours, car elle est 

obligatoire à l'échéance du 31 décembre 2005. 

Dans la suite du développement, nous nous attachons à l' AEP ct à l'assainissement 

(eau facturée), mais, pour l'extraction des données, nous avons aussi élargi à l'hydraulique, 

pour pouvoir faire des comparaisons, mais aussi en raison des compétences croisées 

assainissement-hydraulique. En effet, en zone rurale, l'assainissement est parfois pris en 

charge par un syndicat hydraulique. 

Dans les cinq arrondissements, sont 9.insi extraits les groupements communaux 

exerçant l'une des trois compétences. Sur 364 EPCI existant en Gironde en 2000, ce premier 

tri fait apparaître un total de 150 groupements de communes, parmi lesquels prédominent 

ceux qui interviennent dans l'eau facturée (tableau n°20). 

36 Annexe 6. 
n 14 000 installations d'assainissement non collectif sont dénombrées sur le territoire de la CUB en 2002. pour 
199 030 clients du senice assainissement collectif pour les 27 communes de la CUB. 
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Tableau n°20 : Les EPCI intervenant dans le domaine de 1 'eau en Girr 'lde : répartition par 
arrondissement et par compétence 

Eau facturée 
Arrondissement Traitement, adduction, distribution de J'eau Assainissement Hydraulique TOTAL 
11 Blaye 3 2 4 9 EPCI 
2/Bordeaux 23 20 12 55 EPCI 
3/Langon 16 13 9 38 EPCI 
41 Lesparre 9 6 7 22 EPCI 
51 Libourne 9 10 7 26 EPCI 
Total Gironde 60 EPCI 51 EPCI 39 EPCI 150 EPCI 

Source: d'après base de données de la Préfecture de ln Gironde, DRCT, 2000 

De plus, les syndicats de distribution d'eau c;ont plus nombreux que les syndicats 

d'assainissement : «plus nombreux» signifie-t-il «plus petits» et/ou « pl"s anciens>>? 

Couvrent-ils les mêmes zones ? Comment expliquer cet écart ? Doit-il être mis en lien avec la 

constitution des réseaux d'eau potable largement antérieure à celle des réseaux 

d'assainissement ? Des éléments de réponse seront apportés par la double comparaison 

spatiale et chronologique des deu.x intercommunalités. 

Enfin, l'arrondissement de Blaye se distingue avec les chiffres les plus bas. ceux de 

Langon et Bordeaux pour les chiffres les plus forts. Les chiffres bas sont-ils associés à un 

déficit d'intercommunalité C'U au contraire à des structures intercommunales plus vastes ? Les 

traitements cartographiques de ces données peuvent ultérieurement apporter quelques 

éclairages. Mais les limites syndicales ne correspondant pas à un maillage administratif 

structuré en sous-préfectures, il est nécessaire de supprimer le niveau de l'arrondissement. 

bi Dénombrement des EPCI selon leur nature juridique et élargissement aux syndicats 
intercommunaux d'électrification 

Pour la seconde étape, le tri de ces 150 groupements s'affine selon leur nature 

juridique : SIVU, SIVOM ... Mais, derrière la rigueur des catégories juridiques, règne un 

certain flou dans les dénominations des groupements de communes. Les fichiers de la 

Préfecture manquent en effet d'homogénéité : ils sont fondés sur les statuts déposés par les 

syndicats et les modifications déclarées aux services préfectoraux. Les syndicats d'eau et 

d'assainissement (SIEA) sont enregistrés le plus souvent, mais pas systématiquement, comme 

SIVU. La consultation des dossiers syndicaux montre soit que cette rubrique n'a pas été mise 

à jour (oubliée ôu estimée comme un détail), soit que l'eau et l'assainissement ont été 

assimilés en une même activité. Parfois, le dossier les considère comme deux compétences : 

ils sont comptabilisés comme SIVOM. Cet écueil nous a conduit à effectuer un tri qui tienne 
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compte de la réalité des compétences exercées: dans notre étude, est qualifié de SfVU, le 

syndicat qui n'a qu'une compétence, de SIEA, celui qui a la double compétence eau et 

assainissement et de SIVOM, celui qui a l'une de ces deux compétences associées avec une ou 

plusieurs autres. 

Dans notre base de données, nous n'avons pas créé une catégorie spécifique pour les 

SIVOM à la carte. Dans ce cas, rendu possible par la loi du 5 janvier 1988, une commune peut 

choisir parmi les compétences exercées par le syndicat et n'adhérer que pour une partie des 

activités syndicales: il s'agit d'une intercommunalité à géométrie variable. L'étude détaillée 

de la base préfectorale montre qu'en 2003, sur les 26 syndicats à la carte girondins, 19 sont 

compétents dans le domaine de la gestion de l'eau. Parmi eux, quatorze en sont réellemene8
, 

mais cinq de ces syndicats à la carte n'en sont plus, dans la mesure où toutes leurs communes 

ont délégué toutes les compétences39
• Nous n'avons pas non plus constitué une catégorie pour 

les syndicats mixtes dits fermés (SM), très peu nombreux à intervenir dans le domaine de la 

gestion de l'eau (un en 2000 et trois en 2003)40
, cela nous aurait conduit à trop de formalisme 

et aurait inutilement multiplié les catégories. 

En revanche, nous avons tenu compte de la présence de syndicats d'électrification, ce 

qui nous a conduit à élargir notre enquête. Nous avons effectivement également travaillé sur 

cette question, car les liens sont forts entre l'eau et l'électricité, nous y reviendrons par la suite 

(tableau n°21 ). 

31 110-114-313-316-322-323-325-334-335-338-503-505-506-508. 
39 305-310-327-331-507 
40 Le syndicat mixte d'étude et de g!:stion de la ressource en eau de la Gironde (SMEGREG), et trois autres en 
2003: le SIAEP de Carbon-Blanc (104), le SI d'aménagement hydraulique du bassin versant du Beuve el de la 
Bassanne (417) et le syndicat mixte d'aménagement du bassin versant de I'Escouach (créé le 18/0312002). 
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Tableau n°2l : Les 150 groupements de communes girondins intervenant dans le domaine de l'eau, 
triés selon leur nature juridique 

EPCI Adduction d'eau Assainissement H_ïdrnuligue Total 
SIVU 15 4 35 54 
SIEA (eau et assainissement) 38 38 - 76 
SI assainissement et hydraulique - l 1 2 
Autres SIVOM 3 5 3 Il 
CUB et district (EPCI-FP} 2 l - 3 
SI d'électrification 2 2 - 4 
TOTAL 60 51 39 150 

Source: D'après base de données dt: la Préfecture de la Gironde, DRC'T, 2000 

Après avoir enlevé les doublons (syndicats ayant une double compétence, notamment 

les 38 SIEA), la liste s'est réduite à 104 groupements intercommunaux qui interviennent dans 

le domaine de l'eau. Sur un total de 364 syndicats, cela représente tout de même plus du quart 

des EPCI girondins (28,5%). Chaque groupement de cnrnrnunes a alors reçu un nouvel 

identifiant, suivant une numérotation personnelle à trois chiffres (« n° SV»). Le premier 

chiffrP, des centaines, suggère les compétences et la nature juridique de chaque groupement, 

les oeux suivants donnent le numéro dans chaque catégorie (tableau n°22). Dans la suite du 

texte, ce numéro apparaît en italique entre parenthèses, il permet de se mpporter directement 

aux documents cartogrHphiques. 

Tableau n°22 : Les EPCI girondins ayant compétence dans le domaine de l'eau (adduction d'eau, 
assainissement et hydraulique) classés selon l:!ur nature juridique 

Types d'EPCI Nombre de cas N°SV 
SIVU eau 15 101 à 115 
SIVU assainissement 4 201 à 204 
SIEA- S)'Ildicat intercommunal de J'eau et de J'assainissement 38 301 à 338 
SIVU hydraulique 36 401 à 436 
CUB et District 2 501-502 
Autres SIVOM 7 503 à 509 
SI d'électrification ayant compétence dans le domaine de J'eau 2 602 et 606 
TOT AL Gironde 104 -

Tri el numérotation : S. Vaucelle. d'après données de la Préfecture de la Gironde. DRC'T, 2000 

La formule des deux compétences tmnsférées à un syndicat est largement la plus 

répandue (38 SIEA, catégorie 300). Moins nombreux sont les vrais SJVU {syndicats n'ayant 

qu'une seule compétence: 15 pour l'eau et 4 pour l'assainissement, catégories 100 et 200). 

Rares sont les EPCI ayant de plus nombreuses compétences (catégorie 500). Les syndicats 

hydmuliques et d'électrification (catégories 400 et 600) ne servent ici que partiellement, mais 

ont également été traités à titre compamtif. Parmi les 123 syndicats de Gironde étudiés41
, 1a 

41 Au total, 123 groupements de communes ont été étudiés: 104 syndicats mtercommunaux intervenant dans le 
secteur de l'eau et 15 autres syndicats d'électrification, plus 4 syndicats mixtes (3 pour l'eau 1 pour l'électricité). 
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liste numérotée des 1 04 EPCI ayant une compétence dans l'eau a été utilisée comme base de 

la cartographie, mais pour cela, il fallait repasser par le maillage communal. 

cl Retour à 1 'échelon communal 

La dernière étape coiTespond à la constitution du niveau communal de la base de 

données: l'étude porte sur toutes les communes, girondines ou non, membres de syndicats 

intervenant dans le domaine de l'eau en Gironde. Ainsi, la base est enrichie, pour l'eau 

facturée, d'une commune du Lot-et-Garonne (et, toujours pour pouvoir établir des 

comparaisons, des 19 communes extra-départementales qui participent à l'un des 36 syndicats 

hydrauliques girondins42
). Chaque commune, repérée par son identifiant INSEE, est alors 

codée pour son appartenance à chacun des syndicats (tableau n°23). 

Tableau n°23 : Les EPCJ de Gironde (et leurs communes adhérentes) ayant pour compétence l'eau, 
l'assainissement, l'hydraulique et l'électrification 

Nombre de communes adhérentes à un SI Part des communes de 
N" SV Types d'EPCI Minimum, maximum Moyenne Total Gironde adhérentes 

01 à 115 SIVUeau de 2 à 33 7 106 195% 
201 à 204 SIVU assainissement de 3 à4 3,2 13 24% 
301 à 338 SIEA de2à34 8,7 330 60,9% 
401 à436 SIVU hydraulique de 2 à 38 114 411 75,8% 
501 502 CUB et District 4 et27 15 5 31 5,7% 
503 à 509 Autres SIVOM de 9 à 18 13 91 168% 
601 à 617 SI d'électrification de2 à 94 22,4 378 69,7% 

Source: D'après la base de données de la Préfecture de la Gironde. DRCT. 2000 

Ce tableau est le point de départ des différents traitements statistiques et 

cartographiques de données: une première analyse sectorielle montre qu'au-delà de la variété 

des statuts, les communes de Gironde ont très largement franchi le pas de l'intercommunalité 

pour l'AEP. 

2/ Une intercommunalité quasi généralisée pour l'adduction d'cau potable 

Sur les 542 communes de Gironde, 330 participent à l'un des 38 SIEA, la forme la 

plus répandue pour la gestion de l'eau et de l'assainissement et 106 communes adhèrent à l'un 

des 15 SNU pour l'adduction d'eau (figure n°29). 

41 15 communes du Lot-et-Garonne. 3 communes de Charente-Maritime et une commune de Dordogne. 
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Figure n°29 : Les groupements intercommunaux d'adduction de l'eau potable en Gironde 

Nomenclature des EPCI ayant pour compétence la production, radductlon et la distribution d'eau potable en Gironde 
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Source d'après données Préfecture de la Gironde. DRCT. 2000 
Conception et réa/wmon S Vuucelle. 2005 

Ainsi, 90% des communes et des habitants de Gironde sont desservis en eau potable 

par un EPCI (tableau n°24). Mais, avant de développer ce cas général, présentons d'abord le 

c.as des quelques communes qui conservent, en propre, leur gestion de l'eau. 

Tableau n°24 : Part des conmumes el de la population de Gironde dans les syndicats 
intercommunaux de distribution d'eau potable. 

Gironde EPCI eau potable hors EPCI eau potable Total 
Communes 491 communes (90,6%) 51 communes (9,4%) 542 communes 
Population 1 139 024 hts (88.5'JfJ) 148 310 bts (11,5%) 1 287 334 bts 

(100%) 
(100%) 

Source - d•après données Préfecture de la Gironde. DRtl. 2000; INSEE. recensement général de la population /999. 
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al Une petite minorité de communes conserve une distribution communale de l'eau 

Fig n°30 : Distribution AEP communale 

c:::l 2/3 des ~'re' 
~cfeau 

Conceptlon et réalisation. S. Vaucelle 2005. 

51 communes conservent une distribution 

communale de l'eau. Rurales pour la plupart. 

elles sont situées dans le sud et 1 'ouest du 

département. au-delà d'une ligne Vendays

Montalivet 1 Captieux : des communes de grande 

taille appartenant aux zones boisées des Landes 

girondines ; de petites communes des bords de 

Garonne ou isolées aux confins du département 

Mais quelques villes, petites ou moyennes, sont 

également dans ce cas. 

Toutes ensemble, elles desservent un peu moins de 150 000 habitants et comptent en 

moyenne 2 850 habitants. De grandes disparités existent pourtant entre elles (tableau n°25). 

Tableau n°25 : Répartition par taille des communes ayant leur propre adduction d'eau 

Population communale 1999 Nombre de cas Population cumulée 
< 1 000 bts 18 communes 

de 1 000 à 1 999 13 33 communes 31 301 
de 2 000 à 2 850 2 habitants 

Mowmne = 2 850 habitants 145 310 
de 2 850 à 3 999 5 habitants pour 

de 4 000 à 4 999 5 13 communes 52 810 51 communes 

de 5 000 à5 999 3 habitants de Gironde 

de 6 000 à 6 999 Biganos, Lège-Cap-Ferret 
9254 bts Andernos 5 communes 61 199 
16 927 bts Cestas habitants 
21 761 bts Libourne 

' Source: D'après données Préfecture de la G1ronde. DRCT. 2000 et INSEE. RGP. 1999. 

Le plus petit réseau communal de Gironde ne dessert que 84 habitants : Bourideys, à 

quelques kilomètres de Saint-Symphorien. Avec 30 autres communes rurales (moins de 2 000 

habitants) et 15 petites villes entre 2 000 et 6 000 habitants, ils représentent un ensemble de 

84 000 habitants. 

Enfin, plus de 60 000 habitants sont desservis par cinq réseaux communaux, dont trois, 

situés sur le bassin d'Arcachon, desservent une population permanente et un afflux de 

clientèle estivale. Les deux communes les plus importantes conservant une distribution 

communale de l'eau sont Cestas. commune limitrophe de la CUB, et Libourne, sous

préfecture. 
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Notons que ces 51 communes sont en forte croissance démographique. L'ensemble 

qu'elles forment a plus que doublé dans la dernière décennie: seulement 67 000 habitants au 

recensement de 1990. Leur taux de croissance annuel s'est en effet élevé à 13% sur cette 

période, ce qui est dû à l'attrait des communes littorales et urbaines. Il est fort possible que 

certaines de ces communes, confrontées à des problèmes croissants dans la gestion de leurs 

réseaux d'eau et pour assurer peut-être une meilleure qualité de service, fassent, dans les 

années à venir, le choix de l'intercommunalité. Elles rentreraient alors dans le cas général. 

bi Pour l'AEP. 9 communes sur 10 ont choisi l'intercommunalité 

En Gironde, 90% des communes appartiennent à une structure intercommunale pour le 

traitement, l'adduction et la distribution de l'eau potable. En effet, rappelons que 330 

communes sont dans un SIEA et 106 dans un SNU eau, auxquelles il faut encore ajouter 85 

communes dans les autres ECPL En termes démographiques, le ratio est équivalent : 88,5% de 

la population est desservie par un SIAEP. Autrement dit, en moyenne, un EPCI d1stribue de 

l'eau sur 8 communes, pour 2 300 habitants, ce qui reste un chiffre fEJJble, en termes de 

rentabilité économique. 

Sur la figure n°29 qui présente les données de juillet 2000, les communes sont 

regroupées en 15 SNU (syndicats d'adduction d'eau potable, SIAEP, 101 à 1/5) et en 38 SIEA 

(syndicats d'eau et d'assainissement, 301 à 338)43
• Puis, vient une série de sept groupements de 

communes d'une autre nature juridique qui ont aussi compétence en matière d'adduction 

d'eau. Plutôt situés dans la partie sud du département, ce sont deux syndicats 

d'électrification: du Blayais44 (602) et de Belin-Béliet (606); trois SIVOM: de Monségur (506), 

de Pellegrue (507) et du Bazadais (508) ; un district (502), transformé depuis en Communauté 

d'agglomération (CA Sud-Bassin d'Arcachon) et la Communauté urbaine de Bordeaux (CUB-

501). Ainsi, en 2003, sur 60 EPCI intervenant dans la distribution d'eau potable, deux d'entre 

eux seulement sont des ECPI-FP: la CUB et la CA d'Arcachon, structures datant d'époques 

différentes. 

D'une manière générale, les territoires syndicaux les plus petits sont ceux du Val de 

Garonne et les plus vastes sont situés dans le Blayais et le Liboumais. Ce choix 

43 Notons que depuis, deux syndicats ont changé de catégorie. Il faut donc compter 13 SIVU et 40 SIEA : le 
08/08/200l,le SI d'adduction d'eau de ln vallée de l'Isle (114) et le 19/10/200 l, le SIAEP de Louchats. Origne 
et Guillos(/ JO) sont devenus compétents pour l'assainissement (collectif et non collectif). 
44 Syndicat non cartographié, voir plus loin. 
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intercommunal, largement répandu en Gironde, s'explique en grande partie par les avantages, 

notamment la souplesse, que présente le groupement de communes. 

cl Peu de contraintes pour la création d'un nouveau territoire syndical 

D'un point de vue spatial, il n'y a pas obligation de contiguïté territoriale dans la 

constitution d'un syndicat45
• Mais, ce que le droit n'impose pa~. semble pourtant être une 

règle tout aussi forte, liée aux caractères physiques de l'eau et aux contraintes techniques de 

gestion des réseaux. En effet, en la matière, le principe de contiguïté est respecté, à de rares 

exceptions près46
• 

Plus encore, les communes adhérentes ne sont pas obligées d'être dans le même 

département. Ainsi, une particularité mérite d'être signalée: Jusix, situé en Lot-et-Garonne, 

est l'unique commune non girondine appartenant à un syndicat d'adduction d'eau de Gironde. 

En raison de sa localisation très particulière dans un méandre de la Garonne, Jusix a rejoint en 

1987 le SIEA de Mongauzy (325), créé en 1966. Ici, la logique des réseaux techniques 

l'emporte sur l'appartenance administrative. Ce cas est bien une exception au principe général 

d'un respect fidèle des limites administratives départenientales, bien que le droit ne l'impose 

pas. 

Plus généralement, les règles sont légères : il suffit de deux communes pour mettre en 

place un syndicat intercommunal ; aucun seuil de population n'est ftxé ; chaque commune 

peut adhèrer à plusieurs groupements ; les syndicats sont des groupements ouverts. Ainsi, Us 

peuvent accueillir de nouvelles communes, mais aussi en laisser partir. Ce cas est plutôt rare, 

en Gironde, dans le domaine de l'eau, seulement 11 communes se sont retirées d'un 

groupement, souvent pour en rejoindre un autre47
• La création nécessite, depuis 1959, la 

majorité qualifiée48
• 

45 Bernard-Gélabert, 2001, p.36 
46 Sur les 123 S)ndicats étudiés et cartographiés, un seul EPCI présente la particuhrité d'une non continuité 
territoriale. il s'agit d'un syndicat hydraulique. 
47.11 communes, dont une pour une période transitoire de trois ans : Le Pout de 1974 à 1977 du SIAEP de la 
région de Bonnetan- n°3/3. 
48 Bemard-Gélabert, 2001. p.18-19. Auparavant, unanimité. .l\1ajorité qualifiée: les deux tiers des conseils 
municipaux représentant la moitié de la population totale ou la moitié des conseils municipaux représentant les 
deux tiers de la population totale. « Une minorité de communes peUl être amenée à faire partie de t•EPCI, sans 
en êJre au préalable d'accord». 
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Une «clause de sauvegarde» tient compte des communes les plus peuplées49
• 

L'initiative de création d'un syndicat revient donc aux communes, mais c'est le Préfet qui. par 

un arrêté, crée officiellement le syndicat et lui donne son existence juridique et sa personnalité 

morale. Le Préfet peut donc refuser un périmètre qui ne conviendrait pas à l'intérêt général. 

Parfois, les services de la Préfecture poussent certaines communes à se regrouper, selon les 

indications du schéma départemental de la coopération intercommunale, adopté pour la 

Gironde le 28 octobre 1994. En effet, ce schéma a été préparé dans le cadre de la Commission 

départementale de coopération intercommunale de la Gironde (CDCI), créée par la loi A TR de 

199250
• Une sous-commission de 1' environnement a été « chargée d'approfondir secteur par 

s;.·cteur la situation de la coopération intercommunale existante, les évolutions récentes ou 

prochaines du contexte juridique et des besoins et leurs incidences sur les stntctures de 

coopération »51
• Cette sous-commission a travaillé sur l'eau potable, l'assainissement, 

l'hydraulique, la collecte et le traitement des déchets. D'une manière générale, ces 

propositions ne sont qu'incitatives, les communes restant seules à décider. 

Enfin, il est possible de déplacer le siège du syndicat En Gironde, 14 syndicats 

compétents dans la gestion de l'eau l'ont fait52
• Certains même à plusieurs reprises, comme 

par exemple entre Baurech et Saint-Caprais, qui forment avec Cambes un syndicat de trois 

communes (n°305), qui n'a que peu de moyens (trois fontainiers, un technicien et une 

secrétaire). En effet, il s'agit le plus souvent de petits syndicats de deux ou trois communes (7 

cas). Ceci montre la souplesse de ces peti(es structures qui déménagent en suivant le 

changement de président, mais peut aussi révéler une lutte d'influence à l'intérieur du syndicat 

pour marquer symboliquement le territoire communal du statut de << capitale » syndicale. 

Tous ces éléments, cette souplesse, expliquent le succès de cette formule et le grand 

nombre de syndicats en France. Mais, le phénomène est peut-être encore plus marquant en 

Gironde, où le taux de syndicalisation est fort : chaque commune adhère à deux groupements 

au moins, et en moyenne, une commune adhère à plus de sept groupements, ce qui est 

supérieur aux chiffres nationamt., voisins de cinq 53
• 

49 Petit, 1993, p. 79 « Une « clause de sauvegarde » instituant une sorte de minorité de blocage, interdit qu'il soit 
passé outre l'avis des conseils municipaux des communes dont la population est supérieure au quart de la 
population totale concernée. JJ 
50 Loi d'orientation n"92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République (art. 68) 
51 CDCI Gironde, 1994, p.23. 
S2l1 s'agit des EPCI n°109, 201, 202,302.305. 311. 313. 314, 317, 318. 326, 331, 407. 412. 
'
3 Soun::e Préfecture de la Gironde, DRCT, 1994, p.13 et Vibeke, 1998, p.66. 
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Pour résumer les grands principes de l'intercommunalité française, nous pouvons 

reprendre les fondements dégagés par M.-C. Bernart-Gélabert : un principe de spécialité, de 

représentation indirecte. de création par l'Etat. après un vote des communes à la majorité 

qualifiée. Mais au-delà de ces principes, une !5ffi!1de variété de situations administratives 

existe et pour conclure, retenons ce fort morcellement syndical. qui forme une double 

mosaïque de groupements communaux. avec un certain nombre de chevauchements 

territoriaux (tableau n~6). 

Source. d'après données Préfecture de la Gironde. DRCT. 2003. 

En effet. l'organisation locale de la gestion du service public de l'eau et de 

l'assainissement en Gironde est structurée par 68 groupements de communes. dont les deux 

tiers détiennent la double compétence. Les superpositions territoriales concernent donc 22 

EPCI (treize SIVU pour l'eau potable et neuf syndicats d'assainissement). L'eau facturée est 

ainsi gérée par un ensemble d'EPCI formant partiellement une double mosaïque territoriale. 

II- LA COMPLEXITÉ D'UNE DOUBLE MOSAÏQUE DE 
SYNDICATS INTERCOMMUNAUX D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT 

Pour comprendre les chevauchements territoriaux mis en évidence, le détour par 

l'histoire apporte des éléments de réponses. même si cette recherche n ·est pas un travail 

d'historien. Un point méthodologique doit être ici précisé: les données traitées concernent les 

EPCI en activité en 2003. Les pages qui suivent ne prétenden\. donc pas à l'exhaustivité 

historique des syndicats de Gironde, mais vont, à partir de r existant. retracer une chronologie 

de la mise en place de ces syndicats. Ainsi, comme les syndicats précédant les EPCI actuels. 

ont disparu (selon le principe de substitution. car souvent plus petits), ils sont exclus de ce 
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chapitre. Un exemple, très simple, permet de comprendre cette nuance méthodologique : les 

cartes font mention de la CUB, créée en 1966, pourtant, avant elle, existaient le SIABADE 

pour l'adduction d'eau et le SIASAB pour l'assainissement. Le rôle essentiel qu'ils ont joué, à 

la tbis dans la structuration des institutions intercommunales bordelaises et dans la mise en 

place du partenariat avec la Lyonnaise des Eaux, sera d'ailleurs analysé dans le prochain 

chapitre. 

Puisque, nous r avons vu avec le cycle de reau facturée à Bordeaux, l' AEP précède 

l'assainissement, d'un point de vue technique et historique, quels sont les écarts temporels 

entre ces deux intercommunalités en Gironde ? Cette donnée n • étant pas actuellement 

directement disponible, nous avons produit un certain nombre de traitements pour affiner cette 

approche (calcul des écarts moyens, minimum, maximum et étude de leur spatialité). 

Quelles sont les superpositions territoriales entre les deux mosaïques ? Au-delà des 

chevauchements, l'interrogation se dédouble alors pour comprendre chacune des mosaïques: 

est-ce par l'adduction d'eau que débute. l'intercommunalité? Quelles sont les spécificités de 

l'intercommunalité de l'assainissement ? 

Al L'ADDUCTION D'EAU POTABLE, L'INTERCOMMUNALITÉ 
PREMIÈRE? 

La question mérite d'être posée pour un bien aussi vital que reau: est-ce par reau que 

les élus ont commencé à franchir les limites communales pour travailler avec leurs voisins ? 

L'étude de la chronologie de rintercommunalité girondine montre pourtant le rôle initiateur 

de l'électricité. 

1/ HistoriqGe de l'intercommunalité de l'eau potable en Gironde 

al Une chronologie qui démarre en 1935 

Pour l' AEP, rintercommunalité se développe surtout après la Seconde Guerre 

mondiale : le nombre de communes transférant cette compétence à une structure 

intercommunale suit une progression régulière54 sur plus de deux décennies, pour atteindre 

90% des communes en 1970 (figure n°3l ). 

s.- Un lissage par périodes quinquennales renforce r aspect régulier de cette courbe. 
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Figure u03l: Evolution. depuis les années 1930, du taux de commzmes de Girunde participant à un j 
EPCI pour la gestion de l'eau potable (en %) 
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Ce phénllmène, massif: s'inscrit dans un certain temps de l'histoire collective : les 

Trente Glorieuses, pour reprendre l'expression forgée par Jean Fourastié pour qualifier, dès 

1979, la période allant de 1946 à 1975. Cette période de croissapce économique, unique dans 

l'histoire de l'Occident, a permis une élévation des niveaux de vie et le développement d'une 

société de consommation. L'équipement des ménages s'améliore, leur niveau d'exigence 

aussi. Il devient nécessaire pour la collectivité de fournir une eau de plus en plus abondante et 

de qualité. Les nouveaux appareils ménagers nécessitent le débit régulier d'une eau sous 

pression. La solution du regroupement communal permet aux élus de mieu.x satisfaire les 

exigences de leurs administrés et d'assurer une bonne qualité de senice (notamment en tenue 

de sécurité d'approvisionnement). La régularité de la courbe montre que J'intercommunalité 

de reau est une carte jouée par les élus. les uns après les autres. Leurs choix privilégient 

majoritairement les formes syndicales les plus simples, prévues par la première loi de 1890 

(SNU). Le taux de croissance n'es! pas affecté par les grandes lois des années 1990 favorisant 

l'intercommunalité: ces merures prises par le pouvoir central ont peu d'effet sur les décisions 

particulières des communes. De fait. rintercommunalité de l"AEP est déjà largement mise en 

place. 
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b/ Analyse spatio-temporelle 

Quelles sont les communes ini\iatrices de ce mouvement ? Où sont-elle situées ? Comment le 

processus s'est-il diffusé dans l'espace girondin? Une double analyse statistique et 

cartographique apporte certains éléments de réponse à ces questions (figures n°32 et 33). Un 

premier tri des communes par période quinquennale fait apparaître trois périodes : 95% de ces 

communes franchissent le pas du regroupement intercommunal entre 1945 et 1974. Les 5% 

restants se répartissent à égalité entre les onze communes pionnières qui font ce choix entre 

1935 et 1939, et les onze communes qui ne le font qu'après 1975. L'analyse spatiale permet 

d'affiner cen~ périodisation en dégageant une typologie structurée en qULttrf! points. 

Figure n°32 : L<?:. communes de Gironde ayant tran'iféré la gestion de l'eau potable à un EPC '/,par 
période quinquennale) 
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- Type 1 : les pionnières. Onze communes fondent les quatre premiers syndicats, elles 

sont situées en Val de Garonne, en zone peuplée. Sur la rive droite. dès 1935. trois 

communes, Ambarès, Bassens et Carbon-Blanc, fondent le SlAEP de Carbon-Blanc r 104J. et 

en 1936, Quinsac et Camblanes se regroupent (aujourd'hui 308). Sur la rive gauche : Arbanats. 

Portets, Castres-sur-Gironde et Beautiran fondent en 193 7 le SIAEP dit ARP OC ABE r /02J et 

en 1939, est créé le syndicat de Podensac et Virelade (309). Depuis 70 ans, deux de ces 

premiers EPCI ont conservé leur caractère de SIVU f/02 el /04J et trois ont conservé leur 

périmètre (102. 308 er309), ce qui montre la forte rigidité des structures mises en place. De très 

petite taille. ces groupements initiaux ne concernent que deux. trois ou quatre communes 
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voisines: les débuts de l'intercommunalité de l'eau sont bien timides. Mais ce mouvement, 

initié par onze maires avant guerre, prend toute son ampleur à partir de 1946. 

- Type 2 : une première vague de 150 communes. Dans la première décennie de 

l'après-guerre {l 945-54), l'intercommunalité se développe toujours par des syndicats de petite 

taille dans le Val de Garonne, (302. 305. 306). mais gagne aussi les bords de la Dordogne et de 

l'estuaire : le Liboumais (1 14, 334) et le Blayais, avec des syndicats plus vastes (101. 304). 

Notons que cette période est aussi celle de l'agglomération bonlelaise: en 1949, à Bordeaux 

et sur la rive gauche de la Garonne, est créé le SIABADE, non représenté sur la figure. 

- Type 3 : une diffusion à plus de 300 autres communes. Par la suite, entre 1955 et 

1974, ce phénomène s'étend en auréole vers le Médoc, le Lot-et-Garonne, la Dordogne et les 

Landes : dans des zones plus rurales et moins densément peuplées. C" ~· également le temps 

des EPCI autres que les SIVU. 1959 est une àate charnière pour la législation de 

I'intercommunalité, avec la création des SIVOM et district, mais son effet ne se ressent en 

Gironde qu'après une temps de latence : entre 1965 et 1969, 41 communes intègrent un EPCI

FP qui, entre autres compétences gère l'adduction d'eau potable. Parmi les 50 SIVOM 

girondins actifs en juillet 2003, trois seulement sont compétents pour l'adduction d'eau. Ils 

ont été créés en 1965, pour les SIVOM du Bazadais (508) et de Monségur (506). et en 1966, 

pour le SIVOM de Pellegrue (507) La loi du 31 décembre 1966 crée la Communauté urbaine 

de Bordeaux. Entre 1970 et 1974, neuf communes transfèrent la compétence AEP à un district 

En Gironde, parmi les deux seuls districts créés, il n'y en a qu'un qui gère la distribution de 

l'eau: celui d'Arcachon, créé en 1973 (502J 
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Figure n°33: La syndicalisation progressive des communes de Gironde pour /'addttctitm d'eau 
potable 
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- Type 4 : les quelques dernières. Depuis 1975, onze communes seulement ont fait le 

choix de l'intercommunalité et. comme Jusix. rejoignent le plus souvent des syndicats 

existants. La dernière création est, en 1988, celle du SIAEP de la Pointe de Grave f 113). 

composé de deux communes, Soulac-sur-Mer et Le Verdon. 

Pour progresser dans l'analyse, un détour s'impose par l'intercommunalité de 

l'électrification de la Gironde qui préexiste à rorganisation de l'eau et de l'assainissement. 
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2/ Le rôle initiateur des syndicats intercommunaux d'électrification 

Nous allons nous attarder quelques instants sur ce secteur qui présente le double intérêt 

d'être dans certains cas très lié à la gestion de l'eau et plus largement comparable sur bien des 

points. Dans les deux cas, il s'agit en effet d'une activité de réseaux nécessitant des 

infrastructures techniques coûteuses, pour un service public marchand. 

al Les syndicats d'électrification et la distribution de l'eau 

Deux syndicats d'électrification, nous l'avons vu avec les données de la Préfecture en 

2000, sont compétents pour l'adduction d'eau potable. 

Le premier cas est le plus simple, il s'agit du SI d'électrification du Blayais (602), créé 

en 1929, qui devient, en 1974, aussi compétent pour l'eau et l'assainissement. Mais, le 6 juin 

2003, il abandonne ces deux compétences pour redevenir un simple SI d'électrification. Cet 

abandon est en quelque sorte une simple régularisation auprès des services de la Préfecture, 

dans la mesure où toutes les communes du SI d'électrification du Blayais (602) appartenaient 

déjà à trois autres syndicats des eaux: 27 communes au SIAEP du Blayais (/OJJ, 15 communes 

au SIAE du Bourgeais (301) et 2 communes au SIAE du Cubzadais-Fronsadais (304) C'est 

d'ailleurs la raison pour laquelle il n'apparaît pas sur la carte de l'intercommunalité de l'eau 

potable en Gironde (figure n°29). 

Le cas du SI d'électrification de Belin-Béliet (606) est encore plus complexe : il 

n'apparaît que partiellement sur cette même carte. Composé de neuf communes, il est créé en 

1927. Lui aussi, en 1973, étend ses attributions aux services de distribution d'eau et 

d'assainissement. Pourtant, trois syndicats d'adduction d'eau potable existent déjà: en matière 

de cordpétences, la situation est particulièrement enchevêtrée. Un croquis permet de voir les 

superpositions territoriales (figure n°34). Une première trame syndicale date des années 1920 

(pour l'électrification), sur laquelle se superpose une deuxième trame syndicale dans les 

années 1960 (SIVU eau), puis dans les années 1970, le SIVU d'électrification prend les 

compétences eau et assainissement, e11fin, les transformations des dix dernières années 

concernent les SNU eau qui deviennent des SIEA. 
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Fig n°34 : Superpositions territoriales : les syndicats 
intercommunaux de l'eau et de l'assainissement en Sud
Gironde 
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Un SIEA (307), créé en 1964 et fonné 

par deux communes, Saint-Magne et 

Cabanac-et-Villagrain est totalement 

inclus dans le périmètre du syndicat 

d'électrification. Deux autres de ses 

communes appartiennent à un syndicat 

partiellement extérieur à ce périmètre : 

l'une. Salles, appartient à un SIEA fondé 

avec Mios en 1961 (303) 1 'autre, Guillos, 

est membre d'un SIAEP créé, avec 

Louchats et Origne en 1968 r 1/0J. Deux de 

ces trois synôicats d'adduction d'eau 

potable ont acquis la compétence 

assainissement er 1996 (303 er 307). 

A son tour, en 2001, le troisième SIVU (110) acquiert cette seconde compétence55 . Ce 

qui réduit désormais, en mauère d'eau et d'assainissement. le rôle du syndicat d'électrification 

(606) à cinq communes sur neuf: Belin-Béliet. Hostens, Le Barp. Lugo:; et Saucats. 

Ce croquis permet d'illustrer certains liens qui sont forts entre reau et l'électricité. Il 

est aussi un exemple des superpositions territoriales qui existent. dans la gestion des réseaux. 

entre des syndicats intercommunaux créés dans des temps différents. 

b/17 syndicats d'électrification en Gironde, tous créés entre 1925 et 1932 

70% des communes de Gironde appartiennent à run des 17 SI d'électrification (figure 

n°35). La répartition spatiale de ces syndicats est largement périphérique et couvre les zones 

rurales du départemenL La taille moyenne de ces syndicats (plus de 22 communes adhérentes) 

est significativement supérieure à toutes les autres formes d'intercommunalité présentées (3,2 

pour les SNU d'assainissement. 7 pour les SIVU eau, et 8,7 pour les SIEA). Ceci nous 

suggère donc une int .... communalité relativement différente de r AEP que nous venons 

d'examiner. 

~5 Il reste cartographié romme un SIVU sur les figures de 2000. 
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Figure o0 35 : Les groupements intercommunaux 
d'électrification en Gironde 
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Les deux premiers syndicats (605, 6/0J 

sont créés en 1925, chacun par quatre 

communes du nord du Bassin d'Arcachon. 

L'année suivante, sont fondés 4 syndicats 

(603, 604. 612, 6/5): le plus modeste compte 

deux communes du V al de Garonne ; non 

loin, sept communes se regroupent dans le 

SI du Sauternais ( 4 autres les rejoignent) ; 

le plus vaste en superficie, est créé par 49 

communes du Médoc (51 adhérents 

aujourd'hui) ; enfin, 40 communes 

fondent le syndicat de l'Entre-deux-Mers, 

rejointes par 54 autres, ce qui en fait le 

syndicat d'électrification aux membres les 

plus nombreux. Les onze autres syndica:'; 

sont rapidement créés entre 1927 et 

193256
• Dans les années 1970, un district 

(502) et un SIVOM (701) acquièrent cette 

ConceptiOn er réalwrwn S Vaucelle, 2005 compétence, Ce qui complète la carte. 

Les syndicats d'électrification se mettent, ainsi, tous en place entre 1925 et 1932 : en 

sept ans, les deux tiers des communes du département entrent dans l'un de ces 17 syndicats 

(tableau 0°27). 

Tableau o0 27 : Syndicalisation des conmzunes pour 1 'électrification de la Gironde 

Nombre de communes 1925-1932 1933-1942 1943-2001 Total 1915-2003 
Participant à la fondation d'un svndicat 245 - - 245 
Se rattachant à un syndicat existant 99 22 13 134 
Total par période pour les 17 syndicats 344 22 13 379 communes 

Source d'après données Préfecture de la Gironde, DRCT. juillet 2003 

Leur périmètre se modifie d'ailleillS peu par la suite, contrairement aux SIVU 

d'adduction d'eau potable, ce qui est la marque d'une volonté politique forte, dans un temps 

donné. ll faut en chercher l'origine dans une politique menée dans les années 1925-193057
, par 

le Conseil général qui entreprend une électrification de masse de la Gironde 

S6 1927:606, 609, 61 J, 616: 1928:602 et 613. 1929: 607: 1930: 608 et 617. 1931 : 601 et 1932: 614 
5~ Desbrosses, 1987, p.50-54. 
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En effet, l'époque est celle d'un équipement généralisé, car, dans l'Entre-deux-guerres, 

pour reprendre les termes d'A. Femandez qui a travaillé à l'échelle municipale, J'électricité 

est devenue << nécessaire », et n'est plus « superflue » comme aux premiers temps de cette 

énergie nouvelle. C'est d'ailleurs le moment où à Bordeaux, l'éyuipe municipale élue en 1925 

avec à sa tête Adrien Marquet, membre de la SFI058
, lance une série de «plans 

d'électrification publique>> (1926-1934) pour apporter un progrès généralisé à l'ensemble du 

corps social et dans tous les quartiers de la ville59
• C'est aussi le moment de la création en 

Gironde d'un <<syndicat de syndicats » : une organisation départementale existe en effet 

depuis près de 70 ans pour le service public de l'électricité. 

c/ Une organisation ancienne à l'échelon départemental 

En 1937, sept de ces syndicats intercommunaux d'électrification se regroupent, avec 

une trentaine de communes isolées, pour créer le Syndicat départemental d'énergie électrique 

de la Gironde (SDEEG). En 2005, ce syndicat mixte existe toujours et couvre désormais la 

totalité du département: les 17 syndicats d'électrification en sont membres, ainsi que toutes 

les autres communes de Gironde qui n'appartiennent pas à run de ces SI (soit 163 communes 

isolées)60
• 

A l'échelon départemental, le SDEEG a pour compétence principale l'organisation du 

service public de distribution de l'électricité (figure n°36). Il conseille les collectivités 

adhérentes et coordonne les actions d'ensemble. En tant que maître d'œuvre ou maître 

d'ouvrage61
, il donne longtemps la priorité à l'électrification des zones rurales. Aujourd'hui, il 

diversifie ses actions avec la modernisation des réseaux d'éclairage public, la mise en place 

d'éclairages sportifs, environnementaux, ou encore la dissimulation des réseaux électriques (et 

téléphoniques, dans le cadre d'une convention signée avec France Télécom en 1993 ). 

Mai.s au-delà de tous ces rôles, la compétence principale du SDEEG reste un contrôle 

du service public. En effet, il intervient en qualité d'autorité concédante, pour le compte des 

communes et des syndicats, auprès d'Electricité de France (EDF). 

58 Section française de l'interilationale socialiste (SFIO). 
59 Femandez. 1994, p.300-428. 
60 Les deux dernières communes à adhérer au SDEEG sont Sainte-Foy-la-Grande, le 25.10412003, et Floirac, le 
14/0212005 (d'après SDEEG, 1997 ; Préfecture de la Gironde, DRCT, 2003 et Recueil des actes administratifs. 
février 2005, vol. l, n"2, p.l4-15). 
61 Maîtrise d'ouvrage: décision. fmancement; maîtrise d'œuvre: réalisation et surveillance des travaux. 
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Figure 0°36 : L'électricité: un service public organisé mu: différentes échelles 
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« Etre autorité concédante entraîne le droit d'organiser la cQncession de service public: local, 
mais aussi le devoir de mettre en œuvre le contrôle nécessaire à l'obtention de la part d'EDF du 
meilleur service public au bénéfice des usagers et conformément au contrat de concession ,/'2 

62 Eclairer la l'Îe, 1.,. semestre 1995, n°4, p.J (journal du SDEEG). 
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C'est pourquoi, le 17 mai 1995, dans les locaux du Conseil général de la Gironde, Je 

I;)DEEG signe- pour les collectivités lui ayant confié cette mission -un contrat de concession 

avec EDF pour trente ans. Le syndicat est également responsable d'éventuels réaménagements 

du CGntrat, donnant lieu à la signature d'avenants. De plus, le SDEEG, «contrôleur du 

contrat et régulateur du sen,ice public >/3
, contrôle la qualité du service, non seulement d'un 

point de vue comptable ou technique (continuité de fourniture ou qualité de la tension), mais 

aussi par des enquêtes annuelles, il entreprend de mesurer la satisfaction des usagers. Tout 

ceci permet de dégager un certain nombre « d'axes d'amélioration ». 

Ainsi, au niveau départemental, un relais existe, ce qui permet aux communes et 

syndicats intercommunaux d'être dans une position plus confortable, bénéficiant des conseil:: 

et de l'expertise développée par le SDEEG. Surtout, ils sont assurés d'un meilleur contrôle de 

la délégation de service public et des contrats signés avec EDF. Le SDEEG a pour vocation 

d'être« le prolongement outillé du bras mum ..... ·ipal »64
: depuis sa création, l'un des buts de ce 

syndicat mixte est de défendre les intérêts des collectivités locales, vis-à-vis des distributeurs 

privés et des pouvoirs publics. A ce titre, le SDEEG appartient également à une organisation 

nationale. 

dl Au niveau national : la FNCCR 

Le SDEEG est membre de la Fédération nationale des collectivités concédantes et 

regies (FNCCR), créée en 1934 pour défendre leurs intérêts par rapport aux compagnies 

électriques privées65
• Quand ces dernières sont nationalisées en 1946 et EDF instituée, elle 

garde cette même ligne de conduite. La FNCCR réunit les collectivités locales compétentes 

dans les services publics locaux industriels et commerciaux par réseaux, tels que l'électricité, 

le gaz, mais aussi, l'eau et l'assainissement.<< Elle inten•ient en faveur des citoyens. dont/es 

porte-parole sont les élus locaux, pour que s 'améliore sans cesse le rapport qualité/prix des 

services publics locaux >>66
• Cette vigilance à l'échelon national sur le rapport qualité/prix est 

essentielle, dans la mesure où les tarifs d'EDF sont uniformisés sur l'ensemble du territoire 

français. Ainsi au plus haut niveau s'organise une péréquation qui tend à réduire les inégalités 

spatiales inhérentes à une desserte technique plus ou moins coûteuse (zones peu peuplées, 

rurales ou de montagnes ... ). Aujourd'hui la FNCCR continue de défendre les intérêts des 

63 Eclairer la vie, l er semestre 1996, n°5, p.3. 
64 X. Pintai (président du SDEEG), Eclairer la 1ie, 2._ semestre 1993, n°2, p.J. 
65 Femandez, 1994, p.474-476. 
66 Source : Site de la FNCCR. 2003 : http:/lwww.fuccr.asso.fr 
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services publics locaux, au niveau national, mais aussi européen. La Commission européenne 

joue là aussi un rôle croissant pour les activités en réseaux et les <<services d'intérêt 

général» : elle produit des directives qui tendent à la libéralisation progressive des services 

publics. En mai 2003, elle publie un Livre vert résumant ses positions et sur lesquelles elle 

demande aux différents acteurs des services d'intérêt général de se prononcer67
• Face à une 

conception anglo-saxonne montante en Europe, les Français font la promotion, à l'échelon 

européen, du service public <<à la française JJ. Pour 1' électricité, la mise en concurrence va 

avoir un double effet pour EDF : une menace pour ses intérêts et ses positions acquises en 

France, mais aussi des opportunités d'expansion offertes sur un marché européen de 

l'électricité. Quant aux consommateurs, le prix et la qualité de service rendu font partie des 

critères à surveiller pour connaître Je réel bénéfice de la concurrence et de la libéralisation du 

marché de l'électricité. 

L'organisation du service public de l'électricité est structurée à différentes échelles : 

indépendamment de l'influence récente des institutions européennes, la politique tarifaire 

d'EDF, entreprise publique, eet historiquement décidée à l'échelon national, enfin, le SDEEG, 

syndicat départemental, permet « un rééquilibrage des rapports entre l'entreprise nationale et 

les collectivités locales JJ
68

. Qui plus est, l'action du SDEEG ne se cantonne pas à l'échelon 

départemental, puisque son président joue un rôle essentiel au niveau national. l1 s'agit de 

Xavier Pintat, député-maire de Soulac, puis sénateur de la Gironde, déjà vice-président de la 

FNCCR depuis huit ans, quand il en devient président en mai 200469
• 

Dressé à grands traits, ce tableau de l'intercommunalité de l'électricité en Gironde 

permet une comparaison avec celle de l'eau et de l'assainissement. Au-delà des similitudes de 

ces services publics de réseaux, l'intérêt réside surtout dans les différences : notamment une 

gestion publique de l' élect ;cité très contrôlée dans le cadre départemental, qui ne se retrouve 

pas dans la gestion de l'cau facturée. 

Que conclure finalement quant au caractère premier de l'intercommunalité de J'eau ? 

N'oublions pas que lorsque le premier syndicat des eaux est créé en 1935, le maillage 

départemental des 17 SIVU d'électrification est déjà en place. Les débuts timides de 

l'intercommunalité de reau contrastent avec la mise en place volontaire des SI 

67 Commission des Communautés Européennes, Livre vert sur les services d'intérêt général, Bru.>telles, mai 
2003.68 p. 
68 Eclairer la t•ie, )er semestre 1995, n°4, p.3. 
69 Eclairer la ''ie, 1"' semestre 1996, n°5, p.4. (X. Pmtat est désormais sénateur). 
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d'électrification. Ce point est aussi révélateur d'une différence sur la nature mème de ces deux 

intercommunalités. Malgré l'organisation antérieure des syndicats d'électritication, cette 

intercommunalité de l'adduction d'eau est bien, pour la première fois, réellement choisie par 

les communes, sans plan d'ensemble ni autorité supérieure incitante. En effet, en ce qui 

concerne l'adduction d'eau en Gironde, la démarche syndicale émane directement des 

communes, ce qui est d'ailleurs Je cas le plus fréquent en France. Poursuivons J'analyse. Une 

fois mise en place cette trame de fond des SIAEP, une nouvelle compétence liée à J'eau vient 

se rajouter : l'assainissement. Là encore, la situation de Gironde est à l'image de ce qui se 

passe ailleurs. 

BI L'INTERCOMI\1UNALITÉ DE L'ASSAINISSEMENT DES EAUX 
USÉES EN GIRONDE 

L'intercommunalité de l'assainissement a de nombreux points communs avec celle de 

la distribution de l'eau: plus les volumes d'eau consommés augmentent, plus les besoins en 

assainissement s'accroissent. Mais davantage subordonnée à la mise en œuvre des directives 

européennes, elle est plus récent~ et, plus fortement liées aux consommations urbaines, elle 

s'inscrit directement dans le phénomène métropolitain. 

li Une intercommunalité fortement liée à celle de l'adduction d'cau 

En Gironde, une cinquantaine d'EPCI sont compétents en assainissement, leur nombre 

est toujours croissant (tableau n°28). 

Tableau n°28 : Les EPCI compétents en assainissement en Gironde 

Nombre de communes Nombre d'EPCI en 
Nature juridique membres d'EPCI et"! 2000 2000 2003 
SNU assainissement l3 conununes 4 4 
SIEA (eau et assainissement) 330 conununes 38 40 
SI assainissement et hydraulique 7 CClnununes 1 1 
Syndicat d'électrification 33 conununes 2 1 
AutresSNOM 65 conununes 5 5 --
EPCI-FP 27 communes 1 4 
Total - 51 55 

Source: d'après données Préfecture de la Gironde, DRCT. 2000-2003. 

Entre 2000 et 2003, deux SIVU eau et trois nouveaux EPCI-FP prennent cette 

compétence: la Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon sud (COBAS), la 
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Conmmnauté de communes du Liboumais et la CC du Pays paroupian. Entre 2003 et 2005, 

six autres Communautés de communes créées sont compétentes en assainissement70
• 

Figure o0 37 :Les groupements intercommunaux d'assainissement en Gironde 
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Mais indépendamment de ces évolutions en cours, revenons aux données 2000 que 

nous avons traitées d'un point de vue statistiques et cartographiques. Deux types de cas 

apparaissent (figure n°37). Tout d'abord, de plus en plus nombreux, 43 EPCI sont communs 

7° CC des Coteau.x bordelais, CC du canton de Blaye, CC du canton de Saint-Ciers-sur-Gironde. CC du canton de 
Saint-Savin. CC du Centre Médoc, CC du pays de Pellegrue. 

203 



Partie Il - Chapitre 3 - Distributeurs publics 

avec la compétence AEP (figure n°29) : c'est-à-dire les 38 SIEA, la CUB (50/J, les deux 

syndicats d'électrification (602 11
, 606) et deux SIVOM (506-508) 

Le second type correspond à la superposition de deux structures intercommunales 

différentes pour l'eau et rassainissement, structures n'ayant pas le même périmètre. Ces 

chevauchements peuvent être repérés grâce à la nomenclature, restreinte à ces seuls EPCI. 

L'assainissemt:nt peut alors être géré par un SIVU ou par un SIVOM n'ayant pas 

l'adduction d'eau pour compétence Dans ce cas, l'assainissement est associé à l'hydraulique, 

à des compétences plus rurales (ramassage scolaire, soutien des activités agricoles et 

forestières ... ). Ainsi, dans cette catégorie se trouvent le syndicat d'électrification du Blayais 

(602), un syndicat ayant la double compétence en assainissement et hydraulique pour le Bas

Canton de Pujols (432) et trois autres SIVOM (504-505-509). 

Quant aux quatre SIVU assainissement (201 à 204). ils sont tous de petite taille: avec 

trois ou quatre communes adhérentes, ils répondent à un besoin en assainissement très 

localisé. Ils ont été créés en 1977 (202), 1985 (203). 1986 (20/J et 1998 (204). Deux d'entre eux 

ont changé de siège social, au profit des communes de Castres (201) et Langon (202). 

Mais au-delà de ces quatre SIVU, quand l'intercommw1alité de l'assainissement s'est

elle mise en place? Commençons par une analyse à l'échelon communal. 

2/ Une gestion intercommunale plus récente pour l'assainissement des eaux usées 

Pour en revenir au cas général, la compétence assainissement est parfois déléguée en 

même temps que l'eau ou, plus souvent, a posteriori (figure n°38). Les communes tran~tèrent, 

les unes après les autres, cette seconde compétence à un EPCI (le même ou un autre). 

Combien de temps sépare les deux transferts ? Quels sont les écarts moyens et les plus 

grands? 

71 Non cartographié, voir plus haut 
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Figure o0 38 : Commw1es de Gironde ayant transféré la gestion de l'eau et de l'assainissement à un 
ou deux EPCI: répartition en fonction du nombre d'années séparamles deux 
transferts de compétence 
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55 communes de Gironde transfèrent les deux compétences de manière concomitante : 

ce choix s'effectue entre 1965 et 199872
• Quant aux 390 autres communes, elles e.dhèrent le 

plus souvent à des SIVU d'adduction d'eau qui prennent progressivement l'assuinissement 

comme nouvelle compétence et se transforment alors en SIVOM. Mais comme certains 

restent parfois comptabilisés dans les dossiers de la Préfecture comme SIVU. rappelons-le. 

nous les avons tous qualifiés de SŒA (syndicat d'eau et d'assainissement). 

Pour 21 communes, le passage à la seconde intercommunalité s'est effectué en moins 

de 12 ans, avec le minimum d'une année d'écart pour la commune de Plassac ( 1973 eau, 

1974, assainissement). En moyenne, pour ces 390 communes, 35 ans séparent les deux 

transferts de compétence. Toutes comprises (y compris les 55 communes aux transferts 

simultanés), cette durée se réduit à 30 ans. 

72 21 communes en 1965,27 en 1966,5 en 1973, une en 1996 et une en 1998. 
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Fig n°39: Temps de passage entre /'intercommunalité 
de l'eau et celle de l'assainissement (cas extrêmes) 
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Cinq EPCI sont créés directement 

avec la double compétence : les trois 

SIVOM, la CUB et le SIVU 

d'électrification de Belin-Béliet. 

Les communes qui mettent plus de 

45 ans à transférer la seconde 

compétence sont notamment situées 

dans le Val de Garonne. Situées en 

zone peuplée, ces petites communes, se 

groupent particulièrement tôt pour 

1' AEP, mais comme elles sont aussi en 

zone rurale, elles tardent davantage à 

passer à l'assainissement collectif. Le 

temps le plus long concerne le syndicat 

de Camblanes et Quinsac (308): 62 ans 

entre les deux intercommunalités { 1936 

pour l'AEP et 1997 pour 

1 'assainissement). 

De cette approche communale, nous pouvons retenir la durée moyenne qui sépare les 

deux transferts de compétence, 30 ans, mais avec des écarts importants. Comme les 

communes sont déjà dans une structure intercommunale quand le second transfert se fait, nous 

devons à présent monter à l'échelon intercommunal, pour observer, là encore les temporalités 

et les spatialités pour dégager les moteurs de ce passage au traitement de l'assainissement. 

3/ L'assainissement sous influence européenne 

Du point de vue des EPCI (figure n°40), deUJ"< phases se distinguent nettement: 

pendant trente ans, le mouvement de création intercommunale ou d'acquisition de cette 

compétence est plutôt lent et régulier, puis, sur la période 1995-1999, une très forte 

accélération, qui ne se maintient pas après 2000. 
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Figure n°40: Les 52 EPCI de Gironde compétents en assainissement en 2003: date de création ou 
d'acquisition de la compétence 
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Au cours de la première période. moins d'un EPCI par an acquiert la compétence 

assainissement. exactement 21 en trente ans ( 1965-1994 ). Les premiers groupements à œuvrer 

en assainissement ne sont pas spécialisé~ : seulement trois créations de SIVU assainissement. 

n s'agit au contraire d'EPCI qui ont l'assainissement parmi toutes leurs compétences (ou 

l'acquièrent). ll s'agit soit des SIVU d'électrification, vus précédemment. soit des EPCI créés 

dans les années 1960 et 1970 : la CUB et les SIVOM, qui, dès le départ cumulent plusieurs 

compétences, dont l'assainissement73
• Ces 21 EPCI de la première période semblent donc 

correspondre à une volonté locale de prendre en compte les problèmes d'assainissement. 

notamment les effluents urbains, dans une approche globale d'un territoire à aménager. 

La vague des années 1995-1999 concerne la moitié des groupements communau.x 

compétents en assainissement et 50% des cr mmunes du département. Elle correspond plutôt 

aux petits SIVU d'adduction d'eau qui deviennent des SIEA. Ce changement quantitatif 

suggère un changement de la logique même du choix intercommunal : il apparaît que les 

syndicats des eaux sont fortement poussés à acquérir la compétence assainissement. 

n 1965:506 el 508; 1966:501 el 507; 1973: 606 el 331; 1974:602; 1975: 332; 1976: 432; l"J77: 202: 
1978:505. 
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Ce pic des années 1995-1999 est un effet indirect de la directive européenne du 22 

mars 1991, relative aux eaux résiduaires urbaines (ERU), retranscrite en droit français par la 

loi sur l'eau du 3 janvier 1992. En effet, en fixant un double échéancier, ces textes obligent les 

commune:; à prendre en charge l'intégra1ité des dépenses d'équipement et de fonctionnement 

relatives à l'assainissement, de la collecte des effluents à leur épuration jusqu'à l'élimination 

des boues74
• En effet, les normes européennes ERU modulent les délais imposés selon la taille 

des réseaux gérés: elles imposent une mise en conformité dès l'an 2000 pour les 

agglomérations de plus de 15 000 équivalents-habitants75
• lous les autres cas ont jusqu'à 2005 

pour se conformer aux normes ERU. 

Les délais à respecter, particulièrement courts, poussent les communes à unir 

rapidement leurs effort pour faire face aux investissements à réaliser et les programmer dans 

un cadre intercommunal. Le plus simple, pour elles, est alors de respecter le cadre préexistant 

des SIVU d'adduction d'eau, de les transformer en SIEA. Ceci permet à une même structure 

de gérer en continu le cycle de l'eau, de la« production J) de l'eau potable au traitement des 

eaux usées. 

L'effet indirect des contraintes normatives des années 1991 et 1992 sur les structures 

locales de gestion est particulièrement intense et bref. Après quelques années de latence 

jusqu'en 1995, l'adaptation structurelle se fait pour tous les EPCI, y compris les plus petits qui 

bénéficient d'un délai plus long. 

En 1994, l'équipement en assainissement est concentré sur la moitié occidentale de la 

Gironde (figure n°4l). Les principales entités sont déjà pourvues: la CUB, le pourtour du 

Bassin d'Arcachon et ie littoral médocain, mais aussi des villes de l'intérieur, notamment 

Libourne ou Langon. En revanche, les zones rurales doivent développer un assainissement 

collectif (la partie Est du département, ainsi qu'une partie du Médoc). 

74 D'après Rapport Public Parti-::ulier de la Cour des Comptes. La gestion des sen•ices publics locazL-c d'eau et 
d'assainissement, 1997, p.23-26. 
75 Pour les zones sensibles, le sevil est abaissé à 10 000 eq!ht, avec une échéance en 2000, mais cette situation ne 
se trouve p:is en Gironde. La mesure en <( équivalent-habitant >> est une notion fee 'mique qui permet de mesurer 
ylobalement la capacité des stations d'épuration, quels que soient les usagers dont elles reçoivent les effiuents 
\ménages et industriels). Ainsi sont pris en compte des critères hydrauliques. comme les débits acceptables 
(moyen, maximum par temps sec, par temps de pluie ... ), et des critères de pollution, comme la charge acceptable 
par la station en matière organique. en matières en suspension ou autres paramètres ... (d'après Lorifeme (dir.). 
1987, p.291-292). 
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Figure n°4l :Les commzmes de Gironde desservies par une station d'épuration en 1994 

Capacité de traitement 
(en êqwvalent.tlabilant) 
! <2000 
c~· de 2 000 à 10 000 
CJ de 10 000 à 50 000 

->50000 

• eus 

Comml! esans 
assalntt, ement collecti1 

Source DDASS de la Gironde, septembre 1994 
Réaluallon S V nucelle. 2005 

Selon l'échéancier européen, huit entités en Gironde doivent se moderniser dans les 

délais les plus courts76 (tableau n~9): il s'agit de la CUB et du SIBA (bassin d'Arcachon) 

bien sûr, mais aussi d'une vingtaine de communes, soit des villes comme Libourne ou Cestas. 

soit des communes membres d'EPCI périphériques de la CUB (304 er 505). soit des communes 

littorales du Nord Médoc. Toutes les agglomérations girondines réussissent à tenir l'échéance 

ERU 2000, honnis une notable exception, la CUB, confrontée à des travaux beaucoup plus 

importants. nous l'avons vu. 

76 8 cas en Gironde sur les 71 cas du bassin Adour-Garonne (Adour-Garonne, juin 2002. Bilan de 
l'assainissement et des primes, données 2000, p.13.) 

209 



Partie Il - Chapitre 3 - Distributeurs publics 

Tableau n°29 : Situation, fin 2000, des agglomérations de Gironde de plus de 15 000 équivalent-
habitant (EH}, dont 1 'échéance« Eaux résiduaires urbaines >> (ERU) est (in 2000. 

Agglomérations EPCI référence carte Pollution brute (EH) En cours Réalisé 
CUB n"501 876 794 x 
SIBA 0°504 172 021 x 
Libourne - 33 204 x 
SIVOM de Saint-Loubès 0°505 20453 x 
Cestas - 18 Ç79 x 
SIAE du Cubzadais- Fronsadais 0°304 17 854 x 
Soulac-sur-Mer - 14 172 x 
Vendays-Montalivet - 12 602 x 

Source: D'après Agence de J'Eau Adour-Garonne, 2002, p.l3. 

Tous les autres ont jusqu'à fin 2005 pour se conformer à ces nouveaux impératifs en 

matière d'assainissement. En raison des difficultés que connaissent les communes pour 

atteindre les objectifs européens (notamment à cause des investissements parfois colossaux 

que cela implique), il est délicat de faire un bilan de cette opération encore en cours. 

Revenons à la première série d'EPCI, qui, pour répondre à des besoins locaux, 

choisissent de mettre en œuvre cette compétence. L'assainissement des eaux usées peut alors 

être considéré comme un marqueur urbain, ce qui soulève une dernière question : 

4/ Les syndicats d'assainissement, révélateurs du phénomène métropolitain ? 

a/ La métropolisation au début des années 1990 

Sachant que les premiers syndicats d'assainissement correspondent à l'espace le plus 

urbanisé et que l'observation d'un état donné peut révéler un processus en cours, la situation 

de l'assainissement intercommunal en 1994, veille du changement de logique, peut révéler les 

dynamiques spatiales urbaines les plus fortes, voire des dynamiques métropolitaines. 

Ce terme relativement polysémique mériterait d'être précisé: la métropolisation est un 

concept né d'une approche très économique du phénomène urbain77
, qui émerge à la fin des 

années 1980, dans un contexte de globalisation des marchés et d'intense développement de 

tous les flux internationaux, contexte plus sommairement appelé mondialisation. 

Les observateurs constatent alors non seulement une concurrence accrue entre les 

villes, mais aussi une concentration de la richesse et des activités dans les plus grandes d'entre 

77 Lacour, Puissant (Coord.), 1999. 
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elles, qualifiées de métropoles 78
. Par la sm te, le terme est utilisé pour des villes de rang 

inférieur. La question se pose pour Bordeaux, et donne lieu, en 1998, à un ouvrage collectif 

des géographes bordelais, sous la direction de Pierre Laborcle79 qui constate que (( la ville ne 

joue pas totalement son rôle de métropole régionale » ; quant à Guy Di Méo, il la qualifie de 

« métropole incertaine » en fin d'ouvrage. 

Dérivée de cette approche économique, cette question se pose également en termes de 

gestion des aires métropolitaines. Cette dimension qui nous occupe ici passe par une étude 

comparée de l'intercommunalité de l'assainissement avec l'extension du phénomène 

métropolitain bordelais. L'étude de Françoise Roll an en montre r extension en 1990 en 

Gironde, notamment structuré entre Arcachon et Libourne (figure n°42-a). Les groupements 

intercommunaux d'assainissement en Gironde en 1994 forment un ensemble quasi continu de 

treize syndicats, depuis le bassin d'Arcachon jusqu'au Libournais et au Blayais (figure n°42-

b). De plus, quelques noyaux d'intercommunalité sont présents au nord du Médoc (326) et dans 

le sud-est du département : la région de Monségur (506), Mongauzy (325) et Sainte-Foy-k

Grande (337). La comparaison de ces deux cartes, confirme que l'intercommunalité des trois 

premières décennies (1965-1995) marque surtout l'espace métropolitain. Néanmoins, il existe 

un certain nombre d'exceptions à la règle générale, situées en zones rurales (rural en survie et 

rural profond). Qu'en est-il aujourd'hui? 

bi Le poids démographique des syndicats d'assainissement dans un département métropolisé 

Un contraste fort marque le département (figure n°43). De loin domine le poids de la 

CUB, dont le service assainissement traite les eaux usées de 672 000 habitants (au sens 

INSEE)80
• 

78 Ascher, 1998. p.l04 
19 Laborde (Dir.). 1998. 
50 Données RGP 1999 
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Figure n°42: La métropolisation des communes de Gironde en 1990 et/es groupements 
illlercommunaux d'assainissement en 1994 

a : Métropollsation des communes 
de la Gironde en 1990 

0 Syndicat d'assainissement 

Commune hors syndicat 

- PrinCipal cours d'eau 

- Espace de commandement 

,, Espace des entreprises nationales 
'--' et rntematlonales 

.--. Espace de production agricole 
'-- J et mdustrielle 

- Principal cours d'eau 

Source F RoUan. CESURB. 1992 

b : Les groupes intercommunaux 
d'assainissement en 1994 

Source Groupements commuraux Préfecture de la Gtronde. 2000 

ConceptiOn el réoiJSallon S Vaucc:lle. 2005 
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Figure D0 43 : Le poids démographique des groupements intercommunau-c d 'assainissemem de 
Gironde 

('\ 100CXXI 

~ 10CDJ 

Umite de syndicat 

- Cours d'eau principal 

Source d'après Préfecture de la Gironde, DRCT. 2000 et INSEE. RGP 1999 
Concepllon et n!a/ISatton S V nucelle, 2005 

Le second pôle est le SIBA, syndicat intercommunal du Bassin d'Arcachon qui en 

1999, regroupe 104 400 habitants permanents sur douze communes. Le réseau 

d'assainissement du SIBA collecte les effluents tout autour du Bassin et les eaux retraitées 

sont rejetées en mer par le wharf de la Salie, au sud d'Arcachon. Puis vient l'ensemble des 

petites structures du département, qui peuvent être classées en quatre types. 

- Tout d'abord, les grands EPCI situés dans le nord-est du département ont le plus 

d'abonnés : les SIEA du Cubzadais-Fonsadais (304). de l'est du Liboumais (334}, de la région 
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d'Arveyres (338) ou le syndicat d'électrification du Blayais (602). Tous comptent au moins une 

vingtaine de communes et forment un maillage assez large. 

- En se mpprochant de l'agglomémtion bordelaise par l'est, le maillage se rétrécit, 

mais la densité augmente, ce qui donne un poids démographique équivalent à la classe 

précédente. Des syndicats d'une superficie sensiblement moins grande ont tout autant de 

population : le SIEA de la région de Bonnetan (313) ou le SIVOM à la carte de Saint-Loubès 

(505). Le même phénomène se produit au sud de la CUB, mais avec une nuance de taille : peu 

d'EPCI, hormis le SIEA de la région de LaBrède (314) et un fbrt morcellement communal. En 

effet, le manque d'intercommunalité est ici très visible : des communes comme Cadaujac, 

Canéjan, Cestas, Léognan n'ont pas délégué leur assainissement à un EPCI. 

- Le maillage des bords de la Garonne est très resserré : ces syndicats qui ont les 

superficies plus petites, sont aussi, nous l'avons vu, les plus anciens. Ce même type 

d'organisation linéaire se retrouve aussi sur les bords de l'estuaire, en Haut-Médoc, de Ludon 

à Pauillac. 

- Enfin, dans le sud du département et à l'intérieur du Médoc se retrouvent les larges 

mailles, mais avec un faible poids démographique. 

Nous pouvons présenter de manière synthétique cette typologie (tableau n°30), en 

rappelant GUe les nouvelles normes européennes constituent également une contrainte 

importante pour les structures les plus petites, qui sont aussi les plus nombreuses. D'ailleurs, 

leur retard d'équipement les oblige à se regrouper: nous retrouvons ici la moitié des 

communes du département qui franchissent le pas de l'intercommunalité de l'assainissement 

depuis le début des années 1990. 

Tableau n°30 : Typologie des communes de Gironde selon le maillage administratif de la gestion du 
service public de l'assainissement et leur poids démographique, e11 2000 

Poids démographique 
(Gironde -2000) faible 1 moyen fort 1 très fort 

-Sud du département - Bordeaux et Arcachon 
Type de large - Intérieur du Médoc -Nord-est (Biayais, Cubzadais, Liboumais, Castillonnais) 
maillage -Estuaire (sud Médoc) A proximité de l'agglomération bordelaise: 

serré - Bords de Garonne -Est (EPCI) 
- Est, entre Garonne et Dordogne - Sud (communes et EPCI) 

*** 
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Des intercommunalités aux profils différents 

L'étude comparée des trois types d'intercommunalité révèle notamment leurs 

différences en termes de temporalité et de rythme de croissance (figure n°44 ). 30 ans séparent 

la date moyenne de création des syndicats d'électrification {1927) et d' AEP (1956), l'écart est 

le même avec les SNU d'assainissement ( 1989). 

Figure o0 44: Taux d'adhésion des communes de Gironde à un EPCI pour l'adduction d'eau. 
l'assainissement et /'é/ectrificotion 
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Syndicat d'électricité - Syndicat d'adduction d'eau potable Syndical d'assainissement 

Scurce d'après données Préfecture de la Gironde. DRC.ï. 2003 
Conception et réaltsallon S Vauœlle, 2005 

La syndicalisation des communes pour l'électrification démarre en 1925, sur une 

initiative départementale : mpidement, les deux tiers des communes entrent dans un SI, des 

communes surtout rurales. Cette intercommunalité se fige ensuite dumblement ; les 

communes isolées, n'appartenant pas à ces syndicats intercommunaux adhèrent cependant 

progressivement toutes au syndicat départemental d'énergie électrique de la Gironde 

(SDEEG). Créé durant l'Entre-deux-Guerres dans un contexte concurrentiel pour défendre les 

intérêts des collectivités locales face aux sociétés privées, le SDEEG s'inscrit dans une forte 

volonté du Conseil général de modernisation départementale. Il participe aujourd'hui à un 

contrôle de ce service public en vérifiant la qualité des prestations fournies par EDF. 
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La syndicalisation des communes pour l'adduction d'eau, amorcée avant-guerre et 

choisie par près de 90% d'entre elles au cours des Trente Glorieuses, se développe de manière 

spontanée surtout dans des SIVU (nombreux et de petite taille) et répond à une demande 

accrue de la part des consommateurs. Celle-ci n'évolue guère depuis quarante ans. 

Le développement de I'intercommunalité de l'assainissement, démarré plus 

tardivement, cannait un mttrapage rapide. Il s'inscrit dans le même objectif de faire face à 

l'accroissement des effluents de populations de plus en plus urbaines. Mais l'accélémtion 

depuis 1995 correspond aux eXIgences européennes en matière de qualité des eaux. 

Malgré un fort taux de syndicalisation, cette double construction intercommunale de 

l'eau et de l'assainissement produit un morcellement important des acteurs publics. 

Une grande dispersion des acteurs publics de l'cau facturée 

Pour la distribution de l'eau, le choix de l'intercommunalité s'effectue de manière très 

progressive jusqu'à produire une mosaïque de petites structures, desservant moins de 2 900 

habitants en moyenne. Le passage à l'assainissement, d'abord en zone urbaine, puis sous la 

pression d'une directive européenne, crée une seconde mosaïque territoriale, assez diftërente 

de la première. En effet, le choix répété de communes s'associant dans un ou deux 

groupements communaux, auxquels elles transfèrent l'une puis l'autre des compétences, crée 

de nouveaux découpages administratifs, aux nombreux chevauchements territoriaux. 

Les 68 groupements de communes intervenant délllli le secteur de l'eau facturée 

demeurent, à de rares exceptions près, de taille modeste et, contrairement à 1' électricité, ne se 

structurent pas en une organisation départementale. Le processus ascendant de regroupement 

intercommunal de l'eau et de l'assainissement révèle ainsi sa faiblesse en termes 

d'organisation structurelle, comparé au processus descendant, antérieurement à l'œuvre pour 

!'électrification de la Gironde. Pourtant, le secteur èe l'eau est lui aussi animé depuis 

longtemps par des entreprises privées. Ainsi, le contraste est grand en Gironde entre des 

acteurs publics locaux, très nombreux et sans organisation collective à l'échelon 

départf!111ental, qui délèguent les services publics de l'eau et de l'assainissement à des acteurs 

privés peu nombreux et de taille mondiale. 
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Le système CUB, inscrit plus ou moins largement ùans !e département 

La CUB et ses partenaires forment un double système technico-administratif, à une 

échelle très locale pour l'assainissement {figure n°45) et bien plus vaste pour les 

approvisionnements en eau (figure n°46). 

Fig o0 45 :Le système CUB en Gironde de 
l'assainissement 

Fig o0 46 : Le système CUB en Gironde de l'adduction 
d'eau potable 

•eus 
• EPCI en ccntr.11 avec Il> eus 
•.. . Commune en con1rat awc la CUB 
- Cours d'eau principal 

Source d"a rts données CUB Canet' lion- rêalm:ttcm S Vaucclù: 2005 

Le système CUB se structure par 

des conventions signées entre 

acteurs publics : ces traités mettent 

en œuvre des solidarités techniques. 

Pour l'assainissement de certains 

de leurs quartiers. trois communes 

de la rive droite transfèrent une 

partie de leurs eaux usées vers le 

réseau de la CUB. Les volumes 

assujettis sont importants : 345 000 

m3 pour les communes de Tresses et 

Sainte-Eulalie, soit pratiquement 

autant que la commune d'Artigues. 

Pour l' AEP. la CUB est liée à 

quatre EPCI et à sept communes. 

L'interconnexion des réseaux 

d'approvisionnement permet, selon 

les besoins, am< échanges d'eau de 

se faire dans un sens ou dans l'autre. 

Les vannes ouvertes ou fermées 

permettent d'importer ou d'exporter 

de l'eau, ce qui assure une 

sécurisation des différents réseaux. 

Ce type d'échange est ancien: 

par exemple, datant des années 

1950, les conventions avec 

l'ARPOCABE ou la commune de 

Cérons sont mises en place par le 

SIABADE et la Lyonnaise des Eaux. 
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L'assainissement est en effet davantage marqué par la proximité. Pour des raisons 

principalement topographiques, une solidarité de voisinage est mise en place : il est 

techniquement plus simple et moins coûteux de collecter les eaux usées par gravité. Ainsi, en 

2000, la Lyonnaise des Eaux intègre aux statistiques concernant la clientèle de la commune 

d'Artigues (2 108 clients pour 6 142 habitants), les « 22 clients tssujettis résidant à Yvrac »81
• 

Ces relations techniques font l'objet d'une convention juridique préparée par les services 

administratifs de la CUB. Ainsi, pour ce quartier Técheney d'Yvrac, une convention est 

signée la commune d'Yvrac et la CUB, mais aussi par le SIVOM du secteur de Saint-Loubès 

et de la vallée de la Laurence (505), un syndicat de neuf communes compétent en 

assainissement et en hydraulique autrement appelé « SJVOM de la Laurence » pour cette 

convention tripartite82
. 

Concernant l' AEP, l'emprise spatiale du système CUB approche alors une centaine de 

kilomètres. Selon les années, les volumes échangés peuvent varier fortement83
• La géographie 

de ce système CUB ne s'explique pas, cette fois, uniquement par la contiguïté ou la connexité 

entre systèmes techniques. n est important de voir que ces réseaux sont tous gérés par le 

même opérateur privé : la Lyonnaise des Eaux. Ainsi, le système CUB est intégré au système 

Lyonnaise : il y participe et il en est la pièce maîtresse. 

"Lyonnai.se des Eaux, Rapport annuel 2000. p.57. 
n Annexe7. 
81 En 2000: la CUB exporte 355 000 m3 vers 316, 348 000 m3 vers 102 et 2 000 m3 vers St-Jean-d'lliac. 
En 2002: la CUB exporte 343 000 m3 vers 3/6, 379 630m3 vers 102.4 274m3 vers St-Jean-d':llac et importe 
181 769m3 du 104 (CUB, Rapports annuels. 2000. p.S et 2002 p.lO). 
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CHAPITRE 4 - GIRONDE, TERRE DE LYONNAISE · 
un département dominé par la gestion déléguée à la 

Lyonnaise des Eaux, opérateur de service public de rang 
mondial 

Communes et syndicats ont le choix d'assurer eux-mêmes le service public ou d'en 

déléguer la gestion à un opérateur privé. Depuis le Second Empire, la France développe 

différentes formules, ce qui permet aux compagnies privées d'avoir, en délégation, la majeure 

partie des services urbains et de fournir désormais de reau à quatre Français sur cinq. Deux 

compagnies historiques dominent ce marché : la Générale des Eaux et la Lyonnaise des Eaux. 

Ces entreprises évoluent dans des groupes aux structurations et fluctuations parfois 

importantes ces dernières années. c'est pourquoi elles sont connues sous diverses 

dénominations qu'il convient de préciser brièvement. 

La Générale des Eaux est la pl~ importante aujourd'hui, elle est aussi la plus 

ancienne, puisque la Compagnie générale des eaux (CGE) est créée en 1853, par décret 

impérial, pour assurer le développement de l'eau à Lyon. Pendant un siècle, elle reste 

concentrée sur la distribution de reau et le traitement des eaux usées, en France et en Europe. 

A partir des années 1960, elle se diversifie dans des secteurs de 1 'environnement. La 

Compagnie générale des eaux devient Vivendi en 1998, mais cela ne dure qu'une poignée 

d'années et la CGE retrouve son nom. En effet. après de g;-osses difficultés financières dues à 

une diversification outre-Atlantique daru. 1es domaines de la culture et de la communication 

(que certains ont jugé hasardeuse ou dispendieuse1
), le groupe Vivendi s'est r~entré sur ses 

activités traditionnelles, liées aWi. quatre métiers de l'environnement : reau (Générale des 

Eaux), les transports (Connex), la propreté et les déchets (Onyx), l'énergie, les réseau.x de 

chaleur et de froid (Dalkia). Plus récemment, le groupe Vivendi environnement est devenu 

Veolia environnement en mai 20032
• 

Sa cadette, la Lyonnaise des Eaux, est elle aussi fondée à la fin du XlXe siècle: la 

Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage (SLEE) est née de la volonté du Crédit lyonnais 

en 1880 : r entreprise, créée pour une durée de 99 ans, est prorogée en 1941 jusqu'en 20403
• 

Parmi les six missions .qui lui sont alors confiées, cinq concernent directement reau. Après 

1 AIT AC, 2001. p.l24-153; Touly. 2003. 
2 En 2002, Je secteur eau a assuré 44'!;, du chiffre d'affaires (CA) de Veolia. La répartition géograpiuque donne 
43% de ce CA 2002 à la France et 33% au reste de l'Europe. 
Source: http://www.vivendienvironnement.comffr; pages consultées Je 21!07/2003. 

3 Prades.. 2003, p.ll5; Sédillot, 1981, p.l34 
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plus d'un siècle de développement. d'abord du secteur de l'éclairage. mais surtout ensuite de 

l'eau, la Lyonnaise des Eaux s'associe à la Compagnie financière de Suez pour donner 

naissance par fusio~ en 1997, au groupe Suez-Lyonnaise des Eaux qui, le 4 mai 2001, prend 

le nom de Suez (planche n° 13 ). 

~lyonnaise 
~dès Eaux ----.svez 

L'entreprise qui s'implante à Bordeaux est la Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage (SLEE): elle 
imprime sa marqù~ sur ses ouvrages (château d'eau à Blanquefort). Elle se transforme au cours des années 
1980 en Société lyonnaise d~s eaux (SLE), puis en Lyonnaise des Eaux. En 2005, sur les véhicules circul&nt à 
Bordeaux, apparaît le nouveau logo « Suez », soit 8 ans après la naissance du groupe Suez-Lyonnaise des Eaux. 

Otché.s S Vaucellc:. 2003, 2005 

Les appellations changent4 
: les noms les plus usités sont désormais Générale des Eaux 

et Lyonnaise des Eaux. En !!.upprimant récemment l'article <<la» devant leur patronyme, les 

deux entreprises modifient ainsi la man'ère dont elles se nomment elles-mêmes, dans leurs 

propres documents. Ce passage du r .m commun au nom propre permet à chacune de 

renforcer sa propre identité. Une f·Jis de plus, les detLx sociétés adoptent des attitudes 

similaires. 

Si à l'échelle nationale, la Générale des Eaux domine aujourd'hui le marché, puisque 

la moitié de la population française boit ur1e eau distribuée par Veolia Environnement5
, la 

Lyonnais~ des Eaux est très implantée en Gironde, département également marqué par la 

généralisation de la délégation de service public. Cette présente est particulièrement forte, en 

raison de l'implantation ancienne de cette entreprise en terres bordelaises. 

A sa création, en 1968, la Communauté urbaine de Bordeaux délègue la gestion de 

l'eau et de l'assainissement à la Lyonnaise des Eaux. Les relations de nature contractuelle qui 

4 Par commodité. nous avons choisi de toujours appeler cet opérateur de service public << la Lyonnaise des 
Eaux,,, comme disent les Bordelais. Ailleurs<< Suez" est la dénomination la plus fréquente;<< Ondéo 1> est l'une 
des trois marques commerciales mondiales du groupe Suez environnement, avec SIT A et Degrérnont. 
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les unissent s'inscrivent dans une histoire longue. En 1906, la lyonnaise des Eaux signe ses 

premiers contrats dans la banlieue bordelaise. Mais ce n'est qu'après 1945 qu'elle devient Je 

prestataire de service de la commune de Bordeaux, à 1 'occasion du premier regroupement 

intercommunal, celui de la distribution de l'eau. Ces deux éléments concomitants, la mise en 

place de l'intercommunalité et du partenariat public/privé, montrent toute leur efficacité 

technique. 

Un seul indicateur suffit à le montrer dans le temps long : la courbe de la quantité 

d'eau disponible à Bordeaux. La vraie rupture en termes techniques se situe bien après la 

Seconde Guerre mondiale, avec le premier syndicat d'adduction d'eau (SlABADE). Il s'agit 

aussi d'une rupture sociale, qui permet une large diffusion du confort moderne et le progrès 

de la société de consommation, nous 1 'avons vu. 

Pour prendre la mesure de la force des relations qui unissent aujourd'hui la CUB et la 

Lyonnaise des Eaux, i1 convient d'r 'montrer l'ancienneté. Plus encore, dès avant l'existence 

de l'établissement public, la Lyonnaise des Eaux travaille déjà en partenariat avec les deux 

syndicats antérieurs de l'eau et de l'assainissement. La CUB, créée par la loi du 31 décembre 

1966, est ainsi héritière de toute une histoire intercommunale. Après avoir vu le rôle essentiel 

de la Lyonnaise des Eaux au cours de la période pré-communautaire, nous montrerons 

comment la CUB s'inscrit dans un partenariat avec la Lyonnaise des Eaux et comment 

l'institution elle-même porte la marque des relations anciennes de ce partenariat publiclprivé 

(PPP). 

1- DE CONTRAT EN CONTRAT. DES LIENS FORTEMENT 
NOUÉS ENTRE LA LYONNAISE DES EAUX ET 
L'AGGLOMÉRATION BORDELAISE 

A partir de 1906, la Lyonnaise des Eaux propose ses services à deux communes de 

banlieue, puis elle suit le développement de la nappe urbaine : en signant de nouveaux 

contrats avec des communes ou des syndicats, elle déploie progressivement sa présence dans 

l'agglomération. Fait majeur après la Seconde Guerre mondiale, la commune de Bordeau.x 

entre à son tour dans le monde de la Lyonnaise des Eaux, à l'occasion de la mise en place du 

syndicat intercommunal de distribution d'~u potable. C'es liens se renforcent lorsque, dix ans 

plus tard, se crée le syndicat intercommunal d'assainissement et ils se pérennisent lors de la 

5 Pezon. 2002, p.62. , ... . _ .... ! 
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mise en place de la CUB en 1968. Ainsi, délégation de service public et intercommunalité 

sont-elles intrinsèquement liées dans la formation de l'agt;,lomération bordelaise. 

A 1 ENTRÉE DE BORDEA~ JX DANS LE MONDE DE LA LYONNAISE DES 
EAUX 

La Lyonnaise des Eaux est déjà implantée depuis plus de quarante ans dans 

l'agglomération, lorsqu'elle participe activement, après 1945, à la création du premier 

syndicat des eaux auquel adhère la commune de Bordeaux. Comment expliquer ce rôle tenu 

par une entreprise privée dans une construction intercommunale ? Cette question en soulève 

une autre en amont pour comprendre cette forte position de la Lyonnaise des Eaux : comment 

l'entreprise a-t-elle conforté sa position et développé son emprise spatiale? 

11 La Lyonnaise des Eaux en Gironde : une implantation centenaire, une première 
conquête des banlieues bordelaises 

Au début du xxe siècle, la Lyonnaise des Eaux amorce un départ dans deux 

communes de l'agglomération bordelaise, puis s'étend à douze communes, à la veille de la 

Seconde Guerre mondiale. 

al Une première implantation à Caudéran et au Bouscat, èès 1906 

Quand la Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage (SLEE), dirigée par Jules Roche 

entre 1889 et 1922, s'implante dans l'agglomération bordelaise, son a;:tivité principale est le 

gaz d'éclairage, puis l'électricité au début du XXe sièclé. Pourtant l'entreprise, vieille d'un 

quart de siècle, décroche un premier contrat pour 1 'eau en banlieu!! bordelaise en 1906. 

Elle obtient le marché de deux communes limitrophes de Bordeaux : Caudéran et Le 

Bouscat groupées en syndicat en 1905 7• La SLEE reçoit pour mission la création d'un réseau 

de distribution d'eau potable pour ces c!.!ux communes qui appartiennent alors à la première 

banlieue et comptent, à elles deux, 23 000 habitants8
• Bernard Adour, maire de Caudéran 

depuis 1903 jusqu'à sa mort en 1914, est fier dïnaugurer ce premier réseau d'adduction d'eau 

potable, opérationnel en octobre 1908 : l'eau courante précède d'ailleurs l'électricité, qui 

e D'après Sédillol, René. La Lyonnaise des Eaux a cent ans. Paris: Lyonnatse des Enux, 1980. et Prudes,1003, 
f215. 

Valat, 1988, p.7. 
1 Caudéran : 13 690 habttants et Le Bouscat : 11 34 7 habilaJ'ts au recensement de 1911. 
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arrive dans la commune en 19109
. L'eau provient de l'ouest, de la source captée de C'ap de 

Bos, conduite par aqueduc vers l'usine élévatoire de Gajac; à partir de là se met en place un 

petit réseau de distribution long de trente kilomètres, forme embryonnaire du réseau actuel 

géré par la Lyonnaise des Eaux dans l'agglomération bordelaise (planche n°14). 

Planche n°14 : Le coeur historique de /'implantulion de la SLEE 

La Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage Château d'eau de La Forêt 

s'implante dans la banlieue bordelaise au début du XX" 

siècle. Pour fournir de l'eau aux communes de la 

banlieue ouest, elle exploite le site de Gajac (bâtiment 

conçu pour 

aujourd'hui 

électriques) 

accueillir des machines élévatoires, 

remplacées par de petits 

Site de Gajac (Saint-Médard en Jalles) 

Pendant la Première Guerre mondiale, la SLEE doit approvisionner en eau la 

poudrerie de Saint-Médard-en-Jalles10
• Participer ainsi à l'eftort de guerre lui donne une 

importance supplémentaire et constitue un premier pas vers wt élargissement vers l'ouest. 

bi Une conquête proe.ressive de la banliet<e rive gauche à partir de 1°15 

La SLEE qui soühaite développer son activité, entreprend une stratégie de signature de 

nouveaux contrats avec des communes voisines: deux étapes se dégagent (figure n°47). 

9 Ciran, Henri. Histoire de Caudéran. Bordeaux: Bière. 2tmt: édition. 1989, p.204. 
10 Sédillot. 1960. p. 71. 
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Figure n°47 : L'implantation de la Lyonnaise des Eaux dans l'agglomération bordelaise ( 1906-1940) 

a: La banlieue bordelaise en 1906 

1'iB1 Bordeaux 

D Première banfieue 

: Nouvelle banlieue 

!Jmi!eCUB 

__ -__ . 
-~..'~c 

101<m 

b : L'implantation de la Lyonnaise des Eaux dans l'agglomération 
bordelaise (1906 -1940) 

-1906 

- 1925-1926 

c; Après 1928 

SIAEPde 
Cartlon-Bianc 

Umil.eCUB 

- Cours d'eau pnndpal 
10Km 

Conœptwn el .Valt:satwn S Vaucelle. 2005 
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La première étape concerne d'abord 1~ banlieues les plus anciennes de la rive gauche. 

En 1925, elle obtient les contrats de Mérignac et Pessac, deux communes en pleine 

expansiun (entre les deux recensements de 1921 et 1936, leur population double quasiment, 

pas:>ant ensemble de 16 200 à 30 000 habitants). 

L'année suivante, en 1926, la Lyonnaise des Eaux obtient la signature d'un contrat 

avec Bègles, commune déjà peuplée de 18 000 habitants. Mais plus que la masse des 

consommations domestiques, l'intérêt pour la SLEE réside aussi dans 1· p-os clien~s 

industriels. 

Ainsi, vingt ans après son amvée, la SLEE est implantée sur toute la banlieue rive 

gauche (selon la définition de J.-P. Poussou), à l'exception de la commune de Talence qui 

gère son eau en régie pour alimenter plus de 17 000 habitants. 

Par la suite, au cours de la seconde phase de conquête qui précède la Seconde Guerre 

mondiale, la Lyonnaise Q.es Eaux étend ses activités sur de nouvelles communes en voie 

d'urbanisation. Ainsi, sur la rive gauche, à partir de 192S, avec le contrat de Saint-Médard-en

Jalles, elle s'implante dans les communes du nord de l'agglomération (Blanquefort, Bruges. 

Eysines, Le Haillan, Le Taillan) ou du sud, avec Villenave-d'Ornon. Ces contrats sont 

porteurs d'un développement pour l'entreprise: pour ln plup!irt, ces communes n'atteignent 

p?s 3 000 habitants et l'ensemble de ces nouveaux consommateurs à alimenter en eau 

avoisine 17 500 habitants en 1936. 

cl Implantation sur la rive droite 

A partir de i 933, elle s'étend aussi sw· la rive droite avec les trois communes du 

SIAEP de Carbon-Blanc (104) qui compte alors un peu plus de 7 000 habitants (avec Bassens 

et Ambarès, Carbon-Blanc fonde le 28 novembre 1935 un syndicat d'études, transformé 

douze mois plus tard en syndicat pour la construction et l'exploitation du réseau). Cette 

construction syndicale s'inscrit dans une histoire où les questions d'eau prennent une place 

croissante. 

La commune de Carbon-Blanc, confrontée à une ressource dont la qualité se dégrade, 

prépare un premier projet d'adduction d'eau courante: l'eau du puits, creusé en 1893 sur la 

place de la mairie, est déclarée non potable ; un avant-projet est présenté en Conseil municipal 

le 13 novembre 1927 (capter une source, située sur un terrain que le propriétaire consent à 
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céder à la commune) et, le 5 juillet 1929, le Conseil municipal autorise le maire, Emile 

Barbon, à signer un contrat avec la SLEE. Le 1er janvier 1938, son successeur, Jean 

Capdeboscq, peut inaugurer le nouveau réseau mis en place par la Lyonnaise des Eaux pour le 

compte du syndicat intercommunal. La commune de Carbon-Blanc, qui compte 1 107 

habitants au recensement de 1936, est progressivement équipée : les branchements sont 

accordés gratuitement pendant un an, une première extension dessert le quartier de Fleurotte 

en mars 1939 et une seconde celui du Faisan en 194411
• 

Par la suite, sept autres communes intègrent le syndicat et bénéficient des services de 

la SLEE : Sainte-Eulalie en 1948, Saint-Loubès en 1955, Yvrac, Montussan et Artigues en 

1957, puis Pompignac et Tresses en mai 1966. Ces communes n'attendent cependant pas 

l'entrée dans le syndicat pour mettre en place un réseau d'eau. Pour ne prendre qu'un 

exemple, la commune de Saint-Loubès possède un réseau communal dès le début du siècle : 

le médecin Hector Ducamp, maire entre 1892 et 1909, modernise sa commune : après le 

téléphone en 1894, il prépare 1' arrivée de 1 'eau courante entre 1901 et 1906 et permet celle de 

l'électricité (1906 distribution privée et 1908 électrification publique) 12
• 

En 1940, la SLEE alimente ainsi en eau quinze communes de banlieue, mais aussi 

l'aérodrome de Mérignac et le port de Bassens. En fait, elle ne dessert que partiellement un 

ensemble démographique de plus de 1 00 000 habitants, 1 'équipement se réalisant 

progressivement. 

Depuis la première Guerre mondiale, le port de Bordeaux, saturé, s'étend vers l'aval : 

des quais sont construits sur la rive droite, à Bassens. La modernisation du port, propriété de 

l'Etat depuis la Révolution, passe par sa transformation en Port autonome en 1924. Un conseil 

d'administration, composé en majorité de représentants des intérêts locaux, gère le nouvel 

établissement public, notamment ses dépenses de fonctionnernent 13
• Pour la fourniture d'caL 

aux navires, contrat est passé avec la Lyonnaise des Eaux: même si le trafic décline 

régulièrement, les volumes à distribuer font du port un gros client de l'entreprise (dans les 

années 1950, 80 à 100 000 m3 pour le contrat SIABADE ; dans les années 2000, 8 à 1 0 000 

m3 seulement pour le contrat CUB). 

11 D'aprèS Castex, Yves et Trémolet, Anne-Marie. Histoire de Carbon-Blanc.:. Carbon-Blanc : Comité de 
jumelage, 1999. p.53-54. 
12 D'après Bardou, Pierre. Saint-Loubès en Entre-deux-Mers: éléments de son histoire des origines à 1914. 
Bordeaux: Groupe girondin des études locales de l'enseignement public, 1975. p.l3l. 
11 Lajugie Joseph (Dir.). BordcalLT au .\A."' siècle. Bordeaux : Fédération historique du Sud-Ouest, 1972. p.J39-
141. 
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Les communes qui gè:ent leur eau en régie sont désormais minoritaires en nombre, 

même si leur poids démc graplu que reste nettement supérieur : Bordeaux (281 400 habitants 

au recensement de 1936), Talence (20 400 habitants) et les trois communes de première 

banlieue situées sur la rive droite (Cenon, Lormont et Floirac, 21 200 habitants ensemble). 

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, les questions d'équipements urbains, et 

notamment celles des réseaux techniques, se posent avec une acuité particulière. 

L'agglomération reprend son développement et il convient de rattraper un retard certain en 

matière de gestion publique. En effet, la ville de Bordeaux a du mal à fournir de 1 'eau en 

quantité suffisante à ses administrés (plus de 250 000 habitants). La Lyonnaise des Eaux est 

très présente en banlieue, alors que Bordeaux gère elle-même sa distribution d'eau en régie. 

Pour autant, des liens existent entre ces deux entités : depuis 1921, la régie bordelaise achète 

de l'eau en gros à la Lyonnaise des Eaux 14
• Ainsi, quand la CUB se met en place en 1968, des 

liens existent entre Bordeaux et la Lyonnaise des Eaux depuis près d'un demi-siècle. Mais si 

ces liens techniques et marchands remontent aux années vingt, la relation s'étoffe après 1945 

dans le cadre d'une délégation de service public. 

A la création du syndicat intercommunal de l'agglomération bordelaise d'adduction 

d'eau (SIABADE), en 1949, se réunissf"nt les communes de la rive gauche, sous contrat avec 

la Lyonnaise des Eaux, et la régie des eaux de Bordeaux. Œuvre s'il en est collective, la 

création d'un syndicat intercommunal est toujours dense en tractations ct autres négociations. 

Le SIABADE n'édmppe pas à ce principe général: cette fusion donne lieu à un certain 

nombre de prises de position. 

'1/1945-1949 : naissance d'un syndicat des eaux, le SIABADE 

Divers récits prèsentent le rôle des uns et des autres dans cette période fondatrice. Sans 

les multiplier à l'excès, nous allons en citer quelques-uns, en insistant sur le contexte 

particulier de cet immédiat après Seconde Guerre mondiale. 

al La naissance du SIABADE. volonté de J. Chaban-Delmas ? 

A r occasion des élections municipales de 194 7, de nouvelles équipes se mettent en 

place dans l'agglomération. La mairie de Bm:deaux voit l'arrivée de Jacques Chaban-Delmas, 

14 Cassan., 1962, p.4. 
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jeune héros de la résistance, gaulliste et Compagnon de la Libération, qui, après avoir enlevé 

la députation en 1946, commence, à l'âge de 32 ans, une longue carrière15 au Palais-Rohan16
• 

Le constat est net: la ville manque d'eau ... Rapidement cette question est mise à 

l'ordre du jour. Une solution s'impose: la mise en place d'une structure intercommunale; 

ainsi est créé, en 1949, le syndicat intercommunal de l'agglomération bordelaise d'adduction 

d'eau (SIABADE). Jean-Pierre Cassan, étudiant de J'Institut d'études politiques (lEP) de 

Bordeaux et stagiaire au SIABADE en 1962, rapporte, dans son mémoire, des propos 

entendus dans le syndicat. Ce récit fait la part belle à J. Chaban-Delmas. 

«Il y a quinze ans de cela [1947]. une réunion avait lieu dflns le cabinet du Maire de 
Bordeaux, ému par une situation catastrophique : la pénurie d'eau dans la grande ville. On lui 
explique qu 'il fallait décréter un état d'urgence, an·ëter l'arrosage des jardins, le nettoyage des nt es, 
ravitailler les hôpitaux par des citernes, rationner les services publics. Lorsqu 'il posa des questions 
très précises pour savoir notamment comment les années précédentes on avait combattu l'insujfu;ance 
d'eau, il reçut la réponse suivante : " que voulez-vous, Monsieur le Maire. les autres années, il 
pleuvait en été ! " (authentique). Ce jour-là naquit véritablement l'idée du SI A BADE>> 17

. 

Toujours est-il que Jacques Chaban-Delmas, en mettant fin à la régie des eaux de 

Bordeaux et en faisant entrer sa commune dans le giron de la Lyonnaise des Eaux, entreprend 

une politique en nette rupture avec son prédécessecr, Adrien Marquet, grand défenseur des 

régies, notamment de la régie municipale du gaz et de l'électricité de Bordeaux (RMGEB). 

Ainsi, pour J. Chaban-Delmas qui a une vision d'ensemble de l'agglomération, le 

SIABADE est un premier pas vers un « Grand Bordeaux ». Dans ce même but, il crée dès 

1948l'Union des maires de l'agglomération bordelaise. Il s'agit là d'une étape essentielle 

pour la constitution d'un nouveau territoire intercommunal. La clé du succès réside dans la 

mise en place d'un solide réseau d'acteurs. C'est en effet dans ce cadre plus ou moins 

informel que se négocient les nouvelles limites territoriales (après le SIABADE de 1949, 

viennent le SIASAB en 1958 et la CUB en 1966). 

u J. Chaban-Delmns a été maire de Bordeaux de 1947 à 1995, soit 8 mandats consécutifs. 
16 Le Palais-Rohan, Place Pey Berland, construit avant la Révolution pour l'Archevêque Mgr Mériadec de 
Rohan, est le siège de- l'hôtel de ville de Bordeaux depuis 1837 (Taillard, 1997, p.l31-141). 
17 C_assan, 1962, p. 65. 
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bi Le rôle de R. Brettes. maire de Mérignac 

Robert Brettes, lui aussi résistant 18
, est l'un des hommes politiques essentiels dans la 

vie politique de l'agglomération; ses liens avec J. Chaban-Delmas sont très forts. Maire 

socialiste de Mérignac des élections d'octobre 1947 à sa mort en septembre 1974, il 

accompagne le développement de la commune qui passe de 1 7 000 habitants au dernier 

recensement d'avant-guerre, à plus de 50 000 habitants en 1975. «Jusqu'à présent, on prenait 

exemple sur la municipalité de Talence, ma seule ambition est que l'on prenne exemple sur 

celle de Mérignac »19 annonce-t-il, en Conseil municipal, dès le mois de mars 1946. 

R. Brettes joue également un rôle dans la mise en place du SIABADE. En effet, il est 

de ceux qui, dès 1946, voient dans l'organisation des syndicats intercommunaux la solution 

aux grands problèmes qui se posent alors aux commt.mes, notamment les questions 

d'adduction d'eau. Martial Durand, dans son étude biographique deR. Brettes, cite quelques 

extraits de la presse de 1946, dans lesquels il met en cause la mauvaise gestion du réseau de 

banlieue, par la Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage (SLEE). En effet, élu au Conseil 

général à partir de 1945 et fervent défenseur de la qualité du service public, il mène une 

offensive contre la Lyonnaise des Eaux qu'il connaît bien puisque l'entreprise est implantée 

depuis deux décennies à Mérignac. 

<<Au Conseil général, au cours de la séance du 14 avril1946, R. Brettes avait déposé w1 vœu 
dénonçant " aiL" pouvoirs publics la carence de la Société Lyonnaise des EazLT à l'égard des usagers 
du fait de la baisse de pression dans les conduites d'eau aux heures normales de consommation 
faisant craindre que, (. .. ), le service de l'eau pot1.1ble du réseau suburbain soit supprimé en totalité ", 
comme le fait se produisit en 1945, baisse apportant " un préjudice grave à l'hygiène des habitants " 
(/..;ce au manque d'eau, certaines personnes puisèrent l'eau dans des puits ; ces derniers étant pollués, 
de nombreux cas de fièvre typhoïde se déclarèrent), lésant "beaucoup de gens ( ... ) tant pour leur 
alimentation que pour leur arrosage ", causant " de grosses pertes pour tous ceux qui ont des 
jardins " (comme lui F0

) "el à notre époque avec les difficultés actuelles du ravitaillement, c'est un 
préjudice considérable "supporté par tous. Il concluait en demandant au Conseil "d'autoriser tous 
les maires. entre autres plaignants, à dénoncer le contrat qui les lie à la S.L.E. " »21

. 

R. Brettes a ainsi un rôle actif dans la création du SlABADE : le 13 juillet 1946, à 

l'hôtel de ville de Mérignac, il réunit les maires de Bordeaux et de l'agglomération pour 

demander la résiliation des contrats passés avec la SLEE22
• Il propose la création d'une régie 

intercommunale et départementale, mais contrairement à la Charente-Maritime, l'option 

18 Membre du Comité central girondin de la Résistance (Durand, 1994. p.262). 
19 

Registre des délibérations du CM de Méngnac. séance du 21 mars 1946 (Durand. 1994, p.214). 
20 Depuis 1925, R. Brettes est horticulteur à Capeyron, commune de Mérignac. 
21 BordemLT Matin, 19 juillet 1946, cité par Durand, 1994. p.252. 
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départementale n'est pas retenue, le syndicat est simplement intercommunal. Lors de la mise 

en place du syndicat, R. Brettes est membre du conseil syndical. 

cl Le rôle des personnalités qualifiées 

Mais, honnis ces grands élus, de nombreux autres élus et techniciens, de la villc-~.;entre 

et des communes de banlieue, prennent la mesure des problèmes d'adduction d'eau et 

souhaitent mettre sur pied une solution de grande ampleur. J.-P. Cassan donne une autre 

version de la création du SIABADE, il cite le secrétaire du SIABADE, M. Ouvert, qui insiste 

davantage sur l'œuvre collective. 

«Jusqu 'aux années qui ont suivi la dernière guerre, la pénurie d'eau qui sévissait 
périodiquement à Bordeaux engendrait de très graves inconvénients, puisqu'il était généralement 
nécessaire d'appliquer, dès les premiers jours d'été, un plan d'alerte comportant de sévères 
restrictions de la consommation des services publics et d'une grande partie de la population, 
l'alimentation des points hauts ne pouvant être assurée qu'une partie de la journée. D'autre part, le 
service des eaux des communes de banlieue. indépendant de celui de la ville, laissait entrevoir 
quelques difficultés dans un proche avenir, en raison de l'accroissement rapide des besoins à 
satisfaire. Aussi, les administrateurs locaux élus à la fin de l'année 194 7, émus par cette situation, se 
sont mis immédiatement à la tâche pour résoudre cet important problème. Des études ont été aussitot 
entreprises et des pourparlers engagés entre personnalités qualifiées pour trouver une solution 
rationnelle la moins onéreuse possible. JI est d'abord appam indispensable de grouper tous les 
moyens existants dans une même exploitation pour tirer le maximum des ressources en eau de 
l'agglomération bordelaise. Cette considération pemzettait d'unir des efforts jusque là désordonnés. 
tandis que l'interconnexion des réseam: devait améliorer l'ensemble de la distribution. C'est ainsi 
qu'a été créé en 1949 un Syndicat Intercommzmal qui a pris en main le r' janvier 1950 le complexe 
de production et de distribution d'eau potable de l'agglomération » 23

. 

Si la paternité du SIABADE est revendiquée par beaucoup (élus et administrateurs ), 

sur le berceau du SIABADE se penche une marraine très attentionnée : lu Lyonnaise des 

Eaux. 

dl La Lyonnaise des Eaux, partie constituante du SIABADE 

La Lyonnaise des Eaux se désigne elle-même comme «partie constituante »24 du 

SIABADE. Elle revendique fortement son rôle dans la mise en place du syndicat. La création 

syndicale ne peut effectivement se faire sans la SLEE, gestionnaire des eaux de banlieue. De 

22 D'après Bordeaux Matin 19 juillet 1946, cité par Durand. 1994, p.252. 
23 Cassan, 1962, p.4. 
24 Valat/Lyonnaise des Eaux, 1988, p.9. 
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fait, la Lyonnaise des Eau:~: gère un réseau long de plus de 350 km. Elle aussi, 40 ans plus tard 

écrit sa propre légende et met en avant ses qualités. 

« En 1948, la Lyonnaise des Eaux alimentait normalement en eau potable la banlieue 
bordelaise. ( ... ) Les ressources en eau, constamment accnœs, permettait de fournir à la ville de 
Bordeaux un volume d'appoint. Cette position saine et solide, sa technicité reconnue, la qualité du 
service rendu atL't communes de la banlieue, tous ces facteurs ont concount en 1949 pour que la 
Société Lyonnaise des EazL't fusse désignée comme régisseur d'exploitation par le Syndicat 
Intercommunal nouvellement constitué pour l'alimentation en eau de 1 'agglomération bordelaise >P. 

La création syndicale répond à des besoins importants, à l'échelle de l'agglomération. 

Elle est donc permise par la mobilisation de nombreux acteurs, publics et privés, élus, 

administratifs et techniciens. Derrière la volonté communément partagfe de cette nouvelle 

génération, réside un triple choix politique, technique et économique: Je choix d'un 

groupement intercommunal, le choix de J'interconnexion des réseaux et le choix de la 

délégation de service public à la SLEE. Cette première intercommunalité de l'eau, mise en 

place progressivement, est une étape essentielle en termes de structuration politique de 

l'agglomération et de construction technique d'une métropole. 

BI UN PARTENARIAT STRUCTURÉ DANS UNE DOUBLE 
INTERCOMMUNALITÉ 

Intercommunalité et délégation de service public sont particulièrement liées dans 

l'agglomération bordelaise. Après guerre, la gestion de l'eau, d'emblée déléguée à l'opérateur 

privé, s'effectue dans un cadre intercommunal qui s'élargit progressivement. Dix ans plus 

tard, elle est doublée d'une intercommunalité pour l'assainissement des eaux usées, constituée 

de manière plus homogène. Le passage précoce de la régie à la délégation du service public de 

l'assainissement, permet de renforcer à nouveau les liens avec la Lyonnaise des Eaux. 

11 1949-1967: le SIABADE, ou quand l'expérience intercommunale est concomitante de 
la délégation du service public de l'cau 

A partir de 1949, se structure une intercommunalité de l'eau dans laquelle communes 

et Lyonnaise des Eaux coordonnent leurs efforts pour la gestion d'une agglomération qui 

s'étend alors surtout sur la rive gauche. 

25 Vnlnt, Lyonnaise des Eaux, 1986, p.S. 
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al 1949, fondation du SIABADE et contrat avec la Société lyonnaise des eaux et de 
l'éclairage (SLEEl 

Le 21 juin 1949, le Préfet approuve une convention, signée par cinq communes, ce qui 

donne naissance au SIABADE, dont le siège est fixé à Bordeaux, pour une durée de 35 ans. 

Le syndicat a pour objet l'adduction et la distribution d'eau, pour les communes qui le 

fondent et pour les futures adhérentes. 

Les Conseils municipaux élisent, en leur sein, leur(s) représentant(s) au SIABADE qui 

siège(nt) au Comité d'administration, dont la composition est précisée dans les statuts du 

syndicat. Le nombre de délégués est dans un premier temps proportionnel aux apports des 

communes syndiquées. Les apports en bâtiments, matériel et autres installations de la 

commune de Bordeaux sont estimés aux deux tiers du total, elle dispose donc des deux tiers 

des voix au sein du Comité syndical. Le nombre de délégués est dans un premier temps 

corrélé avec le nombre de communes membres26
• Au bout de deux ans, la représentation des 

communes dans le Comité d'administration du syndicat ainsi que leur contribution au 

fonctionnement budgétaire sont proportionnelles au volume d'eau vendu effectivement dans 

chaque commune (révisable tous les trois ans). Bordeaux conserve sa part dominante dans Je 

Comité, même si elle diminue progressivement. 

Hùrmis Bordeaux, les quatre autres communes fondatrices sont, en juin 1949, Bruges, 

Blanquefort, Pessac et Villenave-d'Ornon. Elles sont rejointes progressivement par d'autres: 

Caudéxan, Le Bouscat le 6 juillet et Mérignac le 13 septembre 1949. Bordeaux compte alors 

254 000 habitants et ces sept communes de banlieue réunies 99 000, soit un poids 

démograpr'que de 72% pour la commune-centre. 

Représentées dans le Comité du SIABADE, ces huit communes confient alors 

l'exploitation du service à la Lyonnaise des Eaux, par une convention approuvée le 8 octobre 

1949 : le syndicat fixe lui-même un cahier des charges. La SLEE apporte son propre 

patrimoine dans la constitution du syndicat, selon l'article 2 de la Convention du SIABADE: 

« la SLEE remet au SIABADE, à titre définitif. en vue de leur intégration dans le patrimoine 

syndical, des biens meubles et immeubles qui lui appartenaient en propre et qui étaient 

affectés par elle au Sen•ice des Eatcc de la Banlieue dont elle était concessionnaire ». La 

Lyonnaise des Eaux est ainsi dépossédée définitivement, mais elle est dédommagée par 

l'intermédiaire d'une redevance sur les ventes d'eau. Cette somm·e est répartie, au prorata des 

26 Chaque commune possède un représentant, Bardeau."( en possède autant que toutes les autres réunies, mais 
avec deu.x voix chacun. 
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apports de chacun, entre la SLEE (25%), Bordeaux (65%) et les autres communes ( 1 0%). Il 

est prévu que la SLEE soit dédommagée jusqu'en 1980, même en cas de dissolution du 

syndicat ou quelle que soit la cause de la rupture du contrat avec l'entreprise27
• 

En matière de personnel, les agents municipaux (notamment de la régie des eaux de 

Bordeaux) sont transférés au syndicat, lequel les met à la disposition de la SLEE pour 

participer à l'exploitation du service. La Lyonnaise des Eaux rembourse au syndicat, chaque 

mois, les traitements de ces personnels. Progressivement, la part du personnel municipal 

diminue au profit des employés de la Lyonnaise des Eaux, bénéficiant d'un contrat de travail 

de droit privé (200 salariés en 1962). 

Le temps du SIABADE est celui des premières améliorations du réseau, qualitatives et 

quantitatives : le réseau est ainsi allongé et réparé. La consommation annuelle totale du 

SIABADE augmente d'un tiers au cours des années 1950. Deux phénc '11ènl.:''> se conjuguent : 

le nombre d'habitants desservis augmente (+9%) en même temps qu~ les consommations 

individuelles s'accroissent (+21%)28
• 

Les travaux du syndicat sont de deux types: en matière d'investissement, un montage 

financier coordonne les efforts du syndicat, du régisseur (SLEE) et de l'Etat (le SIABADE 

peut obtenir des subventions du ministère de l'intérieur ou de l'équipement, et les communes 

rurales, comme Le Haillan ou Eysines, peuvent bénéficier de celles du ministère de 

l'agriculture); quant au fonctionnement, la Lyonnaise des Eaux agit seule, sous contrôle du 

syndicat: les travaux de renouvellement, ainsi que l'achat des compteurs neufs, sont à la 

charge de la SLEE29
• 

bi Une mise en place progressive ( 1950-1956) 

En 1950, s'ajoutent quatre communes du Nord-Ouest (Le Haillan, Le Taillan et 

Eysines le 14 juin et Saint-Médard-en-Jalles le 15 septembre}. D·..:ux communes du sud de 

ragglomération adhèrent ensuite au SIABADE : Bègles, le 1er juillet 1953, et Gradignan le 27 

juillet 1956. 

17 D'après Cassan, 1962, p.40. 
28 Cassan, 1 962, p.60-61 
29 Un prélèvement est perçu sur les recettes d exploitation (80 centimes par mètre cube d'eau vendue) pour 
alimenter un compte de renouvellement et une surtaxe syndicale votée pour les compteurs (D'après Ca.'l'illn. 
1962, p.46). 
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Figure o0 48: La création du SIABADE sur la rive gauche (1949-1956) 
a- La situation en 1945 
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Source d'après Lyonnwse des Eaux et Cassan 1962 Conrepuon et réa/uatwn S V nucelle. 2005 
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Ceci porte à quatorze le nombre de communes membres du syndicat, soit un total de 

403 700 habitants (dont 64% pour la commune de Bordeaux, selon les chiffres du 

recensement de 1954). 

D'un point de vue spatial, le SIABADE se h1et en place progressivement et connaît 

une discontinuité territoriale dans sa partie sud : de 1949 à 1953, Villenave-d'Ornon reste 

détachée de l'ensemble, jusqu'à l'adhésion de Bègles (figure n°48). De plus, l'entrée de 

Gradignan en 1956, isole totalement la régie des eaux de Talence et en fait une enclave à 

l'intérieur du SIABADE. C'est pourquoi, sur 2,3 km, une conduite importante du SIABADE 

traverse la commune de Talence. Cette canalisation (0 300 ou 400 mm) permet d'ailleurs de 

fournir des volumes d'eau importants à la régie de Talence (entre 800 000 et 1,2 million de 

mètres cubes annut>ls), ce qui prépare une intégration technique à venir. 

Toutes ces communes sont situées sur la rive gauche ; tomes étaient déjà sous contrat 

avec la Lyonnaise des Eaux avant-guerre, sauf Bordeaux et Gràdignan. En effet, les 

communes de la rive droite sont déjà regroupées, rappelons-le, depuis 1935 dans le syndicat 

de Carbon-Blanc. Ainsi, la création du SJABADE marque-t-elle bien l'entrée de Bordeaux 

dans le monde de la Lyonnaise oes Eaux et la mise en commun des moyens de la ville-centre 

avec ceux de la banlieue, déjà gérés par la SLEE. 

Mais la dissociation entre ces deux parties du réseau demeure : en 1950, la longueur 

du réseau de Bordeaux représente encore 55% du total, et seulement 38% dix ans plus tard, 

quand l'équipement des communes de banlieue dépasse largement celui de la commune 

centre. Ce réseau de banlieue ne présente pas la même physionomie : d'une longueur plus 

importante, mais de diamètres nettement plus petit.• (pour les plus grosses canalisations, 

seulement 19 km 0 300 ou 400 mm, quand à Bordeaux sont posés 58 km de conduites d'un 

diamètre 300 à 1 000 mm). 

Ainsi, le SIABADE et la SLEE gèrent techniquement l'intégration de deux réseaux 

qui n'ont pas la même histoire, qui n'ont pas les mêmes approvisionnements et sont structurés 

sur des étages différents (cote +40 pour la commune de Bordeaux et cotes +60 et +72 pour le 

réseau de banlieue). Le développement trop rapide de la banlieue révèle d'ailleurs au syndicat 

le manque de réservoirs pour la cote +72 et impose une délicate gestion «au fil Je l'eau» 

pour les parties hautes du réseau. En revanche, les travaux coordonnés par ie SIABADE 

(notamment les aqueducs de Budos et du Taillan rejointés) permettent à la commune de 

Bordeaux de ne plus connaître de difficultés dans son approvisionnement en eau et de faire 

face à l'augmentation des consommations. 
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Ainsi, les six communes intégrant le SIABADE dans les années 1950 pénètrent 

également dans le monde de la Lyonnaise des Eaux. Bien après la distribution d'eau, 

l'intercommunalité de l'assainissement se met en place, après une dizaine d'années de 

réflexion, mais selon des modalités différentes (plus urbaines): elle n'est pas, cP.tte fois, 

concomitante de la délégation de service publique. 

21 1958-1967: l'expérience du SIASAB ou quand l'intercommunalité précède la 
délégation du service public de l'assainissement 

Le nouveau Syndicat intercommunal de l'assainissement de l'agglomération 

bordelaise (SIASAB) est mis en place au cours de l'année 1958, pour une entrée en fonction 

au 1er janvier 1959. Ce syndicat, constitué de manière plus homogène, inaugure à son tour au 

bout de trois ans un partenariat pour l'assainissement avec la Lyonnaise des Eau.x. 

Figure n°49: La création du S/ASAB en 1958 

Agglomération INSEE 1954 

Groupement d'urbanisme 
de l'agglomération bordelaise 

SIASAB 

- LJmrte CUB 1 

Cours d'eau 1 -principal 
IOKm 

Source d'nprés Joan-Grnngé 1979 et !N'iEE ( onceptton et réalisation S Vaucelle, 2005 

al Un nouveau syndicat d'assainissement pour douze communes urbaines 

La nouvelle structure intercommunale mise en place pour l'assainissement s'inscrit 

davantage dans ~..ute logique urbaine (figure n°49). Les douze communes qui adhèrent au 

SIASAB en 1958 correspondent pratiquement à l'agglomération selon la définition de 
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l'INSEE en 195430
, qui correspond aux dix communes constituant «Bordeaux et ses 

banlieues en 1906 >>selon la définition de J.-P. Poussou (figure n°47-a). 

-La commune de Bordeaux est ici en position centrale, d'un point de vue spatial, mais 

aussi dans le dispositif d'ensemble. En effet, Bordeaux, avec ses 226 km de réseau 

d'assainissement représent~ les 2/3 de la longueur du SIASAB. C'est la seule commune qui a 

une telle expérience en matière d'assainissement: l'organisation des services du SIASAB se 

fait en janvier 1959 par le détachement des services de la ville de Bordeaux. Le projet 

d'assainissement de Bordeaux est la pièce maîtresse du schéma général préparé à partir de 

1962, pour être présenté à l'automne 1967 au Conseil supérieur d'hygiène de France. Le 

SIASAB, qui s'étend sur les deux rives de la Garonne, met en place une commission pour 

chacune des rives. 

- Sur la rive droite, les trois communes de <<première banlieue >> (Lormont, Cenon, ct 

Floirac) sont intégrées au syndicat d'assainissement, ainsi que Bassens, où le port se 

développe. Les eaux usées du bas de la rive droite sont envoyées, à partir de 196431
, p31' le 

pont Saint-Jean. 

- Sur la rive gauche, les communes adhérentes au SIASAB correspondent, à 

l'exception de Talence, aux« premières banlieues>> (Bègles, Le Bouscat et Caudéran) et aux 

« nouvelles banlieues >> (Mérignac et Pessac) de 1906. De plus, deux communes y adhèrent, 

Bruges et Blanquefort, marquant ainsi le développement de l'agglomération vers le Nord. 

Dans le même sens, en 1964, Eysines adhère au syndicat. 

La création du SIASAB, postérieure de neuf ans à celle du SIABADE, est préparée 

dans le cadre du groupement d'urbanisme (GU) de l'agglomération bordelaise, elle repose 

essentiellement sur la commune de Bordeau.x. 

bi 1962 : la délégation du service à la Lyonnaise des Eaux gui signe son premier contrat 
d'assainissement en France 

A sa création, le SIASAB est en régie directe, mais rapidement, il est envisagé une 

délégation de service public. Pour la Lyonnaise des Eaux, ce contrat est le premier qu'elle 

obtient en France. Ceci explique le rôle essentiel que joue Bordeaux dans le dispositif de 

l'entreprise : un rôle bien souvént précurseur en assainissement. 

30 Laborde (Dir.), 1998, p.79. 
31 Dumas, 2000, p.l62. 
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Ainsi, le ter janvier 1962, l'exploitation du réseau est confiée à la Lyonnaise des Paux 

(SLEE). Progressivement, des avenants au contrat sont signés, étendant le champ 

d'intervention de la SLEE: elle obtient d'abord l'étude et la surveillance des travaux relatifs 

aux canalisations secondaires. A partir de 1965, le SIASAB confie à la SLEE l'ensemble de 

son service d'étude et de travaux neufs et met son personnel à la disposition du gestionnaire32
. 

A la différence de l'intercommunalité de l'eau où, lors de la création du SIABADE, 

deux critères ont joué pleinement pour donner les limites du périmètre du nouveau syndicat 

(la présence de la Lyonnaise des Eaux et une continuité territoriale sur la rive gauche), en 

matière d'assainissement, la logique urbaine ct les contraintes topographiques sont les plus 

fortes. En effet, les écoulements d'eaux usées sont non seulement proportionnels à la 

population (les concentrations augmentent d'autant que la densité s'accroît), mais aussi 

fortc:ment tributaires de la pente. Or les zones centrales sont aussi les creux topographiques de 

l'agglomération: celles-ci concentrent les effluents et les hommes. 

SIABADE et SIASAB ont permis d'expérimenter de nouvelles formes de coopération 

intercommunale et de partenariat avec la Lyonnaise des Eaux. Quand la CUB leur est 

substituée, les acteurs bordelais peuvent s'appuyer notamment sur cette double expérience33
• 

L'élargissement territorial occasionné par la création de la nouvelle institution permet 

également l'agrandissement de 1' emprise de 1' entreprise délégataire. 

Cl LA CUB MARQUÉE PAR CE PARTENARIAT 

La force des liens qui unissent la CUB et la Lyonna.:se des Eaux s'explique par lite 

longue histoire de partenariat d'acteurs publics avec une entreprise privée. Ce partenariat 

public/privé (PPP) à l'échelle locale est un dr.:s éléments clés du modèle de<< gestion de l'eau 

à la française », il s'inscrit dans des relations contractuelles. Ainsi, la CUB et la Lyonnaise 

des Eaux sont liées par deux contrats, l'un pour la distribution de l'eau, rautre pour 

1' assainissement. 

Héritière directe des deux syndicats de l'eau et de l'assainissement, la Communauté 

urbaine de Bordeaux s'inscrit dans cette histoire institutionnelle. D'autres expériences 

syndicales précèdent la création de la CUB, mais les regroupements ri!Stent plus étroits : 

parfois deuX. communes comme dans le Syndicat intercommunal de défense contre les 

32 Houtmann, 1968, p.77. 
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inondations des centres habités de Bordeaux et Floirac, parfois quelques-unes pour aménager 

une zone industrielle ou Jusqu'à huit communes suburbaines pour participer au capital de la 

Société d'équipement de la Gironde (SEG)34
• Aussi l'importance du double secteur eau et 

assainissement est-elle particulièrement marquante dans la structuration intercommunale. 

Comme le SIABADE s'est constitué avec des acteurs publics comme privés, la CUB est 

également marquée par la présence ancienne de la Lyonnaise des Eaux : elle porte la marque 

durable de ces deux syndicats pré-communautaires ... ct donc de l'implantation historique de 

la Lyonnaise des Eaux. Quand le nouvel établissement public entre en fonction le l cr janvier 

1968, la Lyonnaise des Eaux bénéficie d'une expérience locale déjà longue de plus de 60 ans. 

Ainsi, l'agglomération que doit gérer la CUB, particulièrement étalée, a été façonnée en partie 

par un opérateur de réseau à la logique expansionniste. 

Après avoir vu dans quel contexte la CUB a été mise en place, nous présenterons une 

typologie des 27 communes adhérentes au moment de leur entrée dans la CUB, au regard de 

leur expérience intercommunale, puis nous verrons de quelle manière s'est opérée la transition 

des deux syndicats pré-communautaires à la CUB, la Lyonnaise des Eaux assurant une 

continuité. 

11 La mise en place de la ~UB 

La nouvelle génération des élus de 1947, souhaitant adapter les modes de gestion 

urbaine à la nouvelle configuration de 1' agglomération, commence à parler du « Grand 

Bordeaux» et à envisager une réelle gestion intercommunale. Un débat s'ébauche sur la 

forme qu'elle peut prendre. Résumons-le: il est possible de dégager deux visions générales, 

qui coexistent pendant près de deux décennies, l'une minimaliste qui l'emporte dans un 

premier temps, l'autre plus complète qui finit par dominer. 

Tout d'abord, les tenants d'une intercommunalité de gestion, d'une intercommunalité 

choisie, envisagent une solution qui laisse tout leur pouvoir aux maires. Il s'agit de mettre en 

commun les réflexions pour une cohérence d'ensemble de l'agglomération ou de mutualiser la 

gestion de certains services techniques. Cette première vision, limitée à l'urbanisme et aux 

réseaux techniques l'emporte dans l'immédiat après-guerre. L'urgence faisant loi, il faut 

33 Ces deux syndicats appartiennent à une douzaine de structures intercommunales de la période pré
communautaire (Guillaume, 1990, p.359). 
34 D'après données Préfecture de la Gironde el Lajugie (dir.), 1972. p.330. 
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mutualiser les moyens pour faire face aux besoins. C'est dans cet esprit qu'est mis en place le 

SIABADE. 

Ensuite, un petit nombre d'élus souhaite mettre en place une forme de pouvoir plus 

structuré. On évoque le district, créé en 1959, qui est alors la forme la plus aboutie 

d'intercommunalité. J. Chaban-Delmas est porteur de cette vision, tout comme certains 

socialistes, notamment René Cassagne, maire de Cenon35
• Ils œuvrent dans ce sens et 

parviennent à rallier les maires les uns après les autres. 

<<L'idée de district gagne du terrain en Gironde: 15 communes étaient volontaires en 1963, 
18 en 1964 et 20 en avri/1965. Les opposants au projet qu'ils soient de Floirac, de Bègles, Carbon
Blanc. Pessac, Talence, peu à peu, rejoignent leurs collègues favorables à celui-ci >>

36
. 

Cette question hante les débats locaux pendant 20 am;. Les communistes s'opposent au 

projet de district, les socialistes sont divisés et ouvrent ce débat à l'intérieur de la Fédération 

socialiste de la Gironde. Si au départ, il s'agit d'une question de spécialistes, elle prend plus 

de place avec la campagne pour les élections municipales de 1965. Mais la loi du 31 

décem. 1966 instaurant les Communautés urbaines tranche la question : la CUB est créée 

de maru autoritaire, son périmètre imposé. Pourtant, cette création ne s'est pas faite sans 

tractations. Ainsi, le maire de Bordeaux mène des négociations à deux niveaux, aussi bien à 

l'échelon national, avec l'Etat, notamment le Parlement, que localement avec les maires des 

principales communes socialistes de banlieue (Robert Brettes à Mérignac et René Cassagne à 

Cenon)37
• 

Cette loi, qui va à l'encontre des traditions locales d'intercommunalité choisie, est 

préparée par un débat local sur le nombre de communes qui participeraient à cette structure et 

sur les modes de représentation des différentes communes périphériques, par rapport à la 

commune-centre. Les enjeux de la représentation sont essentiels dans la mesure où les 

communes périphériques sont aussi souvent des communes socialistes (Mérignac, Cenon, 

Carbon-Blanc ... ). Ainsi, dès le départ, se met en place le« système Chaban >>à propos duquel 

certains évoquent un pacte tacite entre J. Chaban-Delmas et les socialistes, ainsi résumé: «A 

moi la ville, à vous la périphérie ». 38 

35 Heinrich, 1991, p.156-159. 
36 Heinrich,l991, p.73° 
31 Duboscq P 0 et Pailhé J ., 1986, p.l 087 0 

l8 p.l74 et Le Monde. article de Laurent Greilsamer des 2 et 3 juin 1991 « Chaban, le vétéran de Bordeaux ,. 
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Toujours est-il que les 27 communes sont loin d'être toutes dans la même situation 

quand elles entrent dans la CUB. 

2/ Typologie des communes de la CUB, fondée sur leur expérience intercommunale ct la 
présence de la Lyonnaise des Eaux 

La CUB tient son origine des syndicats antérieurs, notamment ceux de 1' eau et de 

l'assainissement Ainsi en 1968, un certain nombre de communes ont déjà une longue 

expérience intercommunale, près de 20 ans au sein du SlABADE renforcée par une décennie 

du SlASAB. Composée de deux cartes et deux fiises chronologiques, la figure n°50 présente 

les 27 communes de la CUB avant et après leur entrée dans la Communauté Urbaine. La 

première carte montre l'appartenance aux syndicats de l'eau et de l'assainissement. La 

seconde, directement calquée sur la première, permet de dresser une typologie de la situation 

des communes au moment de leur entrée dans la CUB, en fonction de leur expérience 

intercommunale plus ou moins longue et plus ou moins complète: c'est-à-dire leur 

appartenance ou non-appartenance à l'un et/ou l'autre de ces deux syndicats. Quatre types se 

dégagent (tableau n°3l). 

Tableau nOJl : Typologie des conununes à leur entrée dans la CUB 

Types Caractères Localisation Nombre de communes Population 
Type 1 Cœur de CUB, double expérience Centrale 30% 76'1-o 
Type2 20 ans : adduction eau {Lyonnaise) Rive gauche (NO et S) 18% 8,5% 
Type3 10 ans d'assainissement 1"' couronne rive droite 15% 7,5% 
Type4 Jeunes entrantes Périphérique 37% 8% 
Total 27 communes de Ia CUB - 100% 100% 

- Type 1 : cœur de CUB. Huit communes de la rive gauche cumulent la double 

appartenance aux SIABADE et SlASAB : Bordeaux39
, Le Bouscat, Bruges, Blanquefort, 

Eysines, Mérignac, Pessac et Bègles. Avec près de 420 000 habitants en 1968, un cœur de 

CUB apparaît clairement, puisque moins d'un tiers des communes concentrent les ~ de la 

population et possèdent l'uxpérience intercommunale la plus longue et la plus 

complète. Concernant l'appartenance de ta commune d'Eysines au cœur de CUB, il s'agit là 

d'un cas limite dans la mesure où elle n'est entrée dans le SlASAB qu'en 1964. En dépit de 

cette courte durée, le fait est qu'elle bénéficie d'une double appartenance lors de son entrée 

dans la Communauté Urbaine. 

19 Rappel: Caudéran, commune membre du SIABADE en 1949, est intégrée à la commune de Bordcnux. 
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- Type 2 : SIABADE rive gauche. Cinq communes associées depuis longtemps ( 12 à 

19 ans) pour l'adduction d'eau seulement, sont sur la rive gauche: trois communes au nord

ouest (14 235 habitants à St-Médard-en-Jalles, Le Hail1an, Le Taillan) et deux comntwles du 

sud (31 665 habitants pour Gradignan et Villenave-d'Ornon). A l'exception de cette dernière. 

entrée dans le SIABADE en 1956, il s'agit de communes sous contrats avec la Lyonnaise des 

Eaux depuis les années trente. Avec 18% des communes, <:e type ne représente pas 1 0% de la 

population communautaire. 

- Type 3 : SIASAB nve droite. Ces communes associées depuis dix ans, pour 

l'assainissement seulement, sont des communes urbaines : Floirac, Cenon, Lormont et 

Bassens. Elles constituent la première couronne de la rive droite et comptent 41 500 habitants 

en 1968 (15% des communes et 7,5% de la population communautaire). 

- Type 4: comn1unes jeunes entrantes. Enfin, les dix communes n'ayant participé à 

aucun de ces deux SI peuvent être qualifiée-. de jeunes entrantes. Toutes sont en position 

périphérique, à l'exception de Talence. Deux sont au nord de la rive gauche: Saint-Aubin-du

Médoc et Parempufie. Les sept autres sont sur la rive droite : Bouliac, Artigues-près

Bordeaux, Carbon-Blanc, Ambarès, Saint-Louis-de-Montferrand, St-Vincent-de-Paul et 

Ambès. Plus du tiers des communes de la CUB sont dans cette quatri~.:me catégorie qui doit 

être nuancée, car elle est relativement hétérogène du double point de vue démographique et 

des réseaux techniques. Ainsi certaines communes n'ont pour ainsi dire qu'un embryon de 

réseau : sept de ces communes entrantes sont aussi les plus petites de la nouvelle 

Communauté (trois communes ont moins de mille habitants et quatre autres ont entre 1 000 à 

3 000 habitants). Carbon-Blanc et Ambarès, représentant tout de même un ensemble de 10 

000 habitants, ont des infrastructures plus importantes et appartiennent (avec d'autres} à une 

structure intercommunale de gestion de l'eau. Mais le cas de Talence est plus atypique 

encore : avec 26 161 habitants et la cinquième population de la CUB en l 968, cette commune 

se retrouve dans cette catégorie du fait de sa régie des eau.'~!:. 

Plus largement, retenons la forte implantation de la Lyonnaise des Eaux sur le 

territoire de la CUB. 20 communes bénéficient déjà d~ ses services en 1968, que ce soit dans 

le cadre du SIABADE, du SIASAB ou du syndicat de Carbon-Blanc: reau et 
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l'assainissement pour neuf communes (cœur de CUB et Bassens), l'eau seulement pour huit 

communes (cinq SIABADE rive gauche et trois du SIAEP de Carbon-Blanc) et 

l'assainissement pour trois communes de la rive droite (Cenon, Lormont, Floirac). Avec la 

mise en place de la CUB, 26 communes sont dans le cadre d'un double contrat, seule Bouliac 

n'est intégré que l'assainissement 

3/ La CUB ct l'adaptation des contrats avec la Lyonnaise des Eaux 

La création de la CUB s'est donc appuyée notamment sur les deux ~yndicats antérieurs 

d'eau et d'assainissement Leur empreinte marque durablement la nouvelle structure. Le 

pru;sage des deux syndicats antérieurs à la nouvelle structure intercommunale ne se fait pas de 

manière brutale. Deux ans de transition sont nécessaires pour passer de la situation d'origin..: à 

la nouvelle. 

al La nécessaire adaptation des contrats pour l'eau 

D'une manière gé-nérale, comme le montre Marillia40
, la création d'un établissement 

public de coopération intercommunale (EPCI) et le transfert de compétences qu'elle induit, 

entraînent le transfert des contrats en cours. Comme cette opération est prf!vue par la loi, elle 

ne nécessite pas l'accord du cocontractant (un texte législatif étant supérieur aux contrats). Il 

est donc possible qu'une création d'EPCI n'entraîne pas de renégociation des contrats, mais 

une simple adaptation qui ne remette pas en cause l'essentiel du contrat. 

Pour la CUB, vu la complexité en 1968, il est nécessaire de reprendre l'ensemble de la 

situation pour remettre à plat les contrats avec la Lyonnaise des Eaux. Juste créée, elle se 

lance dans l'évaluation du patrimoine des communes constituantes, pour préparer la signature 

des contrats. Ici aussi, deux ans de transition sont nécessaires. Le 10 décembre 1969, ces 

contrats sont signés pour une durée de 30 ans. La CUB, propriétaire du réseau technique, en 

confie la gestion (t:xploitation technique et commerciale) à la Société lyonnaise des eaux et de 

l'éclairage qui gère le service sous sa responsabilité et perçoit une rémunération. 

«La mission du Service d'Exploitation du Gestionnaire a été étendue à partir du rr 
janvier 1970 à. toutes les communes de la Communauté, ce qui a pemJiS une efficacité accnœ 

par suite du regroupement des moyens »41
• Pourtant, le contrat que signe la CUB avec la 

40 Marillia. 2002, p.l90. 
41 Rapport d'activité de la CUB, 1970, p.72. 
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Lyonnaise des Eaux ne concerne q:ue 22 communes seulement, sur les 27 communes membres 
(figure n°5l ). 

Pour ce<< contrat CUB >>, il s'agit en fait du regroupement de trois types de situations 

bien différentes: les anciennes communes du SIABADE, auxquelles s'Etioutent les communes 

de l'agglomération ayant déjà une régie (comme Talence, Lormont ou Floirac), et les 

communes périphériques très peu peuplées, n'ayant qu'un embryon de réseau42
• La transition 

est progressive : l'unification des réseaux et de la tarification se tait à partir du 1 cr janvier 

]970. 

Figure o0 5l : Du SIABADE à la CUB 

SIAEP Calbon Blanc 
(1935-1966) 

. Réole de Latresne 
(1~1-1956} 

CUB 
- (1968. 'Zl axmwnes) 

Les 22 communes du 1 
contrat "CUB..t.yonnaise" 

1
i 

r= Commune ex-51ABADE 
- {194~1956) l 

Commune hors SIABAOE f 
en11ant dans la CUB en 19613

1 - COUI!i d'eau princpal ' 
10Km 

Scurœ d'après Lyonnmse des Eaux d Préfecture de la Gironde Conception er réahsa110n S Vaucelle. 2005 

bi Cinq communes de la CUB hors du << contrat CUB » pour reau 

Dès l'origine, nous sommes confrontés à dnq exceptions à la règle générale: cinq 

<:ommunes de la rive droite sont exclues du contra( qui lie la CUB et la Lyonnaise des Eaux 

(Ambarès., Artigues, Bassens, Bouliac et Carbon-Blanc). Cette situation originale au regard du 

transfert de compétences qui accompagne la création de la CUB. Pour cet EPCI, les 

42 Latour, 1982. p.47. 
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compétences à transférer sont fixées autoritairement par la loi du 31 décembre 1966. Le choix 

n'est pas laissé aux communes membres: une CU n'est pas un syndicat à la carte. 

Comment expliquer cette dérogation au principe général fixé par la loi ? 

Les raisons en sont historiques. Le poids des réseaux est lourd, il génère une inertie à 

la fois technique et politique ; il imprime sa marque durablement sur l'espace urbain. En effet, 

ces cinq communes appartiennent à deux autres syndicats de reau. antérieurs à la création de 

la CUB : le SIAEP de Carbon-Blanc créé en 1935 et la régie de Latresne, datant de 1951, dont 

nous avons déjà évoqué le cas (figure n°5l). Cette situation s'est figée. Aujourd'hui encore, 

elle marque l'organisation de l'espace a~(lméré. 

Pour ce qui est des quatre communes de la CUB appartenant au SIAEP (Ambarès, 

Artigues, Bassens et Carbon-mane)~ le principe veut que ce soit la CUB qui les repré:;ente au 

sein du Conseil syndicaL Ainsi, depuis 1968, ce syndicat est devenu de fait un syndkat mixte, 

puisque ses membres sont des communes et un EPCI. La régularisation juridique de cette 

situation auprès des services de la Préfecture n'est intervenue que récemment (le 17 mai 

2001). Elle permet surtout de restreindre le risque d'annulation des actes pris par le syndicat 

Notons que la régie de Latresne. qui est dans le même cas avec la commune de Bouliac, 

officiellement., n'est toujours pas t .1 syndicat mixte. 

cl Un seul contrat Mur l'assainissement des 27 communes de la CUB 

Succédant au SIASAB qui comptait douze communes, la CUB ajoute quinze autres 

communes, toutes en position périphérique (figure n°52-a). Obéissant à une logique urbaine, 

le SIASAB concentre les communes centrales, les plus peuplées de r agglomération. Mais 

l'agpJomération s'étend toujours principalement sur la rive gauche: en 1968, selon la 

définition INSEE, elle gagne vers le nord-ouest, le sud-ouest, mais aussi sur la rive droite. A 

la création de la CUB, le nouvel établissement gère relativement bien l'ensemble urbain : 

l'agglomération, qui compte alors 28 r..omrnunes, est assez largement englobée dans la CUB, 

hormis trois communes du Sud (Cestas, Canéjan, Cadaujac) ou Sainte-Eulalie sur le rive 

droite. Quant au périmètre communautaire. il ne comprend que trois communes bors 

agglomération : Ambès, Artigues-près-Bordeaux et Parempuyre. 

Cepf'lldant, du point de vue des réseaux (figur~ n°52-b), les écarts sont beaucoup plus 

importantl.. rUDSL trois cas peuV{.'l11 être dégagés : les douze communes centrales sortant du 

SIASAB, les sept communes qui ont un réseau d'assainissement communal et les huit 
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dernières sans aucun équipement (quatre sur chaque rive). La carte montre aussi le faible 

nombre de stations d'épuration. En effet, les réseaux d'égouts, quand ils e.xistent, se déversent 

le plus souvent directement dans le fleuve. sans épuration. 

Figure u0 52 : Du SIASAB à la CUB (1968) 

a- dans l'agglomération 

b- du point de nœ des réseaux 

0 -dll!oSIA&B - ec.ncr-pn:ço~ 

~..::2!".:::~_,.. - IJmlleC-3 

~ ... - .... ,!a • _d......., 
s:aaee cr.,..cua ~dac::liifloM rfiSt ~a.....~ 

C01'.œpnan et rroluanan S Vaucellc:. 2005 

D'un point de vue contractuel, deux ans de transition sont nécessaires pour passer du 

SIASAB à la CUB. Les deux premières années de fonctionnement de la CUB ( J 968-1969). le 

service assainir:;sement est divisé en deux parties nettement distinctes: les cornmLllt!l' de rex-
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SIASAB, toujours gérées par la Lyonnaise des Eaux et les 13 communes hors-SIASAB, pour 

lesquelles les services de la CUB entreprennent d'abord un inventaire et un état de besoins, 

avant de les intégrer en 1970 dans la mission du service d'exploitation de la Lyonnaise des 

Eaux. Elle a un contrat d'affermage: elle est chargée de l'exploitation du service, de 

l'entretien et du renouvellement des biens affermés, qui restent la propriété de la CUB. 

Les investissements de la CUB se répartissent en deux postes : les investissements 

pour les éléments du réseau les plus importants sont intercommunaux et les investissements 

communaux. Après là aussi deux années de transition, une logique de gestion communautaire 

peut se mettre réellement en place, quand à partir de 1971, la part des investissements 

intercommunaux dépasse celle des investissements communaux (figure n°53). 

Figure n°53 : Investissements en assainissement de la CUB 
80 
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Source JOllll-Grnngé. 1979, p 80-81 
RJal:satJon S Vnucclle, 2005 

Pour conclure sur la gestion de reau facturée dans le périmètre communautaire, deux 

poin~ princ:ipaux pettvent être retenus. 

La présence de la Lyonnaise des Eaux, dépassant largement ce périmètre, contraste 

avec les superpositions territoriales héritées d'un passé syndical encore actif. En effet, cette 

histoire, aux traces encore vtsibles, fige durablement les appartenances : cinq communes de la 

CUB ne sont pas inclttses dans le contrat C'UB de la Lyonnaise des Eaux (tableau n°33). 
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-------------------------------------- ---

Tableau n°33 : Deux compétences, une régie et trois colltrats de délégation de service public avec la 
Lyonnaise des Eaux pour les 27 communes de la CUB 

Communes · ': Assaihlssement . Aœ·-b'·~.·· delaCUB Contrat CUB Contrat CUB ' ;,- de . . . r-1 ·:· ·~ ' 
(27 communes) (22 commune.:).,..~- J~ :w'"·'f· _ ~~ _ ... 

Ambès x . x 
Bègles x x 
Blanquefort x x 
BC'rdeaux x x 
Le Bouscat x x 
Bruges x x 
Cenon :x x 
Eysines X. x 
Floirac x x 
Gradignan x x 
Le Haillan x x 
Lormont x x 
Mérignac x x 
Parempuyre x x 
Pessac x x ... 

St-Aubin-du-Médoc x x 
St-Louis-de-Montferrand x x 
St-Médard-en-Jalles 
St-Vincent-de-Paul 
Le Taillan 
Talem::e 
Villenave~d'Omon 

Ambarès 
Artigues-près-Bordeaux 
Bass_ons 
Carbon-Blanc 
Bouliac 

x x 
x x 
x x 
x x 
x x 

~t........_.·' 

x x 
x x 
x x 
x x 
x . ""':' "x 

!'iource ctfB 

Contrat d'affermage de 20 ans avec la Lyonnaise des Eaux. chargée de l'exploitation 
du service (de la collecte des effluents à l'élimination des boues). de l'entretien et du 
renouvellement des biens affermés. La CUB assure la maîtrise d'ouvrage. (27 

671 875 habitants recensement 1 
Contrat de de 30 ans avec la Lyonnaise des Eaux, chargée de 
l'exploitation technique et commerciale du service. de l'entretien des nouveaux 
investissements et du renouvellement des biens concédés. (22 communes seulement, 
637 226 habitants recensement 1 

communes de Carignan et L'énac. Il 
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La complexité territoriale qui en résulte reste cependant une exception dans le 

dispositif communautaire, quand I'EPCI ne peut exercer sa compétence sur l'ensemble de son 

territoire. Notons qu'une se.conde comJ.Iétence ne s'exerce pas pour les 27 communes de la 

CUB : la gestion des déchets est également dans ce cas. En effet, ~ur la rive droite, sept 

communes membres de la CUB43 collectent leurs déchets avec troi~ ..:omm unes hors CUB44
, à 

l'intérieur du SIVOM de la rive droite de la Garonne. 

Concernant l'assainissement, la situation est beaucoup plus simple. La compétence est 

exercée sur l'ensemble des 27 communes du périmètre de l'établissement public, dans le 

cadre d'un seul contrat signé avec la Lyonnaise des Eaux. Cette distinction s'explique ainsi 

notamment par l'histoire des deux intercommunalités, sensiblement différentes. En revanche, 

si elle n'est pas présente sur un plan juridique, la complexité l'est davantage sur un plan 

technique : la morphologie même du réseau est marquée par l'histoire, puisque le choix de 

ré.,eau unitaire ou séparatif est inscrit dans un temps donné, mais pèse lourdement sur la 

gestion a:.::tuelle des réseaux techniques. Ainsi, les parties les plus anciennes du réseau sont 

majoritairement unitaires, sur le modèle des égouts parisiens du xrxe siècle, les réseaux 

postérieurs à la Seconde Guerre mondiale sont séparatifs, quand la formule de Caquot est 

érigée en norme par la circulaire de 194945
• Calibré pour les volumes d'eaux pluviales, le 

réseau unitaire est présent, majoritairement, à Bordeaux et au Bouscat, et minoritairement 

dans 10 autres communes, formant tme auréole (figure n°54). Typiques des zones urbaines 

périphériques, les reseaux séparatifs sont plus récents et correspondent à une vision plus 

économe, dans la mesure les réseaux d'eaux usées ne sont pas toujours doublés d'un second 

réseau pour collecter les eaux pluviales, surtout dans les communes les moins urbanisées 

comme Saint-Aubin-du-Médoc. 

Plus généralement, que retenir de la mise en place, à la fin des rumées 1960, du 

partenariat public/privé (PPP) qui unit la CUB et la Lyonnaise des Eaux ? Il s'agit d'une 

double relation contractuelle (eau et assainissement) dont le cadre spatial et juridique s'est 

rapidement stabilisé. Après une courte phase transitoire de deux ans, deux contrats sont signés 

en 1970, pour une période de trente ans. L'efficacité de cette relation peut être analysée à 

l'aune d'indicateurs techniques (comme la quantité d'eau disponible) : le développement des 

réseaux pe1met d'améliorer la qualité du service public, à la grande satisfaction des 

consommateurs. Pour autant, une crise de confiance dans ce PPP se produit, quand les deux 

43 Bassens, Carbon-Blanc, Artigues. Lormont. Cenon, Aoimc et Bouliac (Source Préfecture). 
44 Sainte-Eulalie, Yvrac et Montussan. 
4
' Dupuy, Urbanisme et tecltnique, 1978. p 137. 
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partenaires décident de la révision de:s contrats, quelques années avant leur échéance, nous y 

reviendrons au cours du prochain chapitre. 

Figure n°54: Les réseaux d'assainissemefll des communes de la CUB (2002J 
a- Longueur du réseau d'assainissement des communes de la CUB 

Type 1 : réseau 
majorttaltement unitatre 

Type 2 : réseau 
partieUenrent unltaire 

Type 3 : réseau 
uniquement séparaül 

400 

b- Les communes de la CUB selon leur type de réseau d'assainissement 

Réseau cfassalnlssement 
- Type 1 réseau majoritairement ur.rtatre 

Type 2 réseal.i ;lal1ieUement unitalre 

Type 3 . réseau exclusivement séparatif 

Commune membre du SIASAB (1958-1967} 

500 

Type d'assainissement 
~ Eaux usées et plUVIales 

C-l Eaux Ullées 

CJ Eaux pluviales 

600 700km 

Conceplion et réalisation · S. Vaucelle. 2005. 

Toujours est-il que le contrat CUB correspond à la pièce maîtresse du dispositif de la 

Lyonnaise des Eaux en Gironde. A partir de cette implantation urbaine d'origine, l'entreprise 

a entrepris la conquête de zones plus rurales dans le département. 
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II- GÉNÉRALISATION DE LA GESTION DÉLÉGUÉE EN 
GIRONDE 

La Lyonnaise des Eaux n'est pas la seule entreprise à avoir obtenu des contrats de 

délégation de service public. Ce mode de gestion, plus que dominant, tend à devenir 

hégémonique en Gironde, au détriment de rares cas de gestion directe, en régie. 

Al LA LYONNAISE DES EAUX EN GIRONDE : UNE COMMUNE SUR 
DEUX ET TROIS CONSOMMATEURS SUR QUATRE 

La présence de la Lyonnaise des Eaux en Gironde est ancienne, elle date du début du 

x:xe siècle: au moment où elle s'implante dans les communes de la banlieue bordelaise, elle 

obtient aussi un double contrat avec la commune de Blaye pour établir un service d'eau 

potable et d'énergie électrique (traités du 17 novembre 190646
). La sous-préfecture bénéficie 

d'un premier réseau, avec un poste élévatoire et un château d'eau, grâce aux travaux réalisés 

en 1910-1911. Mais ce que la Lyonnaise des Eaux a réussi à faire dans l'agglomération 

bordelaise, ne s'est pas produit dans le Blayais, région plus rurale: la commune de Blaye est 

restée son seul contrat. Notons d'ailleurs que du point de vue intercommunal, la sous

préfecture est restée isolée : un grand SIVU s'est constitué pour l' AEP dans le Blayais, mais 

sans elle. La Conseil municipal de Blaye vient de renouveler son contrat d'affermage du 

service de l'eau potable avec la Lyonnaise des Eaux le 20 décembre 2003, pour une durée de 

quinze ans47
• 

Longtemps restée dans une logique très urbaine, l'entreprise est entrée dans une 

logique de conquête de l'espace rural par de nouveau.x contrats, peut-être moins rentables, 

mais qui lui assurent une meilleure couverture territoriale. Ce mouvement est lié au 

développement des services urbains hors des villes ... ct à J'histoire des réseaux (cau, puis 

assainissement). Nous n'allons pas retracer toute l'histoire de la Lyonnaise des Eaux à 

Bordeaux et en Gironde, mais allons relever un certain nombre de points significatifs, à 

travers quelques cartes qui présentent deux principaux temps forts : les origines et les dix 

dernières années. Cela nous permettra de visualiser les rythmes de la croissance territoriale 

46 http:/fhlaye.net/pagefhla"ial.htm 
41 Annexe 8. 
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d'une entreprise, dans une agglomération en développement et dans un département 

aujourd'hui métropolisé48
• 

Forte de cette première implantation urbaine, la Lyonnaise de> Eaux poursuit sa 

conquête territoriale, tout au long du siècle, sur le reste du département. L'étude de la dernière 

décennie (1993-2003) permet d'observer les rythmes selon lesquels l'entreprise étoffe ses 

activités et accroît son emprise spatiale, le plus souvent lentement, mais parfois aussi, de 

manière très rapide. 

11 Un distributeur d'eau qui développe progress . t:ment des contrats d'assainissement 

La Lyonnaise des Eaux, forte de son implantation pour les contrats de distribution 

d'eau, s'est progressivement lancée dans l'assainissement. Ainsi, à l'échelle française, 

Bordeaux est le premier contrat qu'elle a réussi à obtenir en 1962. 

En 1993, dans la majorité des cas, la Lyonnaise des Eaux n'a signé qu'un contrat pour 

l'eau (53% des communes), ainsi, elle est surtout un distributeur d'eau. Dans 43% des cas, 

elle est engagée par deux contrats avec la collectivité, enfin dans 4% des cas, elle n'a qu'un 

contrat pour l'assainissement (figure n°55). En comparant avec l'intercommunalité de 

l'assainissement en Gironde à la même date (figure n°43-b), nous pouvons constater que la 

Lyonnaise des Eaux n'a que quatre contrats avec des EPCI: la CUB (50/J. le SIVOM de 

Saint-Loubès (505). le SIEA des Billaux (332) et le S!VU assainissement CA.PO.AR (201). ce 

qui représente un ensemble de 38 communes. Tous ses autres contrats sont avec des 

communes isolées, elle en a signé 41. Ainsi, la délégation de service public précède parfois 

l'intercommunalité. 

4
B Augustin, Favory, 1998. 
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Figure n°55 : Les contrats eau et assainissement de la Lyonnaise des Eaux en Gironde 

, . Convnune sous doubie CXll1tlat 
~--' Eau et Assainissement 

- -, Convnune sous conlrat 
- -' Assainissement uniquement 

Commune sans contrat 

- Coun; d'eau !JOOcpal 

Conception et réalisation S. V nucelle. 2005. 

Sur les contrats signés {245 communes en 1993 ), par la Lyonnaise en Gironde. les 2/3 

sont des contrats pour l'eau et 1/3 pour l'assainissement, ce qui montre bien l'antériorité de la 

gestion de l'eau. Depuis, la Lyonnaise des Eaux déve::loppe le secteur de l'assainissement, 

mais a aussi conquis de nouvelles parts de marché pour l'eau. 

Pourtant, la durée des contrats de délégation de service public se compte en décennies, 

ce qui impose une certaine rigidité aux structures mises en place: les opportunités de 

changement à r échéance du contrat restent rares. Les modifications ne peuvent donc se faire 

que par petites touches, sauf quand survient un événement aussi inattendu que << la iempête du 

siècle}> ... 
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2/ Les extensions récentes de la Lyonnaise des Eaux : un effet indirect de la tempête du 
27 décembre 1999 

al Une tempête dévastatrice pour les réseaux, électriques 

La tempête Martin qui traverse le Sud du pays le 27 décembre 1999, dévaste 

particulièrement le département de la Gironde, surtout dans ses zones boisées du Médoc, où 

des vents record de 200 kmlh sont enregistrés49
• Une des conséquences immédiates est la 

destruction massive des réseaux électriques, qui touche trois types d'opérateurs différents 

(figure n°56). 

Fig n°56 : ia distribution d'électricité en Gironde (avalll 
jam•ier 2001) 

A côté d'Electricité de France 

(EDF) qui exploite la partie centrale et 

peuplée du département (secteurs 

bordelais, arcachonnais, vallées de la 

Garonne, de la Dordogne et de l'Isle), 

trois régies:.;o sont situées dans le 

Bazadais et Electridté services Gironde 

(ESG) distribue l'électricité sur le reste 

du département : Nord Bassin 

d'Arcachon, Médoc, Blayais, Sud et Est 

Gironde. S~ EDF est plutôt le 

distributeur de la métropole, ESG est 

davantage celui des zones rurales et 

périphériques. 

Dans un contexte de catastrophe nationale, il est courant que les petites structures aient 

davantage de difficultés. Pour ce qui est surtout des deux régies municipales de Bazas et La 

Réole, mais aussi des 30 communes de la régie du Sud de La Réole, elfes ne souffrent pas tr0p 

de la tempête: les vents les plus violents épargnent ces territoires de très petite taille51
. Mats 

ESG, le deuxième distributeur girondin qui dessert 223 communes en zone rurale, est 

particulièrement atteinte. Son réseau, situé principalement en zone baisée, est détruit à plus de 

80% par l'ouragan qui brise plus de 2 000 poteaux et abat plus de 200 kilomètres de lignes, 

49 Lalyman. 2001, p.69-70. 
50 Deux régies municipales (La Réole : 4.187 hts et Bazas, 4.357 hts) et le Syndicat Intercommunal du sud de La 
Réole (30 communes. 4.600 abonnés. 8 000 habitants) RGP 1999. 
51 Sud-Ouest du 4 mars 2000 : u trois régies sereines 11. 
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privant d'électricité 90% des abonnés d'ESG (100 000 sur 112 000)52
• Le 3 janvier, le 

directeur général d'ESG estime que<< la moitié du réseau haute tension est encore par terre>> 

et le 1 0 janvier, la déléguée régionale d'EDF reconnaît que <<pour la moyenne tension, il est 

tombé trois fois plus de poteaux chez eux que chez nous ». 

Contrairement à EDF qui réussit à rétablir assez rapidement le courant pour ses 

abonnés53
, ESG ne peut faire face, seule, à l'ampleur des travaux à réaliser de toutes parts. 

ESG reçoit une aide importante d'EDF, en hommes et en matériel. Mais la facture est lourde: 

26 M€ (170 MF) pour la remise en état du réseau et la fourniture d'électricité en janvier et 

février. De plus, ces travaux de réparation ne sont pas les travaux de reconstruction, tout aussi 

nécessaires. Le coût de la tempête est en effet estimé à plus de 76 M€ (500 MF). équivalent 

du chiffre d'affaire annuel d'ESG, ce qui compromet lourdement l'avenir de cette société. 

bi ESG. en détresse ... 

ESG ne pouvant honorer ses engagements, il faut se tourner vers ses actionnaires. ESG 

est, depuis 1992, à la demande de la Chambre régionale des comptes54
, une société 

d'éconoruie mixte locale (SEML). Son histoire remonte à la Libération, lors de la création 

d'EDF, quand des dizaines de communes de Gironde préfèrent rester en régie plutôt que de 

concéder la distribution de l'électricité à la société nationalisée. C'est pourquoi 6 syndicats 

d'électrification (d'Arès, de Belin-Béliet, de Bernos-Beaulac, du Blayais, de l'Entre-Deux

Mers et du Médoc) détiennent, au moment de la grande tempête, 51% des parts de cette 

~EML. Les autres actionnaires sont EDF (filiale SDS), avec 34% du capital, et la L}onnaise 

des Eaux avec 15%. La présence de cette dernière peut surprendre, mais la politique de 

diversificatiOn d'ESG dans le secteur de l'eau et de l'assainissement intéresse grandement la 

Lyonnaise des Eaux (figure n°57- partie 1 ). 

Quant à l'avenir d'ESG, EDF est alors dans une position déterminante, car elle a un 

triple rôle55
• Actionnaire minoritaire d' ESG, elle en est aussi sa principale créancière. De plus, 

elle fait figure de repreneur obligatoire, en vertu de la loi de nationalisation de 1946 qui 

l'oblige à se substituer à un distributeur privé défaillant. 

52 Sud-Ouest. 3 janvier 2000 
SJ Le 6 janvier 2000, EDF ne devait l'électricité qu'à 3% de ses abonnés, ESG à 25'>, de ses abonnés (Source 
Sud-Ouest}. 
54 Barthélémy, 1997, p.27 cl Sud-Ouest 26/02/2000. 
55 Sud-Ouest. 0110412000. 
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Figure n°57 : Electricité services Gironde (ESG) : disparition d'une SEML 

a : 1992-2000 
ESG est une SEML dont /es 
capitaux proviennent en majorité 
de six syndicats Intercommunaux 
d'électrification (EPCI). 

Délégataire du service public. 
ESG est en Gironde le second 
distributeur pour l'éleclricité et le 
lroisiëmo pour l'eau 

b :janvier 2001 -juin 2002 
Après le tempête de décembre 
1999, EDF récupère /es contrats 
électricité et les électriciens 
d'ESG. 

Ceci entreTne une réorganisai/on 
du capital d'ESG, dont les 
r .ctivftès se réduisent à l'eau et 
t.:Jssainissement. 

c : depuis juillet 2002 
Pour un euro symbolique, les 
acüonnafres publics cédant leurs 
parts à Lyonnaise des Eaux · 

ESG devient une SA, les 
r:on/rats et le personnel sont 
désormais ceux d'uns filiale de 
Lyonnaise des Eaux 

Lyonnaise 15% 
des Eaux ---• ... 

Lyonnaise 
des Eaux 

49% • 

Conseil Général 

1 
• eau et assainissement 11 

\} 

lyonnatse des Eaux lilllale ESG (SA} EDF 

~~~' ,g'0 
~~"' "" l'i 'p a:r~~ ~'0· 

'?l' 

EDF a.:trDII! w Ftarœ 

EDF 

EFO ~{XJ~icw~>tsrtn'm.,..,., 
ESG El3ch:iiB SMi::as GltnE 
SA .sa:.l!!l '""'>""' 
se.fL Scatllt1cfèro'DOOtm»êalô> 

Conception et réaliSation S V nucelle, 2005. 

En mars 2000, plusieurs solutions juridiques sont envisagées par J.-F. Auby, 

consultant, spécialiste en gestion publique, mandaté par le Tribunal de Commerce. 

Progressivement, les négociations aboutissent à la situation suivante : pour la branche 

éiectricité, EDF reprend les contrats, les 112 000 clients et les personnels électriciens d'ESG 
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(près de 290 agents) ; pour la branche eau et assainissement, ESG poursuit encore ses 

activités : tl reste une soixantaine de salariés et 58 000 abonnés56 (figure n°57- partie 2). 

cl La Lyonnaise des Eaux reprend les contrats eau et assainissement d' ESG 

Après la reprise, fin décembre 2000, des contrats électricité d'ESG par EDF, les 

capitaux d'ESG se répartissent comme suit: la Lyonnaise des Eaux passe à 49% des parts et 

les 51% restants appartiennent au Conseil général de Gironde et aux six syndicats 

d'électrification. Mais, cette situation ne dure pas plus d'un an et demi : le 1er juillet 2002, ces 

actionnaires publics cèdent leurs parts pour un euro symbolique à la Lyonnaise des Eaux. La 

SEML disparaît: ESG devient une société anonyme, filiale de la Lyonnaise des Eaux57 (figure 

n°57- partie 3). 

Ainsi, la Lyonnaise des Eaux reprend les contrats d'affermage de l'eau et de 

l'assainissement d'ESG, mais elle se lance immédiatement dans la renégociation de ces 

contrats avec les communes. Son argument principal porte sur 1 'amélioration du service 

rendu, grâce aux économies d'échelle. 

Nous pouvons conclure cet épisode sur l'évolution des contrats de la Lyonnaise des 

Eaux entre 1993 et 2003 (figure n°58). Ces nouveaux contrats signés lui pennettent d'étendre 

son aire d'influence en auréole: sur le pourtour de l'aire métropolitaine ou en périphérie du 

département. Elle couvre d jsormais la majeure partie de l'aire urbaine bordelaise, honnis le 

Blayais et des communes du nord-ouest, sud-ouest et sud-est de la CUB. Aussi, en dix ans, la 

Lyonnaise des Eaux qui desservait 840 000 habitants, désormais de l'eau à près d'un million 

de Girondins. Un million de consommateurs boivent l'eau de la Lyonnaise des Eaux. 

56 Sud-Ouest. 15 janvier 1999 et 25 fevrier 2000. 
57 Sud-Ouest, 1., juillet 2002. 
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Figure n°58: Les contrats eau de la Lyonnaise des Eaux en Gironde: extension 1993-2003 

, . _. Commune ayant siQné 
un contrat depuis 1993 

Source Préfecture de la Gironde. 2000. Conception et réalisa/lon S V nucelle. 2005. 

La Lyonnaise des Eaux domine largement. avec une implantation sur près de 280 

commwtes, soit la moitié des communes du département, qu'elle traverse désormais d'ouest 

en est, depuis Le Porge jusqu'au SIEA de l'Est Liboumais (334) (figure n°59). Qui plus est, 

cette même continuité territoriale se poursuit en Dordogne, sur ce même axe, jusqu'au sud de 

Périgueux (syndicat des eaux de Sainte-Alvère). La Lyonnaise des Eaux traverse aussi 

presaue du sud au nord ce département qui est le plus gmnd de France : il ne lui manque 

qu'un contrat (celui du syndicat de Saint-Vivien-du-Médoc (/1/J, détenu par la Générale des 

Eau.x), pour pouvoir joindre Lugos à la pointe du Verdon. 
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Figure n°59 : L 'implantation de Lyonnaise des Eaux et de Générale des Eaux en Gironde 

Commune sous contrat 
Lyonnaise des Eaux 

Cl Commune sous contrat 
·· · Compagnie Générale des Eaux 

_ C9urs cr
1
eau 

pnnclpa 

Source Lyonnaise des Eaux et Génêrnle des Eaux. 2003. Conception et réalisation S. V nucelle. 2005. 

La population qui consomme l'eau dtstribuée par la Lyonnaise des Eaux atteint 

presque un million d'habitants, soit les V.. de la population girondine : cela représente aussi 

une bowe part du marché que détient la Lyonnaise des Eaux en France, puisqu'elle dessert 14 

millions de Français. 

Cette large implantation lui permet de réaliser d'importantes économies d'échelle: 

elle mutualise certains services, comme l'accueil des clients par téléphone (figure n°60). 
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Figure n°60: La centralisation des relations clientèle de la Lyonnaise des Eaux entre 1998 et 2002 

• • 

Q Relations avec les clients • Centre technique CA Centre d'appels 

Source. G. Puel, «Bordeaux parie sur les centres d'appels ••· Mappemonde, n°70 (2003.2) p.l4. 
Réalisation S. Vaucelle. 2005. 

Le service clientèle de la Lyonnaise des Eaux se modifie profondément ces dernières 

années : le nombre de contacts avec les clients de la CUB est estimé à 200 000 par an, dont 

74% par téléphone, 16% par courrier ou mail, et seulement 10% dans les espaces clientèles. 

C'est pourquoi les points d'accueil physique des clients, moins fréquentés, sont 

progressivement fennés (par exemple, fermeture en 2000 des accueils Cap RotL'X à Mérignac. 

Lavardens à Talence, Louis Fargue à Bordeaux). Ne sont conservés que deux espaces 

d'accueil rive gauche (Paulin à Bordeaux et Béquet à Villenave-d'Ornon) et un pour la rive 

droite (à Cenon). En revanche, comme dans bien des domaines, les relations avec les clients 

par téléphone augmentent régulièrement et la Lyonnaise des Eaux centralise désonnais les 

appels dans une plate-fonne d'accueil téléphonique. 80% des appels portent sur des aspects 

purement administratifs (facturation et abonnement) et 20% des appels concernent les aspects 

techniques (trois qllilrts pour l'eau et un quart pour l'assainissement). 

Mais, en traitant 171 000 appels annuels en provenance des clients de la CUB, ce 

centre d'appel ne réalise que les deux tiers de son activité : il est configuré pour recevoir les 

appels des autres clients girondins de la Lyonnaise des Eaux, ainsi que ceux provenant de sa 

clientèlt> périgordine. En Aquitaine, aucun autre opérateur privé de service public de l'eau 

facturée n'est en mesure de rivaliser avec un tel service clientèle. 

Mais si la Lyonnaise des EatL'X domine largement la Gironde, elle a un certain nombre 

de concurrents, au premier rang desquels se trouve la Compagnie générale des Eaux. Ainsi, 

quels sont les opérateurs qui fournissent de l'eau dans l'autre Gironde? 
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BI L'AUTRE GIRONDE ... PORTRAIT 

Le quart de la population départementale habite dans cette moitié des communes 

girondines qui ne sont pas sous contrat avec la Lyonnaise des Eaux et qui constituent l'autre 

Gironde. Comment s'y organisent les service publics de l'eau? Les compagnies prestataires 

de service rivales de la Ly01maise des Eaux se répartissent sur le reste du territoire, surtout 

dans les zones rurales. Mais, si la délégation de service public tend à se généraliser en 

Gironde, quelques communes et syndicats exploitent toujours en propre leurs réseaux et 

conservent une régie des eaux. 

11 Une faible implantation pour les concurrents de la Lyonnaise des Eaux 

Trois autres sociétés privées sont présentes en Gironde, notamment la Générale des 

Eaux, du groupe Veolia, leader français, qui est implanté surtout sur le Bassin d'Arcachon. 

Mais des compagnies plus petites détiennent également des contrats de moindre importance. 

al La Générale des Eaux, en seconde position 

Fig n°6l : Principales zones d'implantation de Loin derrière la Lyonnaise des Eaux, 
Veo/ia-CGE en Gironde 

arrive la Générale des Eaux, avec seulement 3 7 

communes et moins de 115 000 habitants (soit 7% 

des communes et 9% de la population). Basée sur 

le Bassin d'Arcachon, elle détient des contrats 

formant un arc de cercle sur l'ouest de la CUB et 

quelques autres en situation plus 

périphérique (dans le nord du Médoc, ou le sud du 

s Vaucelle, 2005 département). 

- Le principal contrat détenu par la Générale des Eaux en Gironde est un contrat 

d'affermage avec la Communauté de communes du Bassin-Sud (COBAS)58
. Pour ses 29 000 

clients, la Générale des Eaux distribue notamment, dans un réseau maillé de 771 km, une eau 

profonde pompée à 480 rn de profondeur. Mais la grande particularité de ce secteur est d'être 

une zone touristique: l'été, la Générale des Eaux doit multiplier par 2,6 la distribution 

d'hiver, pour répondre aux pointes de la demande: 28 000 m3/jour. C'est pourquoi elle 

complète son approvisionnement estival dans le lac de Cazaux, situé en limite départementale 

58 La COBAS a été créée le 0711212001 (Données Générale des Eaux, Préfecture et Sud-Oue.~t 27102,2003). 
262 



Partie Il- Chapitre 4 ~- Gironde, terre de Lyonnaise 

et partiellement dans les Landes. Cette ressource est d'ailleurs utilisée de ln sorte depuis plus 

d'un siècle. 

- En second lieu, la Générale des Eaux travaille pour Je compte de trois syndicats et 

deux communes qui forment un arc de cercle quasi continu depuis Le Barp au sud, jusqu'à 

Cussac, dont Je Fort Médoc fait face à la citadelle de Blaye. Cet arc de cercle est de toutes 

parts (sauf au sud) entouré d'unités de distribution desservie.s par la Lyonnaise des Eaux. 

Le Barp est une vaste commune peu peuplée : située dans le Parc régional des Landes 

de Gascogne, elle est en développement rapide avec la construction du Centre laser Méga

joule. Trois unités de distribution jouxtent le périmètre de la CUB : au sud, la commune de 

Cestas, à l'ouest, le SIEA de Martignas et Saint-Jcan-d'lllac (312) et au nord-ouest, Je SIEA de 

Castelnau-de-Médoc (327). En5n, plus au nord, l'arc de cercle s'achève sur les bords de 

l'estuaire de la Gironde, où se trouve le SIEA de Lamarque, Cussac et Arcins (33/J. Enfin, la 

Générale des Eaux distribue aussi de l'eau potable dans la Pointe de Grave, pour le compte du 

SIAEP de Saint-Vivien-de-Médoc (l ll). Située en position périphérique, cette unité de 

distribution est isolée des autres. 

Le cas de Cestas, commune voisine de la ruB, mérite un éclairage particulier. Il s'agit 

d'une commune qui marque fortement son indépendance vis-à-vis de la CUB, pour des 

raisons fiscales notamment. Avec Canéjan, elles ont créé une Communauté de communes en 

1999, pour ne pas être absorbées par la CUB 59
• So'1 opposition s'est surtout révélée au 

moment de la révision du schéma directeur (ex-schéma directeur d'aménagement et 

d'urbanisme SDAU) en 2000, où elle a pris la tête des communes hors CUB, pour défendre 

leurs intérêts. Le contrat qui lie la commune et la Générale des Eaux peut être vu comme J'un 

des marqueurs de cette différence affichée par rapport à la CUB ... et donc, la Lyonnaise des 

Eaux, qui dessert en eau potable non seulement la CUB, mais aussi Canéjan, la petite 

commune située en position intermédiaire entre Cestas et la CUB. Qui plus est, Pierre Ducout, 

député-maire de Cestas, est pour six ans Je premier président de la Commission locale de 

l'rau (CLE). Acteur essentiel du système de gestion de J'eau en Gironde, il joue aussi un rôle 

non négligeable au niveau national, puisque, nous y reviendrons, il est intervenu du côté des 

« députés des champs )), dans les débats pour une réforme de la politique de 1 'cau. 

,
9 Engel, 2002, p.82-89. 
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- Enfin, la Générale des Eaux détient aussi un certain nombre de contrats 

périphériques: quatre communes isolées dans le Sud Gironde et, dans l'Est, le SIEA de 

Mongauzy (325), limitrophe du Lot-et-Garonne. 

En termes spatiaux, la figure n°59 révèle ainsi quelques contacts nets, des effets de 

frontière entre le monde la Lyonnaise des Eaux et celui de la Générale des Eaux. La carte 

révèle aussi les secteurs où des contrats sont à prendre, pour lesquels ces opérateurs privés 

sont rivaux. 

Si, en Gironde, la Lyonnaise des Eaux domine, c'est l'inverse au niveau national et 

mondial : la Générale des Eaux arrive devant elle. La situation particulière de la Gironde est 

due à la présence ancienne de la Lyonnaise des Eaux. Les sociétés privées délégataires de ces 

services publics locaux appartiennent à des groupes de taille mondiale. Elles obtiennent de 

plus en plus de contrats, au fur et à mesure que les collectivités, obligées d'investir pour 

répondre aux exigences accrues des normes techniques (en eau potable ou en assainissement), 

ont préféré investir dans d'autres secteurs et déléguer la gestion de leurs services publics. 

bi La SAUR et la SOGEDO : une implantation plus rurale 

Fig n°62 : Principales zones d'implantation de SA UR 
et SOGEDO en Gironde 

Les deux entreprises sont surtout 

implantées dans la partie est du département, 

dans les zones plus rurales. Par contrat, la 

SAUR gère la distribution de l'eau pour le 

compte notamment de deux syndicats du nord 

Pnnc:palezoneoùtaSAURet de la Gironde (/01 et 333) et la SOGEDO pour la SOGEOO sont omplantêes 

SAURaui'IOid deux communes, deux SIVU (109 et 115), trois 
·--·· S03EOO au sud 

s vaucelle. 2oos SIEA (304, 323, 335), un SIVOM (507). 

Créée en 1933, la Société d'aménagement urbain ct rural (SAUR) est une 

filiale du groupe Bouygues. Après le rachat en 1997 de la CISE, filiale environnement du 

groupe Saint-Gobain, la SAUR devient le troisièml: opérateur mondial de gestion de services 

publics, derrière Veolia et Suez. Au premier semestre 2005, le groupe Bouygues cède 90% de 

ses parts à un fond de placement PAl partners. La SAUR dessert en eau et assainissement 35 

millions d'habitants, dont 6 en France60
, mais en Gironde, elle intervient surtout auprès du 

60 http://www.saur.com 
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SIVU d'adduction d'eau potable du Blayais (101), le plus grand SIAEP de Gironde. Elle a 

aussi un contrat périphérique pour un petit SIEA composé de trois communes, le SlEA de la 

Vallée de la Dronne (333). 

La Société de gérance et de distribution d'eau du Sud-Ouest (SOGEDO), indépendante 

des grands groupes français de l'eau, est plus largement implantée en Gironde. Surtout 

présente dans le Cubzadais et l'Entre-deux-mers (sud Dordogne et nord Garonne), elle détient 

aussi un contrat avec une commune du sud Gironde. 

Ces deux sociétés sont implantées dans la Gironde intérieure. C'est également dans 

cette partie du département que sont localisées les régies. 

2/ Vers la disparition des régies en Gironde ? 

Le mode de distribution en régie est largement déclinant, selon une tendance lourde 

repérée par les analystes, au profit du développement de la délégation de service public, 

modèle désormais largement répandu, mais qui pose un certain nombre de questions. 

Fig n°63: Principales zones d'implantation des 
régies en Gironde 

Prlnopales zones 
r"'1 où sont Implantés 
l.::...d communes et syndicats 

Indépendants 

S Vaucclle, 2005 

En Gironde, une dizaine de syndicats et 

communes ont conservé leur distribution de l'eau en 

régie. Pour la plupart, ils sont localisés en situation 

périphérique, au nord-est ou au sud du département, 

mais aussi sur les bords de Garonne, jusqu'aux 

portes de la CUB, avec le SIEA de Latresne (306). 

al Survivance de quelques régies historiques : le cas de la régie de Latresne61 

Si le déclin de la gestion directe est le trait dominant en France, il est encore plus 

marqué en Gironde62
• Prenons un exemple parmi les dernières régies girondines, exemple 

situé dans l'agglomération bordelaise. 

61 D'après données régie de Latresne, préfecture de la Gironde et Fritz, 1991, p.34-38. 
DJ Barthélémy, 1995, p.61. 
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Sur la rive droite de la Garonne, le SIEA de Bouliac, Carignan-de-Bordeaux, Cénac et 

Latresne (306) gère directement un réseau d'une trentaine de kilomètres qui dessert 11 343 

habitants (RGP 1999)63
, soit environ 4 000 abonnés. Les ressources proviennent de trois 

forages dans l'Eocène (entre 336 et 350 rn de profondeur) situés sur la commune de Latresne. 

Le réseau étant utilisé à 100% de sa capacité, des problèmes techniques apparaissent pour 

desservir les zones topographiquement les plus hautes (manque de pression), ce qui a des 

implications sur la croissance urbaine, comme indiqué dans le dossier d'état des lieux du Plan 

local d'urbanisme (PLU) : 

<< Concernant le Haut Bouliac, et en 1 'état actuel, 1 'urbanisation devra être strictement limitée 
à quelques pemzis de construire de type habitation individuelle éparse, les opérations de lotissements 
ou autres zones d'activités ne pourraient être desservies correctement sans renforcement majeur. Une 
telle urbanisation entraînerait de surcroît d'importants dysfonctionnements dans les secteurs déjà 
urbanisés (baisse des débits et pression) >l"1

• 

Si les quatre communes consomment l'eau de la régie, pour l'assainissement, 

seulement trois de ces communes épurent leurs eaux grâce au syndicat En effet, la commune 

de Bouliac fait partie du réseau d'assainissement de la CUB. 

En 2003, le maire de Bouliac est président du SIEA, dont le siège est à Latresne. 

depuis sa création en 1951. Au départ, simple syndicat d'études pour trois communes, il sc 

transforme en 1955 en syndicat de travaux et s'agrandit en 1956 avec l'entrée de la commune 

de Cénac. Cette régie emploie peu de personnel : un ingénieur, un régisseur, trois fontainiers 

et un secrétaire. Les prix pratiqués sont équivalents à ceux des communes urbaines. Une 

partie de la facture est réservée à la CUB, pour la partie assainissement. 

Le cas de la régie de Latresne est un héritage. D'une manière générale, les régies sont 

devenues minoritaires en France, au fur et à mesure de la signature des contrats de délégation 

des services publics de l'eau et/ou de l'assainissement, entre les autorités concédantes 

(syndicats ou communes) et les entreprises privées. 

Le rapport Tavernier65 dénombre 7 000 régies en France, sur un total de 15 000 

services d'eau et d'assainissement. Le plus socvent, il s'agit de petites structures, souvent en 

zone rurale : elles ne représentent que 21% de la population française. Certaines régies sont 

63 Bouliac, 3 248 hts ; Carignan-de-Bordeaux, 3 094 hts ; Cénac, 1 806 hts, et Latresne, 3 195 hts. 
M PLU, Le territoire. Etat initial de l'environnement. Verston du 7 janvier 2005, p.l74. 
65 Tavernier, 2000, p.15-18. 
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plus importantes ; ainsi, Strasbourg, Nancy, Reims, Amiens, Nantes, Tours ou Limoges 

exploitent ct distribuent elles-mêmes l'eau potable. 

La tendance est au déclin de la gestion publique.<< En 1976, les deux modes de gestion 

se partagent également la population desservie en eau potable, à raison de 22 millions 

d'habitants chacun »66
• Depuis, 1 'équilibre a définitivement basculé du côté de la gestion 

déléguée. Pourtant, contrairement à la tendance générale, ces dernières années, certaines 

collectivités ont opéré un retour à la régie. 

b/ Le choix, rare. d'un retour à la gestion directe: le syndicat de Baurech 

Six cas ont été dénombrés en 1998, quatre en 1999. Il s'agit, entre autres raisons, 

d'une réponse aux fortes augmentations de prix dans un cadre de délégation de service public, 

par exemple pour Grenoble, Alès et Pertuis67 comme nous allons l'aborder dans le prochain 

chapitre. 

Ces retours à une gestion directe restent des exceptions, dans un contexte de 

raréfaction des régies. En effet, les obstacles à la remunicipalisation sont nombreux. 1 out 

d'abord, elle est coûteuse. Ainsi, les compteurs d'eau sont souvent la propriété des entreprises 

délégataires (à la différence de l'électricité où les compteurs appartiennent à la collectivité). 

Donc, si le syndicat veut rompre le contrat, il doit racheter à son délégataire les compteurs 

(soit 15 à 30 euros par abonné). De plus, des difficultés technique s'ajoutent à ces premiers 

obstacles. 

<< Le retour à la régie peut être rendu difficile par la perte de compétence technique liée au 
fonctionnement du sen•ice en délégation sur une longue période ; il faut alors à la fois que la 
collectivité recmte du personnel compétent et qu'elle parvienne à obtenir les infonnations essentielles 
concernant le service auprès du délégataire. Ces deux conditions sont paifois difficiles à réunir »611

• 

Pourtant, un syndicat en Gironde vient de faire récemment le choix d'un retonr à la 

régie: il s'agit du syndicat de Cambes, Baurech et Saint-Caprais-de-Bordeaux (305) Cette 

remunicipalisation du service de l'eau et de l'assainissement se produit à l'occasion du 

renouvellement du contrat d'affermage avec la CISE, échu le l er juin 2002. Le syndicat lance 

un appel d'offre pour lequel il reçoit sept dossiers, émanant de la Lyonnaise des Eaux, la 

66 Pezon, 2002, p.63. 
67 A vis du Conseil de la Concurrence, n°00-A-12 du 31 mai 2000 sur le prix de reau en France. 
68 CGP, 1997, p.l39. 
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Générale des Eaux, la SAUR, la SOGEDO et trois autres entreprises de taille moindre69
• 

Après de nombreuses tergiversations, le syndicat renonce à la délégation de service public ct 

la CISE perd le seul syndicat pour qui elle travaillait en Gironde. Ce cas rare est lié à la 

détermination du président du syndicat de Saint-Caprais, par ailleurs, chef d'une grosse 

entreprise dans le secteur des vins et apéritifs. Ce cas reste une exception à ce qui semble être 

un principe général : le déclin de régies et le développement de la gestion déléguée. 

*** 
Le dPn .~·. ·nent est ainsi largement passé à la gestion déléguée. Ce modèle du service 

public à la ' qui s'est ainsi répandu en Gironde, est fondé sur un partenariat p;.Iblic

privé, inscrit dans une longue histoire. Il est aussi en expansion à l'échelle planétaire. En effet, 

les entreprises se partagent un marrhé mondial très prometteur : si en France, 80% des 

abonnés sont approvisionnés en eau par une entreprise privée 70
, ce taux n'est que de 5%, pour 

la population mondiale71
• En effet, selon le rapport Boué, <<en 1988. les opérateurs privés 

couvraient 90 millions d'habitants (dont 40 en France). En 1998, c'était 200 millions. On 

prévoit en 2008 une clientèle de 500 millions de personnes. » Ces opérateurs, de taille 

mondiale, diffusent avec succès un modèle de service public, qui néanmoins soulève quelques 

questions. 

Des opérateurs de taille mondiale : les «barons de l'eau " 72 

85% des Gircndins boivent l'eau de la Lyonnaise des Eaux uu de la Compagnie 

Générale des Eau.~, les deux principales sociétés privées qui, sur le marché de l'eau, sont en 

situation de quasi duopole. La Générale des Eaux et la Lyonnaise des Eaux, présentes dans 

plus de 130 pays, se sont emparées de plus de 70% du marché mondia173
• Elles sont aussi en 

concurrence avec la SAUR74 (Société d'aménagement urbain et rural), créée plus tardivement 

et surtout implantée en Fra'lce en zone rurale. Depuis 1983 dans le groupe Bouygues, cette 

dernière développe une stratégie de conquête de nouveaux marchés à l'international, comme 

69 Uqe entreprise basque, unè autre présente dans le Sud-Est, la dernière dans le Nord-Est. 
70 Boué, 2000, p.86 et 162-163. 
71 Barlow et Clarke, 2002, p.l58. 
72 Barlow et Clarke, 2002, p.l53-189. 
73 Barlow et Clarke, 2002. p.l75. 
~ Cans, 2001, p.l43-145; Laimé, 2003, p.89-90. 
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les deux compagnies historiques. Elle choisit un continent un peu délaissé par la Lyonnaise 

des Eaux et la Générale des Eaux, l'Afrique, et décroche des contrats dans le pays 

francophones. Grâce aux marchés des pays émergents (Europe de l'Est, Amérique Latine, 

Asie), elle tend à se placer au troisième rang mondial. 

Rivales et complices, elles entretiennent des relations complexes qui mériteraient 

d'être approfondies. Parfois, elles s'allient sur certains projets, pour certains contrats. Prenons 

deux exemples qui ont fait l'objet d'études: l'un en France, l'autre en Argentine. 

Pour obtenir la délégation des services de l'eau et de l'assainissement de Saint

Etienne, la Lyonnaise et la Générale ont constitué une filiale à parité : la Société stéphanoise 

des eaux (SSE). C'est cette dernière qui a signé un contrat avec la ville, pour 30 ans en 1992. 

L'affaire, sous ses aspects contentieux, est présentée dans une note de jurisprudence par 

Bourrachot en 1995 ; elle est plus simplement évoquée par Marc Laimé en 2003 75
• 

Le cas de la privatisation de l'eau à Buenos-Aires a été particulièrement étudié par O. 

Faudry, économiste du CNRS, dès 199476
, par B. de Gouvello et M. Marié en 2001 77 et par le 

Municipal Services Project de l'Université Queen's de Toronto, également en 2001 78
• En 

effet, ce contrat de concession était alors le plus important do monde. n a été signé en 1993, là 

aussi pour trente ans, entre l'Etat argentin et un consortium dirigé par Suez, auquel participait 

Vivendi79
• Ces études universitaires sont souvent utilisées par les «guerriers de l'eau >> 

comme preuve des méfaits d'une privatisation ayant conduit à une dégradation de la qualité 

des prestations fournies et surtout une forte augmentation du prix de l'eau. 

Le plus souvent, elles pratiquent une entente territoriale, se réprutissant les zones de 

chasse gardée. Ainsi, la Gironde semble réservée à la Lyonnaise des Eaux, la Générale des 

Eaux n'ayant que peu de contrats. En 2003, lors du renouvellement du contrat de la commune 

de Blaye, trois sociétés seulement ont répondu à l'appel d'offre: la Lyonnaise des Eaux pour 

obtenir un renouvellement de son contrat, la SAUR, présente dans le syndicat qui entoure la 

commune et la SOGEDO, présente dans rest du département. La Générale des Eaux, surtout 

présente dans la partie occidentale de la Gironde, n'a pas proposé d'offre. 

7~ Bourracbot, 1995; Laimé, 2003, p.l48-149. 
76 Daniel Faudry : <~ La concession des services de l'eau potable et de l'as'sainissement de Buenos Aires )), article 
rédigé en novembre 1994, publié dans un ouvrage collectif. édité par Economica en 1995: Gestions urbaines de 
1 'eau, sous la direction de Dominique Lorrain. 
77 Gouvello (de), B. et Marié, M., 2001. 
78 Cité par Barlow et Clarke, 2001, p.153-157 et 364. 
79 Suez 25% et Vivendi 8% des parts (d'après Faudry, 1995, p.l 16). 
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Ce partenariat public-privé, en plein essor à l'échelle planétaire, pose plusieurs types 

de questions, notamment en termes d'équilibre public/privé, ou en termes de prix. 

La délégation de ~ervice public en questions 

- Une ou des délégations ? 

La tradition est très ancienne, X. Bezançon l'a montré; les collectivités ont eu très tôt 

recours à des acteurs privés pour assurer des prestations de service public : de nombreux 

contrats étaient signés pour des durées plus ou moins longues, notamment en cas 

d'investissements lourds, pour pallier la défaillance des finances publiques. N'oublions pas 

qu'à Bordeaux, la Font-de-l'Or remonte au milieu de XVIIIe siècle. 

Quand les communes ou les syndicats ne peuvent gérer eux-mêmes leur service d'eau 

en régie, elles le délèguent à une société privée en signant un contrat. Plusieurs formes 

juridiques existent, nous pouvons citer les principales : la régie intéressée, !e contrat de 

gérance, la concession, l'affermage. Mais il est reconnu que cette typologie classique ne 

reflète plus la variété des contra~, qui pour s'adapter aux situations réelles, panachent entre 

les types principaux. C'est la raison pour laquelle les «contrats innommés» sont plus 

fréquents80
• N'étant pas juriste, nous n'allons pas entrer ici dans trop de détails, pour revenir à 

la délégation de service public et aux question!. qu'elle peut soulever. 

- Délégation, prix et concurrence. 

Une question est posée de manière récurrente pour savoir si le mode de gestion 

influence le prix du service. Les sous-entendus sont alors que la régie serait moins chère et la 

concession plus chère. La DGCCRF dénonce que les prix pratiqués dans le cadre de services 

délégués soient en moyenne supérieurs de 16% aux services en régie. Mais, elle reconnaît 

aussi que les comparaisons sont difficiles, tant les conditions varient d'un service à l'autre 

(qualité de la ressource disponible, niveau des équipements techniques, contraintes 

d' 1 . . )81 exp mtation... . 

Ainsi, cette question n'a pas vraiment été tranchée, dans la mesure où les régies 

concernent le plus souvent de petites communes, alors que les plus grandes, qui ont des 

80 Esplugas, 1998, p.87-89. 
81 DGCCRF, 2001, p.9-10. 
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services plus complexes, choisissent une forme de délégation82
• Nous pouvons conclure avec 

le rapport Boué : « dans la réalité, les statistiques disponibles ne permettent pas de comparer 

les performances de la gestion directe et de la gestion déléguée. »83 

La situation de monopole naturel induit une« dictature de l'offre» souvent dénoncée. 

Les consommateurs sont soumis au prix imposé par le délégataire, dont l'évolution est fixée 

par le contrat avec la collectivité. 

En revanche, si la concurrence ne peut jouer au niveau de l'exploitation, les pouvoirs 

publics entendent la faire jouer en amont : lors de la passation du contrat, notamment depuis 

la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 

économique, dite « loi Sapin ». 

- <r Le contrôle privé du sen•ice public ». 

Cette formule de M. Long84 met en exergue un risque qui pèse sur le service public, 

dès lors qu'il est délégué. En effet, certains soulignent une incompatibilité entre les missions 

de service public qui doivent être conduites au nom de l'intérêt général et la logique d'intérêt 

particulier àe l'entreprise privée qm cherche à faire du profit. Ainsi, le rapport Tavemi ::r 

insiste sur cette idée. « La situation des groupes s 'est avérée particulièrement rémunératrice, 

au détriment des usagers qui, sans le savoir, finançaient par l'intermédiaire du prL" de l'eau, 

1 'extension de ces groupes à 1 'étranger. >>85 La difficulté soulevée par M. Long réside donc 

dans le contrôle, par les pouvoirs publics, du service public quand il est exercé par une 

entreprise privée, surtout, dans le cadre d'un contrat particulièrement long (20 ou 30 ans). 

C'est pourquoi d'autres formes de régulation se mettent en place, dans lesquelles le rôle des 

juges devient dès lors d-éterminant Nous y reviendrons avec l'exemple bordelais dans le 

prochain chapitre. 

82 Tavernier, 2001, p.l5. 
83 Boué, 2001, p.87. 
84 cité par Esplugas, 1998, p.86. 
85 Tavernier, 2001, p24. 
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- CON~LUSION DE LA 2éme PARTIE-

Les distributeurs d'eau, 

jeux d'acteurs et jeux d)éclzelles d'u11 parte11ariat public-privé 

Deux schémas permettent de mettre en place les acteurs publics et privés, intervenant 

dans l'organisation du service public de l'eau qui viennent d'être présentés dans cette 

deuxième partie. Ce système peut être comparé avec celui de l'électricité. 

La relation contr..1ctuelle qui relie les principaux acteurs, collectivités locales et 

entreprises privées, se positionne à l'échelon local (figure n°64). Il s'agit de contrat de 

délégation de service public, dont IR durée se compte en décennies : ces dispositifs 

contractuels figent donc durablement les partenariats public/privé. 

Le contraste est important, au niveau local, entre des acteurs publics, nombreux et 

fortement morcelés (51 communes isolées, 65 EPCI pour l'eau et l'assainissement) et 

quelques opérateurs privés largement implantés. En Gironde, la Lyonnaise des Eaux gère ces 

services publics pour le compte de la moitié des communes, ce qui lui permet de desservir les 

:X de la population départementale, soit un million d'habitants. L'entreprise s'est appuyée sur 

ses contraiS urbains, rentables, pour renforcer sa présence en zones rurales. Du point de vue 

de la métropole bordelaise, une conclusion s'impose; la gestion de l'eau facturée, handicapée 

par la petite uuile des syndicats intercommunaux, est en fait unifiée par le principal opérateur 

privé. En effet, la Lyonnaise des Eaux couvre « l'espace réel de l'agglomération par une 

gestion unique »86
• 

86 Barthélémy, 19r · , 69. 
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Figure o0 64 : La délégation du service public de l'eau facturée : organisation aux différentes échelles 
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C.onceptwn et realisation: S. Vauœlle., 2005. 

Un jeu d'échelles particulier est à signaler ici entre ces distributeurs d'eau. Au niveau 

local, sont signés des contrats entre d'une part. des communes ou des syndicats, et d'autre 

part. des entreprises leader sur le marché mondial. Ainsi, le Conseil général au plan, dans son 

rapport de 1997, récrit clairement: 

«Les collectivités locales sont largement démunies face aux opérateurs privés. (.)Les élus 
sont amenés à négocier avec des sociétés d 'em·ergure intemationale, alors qu ïis ne disposent pas 
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toujours, en interne, des compétences techniques et juridiques szifjisantes pour juger la qualité des 
prestations qu'on leur propose 1P. 

Si ce rapport de force particulièrement inégal est parfois dénoncé, il est ancien et il a 

perMis à deux sociétés privées de construire leur aisance nationale et mondiale, sur une 

multitude de contrats locaux. La situation de monopole naturel leur donne donc une véritable 

rente de situation. 

A la différence de l'électricité, la dissymétrie est forte, à l'échelon local, entre les deux 

types d'acteurs de l'eau, alors que c'est justement à ce niveau que se décide chaque 

tarification. Les :;mtorités concédantes, communes ou groupements de communes, traitent 

avec des opérateurs qui sont dans une logique d'expansion. jusqu'à devenir leaders au rang 

mondial. Ainsi, la Lyonnaise des Eaux est-elle dans une stratégie d'expansion mondiale, dans 

le groupe Suez, de même que la CGR au sein du groupe VivendiNeolia et la petite dernière, 

la SAUR, dont le groupe Bouygues vient de se défaire. 

Quant aux EPCI, ils n'ont pas entrepris une démarche de regroupement et de 

structuration à l'échelon supérieur. Ainsi, à la différence du service public de l'électricité où 

existe en Gironde, depuis les années 1930, un syndicat départemental, il faut noter pour l'eau 

I.;.cturée rabsence d'un régulateur à un niveau intermédiaire. 

Ce schéma peut être considéré comme le cas typique de la gestion locale de l'eau en 

France. Cependant, une exception notable se situe dans un département voisin. la Charente

Maritime, où existe depuis 1952 un syndicat départemental d'adduction. de distribution d'eau 

potable et {.('assainissement88
• Cette création volontaire est liée à un radical socialiste, André 

Dulin, président du Co~il général, sénateur et ministre sous la IVe: République. Avec te 

développement d'un littoral touristique, pour répondre à un accroissement de la demande 

estivale, il a souhaité créer un syndicat à l'échelle départementale permettant à la fois de 

mutualiser les charges financières et de fournir partout une eau en quantité suffisante. Seules 

six communes urbaines sont toujours restées à l'écart de ce syndicat départementa189 qui a 

pour compétence le financement des investissements, la maîtrise d'ouvrage et la régie 

d'exploitation eau et assainissement. Mais, ce syndicat départemental reste une spécificité 

charentaise : en France, les syndicats des eaux sont, en règle générale, de simples 

regroupements intercomm~aux. 

57 Commissariat général au t=!an.. 1997, p.l39. 
"Grujard. 2003, p.48. 
89 Saintes, La Rochelle. Rochefort. Jonz.nc, Surgères, Saint-Jean-d' Angély et Royan. 
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Figure n°65: Le rôle croissant de l'UE dans la gestion de l'eau (exemple de la directive ERU 1991) 
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L'échelon européen exer~e une influence sur ce système d"acteurs, prenons l'exemple 

d'une des directives de l'Union qui concernent rœu {figure n°65). La directive ERU (eaux 

résiduaires urbaines) de 1991, retranscrite dans le droit français pmr la loi sur l'eau de 1992. 

oblige les collectivités à investir pour se conformer aux nonnes européennes (qualité des 

rejets des stations d'épuration dans le milieu natureL..). Cela induit indirectement une 

dynamique institutionnelle au niveau local~ non seulement en termes de compétences, avec 
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notamment la transfonn;-;tion des syndicats des eaux en SIAE, ou en termes contractuels, avec 

le développement de la délégation de service public, mais aussi en tem1es spatiaux, avec une 

complexification de la mosaïque territoriale. 

D'autre part, elle permet le développement d'un marché européen de l'assainissement, 

favorable aux stratégies de développement des grands leaders français de 1 'cau. 

Ainsi, pour wnclure cette partie une idée s'impose fortement : le système local de 

g!!stion de l'eau ne dépend pas seulement des contraintes locales, il est aussi soumis à de 

fortes pressions découlant d'autres logiques, notamment nationales et européennes, qui le 

conduisent à se transformer. Il reflète les préoccupations d'ensemble du secteur de l'eau, qui 

peuve"lt être analysées à travers deux crises de l'eau. 
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Partte Ill lntmductwn 

Troisième partie- CRISES DE L'EAU ET 
RÉGULATIONS SOCIALES 

Le partenariat public-privé (PPP) en place dans l'agglomération bordelaise a des 

racines vieilles de cent ans, puisqu'il trouve son origine dans le premier contrat signé entre 

deux communes de lu banlieue ouest de Bordeaux ct la Société lyonnaise des caux ct de 

l'éclairage. Au cours de ce siècle, rentreprise étend son emprise spatiale et consolide ses 

positions par la pratique du double contrat (eaui assainissement), jusqu'à devenir J .. nrincipal 

opérateur privé du départemer•. Plus généralement, ce mode de gestion déléguée devient la 

forme dominante. presque exclusive, de gestion du service public de l'eau facturée en 

Gironde. Ce type de partenariat forme une structure particulièrement stable, à tel point que 

certains, s'appuyant sur nombre d'expériences locales du type bordelais, considèrent qu'une 

fois en place, il semble immuable et tend à devenir hégémonique. 

Fières du niveau t~chnique atteint globalement par la distribution publique. lt."S 

autorités françaises vantent les mérites de ce système partenarial et souhaitent le promouvoir 

en tant que modèle de service public dans le reste du mond\!. Pourtant. le modèle dominant 

n'est qu'un modèle de gestion, avec ses qualités, mats aussi ses défauts qui apparais~.ent avec 

d'autant plus de force qu'ils sont soulignés par les usagers eux-mêmes. 

La vigilance des consommateurs s'exerce en priorité sur un thème majeur: le prix de 

l'eau. Confrontés à la hausse chronique de la facture, ils dénoncent les excès du mode de 

facturation ct, parfois, portent la critique sur le prim.Itle même de gestion déléguée. Un second 

thème apparait désommis comme crucial : l'enjeu environnemental que représente la 

ressource elle-même, dans ses dime-.1sions qualitatives et quantitatives. Là aussi, lïmpulsion 

est extérieure au partenariat a.n> acteurs chargés de l'exploitation du service public de l'eau 

facturée, puisque la premiè1 mise en garde est formulée par le milieu universitaire. 
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La solidité du PPP est m;se à l'épreuve sur plusieurs plans, par différents acteurs. 

L'ampleur des crises affectant un système est signifiante: nous posons comme hypothèse de 

travail que l'intensité et la permanence des critiques dont il est l'objet est révélatrice de ses 

rigidités ct de son inertie. 

Comment ce partenariat affronte-t-il les << crises de l'eau " apparues ces dernières 

décennies? 

Les multiples statuts de J'eau expliquent en partie les conflits la concernant : l'eau est 

un bien marchand, faisant J'objet d'une facturation par les opérateurs publics et privés chargés 

de la distribution publique, mais l'eau est aussi un bien public, indispensable à des catégories 

d'acteurs extérieures a ce partenariat, ce qui rend nécessaire une gestion collective ct durable. 

Quelles sont les capacités de réaction du système face à une critique exogène ? 

Comment les excès sont-ils sanctionnés par le sy<Jtème juridique français ? Quels sont les 

nouveaux modes de régulation proposés par le système législatif français'? Quelles sont les 

capacités du milieu local à innover dans la gestion d'un problème environnemental ? 

Après avoir montré comment se régulent les tensions liées à la hausse du prix de l'eau 

facturée, nous aborderons la manière dont les enjeux environnementaux sont à la fois pris en 

compte par le partenariat public-privé et s'imposent désormais à lui. 

279 



Pur/le Ill Cltapllre 5 Prn de 1 'eau 

CHAPITRE V- CRISPATIONS AUTOUR DU PRIX 
DE L'EAU 

Le partenariat public-privé se structure dans un cadre contractuel : le contrat de 

délégation de service public, signé entre les deux partenaires, organise le cadre juridique en 

fixant le champ d'intervention ct les responsabilités de chacune des parties et en précisant le 

mode de tarification des prestations fournies. C" est pourquoi aborder la question du prix de 

l'eau impose celle du contrat que signe l'opérateur privé avec la collectivité (commune ou 

syndicat de communes). 

Le prix de l'eau. ainsi fixé à l'échelon local par chaque unité de distribution, est 

marqué par sa grande diversité: il tàut concevoir chaque tarification à l'intérieur de la gamme 

des prix de l'cau ailleurs pratiqués. Pourtant, l'eau, en tant que bien public, n ·a pa<; de prix 

elle a de la valeur. Le prix facturé correspond au service rendu : la mise à disposition à 

domicile d'une- eau potable, de qualité garantie, disponible en continu, avec une pression 

suffisante et, de plus en plus souvent. avec la prise en charge des effluents. Ces dtme:-~sions 

sanitaires et techniques, dont 1 'enjeu est croissant. renchérissent le montant de la tàcture. La 

complexité et le manque de clarté - voire de transparence -- entourant la formation du prix de 

l'eau empêchent les usagers de percevoir toutes les dimensions incluses dans leur facture. Ils 

se contentent le plus souvent d'une approche globale ; le constat est dressé selon lequel le prix 

de l'eau ne cesse d'augmenter (plus vite que l'inflation). Pour simp.lifier. deux types de 

discours sont communément entendus. Une première gamme d'arguments pourrait se 

rapprocher de ce qu'exprime une victime de vol: la facture d'eau est trop chère car les 

entreprises privées. responsables de la distribution publique. s ·enrichissent sur le dos des 

consommateurs. clientèle captive. Un second type d ·argument se développe plus récemment : 

un sentiment d'injustice spatiale. Le scandale porte cette fois sur la grande variété de prix de 

l'eau, source dïnéquité. Des sentiments négatifs se développent ainsi dans le corps social 

portant d'une part, sur l'augmentation générale du prix de l'eau facturée et, d'autre part, sur la 

grande diversité des prix. Ainsi, sous la pression de consommateurs militant contre les 
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hausses de prix, les contrats sont parfois renégociés, comme à Bo· J~:aux dans les années 

1991., ; plus récemment, de nouvelles revendications émergent, visant une harmonisation des 

prix. 

1- LA CRISE BORDELAISE DES \NNÉES 1990 ET LA MISE 
EN CAUSE DES CONTRATS CliB/LYONNAISE DES EAUX 

Au début des années 199C, les deux contrats d'eau ct d'assainissement signés avec la 

Lyonnaise des Eaux au moment de la création de la C'UB, sont révisés par anticipation. Cet~e 

renégociation aurait pu passer inaperçue, mais la hausse des prix induite (+40% en trois ans) 1 

suscite une mobilisation sociale contre ces nouveau;!{ contrats : les éléments sont en place pour 

une réelle crise de l'cau, obligeant les partenaires à renégocier la question du pnx. 

Après avoir présenté ces faits dans leur déroulement chronologique, nous les mettrons 

en perspective, par le t iais d'une comparaison avec le cas grenoblois. Cette étape est un 

préalable à une réflexion plus générale, conduite dans un second temps: les points les plus 

importants seront repris dans une analyse des jeux d'acteurs conduits aux diftërentes échelles. 

A 1 HISTOIRE D'UNE RENÉGOCIATION À ÉTAPES ... ÉTAPES D'UNE 
RENÉGOCIATION À HISTOIRES ... 

Pour simplifier la présentation de la crise bordelaise du milieu des années 1990 (/n.H' 

centraleJ, nous proposons trois ét tpes qui nous semblent les plus marquantes de cette 

renégociation bordelaise (figure n°66). Pour en prendre la mesure, il convient de préciser le 

double contexte dans laquelle s'inscrit : un contexte politique bordelais particulier 1/mc du ha\J 

et un mouvement national de contestation, dont le cas de Grenoble est particulièrement 

emblématique (früt• du hautJ 

1 D'après Chambre régionale des comptes d'AqUitaine. Rapport. 1995 
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Figure n°66 : Le.s cc~n,~~~:·~ horde/ais dr! délégation de sen•ice puhlic de l'eau facturée . renégociathns dans un cotllexte de contestation locale et nationale l 
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li Une renégociation anticipée ... ct précipitée 

Au moment de sa mise en place, la CUB signe avec la Lyonnaise des Eaux deux 

contrats sur trente ans (1970-2000). Avant même r échéance de leur terme, ces contrats sont 

renégociés par anticipation au début des années 1990. 

aJ Deux contrats signés en 1969, pour trente ans 

Succédant aux deux contrats du SIABADE et du SIASAB, en 1968, la CUB et la 

Lyonnaise des Eaux s'engagent jusqu'à J'.m 2000 par deux autres contrats trentenaires pour 

J'eau et pour J'assainissement. Celui signé pour l'adduction d ·eau est un contrat de gestion, ait 

de régie intéressée. Dans ce cadre, la collecti·;ité garde la maîtrise des iPvestissements ct 

J'entreprise privée apporte ses capacités techniques. Ce contrat est particulièrement favorable 

à la société pri ;ée. « La L.vonnaise des Eatu exerçait sa mission sans risques. presque sans 

obligations ». reconnaît publtquement Alain Boudeau, du service eau et assainissement de la 

CUB2
• En effet, Jean-Roland Barthélémy l'analyse ainsi : «la régie intéressée créait une 

obligati:m de moyens. sozn·ent décalée des besoins réels. et contrôlée par les sen-iccs de la 

Cont mmauté qui n'étaient pas en contact avec le terrain. If en résultait une tutelle som·cnt 

péniNe t:t contre productive >1
3

• Ce point, essentiel, est une des raisons de la renégociation des 

contrats qui ne sont pas parvenus à leur terme. 

D'autre part, Jans le contexte particulier de la seconde moitié des années 1980 où la 

consommation augmente encore, alors P1ême qw: la Communauté européenne édicte des 

nonnes plus rigoureuses en matière d'eau et d'assainissement, deux raisons imposant une 

reprise des investissements, la CUB se trouve confrontée à un choix financier délicat. En effet, 

depuis 1986, Jacques Chaban-Delmas dévelorpe un important et coûteux projet de transport 

en commun en site propre (TC SP) avec le métro Véhicule automatique léger (V AL). 

l'institution communautaire fait donc le choix de diminuer son engagement financier dans la 

gestion de l'eau., pour privilégier ses nouv,.:aux projets. 

l Sud-OueM, 14 06 1995. 
'Barthélémy. 1995. p.64 
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bi Deux nouveaux contrats signés pour trente ans 

En 1991 et 1992, deux contrats sont signés: une concess;on4 de trente ans pour l'cau 

et un affennage5 de vingt uns pour l'assainissement (figure n°66, frise centrale. séqul!nu• 1 J Le 

contrat eau des 22 communes, souvent qualifié de traité de concession, se décompose en 

deux parties : les équipements existants bénéficient du cadre juridique de l'affermage et les 

nouveaux investissements sont sou: le régime de concession. La Lyonnaise des Eaux n'est 

plus seulement responsable de r exploitation du service, elle prend aussi en charge les 

investissements et Je renouvellement des équipements. Ccci permet à la Communauté de sc 

désengager du remboursement des emprunts en cours qui sont également repns par le 

délégataire. En contrepartie, le contrat impose à la Lyonnaise des Eaux w1c obligation de 

résultat, notamment en termes quantitatifs {répondre aux nouveaux besoins11
) et qualitatifs 

(mise aux nonnes européennes). L'institution laisse donc davantage d'autonomie à son 

concessionnaire dans la gestion courante. (( La politique du ,.;roupc se fait plus présente. hz 

collaboration avec les sen-ices de la Communauté devient plus distante. bien des décisions 

sont prises désormais au niveau du groupe el les engagements non écrits ont un moindre 

poid'i que par le passé ./. Selon le premier traité de 1970. «la CUB avait tous les risques. la 

Lyom.aise aucun » explique Patrick Pujol président de la Commission eau et assainissement. 

((à présent, le contrat stipule que la distrihution est aux risques ct périls du 
. . 8 conccsswnnarre >> • 

Pour l'assainissement, le contrat d'affenn.lge est signé un an plus tard. Dans cc cadre, 

la Lyonnaise des Eaux est chargée de l'exploitation et du renouvellement des équipements; la 

Communauté urbaine reste maîtresse de l'investissement. Cect lui permet de maintenir un 

système de fonctionnement ancien qui joue .mr deux niveaux : les investissements d'intérêt 

communautaire bien sûr, mais aussi les investissements à l'échelle communale a<>surant les 

liens avec les 27 communes mcmbresq. Ainsi. sc distinguent deux gestions différentes pour les 

réseaux primaires (réseaux principaux. d'importance communautaire) et secondaires (petits 

réseaux d'égouts communaux). 

4 Concession · Acte partlellement conventiOnnel par lequel l'adnumstratlon confie à une personm:- ch01s.Ie. a 
raison de ses qualités. la gestion à ses nsques et pénis. d'un sernce public. moyennant une rémunération perçue 
sur les usagers de ce sen1ce (Cornu, 1987. p 184) 
' Affermage · L'affermage se dis tm gue de la concessiOn en ce que le femuer est rémunéré sur une ·base forfanmre 
et n'a pas à fournir les installations ou les ou,TUges nécessmres au sen1ce pubhc (Cornu. 1987, p.35) 
• Trouver 20 000 m3 Jour supplémentalfes sur d1x ans et augmenter d'autant les capacnés de sto~·kage 
'Barthélémy. 1995, p.66. 
8 Sud-Ouest. 21 d&cembre 19<16 
Q Vaucelle, 1991 
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Les contrats sont renouvelés à la fois par anticipatif'n 10 et dans une certaine 

précipitation : précisons les conditions dans lesquelles les tractations ont été conduites. 

cl 1991 : un vote (( franc et massif>> pour une renégociation anticipée 

Fin 1991, les élus de la CUB disposent seulement de quelques jours pom consulter les 

documents, avant d'approuver la renégociation du traité liant la CUB et la Lyonnaise des Eaux 

depuis 1970. Les membres de la commission cau et assainissement sont prévenus à peine plus 

tôt que le restant des élus : le 19 novembre 1991, le secrétaire général adjoint de la CUB 

indique am; membres de cette commission que rr les élus seront immanquablement Îl!(ormés 

en temps utile 11
11

, ils le sont effectivement le 12 décembre, pour un vote prévu le 21 

décembre. 

Le bureau de la Communauté, quant à lui, n'est prévenu gue le 29 novembre. Les 

négociations sont menées par un tout petit groupe de personnes et restent secrètes jusqu'au 

bout pour le plus grand nombre des élus communautaires. Le jour du vote, devant rassemblée 

des élus, J. C'haban-Delmas remercie le secrétaire général, le directeur général des services 

techniques (DGSD et le directeur des finances : Il assume ainsi la méthode et la justifie d'un 

point de vue technique, pour une plus grande efficacité. Le conseil de Communauté approuve 

massivement, 112 voix sur 120, seul'> les élus communistes votent contre un traité qui prend 

effet au l cr janvier 1992. La mobilisation de rcxtrëme gauche se présente comme une position 

de principe, pour la défense du service public et contre la délégation à un groupe privé. 

Hormis ropposition communiste, cette renégociation anticipée est alors perçue comme un 

non-événement dans une longue histoire partenariale. 

2/ Au milic:u des années 1990, une double réaction locale de la part des associations ct de 
la Chambre régionale des comptes 

Pourtant. à partir de 1994. deux types d' a·:teurs se mobilisent sur la question des traités 

et du prix de reau: des associations de consommateurs (dont. au premier chef. Trans'Cub) ct 

la Chambre régionale des comptes rfigure n"f>f>. tn• .·, entrale. \éttuem c 1 J. 

10 L.e 27 décembre 1991 pour reau (mise en application au 1"' JBll\1er 1992) et les 22 et 24 décembre JQ92 pour 
l'assarmssement (applicable à compter rlu 1"' Jam1er 1993) 
11 P.V. de la séance de la Comnussion Eau ct Assmmssernent. clté par Trnns'Cub. La flll.H' t•n conce.nwn Je 
!"C'all. décembre 1997. p 3-4 
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a/ Denis Teisseire et J'a:;sociation Trans'Cub 

nenis Teisseire est Je premier et Je plus vif des opposants qui dénoncent une forte 

augmentation du prix de J'eau. Déjà connu depuis plusieurs années poUl sa lutte contre la 

politique communautaire de transports en commun (figure n°66, frL1e du bas;, D. Teisseire est J'un 

des fondateurs d' Aquitaines alternatives. association écologiste affiliée à France na lure 

environnement (FNE), il est aussi Je premier président de la Maison de la nature et de 

l'environnement 12 qui héberge plusieurs autres associations. 

Dans sa thèse, Jean Marieu étudie le dossier du transport en commun en site propre 

(TCSP) et montre comment le projet de métro qui démarre en 1986, porté par Jacques 

Chaban-Delmas et la ville cie Bordeaux, devient ensuite un projet communautaire11
. Mais dès 

juillet 1988, l'opposition associative commence son travail : Denis Teisseire, pour le compte 

d'Aquitaine alternatives, attaque devant le Tribunal administratif l'avant-projet sommaire 

(APS) du métro VAL. L'année suivante, il crée sa propre association, Trans'Cub, au nom 

évocateur du combat quïl entend mener contre la CUB. Trans'Cub obtient l'agrément comme 

association de défense des consommateurs 14
• 

Entre mars 1990 et juin 1994, l'association organise cinq débats publics ct trois 

manifestations réunissant chaque fois plusieurs centaines de personnes (de 200 à 1 500, selon 

les organisateurs) 15
• Pendant cette même période, elle diffuse également quatre publications 

qui presentent un certain nombre de critiques sur le projet communautaire, recensent des 

informations sur d'autres villes et formulent des propositions techniques. Elle dépose des 

recours devant les tribunaux : le tribunal administratif annule en septembre 1994 la 

déclaration d'utilité publique (DUP) du métro VAL Deux délibérations de la CUB sont 

annulées par Je tribunal administratif ct le Conseil d'Etat'". Cette action multiforme, cttoyenne 

et contentieuse. n'est que run des facteurs qui conduisent la CUB à l'abandon du projet de 

métro en juillet 1994, mais ce facteur compte 1 7
• 

tz MNI:-, 1 Rue Tauzm il Bordeaux. qut accuetlle de nombreuses assuctatton.o~, ..:Pmme Aquttnmc-Aitemalt\e,, la 
SEPANSO, la LPO 
1' Maneu. 1 Bordeatu ou la l'ille sam proJet ' ( 'hromqw.• d ·un rernlotre cm none é Bordeaux. 11JQ7 2 n1l ( 24ll 
p.252p.) 
14 Elle demande êga1ement, sans robtemr. l'agrément comme association de protect10n de rennronnement 
1

' Source Le Journal dt• Tr-am 'Cuh et rancten Sile \Veb de rassoctatton. alors domtcthé chez Cvber~tallon 
1
' Délibérauon de la CUB du 1 0 0 1 1994 ( déctston du 1 A octobre 1994) et déhbératton- de la l'UB du 

21.07. 19!!8 (déctston du Consell d'Etat le 6 05 1996) (source Trans Tub et Maneu. 1997, p.121) 
•· Maneu. 1997. tome 2. p.114-133. 
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S'appuyant sur ce succès, Trans'C'ub diversifie ses actions. Certes, elle poursuit son 

combat sur les transports en commun en site propre (désormais, un projet de tramway porté 

par la nouvelle équipe communautaire, dirigée par Alain Juppé depuis sa victoire aux 

élections municipales de 1995). Trans'Cub élargit ses propositions à la question des 

franchissements de la Garonne, cruciale pour Bordeaux 18
, avec en 1998 un contre-projet 19 

dont la C'UB ne fait pas grand cas. 

(( L'expérience et l'expertise que nous avons dt!veloppées nous amènent seulenœnt, et 
logiquement à rejilser de suivre cetLl: qui hi,•r. raisonnaient "tout métro", et aujourd'hui "tout 
tramway .. Seule une démarche pragmatique permet de constnJire une solution adaptée aux he.wins 
de notre agglomération »10 

Trans'Cub structure progressivement ses activités en ateliers : transport, bien sûr, mais 

ausst déchets, projet d'agglomération, au moment où se prépare la révision du schéma 

directeur (ex-SDAU). Elle organise encore quelques débats dans la salle de l'Athénée (par 

exemple sur l'arrivée des cinémas multiplexes dans l'agglomération, début avril 1997). Mais 

surtout, elle se mobilise à partir de 1994 sur la question de l'eau. 

bi 1994. les débuts de la mobilisation associative des consommateurs d'eau avec Trans'Cub 

Forte de ce succès sur la question du métro, Trans'Cub est à la pointe du combat 

contre le prix de l'eau. elle conserve ses mêmes méthodes: information, mobilisation (ou 

simple agitation pour certains) et action en justice. Elle dénonce cette fois le contrat de 

concession de service public de 1992 et les hausses de tarif qui en découlent21
. Elle lutte en 

effet à la fois contre << un prix de 1 'eau trop élevé, du fait des énormes profits accordés au 

concessionnaire, er un contrat inadapté à une gestion économe de nos ressources en cali qui 

s'épuisent en quantité et en qualilé >>
22

• Mais des deux arguments, celut concernant les aspects 

financiers porte davantage. au détriment des aspects plus envtronncmcntaux, dont peu sc 

préoccupent alors. 

« Fin 1994-débtJt 1995. l'association Trans 'Cub a dénoncé les condaicms de cette mi.w en 
concession et ses résultats. Les élus ont été délihérém,:nt tenu.~ à l'écart de 1 'dahoration du trmlL; Je 

18 Dumas. 2000. p 155-172. 
IQ Trans'C'ub, 1998, p.75 «Le projet CUB ~ 43 km en s1te propre de tram+ 1 pont. 
Le projet Trans Tub ; 75 km en site propre (tram+ bus+tmin) + 1 turmeL 
C'botsL<>.'iez., c'est le même pnx 1 (6 mtlhards de francs)» 
20 TransTub. 1999 
21 Sud-Ouest. 24 07 1998.29 03'2000. 
1
: http. transcub.cyben;tatJon.fr (s1te act1f à partrr de fé.,Tier 1999) 
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concession, même ceux de la commission Eau et Assainissement. et ont voté sans connaître le dr: uier. 
La mise en concession a entraîné des hausses de prix qui n'ont pas été annoncées azL\ (;lus ct ont 
porté sur le prix de 1 'abonnement (ou ((prime jixe ») qui a augmenté de 4m'o et la rcdel'cwn· 
cc prélèvement » : auparavant comprise dans le prix du m3 d'eau. elle est désormaisfacturée en plus 
de ce prix. La mise en concession a eu pour principal résultat de multiplier par cinq les bém!ficcs du 
concessionnaire qui sont passés de 12 .MF! an avant la mise en concession à près de 70 !viF après)) 21

. 

Mis à part le travail continu des militants et les actions contentieuses, quatre temps 

forts dans la vie de l'association méritent d'être signalés, car relativement visibles sur la scène 

publique locale. Tout d'abord, le 14 juin 1995, le journal Sud-Ouest anime un face-à-face 

pour que Trans'C'ub et la C'UB affrontent leurs arguments. La Lyonnaise des Eaux décline 

l'invitation à débattre, invoquant le motif d'une année électorale ... Cette rencontre se tient 

effectivement entre les deux tours des élections municipales24 dans lesquelles les acteurs 

politiques invités à débattre sont candidats. 

L'année suivante, un débat public est organisé à J'Athénée, par Trans'C'ub, le 21 mm 

1996. Raymond Avrillier et Paul C'homat, représentants grenoblois et stéphanois de la lutte 

contre la Lyonnaise des Eaux, sont invités à exposer leur combat devant une salle comble (650 

personnes)25
. Peu après, Trans'C'ub prépare des affiches qui sont collées dans les rues de 

Bordeaux durant la nuit du 10 au 11 juillet 1996, ce qui donne aussitôt lieu à un dépôt de 

plainte. Sur ces aftiches, il est inscrit en !p"OS caractères << la Lyonnaise corromp!, l'élu rouclll', 

l'usager paye>>. «Lyonnaise corntption /9 millions defrancs 1 » (2,9 Mf) ou<< la corntption 

est établie>>, ct en U:ttlle très réduite quïl s'agit d'un extrait du jugement du tribunal 

corrr:ctionnel de Lyon dans le procès C'arignon. La C'UB et la Lyonnaise des Eaux saisissent 

immédiatement Je tribunal qui condamne 1 ·association à enlever les aftiches à ses frais. En 

appel, la C'our condamne l'association à verser 8 000 francs ( 1 220 f) à la Lyonnaise des Eaux 

et à la C'UB, au motif qu'il s'agit<< d'un amalgame évident et intentiot.."el »26
. 

Enfin, en 1997, une manifestation déguisée est organisée pour Carnaval, dans laquelle 

les m:Iitants de Trans'C'ub brocardent les élus de la C'UB en tant que membres d'un (( Comité 

~ 1 Trans'Cub. Mémoire ampliatif. 1998, p.2. 
1~ !cr tour. le Il JUUt, et second tour le 18 JUlll 1995 
lS Le Journal de Trans'C'ub, 0°2, p.2. 
26 Sud-Ouest 22 décembre l99Q 
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de soutien ma profits de la L_vonnaise des Emu ))27
. Selon l'association, les profits du 

concessionnaire se sont multipliés par plus de cinq après le traité. 

Trans'Cub n'est plus isolée., elle coordon11c les contestataires associatifs: par exemple, 

en tant que mandataire de huit autres associations, pour un recours devant le Tribunal 

administratiF8
• Il s'agit surtout d'associations de consommateurs : la Confédération nationale 

du logement. la Confédération syndicale des familles, la Confédération syndicale du cadre de 

vie, Familles de France, Information défense des consommateurs salariés, l'Union des 

familles laïques et l'Union fédérale des consommateurs. S'y ajoute une association écologiste 

la Société pour l'étude, la protectioP et l'aménagement de la nature dans le Sud-Ouest 

(SEPANSO), branche aquitaine de FNE. Mais les associations ne sont pas les seules à 

intervenir sur cette affaire. 

cl 1995, intervention de la Chambre régionale des comptes d'Aquitaine 

Le juge des comptes joue aussi un rôle capital dans cette affaire : << observateurs 

désintéres'iés de la gestion locale. [qui] bénéficient. à cc titre. d'une importante 

crédibilité J/q, les Chambres régionales des comptes, mises en place par l.:t loi du 2 mars 1982, 

deviennent des acteurs essentiels de la vie locale. D'autant plus que la loi renforce à deux 

reprises le rôle du juge des comptes : en 1992, la loi dite ATR, relative à l'administration 

territoriale de la République, et en 1995, la loi relative aux marchés publics ct aux délégations 

de service public. Ainsi, depuis 1992, le texte même de la convention de délégation de senice 

public peut être contrôlé par le juge des comptes qui intervient alors, en amont, pour 

« sauvegarder les intérêts de la collectivité et de ses usagers JJ. La loi de 1995 lui donne 

également un droit de contrôle des entreprises privées prestataires de service, dans le cadre du 

contrôle des comptes de l'autorité délégante. 

1
'" Les profits sont passés de 1,8 à 10 rrulhon.~ d'euros (12 à 66 m!lhon.~ de francs} en ctnq ans" (Sud-Ouest, 

21 121996 et 24/03 1997) 
21 Recours contre la délibérauon n?Q7-131 du 19 décembre 1997 voté par le Con.~tl de Communaute urbame 
" 1 rruté tie concessiOn du sernce pub he de l'eau rèns10n de dt verses dtspostttono; avenant n" 1 adoption 
autonsation » 
!'>Auby, 1995, p 1\8-90 
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Forte d-e ces nouveaux pouvmrs, la Chambre régionale des comptes d'Aquitaine 

mtervient régulièrement ( 1995, 1999) en contrôlant la CUB et notamment, la politique de 

l'eau qu'elle mène sur son territoire. En 1995, le journal Sud-Ouest titre «Eau et métro 

épinglés. DaiiS son examen des comptes de la Communauté urbaine, la ( hambrc régionale 

des comptes poillle "des imprécisions "daiiS le traité de concession de l'eau. Etfait le bilan, 

très sévère, du dossier du métro »30
. 

Dans les quatre pages qu'elle consa(..Te à la gestion de l'eau, la Cr.anùre constate que 

ce contrat<< a été passé à un moment très favorable. après que l'autorité concédante [la CUB] 

eut réalisé l'essentiel des équipements ( ... ) et qu'elle fil/ pan·enue à miezu: maîtriser les 

résultats de ce sen·ice >>. Elle critique aussi le concessionnaire, la Lyo,naise des Eaux. qui << a 

eu du retard dans le reversement de sommes dues au titre de la reprise du sen-ice >> et << ne 

chiffre pas ses travaux d'investissement >>. Elle constate qu'au bout de trois ans, << la capacite 

utilisable des ressources existantes n'a évolué que de 280 000 mètres cubes par jour à 281 

000 mètres cubes par jour», alors que le prix de l'eau s ·est envolé par rapport à la situation 

antérieure. <<Limité à une évolution moyenne de 4, 92°o par an sur chacune des .Juatre années 

1988 à 1991. if! prix global de /'._•au s'est accru de manière b··aucoup plus coiiSéquentc en 

1992 ... Au total. plus de 40°/o en trois ans>>. Ainsi, la Chambre régionale des comptes dresse

t-elle un sévère réquisitoire en 1995 ; elle de:-nru·.de à la C'LJB de <<procéder à une 1wuwlle 

réflexion sur h1 sujet» et d'ex·~rcer un meilleur contrôle des activités de la Lyonnaise des 

Eaux. La réponse institutionnelle de la CUB ne tarde pas. 

3/ Vers un meilleur contrôle du délégataire? 

Suite aux recommandations de la Chambre régionale des comptes et sous la pression 

des associations. la CUB est contrainte d'agir. Elle prépare une nouvelle renégociation des 

contrats avec la Lyonnaise des Eaux (figure n°66, .séquence 3' frue centraleJ Les deux partenatres 

lancent un certain nombre d'initiatives, au cours des années 1996-1997. 

a/ 1996. les réactions de la Cl!B et de la Lyonnaise des Eaux 

En janvier 1996, le Bureau de la C'UB 31 met en place wt comité de pilotage pour la 

renêgociation des contrats, composé de huit élus et dirigé par le président de la C'~Jmmtssion 

lo Arttcle de Patnck Venries publié dans Sud-Ouest le 04 09 1995. 
'

1 Le Bureau est composé du prés1dent de !a CUB et des 23 ,,ce-présJdenl<; 

290 



Partœ li 1 Clwpure 5 Prn de 1 'eau 

eau et assainissement de la CUB. Six mois plus tard, ce Comité de suivi commande en secret 

un audit à Service public 2000 {SP2000), une association qui vient d'être créée par 

l'Association des maires de France {AMF) et la Fédération nationale des collectivités 

concédantes et régies (FNCCR). Indépendante des entreprises délégataires et favorable aux 

élus, cette jeune association développe une capacité d'expertise pour tous les contrats de 

service public32
. 

A la grande satisfaction des élus de la CUB, J"audit de SP2000 qui est remis six mois 

plus tard estime « que le cahier des charges de la concession présente une qualité globale 

supéueure à celle rencontrée généralement dans les contrats actuellement en cours J>
31

• Pour 

autant, il faut noter qu'un conflit sur les cahiers des charges oppose alors Service public 2000, 

la FNCCR et l'AMF. Contrairement à l'électricité et au gaz, les services publics de J'eau et de 

l'assainissement n'ont pas de cahier des charges type. Pour combler cette lacune, SP2000 

propose un modèle de cahier des charges. Mais, la FNCCR, s'appuyant sur son expérience 

pour les services publics de J"énergie34
, montre son désaccord : elle cons1dère cc cahier-type 

comme trop favorable aux entreprises délégataires. Les élus locaux bordelais semblent ignorer 

cette polémique et sc satisfont des louanges sur leur cahier des charges. 

D'autre part, l'audit de SP2000 confirme un certain nombre de remarques de la 

Chambre régionale des comptes et propose des recommandations, notamment la nécessaire 

mise en place d'indicateurs de suivi pour assurer un meilleur contrôle de la délégation. 

La Lyonnaise des Eaux, à son tour, propose son audit. commandé au cabinet Ernst & 

Young. Cet audit confirme celui de SP2000, car il estime que rr le prix de /"eau sur la 

Communauté urbame est parfaitement justifié. (. .. )Le mécanisme de la concessivn permet de 

pratiquer un prix de l'eau infërieur à ce qu'il aurait dû être en cas de maintien du régime de 
. ' 'd 35 gestwn prece eni 1> • 

Enfin, les renégociations aboutissent à la signature d'avenants aux contral<i (tableau 

n°34). Le plus important d'entre eux est le premier avenant au contrat eau, voté par Je Conseil 

communautaire le 19 décembre 1997, avenant qui permet une baisse du prix de l'cau : 

'
1 SP2000 interv,ent d'abord dans les secteurs de l'eau et de l'nssmrussemen1. avant d'aborder les secteurs des 

déchets, des transports, de la restauration collective ou des serv'lces funératres .. http>i"'·ww.sp2000.asso.fr 
"Cité par Benoit Lasserre. Sud-Ouest. le 21 12 1996 
,.. Notammenl en 1992. ln FNCCR et EDF négoctent un modi:le de contrat de conccsston pour la dtstnbutton 
d • électncité. 
11 Ctte par Benoil Lasserre, Sud-Ouest. 31'01 1997. 

291 



Panie Ill Chapitre 5 Prn cie l'eau 

rabcnnement baisse de 2,20 f (14.45 f) et le prix du mètre cube est réduit de 4 centimes 

d'euro (26 centimes de franc). Mais la baisse ne concerne que la partie << eau propre )> de la 

facture (soit un tiers du total), et ne touche ni à la partie assainissement, ni aux taxes. Ainsi, 

relativement au prix du« mètre cube tout mouillé», c'est-à-dire l'eau tàcturéc, la baisse reste 

limitée. La considérant insuffisante, seul le groupe communiste vote contre cet avenant ; deux 

élus ne prennent pas part au vote: Denis Teisseire et Pierre Hunnic (parti écologr .. te). 

Tableau 0°34 . Les avenants au.x contrats d'eau et d 'assainis.H'ment 

ObJet 
r--- --~- -···· -··-·· 

Date de dépôt en Préfecture 
Serilice de l'eau 

Contrat d'ongme Concession du service -+- 14 01 1992 ... 

Avenant nol Révision du contrat d'ongine 1301 1998 --- --··---

Avenant n°2 Révision de la prime ftxe en ~hcat10n de l'avenant n"l 26'02 1999 --
Avenant n"3 Révision de la prime fL""<e en applicatiOn de 1 'avenant n° 1 06!06.2000 
Avenant n°4 Révision de la prime fixe en application de r avenant no 1 26 022001 -----
Avenant n~s Transtert du contrat à la l:',onnatse des Eau:~~: Frunce 26'02 2001 ----·--
Avenant n°6 Modification de la procédure de révision de la prime fL""<e 01108 2002 

Service de l'assainlssemelft 
Contrat d'ongme Affennage du serv1ce r 12 1992 ---
Avenant n°l Dispositions concernant les branchements 02 12 1996 --· 
Avenant n"2 - Révtsion du contrat d'ong•~----------· ____ 

·~-

26 02 .2001 ... ~ ·--- . --- - ---·-·· 

Avenant n°3 Transf•:rt du contrat à la Lyonnaise des Eaux France 26 02 2001 
·-~···-~·---

Source · Lyonnaise des Eaux, Rapport annuelprn et qualaè des <t>n1ces puhlzc< AEP-a".<atm.sscment 20(1'. p ~ 

bJ Un rapide retour au calme sur la scène politique bordelaise 

Progressivement, les tensions s'apaisent. Les oppositions associatives contestataires 

sont marginalisées, dans la mesure où les élus socialistes et écologistes refusent de voter 

contre un avenant qui permet une baisse des prix. 

En novembre 1999, la Chambre régionale des comptes d'Aquitaine publie son rapport 

où elle reprend en trois points la politique de reau de la CUB : le traité de concession et ses 

avenants, le prix de reau et les moyens de contrôle mis en place par la CUB. (( Elle prend acte 

qu'il a été tenu compte d un certain nombre d 'ohsen•ations qu'elle avait formulées lors du 

précédent contrôle)>. 

Le prix de reau reprend pourtant sa hausse tendancielle, mais cela n'est plus autant 

mobilisateur: tout semble rentrer dans l'ordre et Bordeaux changer de préoccupations. 

La crise bordelaise de reau facturée du milieu des années 1990 doit être resituée dans 

un contexte politique local particulier qUI est celui de la transition entre deu.x hommes : 

Jacques Chaban-Delmas et Alain Juppé. En effet, les élections municipales de 1995, mettant 
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un terme aux huit mandats successifs du gaulliste historique, pew ettent le renouvellement du 

double exécutif mairie de Bordeaux / présidence de la CUB. La montée des oppositions, plus 

ou moins virulentes à la fin des années 1980 et au début des années 1990. s'explique par :a 

«fin de règnL .v36 de Jacques Chaban-Dclmas: son dernier mandat, sûrement celui de trop. 

voit l'échec de son projet de métro VAL (véhicule automatique léger). Pour D. Teisseire. 

victorieux sur le métro, le dossier de l'eau lui permet de poursuivre son actiun contestataire, 

sur le plan associatif et politique. Après la campagne de 1995, D. Teisseire est élu conseiller 

municipal de Bordeaux et devient conseiller cor.Imunautairc. Une ambiguïté est générée entre 

cc double mandat officiel et les activités associatives: un certain mRlaise grandit à l'intérieur 

de l'assoctation qui change de président. D. Teisseire poursuit son action d'opposant jusqu'à 

sa défaite aux municipales de mars 2001 37
. 

Appréhender ainsi d'une manière plus large la vie politique locale permet de mieux 

comprendre la crise de confiance que conmüt Je système de gestion de J'eau bordelais au 

milieu des années 1990. Cette renégociation à rebonds peut a Jparaitre comme un UlS 

singulier, pourtant, plusieurs autres histoires du même type se produisent à la même période 

dans d'autres v:Iles. Cette crise locale. à l'image d'autres crises typiqu~ du milieu des années 

1990, est symptomatique d'un mode de régulation du service public de reau. 

4/ Grenoble, cas d'école pour les contestataires bordelais ? 

Le cas de Grenoble, érigf- en symbole international de la lutte contre les compagnies. 

est également présenté dans la figure n°66 (frtst· du haut). Les données s'organisent de part ct 

d'autre du trait: dans la partie supéneure, sont signalées les grandes phases de la gestion des 

eaux depuis la fin des années 1980, et dans la partie inférieure, un certain nombre de repères 

de la vie politique locale. En effet, eau et politique sont fortement liées, à Grenoble. comme 

ailleurs ... Mais à Grenoble, plus qu'ailleurs, ces liens ont été entachés dïllégalité. 

a/1989. élections municipales et gestion déléguée du scnice de reau 

Alain rarignon. membre du RPR, est élu maire de Grenoble en 19X3. Deux 

journalistes politiq Jes du Monde. J .-M. Colombam et J .-Y. Lhomeau. publient en 1989 une 

Jt. Savary. Gilles. Chaban. mmre dt• Bordeaux anatomzc d'une féodalité républzcmne Bordeaux. Aubéron, 
1995. 236 p. 
PEn mars 2000. D. Teisseire entre au paru é.:ologJque «Les Verts H. Il n'est plû." préstdent de Trans Tub. mrus 
continue de mtltter contre le tracé de J'Auhus A380 (Sud-Ouest des 2<1 03 2000 d 11 10 2001) 
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analyse des <<Héritiers» de la classe politique. Ils concluent le portrait qu'ils dressent d'A. 

Carignon par ces ligaes : « le maire de Grenoble éclate d'idées. bouillonne de projets. Son 

dessei11 ? Secouer le système pour qu'il accouche enfin d'un vrai changement , 38
. 

En matière de gestion de l'eau, il entreprend une politique en nette rupture avec son 

prédécesseur Hubert Dubedout «qui était maire depuis 18 ans et qui passait, en son temps. 

pour l'explorateur des l'oies nouvelles de la gauche et le champion du socialisme municipal 

moderne >> 
311

• Sous H. Dubedout et pendant le premie1 mandat Cari gnon, le service des eaux 

fonctionne en régie et « reverse de confortables excédents au budget pril.:ipal de la 
- 1 • l . d l . 1 . 40 commune. en totwe vw alzon e a reg ementatwn >> • 

Au début de son second mandat, le jeune maire délègue la gestion du service des eaux 

à unt: entreprise privée (que ses détracteurs qualifient de privatisation) : un contrat 

d'affem1age est signé, le 30 octobre 1989, avec la COG[SE, une filiale de la Lyonnaise des 

Eaux. Cette délégation de service public entraîne une hausse des prix importante, renforr.ée 

par le mé\.."'DlÏsme des (( droits d'entrée >>, comme le résume Marc Laimé : 

« L 'examen ultérieur de cette délégation établ1ra qu 'e/Je avait étè conçue comme un 
instmment permettant à la vi/Je de se procurer les fonds dont elle avait besoin pour redresser sa 
situation financière. Pour y parwnir. les conventions d 'aj{ermage avaielll organisé un svstème de 
transferts financiers fondé sur la perception par l'entreprise privée de 1 'intégralité des recettef 
dégagées par l'erp/oitation des services. selon une prog,ression programmée des tarifs Pun le 
rt'1•ersemelll des recettes ainsi perçues. Sous fonne de "droits d'entrée", ,·es rétrocessions dt'1'aient 
permettre à la ville d'encaisser par anticipation les recettes que la perception normale d'une surtaxe 
lui aurait assurées dans le cadre d'une régie publique. ( ... ) La signature des contrat5 avait donc 
pennis à la ville d'échanger sur u11e période de 25 ans un jlur: contre un autre. Et de réczliSer 
immédiatement par ce bia1s un gain de l'ordre de 4 7 millions de francs en \'aleur /989 J) 

41
• 

Une opposition se mobilise rapidement : l'opposition municipale, mais aussi, un 

mouvement associatif, comme par exemple Eau Secours ou l'Association pour la démocratie, 

l'écologie et la solidarité (ADES ). Les opp ... Jsants attaquent devant les tribunaux les 

délibérations du Conseil municipal. 

bÎ Un premier combat judiciaire contre cette forme de privatisation 

15 Colombam et Lbomeau. 1989. p 81 
"'Colombam et Lbomeau. 1989. p 80 
40 Larmé. 2003. p.l47 
41 l.armè. 2003. p 147 
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Dès que les ;>remiers effets du contrat se manifestent (par une hausse du prix de l'eau), 

Raymond Avrillier, ingénieur d'études au Centre national de la recherche scientifique 

(CNRS)42 et membre de l'Association démocratie, écologie et solidarité (ADES), entreprend 

des actions en justice (quand le tribw1al administratif refuse d'annuler la délibération de 1989, 

il est seul à faire appel devant le consetl d'Etat). C'est le début de« l'affaire Carignan». dont 

les épisodes judiciaires s'étendent jusqu'en 1997 et remontent jusqu'aux plus hautes 

juridictions : le Conseil d'Etat, par un arrêt rendu le l er octobre 1997, annule la délibération du 

Conseil municipal autorisant le maire à signer les contrats d'eau et d'assainissement en 1989. 

D'autre part, la Cour de cassation rend son jugement le 27 octobre 1997 et confirme la 

corruption entachant cette délégation du service de l'eau à Grenoble et le préjudice subi par 

les usagers grenoblois. 

Ainsi. cette affaire pnlitico-financière de la France des années 1990 est aujourd'hui 

utilisée à l'échelle internationale par les « gu err ers de l'eau >> : n insistant sur les effets 

pervers des privatisations, ils souhaitent montrer les limites du modèle de gestion de reau à la 

française. L'affaire Carignan est même présentée dans le livre« L'or bleu» rédigé par deux 

grands contestataires canadiens, Maude Barlow et Tony Clarke. 

<< Le pa; ... sage de 1 ïndustrze mondiale de l'eau est souillé par de nomhreu.1es ajf!lire.\ 
judiciaires. L'un des cas les plus notoires concerne Sue= et la \•ille de Grenoble en Frann: Apn;s IJllt' 

enquête consécutive à des allégations de corrzrption. une t?quipe de magistrats a décmn·ert que la 
privatisation des service.s d'eau dt• Grenoble s 'étairfaite. en /989, en échange de dom avalll attemt 
/9 millions de francs pour le financement de la campagne du muire de la ville Alain C arignon. En 
/996. Alain Carignan (qui était alors ministre des Communications dan.v le gouvernement français) et 
Jean-Jacques Prompsey (qui était directeur général de la division internatwnal des déchets de Sue=J 
ont été reconnus coupables d'avoir aussi bien accepté que donné des pots-de-vin t:t ont éré 
condamnés J une peme de prison Par la suite. dt•s tribunmLt ont conclu que les citoyens avaient été 
spoliés par cette négociation malhonnête et leur ont accordé le droit de réclamer un 
dédommagement » 4~. 

La corruption et les droits d'entrée sont les aspects le plus souvent retenus dans cette 

affaire Carignan. car ils touchent une personnalité politique d'enver!:,TllfC nationale. ancien 

secrétaire général du Rassemblement pour la République (RPR). l'un des douze <t quadras , 

voulant rénover ct moraliser la vie politique en 1989. Qui plus est, quand il est mis en examen 

•: Membre du Centre d'études et de recherche sur le pohtlque. l'adnnmstrauon. la VIlle et le temtorre (CERA T) 
4

' Barl<Jw et Clarke. 2002. p 186. tMaude Barlow est fondatnce du Blue Planet ProJect et Tony Clarke dmge 
l'Institut Polaris) 
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en 1994, le maire de Grenoble, président du Conseil généml de lïsère, est surtout ministre 

démissionnaire du gouvernement Balladur44
• 

Pourtant, la forte médiatisation de cette affaire, qui s'inscrit dans une opposition 

gauche-droite, ne doit pas occulter une autre bataille menée à r échelle locale, cette fois 

interne à la nouvelle majorité. 

cl Un second combat pour la remunicipalisation 

Sur la scène politique locale, la remunicipalisation de reau devient même un enjeu fort 

de la campagne pour les élections municipales de 1995, remportées à Grenoble par la 

((gauche plurielle >>
45

• Mais, rapidement, la nouvelle majorité se divise sur la manière de gérer 

ce dossier : en 1996, cette équipe municipale crée une société d'économie mixte locale 

(SEML) qui délègue la gestion du service public de reau à une filiale de ia Lyonnaise des 

Eaux, mais cette solution ne convient pas à l"ADES qui se désolidarise du reste du Conseil 

municipal et attaque en justice les délibérations du Conseil municipal concernant la SEML. 

<<En 1996, la nouvelle municipalité. sans l'ADE:.:S: décide de transformer la COGESt: en 
société d'économie mixte, la Société des eaux de Grenoble (SEGJ. et modifie à la baisse les tari/.5 de 
l'eau pour supprimer certaines irrégularilés. La SEG délègue l'exploitation du sen·iL·e de l'eau ù une 
filiale à 100% de la Lyonnaise des Eaux, la Société grenobloise de l'eau et de /'assalm.uement 
(SGEA) Ces délibérations de 1996 et /997 du Consetl municipal de Grenoble qui renégociaient le 
contrat de l'eau de Grenoble (contrat issu de la corruption). sont attaqués en Tribunal administrai~/ 
par Raymond Avril/ier, élu ADES. et Vincent Comparai, porte-parole de I'ADES. en talll qu 'w•ager et 
contribuable »46

• 

Même si la nouvelle situation permet une baisse des tarifs. la lutte pour la 

remunicipalisation doit, selon l'association ADES. être poursuivie, toujours sur le double 

terrain politique et judiciaire. Le porte-parole de !"association et R. Avrillier, élu ADES, 

attaquent les délibérations concernant la SEML pris~ par le Conseil municipal en 1996 et 

1997. Le tribunal administratif. dans son jugement du 7 août 1997. donne raison à 1 ·AD ES et 

44 Maire de Grenoble {1983-1995). élu prèsident du Conseil génèml de l'Isere et député eumpèen en 1984 et 
député de lïsêre en 1986. Secrétaire général du RPR ( 1984-1986 ). mmL"tre de l' envrronnement du gouvernement 
Chtrac (1986-1988). mlll1Stre de la commurucatmn du gouvernement Balladur (1993-1994) 
M1111Stre démlss10nnarre le 19 JUŒef 1994. mts en e~amen le 12 octobre 1994 par le juge d'mstructmn Courroye 
pour corruption passtve dans l'affatre ~·Dauphiné news» (revue créée à J'automne 1988 pour la campagne 
municipale d'A. Cangnon, déficttairt> de 8 à 12 MF. repnse en novembre 1989 par une autre fihale de la 
Lyonnat_<>e des Eau.,. la SEREC'OM). 
4

! 'laJorité rose vert rouge (partis socialiste. écologtste et communiste} 
46 http;':-www.france-a<>.'iO.comades.dossters.eaubts!.html (pages consultées le 03 07 200::1) 
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annule ces délibérations. Ceci oblige !e Conseil municipal à voter une nouvelle délibération, le 

21 septembre 1998, dans laquelle il se donne six mois pour rechercher trois solutions et 

s'engage à choisir la plus favorable aux usagers et contribuables. 

Enfin, l'épilogue s'écrit en deux temps, par deux institutions grenobloises : le r=r 
janvier 2000, le service assainissement revient sous gestion publique de la Communauté 

d'agglomération; le 20 mars 2000, le Conseil municipal de Grenoble vote le retour en régie 

municipale du service de l'~u. Ceci met un terme à onze ans de présence de la Lyonnaise des 

Eaux à Grenoble. Quant à R. Avrillier, il est toujours en 2005 membrt: de l'association ADES. 

conseiller municipal de la commune de Grenoble, membre du Conseil d'administration de la 

régie des eamc de Grenoble et vice-président chargé de J'assainissement pour << la Métro )), la 

Communauté d'agglomération Grenoble Alpes Métropole47
• A une échelle plus large, il est 

devenu une référence pour ceux qui mènent des luttes similaires pour la remunicipalisation 

des services d'eau. 

Cette présentation de l'histoire grenobloise est révélatrice du contexte d'ensemble dans 

lequel s'inscrivent les tensions bordelai5es à propos des contrats et du prix de J'eau. I1 illustre 

aussi un certain nombre de mécanismes à r œune dans les crises de reau liées au.x prix et aux 

contrats depuis les années 1980. Ces tensions sont dues à la variété des acteurs en présence. 

Pour affiner le propos, J'approche chronologique qui "ient d'être adoptée doit être complétée 

par une approche analytique multiscalairc. 

B 1 JEUX D'ACTEURS ET JEUX D'ÉCHELLES DANS LA 
RENÉGOCIATION DES CONTRATS DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC DE L'EAU FACTURÉE 

Pour donner tout son sens à la crise bordelaise de l'eau qui s'est produite dans les 

années 1990, il convient de reprendre les points les plus marquants et de les éclairer à raide 

d'un certain nombre d'éléments explicatifs établis dans les parties précédentes. 

La renégociation du contrat local entre CVB et Lyonnaise des Eaux intervient en 1991 

et 1992, par anticipation et avec une certaine précipitation, nous verrons pourquoi, mais la 

hausse rapi~e du prix de reau provoque une forte mobilisation d~ ti.Sagers, suivant en cela 

l'exemple de Grenoble. Parallèlement, la Chambre régionale des comptes joue désormais un 

•
7 Rêg:ie des eau." de Grenoble. Rappon d'acttvités 2003, 2004. p.2. 

h_ttp: W'N"I.\.~enoble.fr. http. W\\'\vJa-metm.org et ~'111.!1-ndes-::.grrnoble.(lrg 
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rôle essentiel, conduisant à une renégociation des contrats. L'opinion publique, de plus en 

plus sensibilisée au problème de l'eau et de l'environnement, s'active par le biais 

d'associations contestataires, tandis que les grands distributeurs d'eau réagissent face à ces 

attaques sur leur manque de transparence. En fait, ces multiples acteurs cherchent à exercer 

leur jeu à tous les niveaux, aboutissant ainsi à une mise en scène particulièremen'. complexe 

(les différents points de cette partie renvoient aux nwnéros de la figure n°67). 

11 Un~ rcnégociation à l'échelon local pour conforter un partenariat 

A Bordeaux, en décembre 1991, les élus communautaires votent massivement un 

nouveau traité de délégation du service public de l'eau et l'année suivante, celle de 

l'assainissement. Ce vote massif. après des négociations restées longtemps se<..-rètes entre un 

petit nombre d'acteurs de la CUB et la Lyonnaise des Eaux, montre la grande confiance que 

les élus manifestent envers le partenariat public/privé (PPP) à l'œuvre dans la gestion 

intercommunale de l'eau bordelaise depuis plusieurs décennies. Rappelons tout d'abord que 

ce partenariat a été préparé par un ((développement par paliers »48
, véritable conquête 

territoriale de la Lyonnaise des Eaux des commu.,es de banlieue à partir de 1906 et que dès les 

années 1920, la régie de Bordeaux a eu besoin d'acheter de reau de la Lyonnaise des Eaux. 

Après la seconde guerre mondiale, ce partenariat s'institutionnalise en 1949, avec la création 

du SIABADE, syndicat des eaux, et se renforce avec le SIASAB. syndicat d'assainissement 

qui si!,'lle un contrat avec la Lyonnaise des Eaux en 1962. 

Le partenariat entre la CUB et la Lyonnaise des Eaux est si solidement ancré. que la 

renégociation se fait sans mise en concurrence du délégataire. En effet, le contrat étant en 

cours, juridiquement, il n'est pas nécessaire de mettre en œuvTe un appel d'offre. Ainsi, la 

complicité entre les deux partenaires est telle, que nul, à Bordeaux. n'envisage réellement de 

rompre un PPP vieux de plus de quarante ans. d'autant plus que la situation locale est 

équilibrée : la CGE, la grande rivale. possède le contrat des transports en commun de la CUB. 

Bref, le vote acceptant le nouveau contrat de délégation de service public n"est absolument 

pas perçu comme une occasion de débat pour les élus de la ('Qmmunauté. qui r approuvent 

qua'iiment sans contestation. 

48 Banhélémy, 1995. p.59. 
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Figure D0 67 : Jeux d'acteurs dans la renégociarion des contrats de délégation de service public: de 
l'eau facturée 
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Cette straté5ie de prorogation des contrats en cours, ou de renouvellement sans mise 

en concurrence, permet au PPP local de se mdintenir durablement (à Bordeaux, les contrats 

signés engagent les parties pour vingt et trente ans). Si cela avantage les entreprises privées, 

cela soulage également les collectivités : il est très difficile de sortir d'une situation de 

délégation de service public, surtout quand les liens sont anciens et que la collectivité a perdu 

un certain nombre de savoir-faire techniques. De plus, cela é\-ite de poser répineux problème 

de la gestion du personnel. En effet, à l'occasion d'un changement de délégataire, la nouvelle 

entreprise doit reprendre tous les personnels qui travaillaient dans le service. 

Dans un cadre de contrat pluri-décennal, les mandats municipaux sc succèdent, alors 

que les occasions de renégociation à terme sont rares. ("est pourquoi les acteurs locaux les 

suscitent, de manière endogène, dans le cas des municipalités Carignan en 1989 et Chaban

Delmas en 1991, ou de manière exogène, au milieu des années 1990, sous les remarques des 

juges ou la pression des opposants Ces derniers portent ces questions sur la place publique, 

les faisant entrer dans les débats des campagnes mwùcipales de 1995. 

Longtemps contestés pour leur longueur excessive, les contrats sont limités à \-int:,>1 ans 

depuis la loi Barnier de 199549
• Il est intéressant de noter que les acteurs publics choisissent de 

déléguer leurs compétences dans un cadre temporel plus réduit encore, puisque les nouveaux 

contrats signés depuis cette loi ont une durée inférieure à onze ans en moyenne511
• Certains, 

comme l'Association pour la taxation des transactions finan1cières pour l'aide aux citoyens 

(A TT AC), proposent m[.ome que cette durée soit limitée à 10 ans, avec possibilité de 

renégociation à mi-parcours51
• De la sorte, les nouvelles municipalités ne seraient plus liée'i 

par les décisions prises par leur prédécesseur. 

2/ Une renégociation précipitée~ pour devancer la mise en application de la loi Sapin 

En 1991 et 1992, le renouvellement par anticipation des traités de délégation montre 

aussi la stratégie d·évitement d·acteurs locaux vts-à-vis d'une loi en préparatwn, le proJet de 

loi de Michel Sapin, ministre de réconomie et des finances du gouvernement Bérégovoy. Il 

s'agit de la lot n"93-122 relative à la préventiOn de la corruption et à la transparence de la vie 

•~ Par ailleurs. pour é\,ter certains dysfonctionnements du type grenoblOis. la loi Barruer mtcrd!t la prauque du 
versement d·un "droit d·entrée »par le délégatatre quand la délégauon concerne reau potable. ra.,o;.uru.s.-.emcnt. 
les ordures menageres et autres déchets 
w Launé. 2003. p.260. 
\l PropoSition fatte en 2000 au moment du prenuer proJet de lot sur l'eau preparè par le muu..-;tcre \"o)"net 
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économique et des procédures publiques. dite << loi Sapin >>. prévue << en ,·éponse à c.:ataines 

dérives. à des dysfonctiattnements nombreux et variés. et à des procédures de délégution 

opaques >>pour reprendre quelques expressions du rapporteur parlementaire Yves Tavernier52
. 

Cette loi entend surtout assurer la rn :se en concurrence des marchés de oélégation de service 

public : « elle prévoit un tem1e aux contrats de délégation. organise la publicité et la mise en 

concurrence. impose wz examen des offres par une commission d'ouverture des plis et 

encadre la négociation, sans revenir sur le principe du libre-choix »53
. 

Dans ce contexte. le système local d'acteurs ne souhaite pas attendre un renforcement 

de la législation. il devient urgent pour la Lyonnaise des Eaux de conforter sa position et de 

proroger ses contrats bordelais. chose faite pour I'AEP le 27 décembre 1991 et pour 

r assainissement les 22 et 24 décembre 1992. quelques ser 'les seulement avant le vote de la 

loi Sapin. le 29 janvier 1993. 

Mais, ni le cas de Bordea11x. ni celui de la Lyonn<li!ie des Eaux ne sont uniqu~ Y 

Tavernier signale en effet que (( de nombreux contrats cmt cee renégociés. parfois avant leur 

tenne normal. quelques mois ou semaines avant l'en:!rèe en l'igue ur de la loi " Sapin ". ['ne 

partie du dispositif légal a ainsi été privée d ·application imméa.ate, et pour une longue 
.. d 54 perzo e >> • 

Ainsi, des stratégies d'acteurs se déploient à différentes échelles: les acteurs locaux 

montrent leur indépendance par rapport à u.ne politique nationale en construction (lutte contre 

le maJllque de traiiSparence des délégat10ns de sen;cc pubhc) ~ les entreprises privées 

dr.Iégataires ,; sendce public h.ltti!Ilt localement pour maintenir leur position. ce qui leur 

permet de conforter leur assise au n; vcav national ct d'étendre leur présence inter!lationale. 

('e jeu d'acteurs, parce qu ïl est à chaque fois particulier, peut paraitre unique à 

J ·échelle Jocale. Mais il a un aspect cumulatif qu ·il convient de souligner, car il est signifiant à 

réd1don supérieur: l'évitement d'une loi permet au systérne de se perpétuer. Cette entente 

kt-cak de« ~teurs publics et privés permet aux entreprises privées gestionnaires de réseaux. 

''une p.IJ'I .. de ~;,,,nforter leurs pr.sition~. lot.-ales et. d'autre part. de conduire une stratégie 

Kpa~talc. a.:u. et::helles n.ttionak et mternationale en appuyant leur développement à r étranger 

,ur hilentabil!Ate des COI1tr'dts s1gnés avec les colle.ctlvités locales françmses . 

. --- -· ·-··---·-··-----
'·' 1 a•'atUc.-r. 2001. p.13. 
''1avem;,:n. ~HOl, p.26. 
~ T avermf' . 200 1. p .27 
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3/ A l'éc~&:Jrm local, la mobllisatioÏl d·e l'oppc. ition associative face aux hausses des prix 
décidé"-s par les acteurs du partenariat publk./privé (PPP) 

La signature du nouveau cor;trat s'accompagne, à Bordeaux, comme à Grenoble. d'une 

augmentation de tarif. Ceci est courant, comme le montre la Direction générale de la 

consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes (DGCCRF). 

«La DGCCRF a étudié vingt et tm contraJs parvenus à échéance entre 1993 et /998. Vingt 
d'entre eux avaient donné lieu à reconduction du délégataire anténeur. qui s 'accompagnai! à de 
rares exceptions près (Mâcon. Emhnm. Yssingeaux. Le Puy-en-Velay) de hausses de prix parfois très 
substantielles. Car. dans les années qui précèdent la fij d'une délégation. on voit le plus muvent. 
quasi miraculeusement. s'engager des travazu: subitement indLçpensables qm wmt ;u.st.~.'ier ou des 
prorogations. oule choix du maintien du précédent délégataire ~> 55 . 

Les élus bordelais, quand ils signent en 1991 et 1992 les contrats de délégation, ne 

perçoivent pas la hausse dc.s prix comme un risque important. Pourtant. le passage à la 

concession permet la mis· en place d'une gestion de l'eau dans laçuelle les intérêts 

commerciaux de la Lyonnaise des Eaux peuvent davantage s'affirmer. De plus. les conditions 

mêmes de la renégociation du contrat bordelais, notamment le secret r entourant et les brefs 

délais impartis, ont des effets indirects importants : le contrat ne précise pas clairement 

l'évolution du prix de l'eau., certains éléments constitutifs du prix (comme la taxe de 

prélèvement) ne sont signalés que ~ les annexes techniques. Ce manque de transparence, 

d'ailleurs général en France, oblige les autorités à intervenir : la loi Mazeaud de 1995 impose 

à chaque délégataire de remettre un rapl')ort annuel à rautorité délégante; un décret, pris en 

mars 2005, précise les informations que don, à compter de r exercice 2006. contenir ce 

rapport 56. 

Dans la CUB le prix de reau ayant fortement augmenté après le passage à la 

concession, des acteurs locaux dénoncent cette politique tarifaire : intervenant pour souligner 

certains aspects de cette question. ils la transforment en affaire publique. L 'mitiative provient 

des consommateurs : mis deva'1t le fait accompli, certains usagers se mobilisent assez 

rapidement. indignés par une augmentation de 40% en trois ans. alors que rien n ·est annoncé 

ni expliqué. Au sein du mouvement associatif. les plus réactifs sont les associations 

'~ Launé. 2003, p. 115. (Notons que lès ens étudiés par l.a Drrecnon de la concurrence sont tous postérieurs au 
·mte de la lm Sapm. qm s'avère ainst. de fatt. bierJ peu efficace. ou tout du moms.. aisément contournée par des 
l!l'gUments techmques) 
~ LOI n'"95-127 du 18 fèvner 1995, rel.atn-e aux marchés pubbcs et delégattons de sernce pubhc, dtte « !01 
.Mazeaud». décret D

0 2005-236 du 14 mars 2005. rel.attf au rapport annuel du déJegatarre de senrtce pubhc local 
et modifiant le code général des collectn.'ltès temtoriales {partle réglementarre) 
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d'opposition, familières du fonctionnement communautaire, notamment Trans'Cub. Qui plus 

est, cette dernière souhaite mettre à profit son récent succès sur la question du TCSP (le projet 

de métro définitivement abandowé en juillet 1994). S'appuyant sur des modes d'action bien 

rodéR, la<< fameuse méthode Trans 'Cub ,,.P mobilise un certain nombre d'associations locales. 

Tout comme pour les militants grenoblois, cette action associative dure plusieurs 

années et se situe sur différents terrains. Uti\isant habilement les médias, elle occupe la scène 

publique. Elle entreprend également une série d'actions en justice et, après les élections de 

1995, associe le militantisme associatif à J'opposition institutionnelle. 

En effet, à Bordeaux, mais aussi à Grenoble ou dans d'autres villes, certains acteurs 

associatifs fortement mobilisés au début des années 1990, font campagne pour les municipales 

de 1995, avec plus ou moins de succès. Ainsi, Jean-Luc Trancart, représentant des intérêts des 

groupes privés de l'eau note-t-il un phénomène assez étendu en France : <<localement. il y a 

les gens qui se sont lancés en politique uniquement en démarrant une association coll!re 

nous, pour se faire connaître. Ça a démarré dans les années 1994-1995, avec un pic 

contentieux dans les années 1997-1998 >>sr .. La chronologie qu'il propose s'applique assez 

bien aux dew.. cas étudiés. 

A Grenoble, c'est l'occasion de renverser un maire corrompu, de changer de majorité 

politique pour mener une politique de J'eau différente (SEML et baisse des prix). A 

Bord•::aux, s1 1995 voit 1 entrée de la liste Trans'Cub dans l'opposition au Conseil municipal 

et au Conseil communautaire, ces élections municipales correspondent surtout à la passation 

de pouvoir entre J. Chaban-Delmas et A. Juppé, alors Premier Ministre, ce qui permet la mise 

en œuvre de nouveaux projets (le tramway, par exemple). 

Les modes d'action des contestataires bordelais se réfèrent explicitement aux modes 

opératoires des Grenoblois (R. Avrillier est invité par D. Teisseire en 1996). Les similitudes 

peuvent même se lire dans J'acharnement que les leaders mettent dans leur combat, quitte 

parfois à désorienter une partie de leurs troupes. Ainsi, même quand le prix de reau baisse (à 

Grenoble avec la SEML en 1996 et à Bordeaux avec le premier avenant au contrat en 1998), 

les associatwrs attaquent en justice ces délibérations. Ceci a un effet très différent dans les 

deux vi11es. A Grenoble, cela permet une victoire définitive, la remunicipalisation en 2000 et 

s-:r Métmd.e dont D. Teisseire se vante qu'elle ait donné heu à un oral dans une grande école 
ss Trancan, 2001. p.67. 
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le succès personnel de Robert A vrillier qui devient vice-président de la Communauté 

d'agglomération de Grenoble, chargé de l'assainissement. En revanche, le même type 

d'attitude adopté par Denis Teisseire le fait passer pour un jusqu' au-boutiste. Ainsi, 

l'opposition politique traditionnelle (socialistes et écologistes) ne le suit pas quand il 

condamne la signature des avenants permettant une baisse du prix de l'eau à Bordeaux. 

Ceci permet de conclure sur le fait que lh seule question du prix de J'eau n ·est pas 

suffisante pour déstabiliser le partenariat public/privé bordelais, bien établi en raison 

notamment de son ancienneté (présence séculaire au sein de J'espace bordelais). Au contraire, 

l'arrivée récente de la Lyonnaise des Eaux à Grenoble et la corruption qui l'accompagne, 

permettent aux opposants une victoire complète : le maire sortant est battu en 1995 et, en 

2000, l'entreprise privée est totalement évincée. Les onze années de présence de la Lyonnaise 

des Eaux à Grenoble ne constituent qu'une courte parenthèse dans l'échelle temporelle de la 

gestion publique de l'eau facturée. 

Si les associations recourent abondamment aux procédures judiciaires, l'Etat prévoit 

également un contrôle accru par les Chambres régionales des comptes, depuis les lois de 

décentralisation. 

4/ Aux échelles régionale ct na~ionalc, la vigilance des Chambres régionales ct de la Cour 
des comptes 

Que ce soit à Bordeaux ou dans d'autres villes, tous les observateurs notent le rôle 

désormais essentiel en termes de contrôle qu ·exercent les Chambres régionales des comptes. 

Même si elles ne peuvent contrôler directement les entreprises délégataires de service public, 

elles ont les m~Jyens d'exercer un certain nombre de vérifications par le biais du contrôle des 

contrats de délégation. Cette pression exercée sur le partenariat public/privé est efficace : à 

Bordeaux, le premier examen de 1995 oblige la Communauté urbaine à renégocier les 

contrats. Quand elle inspecte à nouveau les comptes en 1999, elle s'assure que ses 

recommandations sont bien suivies d'effet. Mais, son pouvoir de contrainte restant faiblt.:, elle 

ne peut guère compter que sur la bonne volonté des collectivités contrôlées ct sur la diffusion 

de ses avis dans l'opinion publique, par l'intermédiaire de la presse régionale. 

A un autre niveau, un relais existe: la Cour des comptes s'appuie effectivement sur les 

différents rapports des Chambres régionales des comptes et publie régulièrement des 

<<rapports publics particulù .. rj >J. En 1997, elle rédige ainsi un RPP sur << les sen·ices d'eau et 

304 



Partw III ( 'Jwpure 5 Pru de 1 't•au 

d'assainissement>>. dans lequel elle fustige un certain nombre de pratiques. Elle offre ainsi 

une caisse de résonance nationale aux critiques formulées par les juges régionaux des 

comptes. Dans sa synthèse, elle cite notamment la Chambre régionale des comptes 

d'Aquitaine venant de contrôler la CUB. 

<f L'obligation de résultat liant la CUB à la Lyonnaise ne précise ni le montant minimum des 
investissements ni leur calendrier d'exécution, en comradiction avec les termes de la délibération 
communautaire. (. .. ) Les hausses de prix enregistrées entre J 992 el J 994 excèdent très largement 
celles annoncées aux conseillers communautaires en 1991 (6% en moyenne à par•ir tl~· 1993}, 
pourcentages jugés à l'époque raisonnables pour justifier 1 'intérêt d'une mise en 'sion du 
sen•ice» 59

• 

La Cour ne se contente pas du fort effet produit par son rapport de 1997, elle suit ce 

dossier de près et, dès 2003, publie un nouveau Rapport public particulier sur la gestion des 

services publics d'eau et d 'assainissement60
. Elle reconnaît les progrès effectués depuis son 

précédent contrôle et rend publiques les réponses formulées par les acteurs publics (3 

ministres, 27 maires ou présidents de syndicats intercommunaux) et les acteurs privés (C'GE, 

Lyonnaise des Eaux et SAUR). Lyonnaise et Générale fournissent les réponses les plus 

argumentées, elles émettent un même type d'opinion: 

<< En soi, la publication d ·un nouveau rapport particulier de la Cour des comptes est 
d'ailleurs un facteur de progrès. même s 'il peut être reproché à cet e;rercic:e de trop mdi na a la 
critique >}1 

; 

«Les rapports de la Cour constituent pour tous obsen•ateurs français ct étrangers de 
véritables références. Leur influence légitime, mais aussi 1 'exploitation orientée qui peut en ëtre faite. 
conditionnent certaines réactions des clients (à l'international surtout). des instances boursières. des 
partenaires économiques »62 

C'est ainsi que la gestion locale du service public de J'eau facturée est entrée dans un 

nouveau mode de régulation, avec un double contrôle de la part des consommateurs-citoyens 

et des juges (administratifs, judiciaires ou des comptes). Pour autant, les acteurs locaux. 

soumis à ce double feu de critiques, tentent de réguler eux-mêmes le partenariat publictprivé. 

59 Cité par Sud-Ouest 28!0 1 '1997. 
60 Cour des comptes. Rapport public particulier sur la ge.stwn des .çen·lt'e.s publics d'eau et d 'as.wmisçement 
Décembre 2003, 186 p. 
61 Ibid, Réponse du président de Lyonnaise des Eaux Fmnce. p.175 
62 Ibtd, Réponse du dtrecteur général de la CGE, p 157 
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51 L'auto-régulation, ou quand les acteurs locaux s'appuyen! sur une capacité 
d'expertise reconnue aux échelons supérieurs, pour justifier les r;·:aégociations 

La CUB, dirigée par Alain Juppé, fait appel en 1996 à l'association Service public 

2000 et lui commande un audit. La Lyonnaise des Eaux joue el1P. aussi sur les échelles, quand, 

en 1997, en réponse au rapport public particulier de la Cour des comptes, elle utilise les 

résultats d'un audit mené localement. Ainsi, Pierre Joxe, premier président de la Cour des 

comptes, présente le rapport sur la gestion de l'eau et de l'assainissement. le 27 janvier 1997, 

et la Lyonnaise des Eaux réngit dès le 30 janvier, en rendant publics dans la presse régionale 

les résultats de l'audit du contrat bordelais commandé au cabinet Ernst & Young, ayant une 

forte" renommée intemationale63
• Cette réaction précipitée de la Lyonnaise des Eaux donne 

l'occasion à certaines associations bordelaises d'ironiser64
• D'après certains commentaires, 

l'audit de la Lyonnaise des Eaux est parfois perçu comme une manœuvre de diversion face à 

la charge que représente cette synthèse nationale des rapports des Chambres régionales des 

comptes. 

En 2005, la CUB dirigée par Alain Rousset suit d'ailleurs la même procédure sur la 

question des boues en faisant appel à J'association APESA pour évaluer le schéma des boucs 

proposé par la Lyonnaise des Eaux. Cette démarche est typique d'un certain nombre d'autres 

collectivités qui, confrontées à des critiques ou à une remise en cause de leurs choix, 

cherchent à s'appuyer sur une expertise, certes indépendante, mais toujours judicieusement 

choisie. Ainsi, prises dans un rapport de force dissymétrique avec leur fermier ou 

concessionnaire, les collectivités tentent de compenser leur difficulté à contrôler la délégation 

du service public. 

Toujours est-il que les acteurs du partenariat public!privé tentent de mettre en place, 

avec plus ou moins de bonheur, certaines formes d'auto-régulation. Mais cette dernière 

décennie voit également la consolidation aux échelles supérieures des autres formes de 

régulation. 

M Ernst et Young est un cabinet spécialiSé en audit, droit et finance. Fondée à Ch1cago en 1894, J'entrepose 
s'implante en France en 1929. Aujourd'hui, elle est présente sur 17 sites en France. 1 à Monaco el 6 en Afnque 
sub-sahanenne francophone et emploie 5 000 collaborateurs sur cet ensemble Dans le monde, e1lc possède 689 
bureaux dans 140 pays (avec 100 000 satanés). http: '\vww.ey.com 
64 <<Un lapin du chapeau», Sud-Ouest 03 102/1997. 

306 



Partie Ill Chaptfre 5 l'ru de l'eau 

6/ 1995, à l'échelle nationale, deux créations s'opposent: la CACE ct le Cl Eau 

1995 est une année pivot dans la question publique des contrats et du prix de reau. 

Non seulement, il s'agit d'une année d'élections municipales, au cours desquelles cette 

question est souvent l'objet d'affrontements politiques, mais encore, les deux bords 

s'organisent au niveau national : les compagnies privées créent le Centre d'information sur 

l'eau (CI Eau) et leurs opposants fondent la Coordination nationale des associations de 

consommateurs d'eau (CACE). 

Les grands distributeurs d'eau, en réponse aux attaques sur leur manque de 

transparence, mettent en place une structure: le Centre d'information sur l'eau. Il s'agit d'une 

<<création de la crise J> selon une expression de J.-L. Trancart65
, président du Cl Eau. Le Cl 

Eau compte 44 membres en 2005, tous des entreprises gestionnaires des services d'eau. Son 

but est double : à la fois connaître les attentes des Français et les inform~r. Le Cl Eau organise 

donc des sondages et diffuse ses informations par de nombreuses plaquettes et autres dossiers, 

mais aussi par le biais de son site Web66
. Doté d'un budget annuel d'un million et demi 

d'euros, sa politique de communication est orientée dans trois directions: les consommateurs. 

la presse et le milieu médical. 

Dans Je même sens, localement, à Bordeaux la politique de communication du 

délégataire est complétée par toute une série de mesures variées. Nous en avons déjà évoqué 

certaines, par exemple, la diffusion d'une revue L'eau et vous ou l'ouverture, sur une avenue 

prestigieuse du centre-ville bordelais, de la Maison de l'eau (animations pédagogiques, 

informations générales ct médiathèque) 67
• D'autre part, la Lyonnaise des Eaux développe une 

politique de communication en direction du grand public (participation à la fête de la science, 

puis au salon de l'environnement); elle organise plusieurs séries de journées portes-ouvertes 

avec visites de sites, im~rrompues depuis la mise en place du Plan Vigipirate. Ainsi les 

distributeurs d'eau réagissent à la crise de confiance dont ils font l'objet : ils se sentent obligés 

d'œuvrer pour conserver ou reconquér· r une bonne image auprès du grand public. 

"
5 Trancart, 2001, p.64. (J.-L. Trancart au cours de sa cartière a travaillé dans l'Agence de l'Eau Seine

Normandie, à la CGE, dans le cabinet de Ségolène Royal, Ministre de l'Environnement, à la Lyonnaise des 
Eaux). 
60 htm;l/www.cieau.com 
61 Cours Clémenceau. séances animées par l'assoctation d'éducauon à l'envuonnement "les pettts 
débrouillards ». 
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Quant à leurs opposants, ils structurent également leur action à une échelle nationale. 

En France, les associations contestataires s'organisent en une Coordination nationale des 

associations de consommateurs d'eau (CACE), fondée en 1995, la même année que le CI Eau. 

Dix ans plus tard, ce mouvement forme ainsi un ((réseau citoyen» qui fédère 75 associations 

militantes, dont celles du Nord regroupées en un collectif Rév-Eau-Lution depuis 1998 (figure 

11°68). L'implantation historique de la CACE se situe dans le Sud-Est (une trentaine de 

membres aujourd'hui) et le mouvement compte peu de membres dans le Sud-Ouest : 

longtemps, l'association Trans'Cub est seule à adhérer. 

Depuis 2003, les dernières adhésions enregistrées par la C ACE sont celles de trois 

associations bretonnes et une girondine: l'association Saint-Maixant Environnement, fondée 

en 1995. Implantée dans le Langonnais, cette dernière lutte contre une augmentation sensible 

du prix de l'eau après 1994 dans le syndicat intercommunal d'adduction d'cau potable de la 

région de Verdelais (n°/09}, dont la gestion est déléguée à la SOGEDO. Au cours de ces 

années d'action, avec d'autres68
, l'association Saint-Maixant environnement (140 adhérents} 

organise des pétitions, des manifestations devant l'hôtel de ville de Loupiac, dont le maire est 

président du syndicat des eaux : il lui est reproché d'avoir (( laissé les mains libres» au 

délégataire. Pour obtenir du syndicat et de son fermier des informations pourtant publiques, 

l'association est contrainte de faire appel à la Commission d'accès aux documents 

administratifs (CADAr. Sous la presswn des usagers, le SIAEP et la SOGEDO signent un 

nouveau contrat le 31 décembre 1999 qui permet une baisse significative des prix au bénéfice 

des consommateurs des sept communes70 que compte le syndicat (-34% sur le prix du mètre 

cube d'eau et -20% sur la facture). ((L'Humanité >J, quotidien communiste, rend compte de 

cette victoire dans un article publié le 26 janvier 200071
. Jacques Canant, président de 

l'association se présente aux élections municipales de 2001 : il remporte la mairie de Saint

Maixant et cède sa place de président de l'association. Le 24 septembre 2001. le <:iège social 

du syndicat des eaux est transféré à la mairie de Saint-Maixant72
, où est également domiciliée 

l'association Saint-Maixant Environnement qui poursuit ses activités : en adhérant ilia C ACE, 

elle souhaite bénéficter des infon ·ations diffusées dans 1 :! réseau et renforcer un mouvement 

national. 

61 Comme par exemple l'association H20 â Sru.nte-Croix-du-Mont 
69 Gautrat, Jacques. Economie solidaire el développement local ., .. ographique et les associations en 
Haut-entre-detL"<-mers. Langonnais. CRIDA-LSCI, décembre 20:. , p .]•> 
70 Gnbamac. Loupiac, Momprimblanc, Saint-Maixant. Sainte-C •· :\ .. c,, .nens, Verde lats. 
71 Alain Raynal ((Les militants de l'eau font baisser }a facture» .é. ;.._6 JanVier 2000. 
72 Le siège social est à nouveau transféré à la mairie de Verdelai..~ 'L :003. 
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Figure D 0 68: La Coordination des associations de consommateurs d'eau {CACE) · 1111 réseau de 75 
associations, JO aquarévoltes etrm site Web 
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Chaque été depuis 1996, ces associations sc rencontrent dans une (( Aquarévolte J>. 

Cette manifestation se tient t-oujours dans la moitié sud de la France, parfois dans de petites 

villes. A six reprises, eUe s'est tenue dans la région Rhône-Alpes, qui représente ainst le cœur 

géographique et historique de ce m,.-uvement (un quart des membres de la C ACE sont 

implantées en Rhône-Alpes). Cette manifestation donne également lieu à un colloque auquel 

sont invités des acteurs importants (élus, experts. magistrats ... ) ; à l'i~sue de ces débats. les 

associations adoptent des motions q•t'elles diffusent aux parlementaires (tableau n°35). 
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Tableau n°35 : Les motions adoptées lors des aquarévoltes 
·----------

Aquarévolte Année Thème des motions adoptées 
--------~---··---· -------- ··-· --

ur'= 1998 Rapport annuel sur le prix et la quahté des servtces publics de l'eau potable et de 
Aquarévolte l'assainissement/ Réseau d'échanges pour la transparence subaquatique (RE~----

IV""'aq_ 1999 Contrôle des élus sur la gestton de l'eau et de l'assamissement I:au ~otablc _______ 
ytmc aq. 2000 Retour à la régie dtrecte 
Vlcmc aq. 2001 Exigences pour la loi sur l'eau -- ------···--------·---· 
VII..,_., aq_ 2002 Echec de la réfom1e de la polittque de l'eau --------
vm~- aq. 2003 Partictpation des usagers à la gestion de l'eau 
I~aq. 2004 Maintien des services ~ublics . ~ ------~- --
X"""'aq. 2005 Une vraie lm sur l'eau 

Soun:e http_ 'W\IIW cace_fr 

Au-delà de cette action de lobbying à l'échelle nationale, la CACE entend sensibiliser 

plus largement les internautes, car les débats sont retranscrits sur un site accessible par deux 

adresses URL73
• C'est pourquoi, grâce à l'Internet, Je réseau de sympathisants s'étend bien au

delà des associations membres. De plus, des pétitions circulent, elles peuvent aussi être 

diffusées par certains membres du parti écologiste (( Les Verts ». Tout ceci donne au 

mouvement S-Eau-Sune double structuration, à la fois virtuelle et réelle. 

Enfin, pour ces associations, un relais semble également s'opérer désormais à 

l'échelon mondial, au sein du mouvement alter-mondialiste. A l'occasion des grands 

rassemblements planétaires, les activistes se rencontrent et échangent afin d'affùter leurs 

arguments et leurs modes d'action contre les multinationales de l'eau: les ((guerriers de 

l'eau )> vantent les mérites des associations qui défendent les intérêts des consommateurs ct 

qui luttent contre les intérêts des grands groupes. 

7/ Structuration de ces oppositions à l'échelle mondiale 

A Marseille en 1996, les grands acteurs de l'eau, publics et privés, créent le Conseil 

mondial de l'eau (CME). Cette organisation non gouvernementale (ONG) compte en 2005 

277 membres : multinationales, gouvernements, ONG, centres de recherche, organismes de 

presse, fondations, banques et organisations internationales. Le premier président du CME est 

William J. Cosgove, ex-vice président de la Banque mondiale, il est d'abord remplacé 

temporairement par Loïc Fauchon, président-directeur général du Groupe des caux de 

•J Uniform resource locator (URL), repère uniforme de ressource. adresse de référencement d'un site_ 
http;i.\vww.seaus.org ou http:lrwww.cnce.fr 

310 



Pante Ill { ïwptlre 5 Prn de 1 't'till 

Marseille (filiale commune des groupes Yelia et Suez-Lyonnaise des Eaux), puts par 

Mahmoud Abou-Zeid, ministre ég'jptien des ressources en eau et de lïnigation74
• 

Depuis 1997, le CME organise tous les trois ans, avec le soutien de l'Organisation cles 

nations unies (ONU), un Forum mondial de l'eau, où se développe un point de vue dominant 

favorable au développement des partenariats public-privé7 ~. La contestataire canadienne 

Maude Barlow définit cc forum comme : 

« 1111 think tank dirigé par la Banque mondiale et réunissant les grandes entreprise.,· de l'eau 
comme Suez et Vivendi. les agences d'aide el de développemelll el des hommes politiques occidentaux 
( ... ) une démonstration de force pour les entreprises privées qui surfent sur le business des services 
de 1 'eau et pour les institutions financières et commerciales qui soutiennent ces entreprises 11 'b. 

C'est pourquoi la nouvelle de la remuni::ipalisation grenobloise, en mars 2000, prend 

tout son relief quand, annoncée au cours du second Forum mondial de 1' tau qui se tient alors à 

La Haye, elle se propage dans les réseaux d'opposants, parmi les associations ou syndicats 

présents. Ainsi, sur le site du syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), trouve-t-on le 

récit de l'épopée grenobloise<< Au revoir Lyonnaise>> qui se conclut ainsi : 

<<Le rejet de la privatisation par le Conseil municipal de Grenoble [20 mars 2000] ne poumit 
arriver miezu:. C'est une irm1ie délicieuse de voir que l'apprcH'isionnement en eau a été remis au 
secteur public à Grenoble pendant le Fontm mondial de l'eau, fomm au cours duquel/a Lyonnaise 
des Eazcc tentait de consolider son emprise sur 1 'eau de la planète. La victoire de Grenoble montn 
que la privatisation est réversible. Cot!frontés à une multinationale riche et puissante qui a graissé 
des pattes pour se frayer rm chemin dans la collectivité, les citoyennes et citoyen.f de Grenoble n 'ont 
pas abandonné. Elles et ils ont créé des coalitions, ont influencé les élections locale.~. ont utilisé les 
tribunaux, oflllutté pendant dix longues années el on/ finalement gagné JJ 

1~ 

Ces deux visions s'opposent nettement : contrairement aux grands groupes privés qui 

considèrent reau comme un ((besoin)), leurs opposants souhaitent promouvoir reuu comme 

un <<droit humain »78
• La mpture entre les deux milieux est consommée au Forum de La 

74 f" · ,. rès http:iiW\VW.\1;orldwaten:ouncil.org/memhersh1p.shtml et Rekace\\1CZ, Phihppe. «Grandes manœu"Tes 
.,.,.,. · de l'eau )), Mant ère de votr, n°8l, JUin-jutllet 2005. 
7~ .• !mier Forum mondial de l'eau s'est tenu à Marrakech en 1997. le second à La Haye en mars 2000 et le 
trOJ~1ème à Kyoto en mars 2003. Le quatrième se tiendra à Mexico du 16 au 22 mars 2006. 
76 Maude Barlow u le forum mondial de l'eau et l'opposition de la soc1été c1vile » 

http:ifeau.apinc.org!artJcle.php3'?jd article=292 (article du 15 févner 2005) . 
.,., Hans Engelbert..<:. secréli!ire général de l'Internationale des serv1ces publics, la confédération mond~ale des 
syndicats du secteur public dont le SCFP èst membre http:.·. www.sc(p.ca, www!Pnvatizat1on\Vater 4305 (pages 
consultées le 03.'07'2003) 
78 En 2004. le préstdent du CME. Wilham Cosgrove, semble cependant se rapprocher de la posttlon «l'eau e\t 
un droit», selon ses déclarations à la presse canadtenne (d'après un arttcle de Francœur, u Vtrage à 11Hio du 
Conseil mondial de l'eau: l'eau est un drott qu'une charte de l'ONU devrait protéger. afTITtile Wtlham 
Cosgrove >>,Le demir, 22 mars 2004) 
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Haye. Aussi pour défendre un point de vue alternatif, est préparé un contre-sommet 

international : en 2003, quand le C'ME tient son troisième Forum de Kyoto, le premier Forum 

alternatif mondial de l'eau (FAME) ~t. organisé à Florence. La seconde édition du FAME se 

tient à Genève en mars 2005, co-présidée par Mario Suarez, ancien président du Portugal ct 

Danièle Mitterrand, présidente de la Fondation France-Libertés 79 
• 

A l'échelle mondiale, ces questions sont d'une brûlante actualité; à Bordeaux, les 

débats sont moins vifs. Le prix de l'eau et les contrats de délégation de service public de l'eau 

facturée, signés avec la Lyonnaise des Eaux sont des questions qui reviennent dans l'actualité 

de manière cyclique : la particularité bordelaise pourrait donc résider dans la présence 

ancienne de la Lyonnaise des Eaux et dans les liens particulièrement forts qui l'unissent aux 

institutions locales. Ceci structure un système dont la force d'inertie lui permet de traverser la 

crise de confiance du milieu des années 1990 et de surmonter la contestation locale. Le 

système semble peu apte à se réformer de lui-même et semble ne pouvoir évoluer que sous de 

fortes poussées. Ainsi, l'association Trans'C'ub reprend en 2004 ce combat contre la 

Lyonnaise des Eaux : toujours des actions en justice, un grand débat (annoncé pour novembre 

2005) ... Cette fois, Trans'Cub a, comme figure de proue, Patrick du Fau de Lamothe, expert

comptable. Ses compétences sont appréciées des associations militr'll1tes qui le sollicitent de 

plus en plus fréquemment dans leurs combats, soit pour informer et débattre a' ec la 

population, soit pour étudier les comptes d'un contrat. Le 26 juin 2005, Trans'Cub rend public 

un dossier de 24 pages, rédigé par P. du Fau de Lamothe: ((Formation des tar({s et mesure de 

la rentabilité financière d'un service publ!c d'eau et d 'assainissemelll en délégation >>. 

L'information est aussitôt reprise par les media et le fichier est aussitôt référencé par les sites 

luttdllt contre les hausses de prix et incitant à mieux contrôler les opérateurs privés80
. Tout 

ceci permet à l'expert-comptable de se tailler une réputation à l'échelle natior·.ale81 dans le 

milieu des contestataires qui dénoncent les injustices liées au mode de formahon du prix de 

l'eau. 

1'1 http:tiwww.fame2005.org, site actif seulement pendant la pénode d'orgamsation du forum. 1l suu la vo1e par 
Danièle Mitterrand est également présidente d'honneur de l'Association pour un contrat mondml de J'eau 
(ACME); Jean-Luc Touly, syndicaliste opposant à Veolia. auteur de «L'eau de Vil'endi. h,s liriré.~ 

inavouables ». est président de l'ACME. 
80 Planète bleue, aqualingua, acme, cace ... 
81 Présent aux Aquarévoltes de 2003 et 2005. Imité à l'automne par« Réststances Caen». 
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II- LE PRIX DE L'EAU : UNE COMPLEXITÉ DÉNONCÉE ET 
DES INÉGALITÉS SPATIALES CONTESTÉES 

Malgré l'ancienneté de la facturation, le pri>. de r cau n'est devenu une question 

sociale que récemment et représente désotmais un mjeu socio-politique fort, capable de 

mobiliser des consommateurs. Alors que pendant longtemps, la question du prix a peu 

compté, les augmentations et les écarts notoires repéré!> en France conduisent à inscrire cette 

question sur l'agenda politique. Mais les pouvoirs publics tardent à s'emparer d'un sujet 

complexe d'un point de vue économique et politique, gui est aussi un sujet lourd d'enjeux 

socio-spatiaux. De nombreux conflits d'intérêts pèsent sur cette question, conflits entre 

consommateurs et distributeurs, entre urbains et ruraux, entre touristes et résidents des 

communes touristiques, entre utilisateurs des différentes ressources en eau... Le sujet est 

sensible, car s'il est un domaine peu limpide, c'est bien celui de la tarification de l'eau en 

France, tant les acteurs intervenant dans le ctrcuit financier de l'eau sont variés. De plus, les 

inégalités spatiales sont particulièrement marquées entre unités de distribution. 

Al UNE COMPLEXITÉ TARIF AIRE. MALGRÉ LA SIMPLICITÉ DU 
PRINCIPE GÉNÉRAL SELON LEQUEL« L'EAU PAYE L'EAU» 

Depuis plllS de vingt ans, le prix de l'eau facturée augmente fortement, le 

consommateur moyen en a souvent conscience, même s'il ignore les raisons de cette hausse 

globale. Selon un principe général dSSez simple,<< l'eau pa_wl'eau J), pourtant la facture d'eau 

ne correspond plus à la simple distribution d'eau potable. Sont aussi comprises les autres 

prestations fournies par le distributeur (comme l'assainissement), des taxes et redevances, au 

nom d'une solidarité nationale. De nombreux points sont critiquées par le mouvement 

consumériste ; les pouvoirs publics se sont saisis de cette question, mais en 2005 envisagent 

encore une réforme du prix de l'eau. 

11 L'cau ne représente qu'une partie mineure de la facture 

al Délicates comparaisons 

Quand, au début des années 1990, le prix de !"eau e:1 France devient une question 

particulièrement vive, l'absence de vue d'ensemble et la variété tarifaire imposent une collecte 

de données auprès de chaque distributeur. C" est la raison pour laquelle, le plus souvent, elle 
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est réalisée par échantillonnage82
• Pour pouvoir mener des études comparatives, une 

consommation de référence est définie par l'INSEE : 120 m3 par an, ce qui correspond à la 

consommation moyenne en France d'un ménage de trois personnes. 

Les factures d'eau sont longtemps restées si difficiles à lire et à comparer, que le 

législateur intervient à partir de 1992, imposant simplification et unifomlisation à compter de 

J'an 2000, c'est pourquoi dans les tableaux suivants se trouve cette année de référence. Pour 

davantage de lisibilité, les factures d'eau sont harmonisées83 et structurées en trois volets : la 

distribution de J'eau; la collecte et le traitement des eaux usées; les taxes ct redevances 

versées aux organismes publics (tableau n°36). 

Tableau n°36 :Les postes d'une facture d'eau (consommation annuelle de 120 rn 1) 

Prix moyen de 120m3 d'eau CUB 2000 En France 
enf Soit En 1999 En 2000 S01t en ~·u 

Répartition par poste (CUB) en o/o (Tavernier) (DGCCRF) ( 1999 et 2000) 
Traitement et distribution de l'eau 
(puisage, traitement, transport et 123,45 f 36,7~. 121!,06 f 133,55 t' 42°o 
gestion du système d'adduction d'eau) 
Collecte et traitement des eaux usées 152,1!7 f 45,3% 94.52 e 99,40 f 31% 
avant rejet dans le milieu naturel 
Taxes et redevances 60,18 f 18% 82,32 E 84,65 E 270,·(, 

Facture totale 336.50 f 100% 304,90 E 317,60 E JOO"·o 

Source. d'nprC:s Rapport Tavernier, mm2001, DGCCRF, nov 2001 ct CliB, 2001 

Notons tout d'abord, la part minoritaire du poste« eau» stricto sensu et J'importance 

des cieux autres postes (assainissement; taxes et redevances) qui, en 2000, représentent 58% 

de la facture en France et 63% dans la CUB. Le prix de J'eau potable comprenant aussi son 

épuration avant retour au milieu naturel, la facture pourrait se décomposer, plus simplement, 

en deux parties, selon le cycle de J'eau84 
: la distribution d'eau et J'assainissement des caux 

usées (tableau n°37). 

82 Comme c'est le cas de la DirectiJn générale de Ill concurrence, de la consommation et de la répresston dt!s 
fraudes (DGCCRF), dont les calculs sont présentés ci-après. 
81 Harmomsation depuis le l"' juillet 2000, en vertu de l'arrêté du 10 juillet 1996 et de la cLTculntre du 14 
décembre 1998 
84 La DGCCRF a donc réalisé une simulation. un .:aleu! global : ces données sont en fau agrégées par souct de 
simplification. aucune facture ne se présentant amst. 
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Tableau n°37 : Evolution de la répartition eau et assainissement (taxes et redevances comprises) 

Consommation 110 rn 1 par an en 2000 (en f) France CUB 
Eau 151,54 f 47,7°'0 138,06 E 4/0co 
Assainissement 166,05 f 52,3qô 198,43 f 59% 
TOTAL 317,60 f /00% 336,50 f lOO" a 

Source· DGCTRF, 2001 ct C'UB. 2001-2004. 

Longtemps, l'assainissement n'était pas, puis était peu facturé. La tendance est donc au 

rattrapage rapide : l'assainissement connaît une forte expansion, jusqu'en 1995 où l'équilibre 

avec l'cau est atteint (50/50}. Mais, de 1995 à 2000, la partie a..c:;sainissement augmente deux 

fois plus vite que la partie eau, pour représenter alors 52,3% du prix facturé. Depuis 1996, 

l'assainissement des eaux usées coûte donc, toutes taxes et redevances comprises, plus cher 

que l'adduction d'eau. En ce qui concerne la CUB, le ratio est encore plus marquant: l'eau ne 

représente plus que 40,7% du total et l'assainissement 59,3%. Ceci s'explique notamment par 

une surtaxe de 63 € que perçoit la CUB, dans la mesure où elle réalise elle-même des 

investissements en assainissement. Cette surtaxe est presque aussi importante que la part du 

fermier, la Lyonnaise des Eaux, près de 66 €. 

Ce dernier tableau, plus synthétique, nous permet de retenir un point essentiel dans la 

composition du prix de l'eau, qui en explique partiellement l'augmentation. Cette première 

approche peut être affinée, car chaque unité de distribution doit produire une facture type 

(tableau n°38). 

Tableau n°38 : Présentation d'une facture type de la CUB en 2000 et 2003 

Facrure type pour une consommation OI!Oif2000 Oli01!2003 Evolution 
annuelle de 120 m1 F/m 1 En francs fim 1 en f E 1 m' en E en% 
Abonnement annuel . 3/6,22 . 48,20 . 52,46 +8,8% 
Eau 5,43 65/,60 0,83 99 34 0 9124 109,49 +10,2°o 
Assamissement part fermter 3.59 430,80 0.55 65.67 O,fd 68 74,02 +12,7°'0 

sw1a:ote communa•.'taire 3,45 414.00 0.53 63,10 0,5515 66,18 +4,9°i> 

Agence de lutte contre la pollution 2.01 241.20 0.31 36,77 0,3154 37.85 "* 2.9°0 
l'Eau redevance prélèvement 0,18 21.60 O,Q3 3,4 0,0320 3.84 -+12,9'\o 

FNDAE 0,/4 /6,80 0,02 2,56 0,0213 2 56 0 
Total hors ta."tes 2 092,22 318 95 346 40 ·~ TVA 55% Jl5,07 17 55 19 05 +8,5% 
TOTAL1TC 2 207,29 F 336,50 f 365,45 € +8,6°/o 
Prix de re-vient par m3 !8,39 F 2,80 f 3,045 f +8,6% 

Souf'C'e · CUB, Rappon annuel Sllr le prix de l'eau potable cl de l'assmnLuement en :!000. p 13 • Rapport :!IHJ2. p 15 

L'étude des.taux de croissance sur la facture bordelaise entre 2000 et 2003 montre que 

le développement des deux postes « assainissement, taxes-redevances >> se poursuit à un 

rythme supérieur à la moyenne. Pour l'assainissement, la rémunération du fermier augmente, 
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sur cette période, plus vite que la surtaxe communautaire qui sert à financer les 

investissements. 

bi Le poids des taxes et redevances alourdit la facture d'eau 

Chaque année le consommateur bordelais verse 40 E de redevances à l'Agence de 

J'Eau Adour-Garonne et paye 20 E de taxes diverses, un ensemble équivalent à 18% de la 

facture. Les Bordelais sont favorisés, même s'ils n'en ont pas toujours conscience: en 

moyenne les Français payent 25 Ede plus pour le poste« taxes et redevances» qui représente 

tout de même 27~,-lJ de leur facture moyenne. Il est possible d'atfiner encore l'étude pour cc 

poste (tableau n°39). 

Tableau D0 39 : Taxes et redevances d'une facture d'eau (pour une moyenne de 120 m1 lan) 

Taxes et redevances (2000) C'UB France 
En euros En% En euros En% 

Redevances (Agences de l'eau) 40,17€ 66,7% 54,62 € 64,5'% 
RedPI•ance pollution domestique 36,77 f' 6/"·o 49,27 f' 58.2% 

Redevance présen·ation de la ressource 3,4f' 5,6% 5,35 t' 6,3°ô 
Taxes(FNDAE, VNF, TVA) 20,11 € 33,4% 30,03 € 35,5°/o 
Total 60,18 f 100% 84 65 E 100°o 

Source· d'après C'lJB, DGCTRF. 2001 

Les sommes destinées aux Agences de J'Eau représentent les 2/3 de cet ensemble : il 

s'agit de deux redevances sur chacune des parties eau propre et eaux usées du cycle de l'cau 

facturée. 

Selon la DGCCRF, ces redevances «constituent un fort accélérateur des hausses des 

prix. De 1994 à 1999, elles ont progressé globalement de 42% (soit deux fois plus rapidement 

que les autres éléments de la facture d'eau : 18° a), ce qui représente 28% de la hausse totale 

de la facture >}5
. La plus importante, la redevance «lutte contre la pollution », qui augmente 

en France de 43% sur ces cinq années, est perçue dans toutes les communes de plus de quatre 

cents habitants. Il s'agit là de la ressource principale des Agences de l'Eau: l'argent collecté 

est redistribué sous forme d'aide aux investissements aux communes qui entreprennent des 

travaux sur leur équipement d'eau. 

Si la redevance « préservation de la ressource >> évolue peu sur cette période, il est fort 

possible qu'à l'avenir, il en soit tout autrement: les objectifs qualitatifs qu'elle est censée 

servir (protection des périmètres de sources ... ) exigent désormais davantage de moyens 
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financiers. Ainsi, à Bordeaux, entre 2000 et 2003, les sommes attribuées à la lutte contre la 

pollution s'accroissent de 3% seulement. quand celles consacrées à la protection des 

ressources augmentent de 13%, il y a ainsi une sorte de rattrapage, car les sommes en jeu sont 

dix fois moindres (inférieures à 4 f par facture). 

Egalement marginale, la taxe pour le FNDAE, destinée depuis 1954 à aider 

financièrement les communes rurales pour leurs réseaux d'eau et d'assainissement ne 

représente qu'une partie minime (0,8%) de la facture du consommalf:ur moyen : pour les 

ménages de la CUB, elle est stabilisée à 2,56 €. 

Enfin, la taxe sur la valeur ajoutée (TV A) coûte aux consommateurs de la CUB 17,55 

€ en 2000 et 19,05 € en 2003. Elle est contestée par les associations de consommateurs qui 

critiquent la manière dont elle calculée, ainsi que son taux. En effet, la TVA s'applique sur 

l'ensemble de la facture (redevances et taxe FNDAE comprises). 

(( La TVA de nos factures d'eau offre la particularité de s'appliquer à l'ensemble des postes y 
compris sur les taxes et redevances : un impôt s'ajoute à un autre. Les associations de 
consommateurs dénoncent ce fait, d'mt tres arguent que les normes natùutales et communautaires 
exigent l'application de la taxe pour toutes les livraisons de biens et de services. Le taux rédull de 
5,5% est autorisé au niveau communautaire, mais en dépit de son caractère vital, l'eau ne bénéficie 
pas du taux particulier de 2,1% J> 86

. 

Sur ce point le rapport Tavernier ne laisse planer aucun doute, il est impossible de 

changer ce mode de calcul ou d'abaisser son taux, en raison des impératifs juridiques et 

fiscaux de 1 'Union européenne. 

Le mode de structuration du prix de l'eau s'explique par l'histoire de la tarification qui 

y inclut de nouveaux postes. Pour progresser dans la démonstration, il convient de présenter le 

système français de financement de l'eau, dont la complexité est liée aux t}1Jes d'acteurs 

intervenant à différents échelons territoriaux. 

2/ Acteurs ct échelles des circuits fmanciers de l'cau en France 

En 1987, paraît un ouvrage bilan : (( 40 ans de politique de l'eau en France J>, sous la 

direction de M. Lorifeme ; le diagnostic est clair et le jugement sans appel : la politique tiscale 

u DGCCRF, 2001, p.93. 
86 UFC-Que Choisir, 2002, p.J03. Le taux de 2,1 % est appliqué en Corse et dans les DOM-TOM (D'après 
Nowak. 1995, p. 16). 
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et financière concernant l'eau en France est qualifiée d' <<incohérente >>li
7

. La presse, la 

littérature grise et les rapports officiels88 insistent sur la complexité des tari fi cations de l'cau, 

mais un seul document propose un schéma sur« les circuits financiers de 1 'eau». tl s'agit du 

rapport Boué du Conseil économique et social (CES), << Une réfornœ de la politique de 

l'eau ». A partir de ce document (présenté en annexe 9), nous proposons une double 

schématisation (figure n°69-a et 69-b) pour présenter une réalité plutôt enchevêtrée. En cfTet, 

le financement de l'eau s'est progressivement complexifié, nous en proposons une lecture par 

acteurs et échelles, structurée en quatre points. 

al A l'échelle locale, les factures d'eau payées par les consommateurs, pivot du système 

Sur le schéma n°69-a, les flux financiers les plus massifs correspondent aux sommes 

facturées au:x consommateurs: plus de 9 milliards d'euros (60 milliards de francs). C'e flux se 

retrouve à la base de la figure n°69-b. Ainsi sc vérifie le grand principe français selon lequel 

« l'eau paye l'eau ». 

«Le Conseil économique et social considère comme sain que les budgets des sen·ices d'eau 
tirent la majeure partie de leurs recettes des factures acquittées par les consommateurs. Il y a la un 
principe de responsabilisation des gestionnaires et des usagers et donc d'efficacité de la gestion en 
accord avec le caractère de service public industriel et commercial ». 

Mais, progressivement, d'autres moyens de financer l'eau complexifient cet échange 

financier de base. En effet, d'autres principes sont à l'œuvre dans la gestion de l'eau <<à la 

française )), notamment, solidarité et redistribution. 

87 Lorifeme (Dir.), 1987, p.l93 <<Par un paradoxe qu'explique peut-être une longue traditwn, la politique 
fiscale apparaît comme incohérente, el sans rapport avec les objet.~ clairement annoncés par ft·~ cwlre.J 
Administratioru . il en est de même pour la poluique des prix » 
88 Les rapports officiels se multiplient depuis le début des années 1990, pour préparer la loi sur reau de 1992. 
puis réformer cette même loi. Des institutions très variées travaillent sur cette question (vmr bibhograplue). 
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Figure 0°69 : Acteurs et échelles des circuits financiers de l'eau facturée en France (millions f') 
a - Première lecture centrée sur les acteurs 

• • • • + Eau facturée 

- Redlstnbutlon classtque par vote fiscale 

_.- Redistnbutlon fondée sw la solidarité 
entre usagero (redevances et subvenllons) 

- Autres contnbutlons au budget de l'Etat 

b - Deuxième lecture centrée sur les échelles 
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bi A l'échelle départementale et régionale, un premier système de redistribution, classique, 
s'ajoute à la facture 

Dans ce système, ce n'est plus tant le consommateur, que le contribuable qui est 

sollicité. Il s'agit d'une redistribution classique, par voie fiscale, car les impôts locaux 

collectés permettent aux départements et régions d'attribuer des subventions aux services 

d'eau et d'assainissement. Ces subventions sont le plus souvent affectées aux syndicats 

intercommunaux, responsables de~- investissements. 

Une partie des impôts locaux, 762 Mf' (5 Md F), à laquelle s'ajoutent les 152 Mf (un 

milliard F) du Fonds national de développement des adductions d'cau (FNDAE) à destination 

des campagnes, donnent un vola.'1t de 915 M € (6 Md F) aux départements et aux régions pout 

subventionner les services d'eau e-t d'assainissement. Le CES, déplorant qu'en matière de 

subventions « le saupoudrage est fréquemment la règle ». propose une redéfinition des 

missions du FNDAE dont « le rôle économique est devenu mineur », notamment pour aider 

les départements dans << les acquisitions foncières nécessaires à la gestion de l'eau : 

périmètre de protection. zones humides ou rives à protéger, grm•ières. bandes enherbées. 

etc. » Le dernier projet de loi sur l'cau envisage de le supprimer, puur Je remplacer par des 

fonds départementaux89
• 

Un second système de redistribution se superpose à œ premier système : plus 

important en termes financiers, il est surtout plus original. 

cl A l'échelle des grands bassins versants, un second système de redistribution. fondé sur une 
solidarité entre usagers. est mis en place à partir de 1964 

Là, réside la grande innovation du système français de J'eau. Depuis leur création en 

196490
, les Agences de J'eau perçoivent, auprès de tous les usagers, publics ct privés, des 

redevances proportionnelles aux volumes prélevés et consommés. Le CES estime à plus d'un 

milliard et demi d'euros (10 Md F) les sommes prélevées en France sur les factures des 

ménages et à 229 Mf (i.5 Md F) celles versées par les industriels. Ces redevances prélevées 

sur les usagers de l'eau permettent d'accorder des subventions dans le cadre de la politique 

décentralisée au niveau du Comité de bassin. La solidarité s'exerce donc à l"intérieur du 

périmètre de chaque Agence de l'eau. 

19 Arucles 37 et 38 de ravant-projet de loi sur l'eau du 22 JUill 2004 (document de travail). 
90 Loriferne. (Dir.). l\187, p.67-157 
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Cette politique n'est pas seulement redistributive, elle est aussi incitative, fondée sur 

un principe de taxation souvent pratiqué en matière de protection de l'environnement. La 

DGCCRF en rappelle quelques lignes conductrices : (( incitation à la modération des 

collectivités et des entreprises qui prélèvent l'eau dans les ressources, incitation à moins 

polluer et à davantage épurer l'eau collectée ». Le CES reconnaît les mérites du 

système redistributi f : 

<< Les subventions accordées proviennelll de prélèvements non pas sur les contribuables. mais 
bien sur les usagers de l'eau, via les agences de l'eau. Sans elles, du fait des inégalités stmcturelles 
des communes - naturelles ou historiques. techniques ou soc:io-économiques " une vérité de.f prix 
"au nil'eau local se traduirait par des inéquités insupportables entre territoires ou populations, et 
une moindre efficacité environnemelllale. De même. le système français permet-il des transferts entre 
catégories d'usagers, en particulier vers les communes ntrales. les exploitations agricoles. voire les 
PME. Le CES recommande que ces tran:>ferts soient. non pas supprimés, mais politiquement 
maîtrisés. c'est-à-dire calculés. rendus publics et largement débattus ;> 

91
. 

En effet, le rapport Ta ,remi er est clair : (( les redevances des Agences de l'eau posent 

des problèmes de constitutionnalité. d'équité et d'efficacité » 92
. Il reprend deux points 

soulevés par deux institutions différentes. Tout d'abord, selon un arrêt du Conseil 

constitutionnel rendu en 198293
, les redevances sont en fait une forme dïmposition et, de cc 

fait, rentrent dans le cadre de l'article 34 de la Constitution qui (( résen•e au législateur le soin 

de fixer les règles concernant l'assiette. le taux et les modalités de recouvrement ''· Pour 

résoudre ce problème constitutionnel, Bernard Barraqué, chercheur au CNRS, propose (( de 

créer une nouvelle catégorie, parallèlement mo: redevances pour senice rendu et alL:t 

impositions de toute nature. afin de permettre mu redevances drs agences de l'cau d'exister 

en tant que telles » 94
. 

Le second problème, relevé par le Commissariat général du plan, <;'inscrit dans un 

débat de fond : la taxation est-elle un frein efficace à la consommation ? Selon le C'GP, les 

redevances obéissent moins au principe << pollueur-pa.veur », dissuasif, qu'au principe 

«pollueur-sociétaire ,>, selon lequel celui qui a payé, estime qu ïl a le droit de polluer. De 

plus, les plus gros payeurs ne sont pas les plus gros pollueurs : comparés aux agriculteurs, les 

ménages sont responsables d'une pollution équivalente (pour les matières organiques) ou 

nettement moindre (20% pour l'azote contre 75%), pourtant, ils sont nettement plus sollicités 

91 Boué, 2000, p.46-53. 
\Il Tavermer, 2001, p.33 
93 Déciston 0°82-124 du 23 ;um 1982. 
94 Sénat, Rapport d'information n°/46 sur la réforme de la loi sur l'eau 2000. p.56. 
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pour le paiement de la redevance pollution : les ménages versent 84% des sommes, contre 1% 

seulement pour les agriculteurs95
• 

A cet égard, le CES reconnaît que <<pour les agriculteurs. le transfert est beaucoup 

plus important : les aides sont encore modestes. mais sont appelées à se développer 

rapidement, tant les besoins sont importants. A l'autre bout, le montant des redevances 

acquittées est encore dérisoire dans l'économie du système >>. Quant aux entrepri<;es, il y a 

aussi<< un transfert modéré des habitants \'ers les industriels » 96
. 

dl A l'échelle nationale, l'Etat perçoit de nombreuses taxes 

Le schéma n°69-a, inspiré de celui du CES le montre pu1, car l'Etat n'est pas nommé 

en tant que tel; le schéma n°69-b permet de voir le rôle redistributif de l'Etat, qui sollicite 

tous les autres acteurs précédemment cités, par l'intermédiaire de la Taxe sur la valeur ajoutée 

(TV A), mais aussi de la Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), du Fonds national 

de solidarité pour l'eau (FNSE) et du Fon~J national de développement des adductions d'eau 

(FNDAE). 

Le FNDAE, géré depuis 1954 par le Ministère de l'agriculture, est alimenté par la 

double contribution des parieurs et des consommateurs d'eau. En effet, une moitié provient 

d'un prélèvement sur les recettes du Paris mutuel urbain (PMU), rautre, directement prélevée 

sur la facture d'eau, e;,;t financée par tous les consommateurs domestiques, urbains et ruraux. 

Le Fonds permet de financer plus de 150 M € ( 1 Md F) par an de travaux sur les réseaux 

ruraux (eau et assainissement)97
. 

« Depuis 1997. le fonds participe aussi à hauteur de 150 MF (2 2.87 Mf) par an. soit plus de 
15% de son montant, au financement du Programme de ma.itrise des pollutions d'origine agricole 
(P!v!POA). 'e qui accroit le soutien des usagers domestiques mu agriculteurs, sans que les premiers 

. . qg 
en azem consczence 1) 

Le domaine de reau est plus complexe encore: une dernière taxe s'y ajoute, destinée à 

rétablissement public industriel et cor..rmercial Voies navigables de Frar1ce (VNF) qui 

remplace depuis 1991 l'Office national de la navigation, pour les travaux d'aménagement des 

votes navigables (investissement et entretien). Cette taxe ne concerne que les communes 

95 D'après Tavernier. 2001. p.34. 
96 Boué. 2000. pA7. 
9~ D'après Tavernier, 2001, p.32. 
91 Rapport T avermer 

322 



Partie 111 Chapitre 5 Pru de l'eau 

riveraines prélevant ou rejetant leur eau dans le réseau géré par VNF (c'est pourquoi la CUB 

ne la paye pas}. Elle représente un montant inférieur à 1% de la facture moyenne du 

consommateur français et contribue à 14% du budget de VNF, dont les % proviennent 

d'EDF99
• Le rapport Tavernier est sévère à son propos : ((si le financement de cet 

établissement public par 1 "impôt n 'est pas illégitime, le recours à une taxation est sans doute 

critiquable >> 100
. L 'UFC -Que Choisir va dans le même sens et la trouve doublement 

<< injustifiée » : 

« L 'entretien ou 1 'aménagement de ces réseaw:: navigables n 'a pas de lien direct avec 1 'eau 
distribuée et son assainissement ; par ailleurs, les ailleurs des pol/litions et d'endommagement 
éventuels des berges sont bien plus souvent les navigateurs qui viennent de partout que des riverains 
qui paient. Pourquoi cette taxe vient-elle encore alourdir la 110te ? » 

101
• 

Tout compte fait, la grande complexité des taxes et redevances est le résultat d'une 

volonté passée de toujours prendre en compte de nouveaux aspects dans la gestion de l'eau : 

des transferts sont mis en place progressivement entre les différents partenaires, pour limiter 

certaines injustices. Ce système, promis à la réforme, est critiqué notamment pour son poids 

sur les ménages. Ainsi, certains ironisent sur le fait qu'en réalité, il vaudrait mieu.x qualifier ce 

consommateur de <<pollué-payeur J>. Ce qui ne pose pas de problème quand le prix de reau 

est plus faible, finit effectivement par en poser quand chacune de ses composantes est soumise 

à des hausst"'s importantes. Le prix de l'eau, s'il tient compte de situations très variées, peut 

aussi créer des inégalités. C est la raison pour laquelle une grande réfonne du prix de reau est 

attendue. Ce que la loi de 1992 n ·a pas fait. les trois derniers gouvernements r ont entrepris : 

le projet de loi du gouvernement Jospin n'a pas abouti, le gouvernement Raffarin reprend le 

dossier par une grande concertation nationale de tous les acteurs de l'eau pour préparer un 

nouveau texte, action poursuivie par le gouvernement de Villepin. La délicate question des 

redevances pollution à imposer au monde agricole102 ct le manque de consensus autour de 

cette question expliquent les difficultés à produire une nouvelle législation qui réduirait les 

inégalités. 

99 Tavernier, 2001, p.32 ''L'ensemble des u.o:;agers ne participe donc au financement de VNF qu'à hauteur de 
quelques d.Jzames de millions de francs par an. ,, · 
100 Tavernier, 2001. p.36 
101 UFC -Que Choisir, 2002. p.l 03 
un Par exemple, au début de l'été 2004, le présldent Chirac arbttre en faveur des agnculteurs et demande de ne 
pas fixer de redevance azote dans le prochain projet de loi sur l'eau. Ce cboi.x conforte leur statut de" pollueur-
non payeur » 

323 



Partze Ill- Chapllre 5 Pru de l'eau 

BI LA TARIFICATION PAR UNITÉS DE DISTRIBUTION, CRÉATRICE DE 
FOR TES INÉGALITÉS SOCI 0-SP A TIALES 

L'adduction d'eau potable étant gérée localement, chaque unité de distribution (UDI) 

applique sa propre politique tarifaire, à l'échelle de la commune ou du groupement de 

communes. La collectivité fixe un prix de base pour l'eau et de l'assainissement, qui doit 

permettre de financer les investissements, couvrir les charges de fonctionnement et, le cas 

échéant, rémunérer 1 'opérateur privé. A ce prix de base, s'ajoutent les taxes et redevances. 

Dans son rapport, le député Tavernier justifie la diversité des prix, mais adopte une position 

particulièrement critique : 

cc Certes, il est facile de comprendre que le prix de revient d'un litre d'eau ne peut pas être 
identique à la ville et à la campagne, en plaine et à la montagne. L 'éloignement et 1 'importance de la 
ressource. la densité ou la disperskn de 1 'habitat, la topographie de liezo: et la qualité des scmn.:es 
sont autant de variables qui expliquent et justifient les écarts. Mais l'ampleur des écarts de prix pour 
les consommateurs est trop importante pour être acceptée. ( . .) Si un prix unique est incvncevabk la 
. 1 d . . bi 101 }tmg e es pnx est maccepta e » . 

La dernière expression, volontairement polémique, est d'ailleurs contestée en 

commission des finances par le député Jean-Jacques Jégou qui la juge <c totalement excessive 

et injustifiée 1> 104
• Pourtant, si ce n'est <<la jungle>>, de fortes disparités spatiales sont 

observables aux différentes échelles. 

1/ A gestions locales, prb: locaux ••. mais des inégalités visibles aux différentes échelles 

De grandes différences de prix s'observent depuis le niveau local jusqu'au niveau 

national où d'importants contrnstes marquent les départements. 

aJ La Gironde, à réchelle nationale: une position devenue moyenne 

Ainsi par exemple, la DGCCRF 105 rend publique une synthèse de ses enquêtes, 

assortie de cartes présentant des moyennes départementales de prix (figure n"70-a et 70-b ). 

•m Tavernier, 2001, p.6 
104 Tavernier, 2001. p.64 
•~ Directlon générale de la con.'lOmmaUon. de la concurrence et de la répresston des fraudes 
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Figure n°70 : Moyennes départementales du prix de l'eau en 1995 et 2000 

-~~~~ 
-~1~~..;;~ 
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0~4;!!~~~ 
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1/CJI '4ilXhi ftfa}l' 

Sourœ d'après DGCt'Rf. Enquête sur le pnx de leau /995 .2000 ten ~rosi 2001. p 18 et 20 

ColiC't!'puan et rèalz.sallon Snndnne V ~truelle. 2005 

Malgré un mode de calcul qui tend à gommer les extrêmes, les écarts entre moyennes 

départementales sont marqués. du simple au double : en 1995, r écart de prix est de 98.4~o 

entre le département où l'eau est la moins cht:re et là où elle est la plus chère~ il se réduit à 

85% en 2000. L'ensemble des prix augmente en France. mais. en 

départementales évoluent rapidement, les prix baissent même en 

moyenne des prix pratiqués). 

cinq ans. les données 

unde (du moins la 

En 1995, la Gironde fait partie des cinq départements les plus chers de France. avec le 

Lot-et-Garonne et la Charente ; le contraste est fort en revanche ave.,; le département voisin 

des Landes qui appartient à la classe des prix les plus trubles. En 2000, rattrapée par de 

nombreu.x autres. la Gironde rentre dans la moyenne des départements français : elle se situe 

dans la même classe que la Loire-Atlantique. les Bouches-du-Rhône ou le Rhône. les 

départements des métropoles régionales Nantes. Marseille et Lyon. 

bi Bordeau.x à r échelle nationale 

Quand, toujours en 2000. Bordeaux est comparée avec d'autres grandes villes106
• la 

ville se classe au quatrième rang (tableau n°40). Mais. si l'eau y coûte plutôt cher. le prix 

bordelais est compris dans la fourchette de ceu.x pratiqués dans les autres communautés 
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urbaines ou autres grandes villes de taille équivalente ; il reste supérieur à la moyenne 

française(+ 6%) et surtout au prix moyen du bassin Adour-Garonne(+ 11,2%). 

Tableau n°40 : Le prix de 1 'eau à Bordeaux en 2000. comparé azcc db: autres plus grandes \'il/es de 
France et aux moyennes des prix en France et dans le bassin Adour-Garonne 

Rang 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

-
7 

-
8 
9 
10 
11 

(classement décroi.ssa/11 du prix de l'eau et de l'assainissement facturé en juillet pour 
. 1 d' Il 1 un menage, sur a base une consommation annue e de 120 m') 

Pri.-x pour 120 m 
l 

Prix par m 
1 

Il plus grandes villes de France Prix en f Pri.r: en F Prix en f Prtt en F 
Saint-Etienne 436,42 f 2863 F 3,63€ 23,86F 
Nice 359,72 f 2 360F 2,99 f /9,66 F 
Marseille 340,72 f 2 235 F 2,84€ 18,62 F 

·Bordeaux 336,so e 2207F 2,80€ 18,39F 
Lvon 326,19 f 2 140F 2,72f /7,83 F 
Rennes 318,8b f 2092F 2,66€ 17.43F 

· ltfovenne France 317.60ê 2083F 2,65€ 17.3_6F 
Nantes 307,79 f 2 019F 16,82 € 16,82 F 
~foyenne bassin Adour-Garonne 302,66€ 1985F 2,52€ 16,54F 
Toulouse 
Paris 
Strasbourg 
Montpellier 

290,11 f 1903 F 2,42€ 15,86 F 
275,02 f 1804 F 2.29€ /5,03 F 
270,44€ 1 774 F 2.25€ 14,78 F 
249,56€ 1637 F 2.08 f 13.64 F 

Source. Enquête sur le pm; de l'eau en euros ( 1995 2000), DGCCRF 
(Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répresston des fraudes). 

site du Ministère de l'économie. des finllllces et de l'industrie. 27 novembre 2001. 20 pages 

21 Une centaine de prix de l'eau en Gironde 

Les unités de distribution pratiquant une libre politique de prix. les écarts sont forts à 

1' échelle infra-départementale. Ainsi. à l'intérieur du département de la Gironde qui compte 

542 communes et 112 collectivités qui assurent la distribution de l'eau potable. 112 prix sont 

pratiqués. Les valeurs départementales moyennes., souvent comparées à d'autres échelles. 

camouflent de forts écarts entre unités de distribution (figure n°7l ). 

106 Pnx de l'eau pour le contrat Cl.'B des 22 conununes 
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Figure o0 7l : La gamme de prix du mètrlf! cube d'eau 
facturée en Gironde 
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Le prix global du mètre cube 

d'eau fac•urée en Gironde varie du 

simple au triple (entre 1.82 et 5.46 

€). Ce prix global se décompose en 

trois entités. par exemple pour la 

Ct TB où le mètre cube est facturé 

3,05 € : 1.35 € pour r AEP + 1.17 € 

pour l'assainissement + 53 centimes 

de taxes. Globalement. Je tarif 

pratiqué par la CUB est compris 

entre la moyenne du bassin Adour

Garonne et la celle de Gironde. 

Les écarts sont grands en 

Gironde entre 

distribution. 

l'assainissement : 

les unités 

surtout 

le prix 

de 

pour 

de 

l'adduction d'eau est compris dans 

une fourchette de 1 à 3,5 alors f1Ue 

celui de r assainissement varie dans 

un rapport de l à 6.2. Même le poids 

des ta.xes et redevances évolue entre 

7 et 92 centimes par mètre cube. En 

effet. elles sont proportionnelles au 

reste de la facture. 
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Figure n°72 : Le prit: de l'eau en Gironde 
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Le tri des données statistiques est effectué selon la méthode des quantites qui répartit 

les UDI en quatre catégories équivalentes (zéro exclu). Pour pouvoir établir des comparaison&, 

les trois cartes ont donc une légende commune. Le prix de l'adductton d'eau (figure n"72-a) 

classe la CUB parmi les UDI les plus chères ( 1,35 € le mètre cube), relativement aux l 'r.~ 

voisines (62 cents pour Léognan). Pour l'assainissement (figure n°72-c), avec 1, 17E, la CUB 

appartient à la classe aux tarifs les plus bas de Gironde. En conséquence, pour le prix global 

de reau (AEP, assainissement, toutes taxes et redevances comprises, figure n°72-c). la C'UB 

ne se retrouve pas dans les UDI les plus chères (3,05 € le mètre cube). 

3/ L'abonnement contesté : le droit d'accès au service est, paradoxalement, source des 
inégalités les plus fortes 

L'accès de l'usager au service public de l'eau se matérialise par le branchement aux 

réseaux techniques, en contrepartie duquel un abonnement est facturé, le plus souvent en tant 

que tel. Ce poste est le plus inégalitaire, c ·est pourquoi il est contesté, d'autant plus que le 

principe même de payer un abonnement est progressivement abandonné dans d'autres services 

publics en réseau (par exemple, dans le nouveau contexte concurrentiel des opérateurs 

téléphoniques). 

al En Gironde. la tarification de l'abonnement varie dans un rapport de 1 à 28 

Depuis la loi sur l'eau de 1992, la tarification forfaitaire est bannie : l'article 13 précise 

que toute facture d'eau doit prendre en compte« un montant calculé en fonction du volume 

réellement consommé par l'abonné » et «peut. en outre. comprendre un montant calculé 

indépendamment de ce volume. compte tenu des charges fzxes du sen·ice et des 

caractéristiques du branchement>>. En vertu de ces deux dispositions de la loi, la tarification 

est donc structurée en (( binôme », pour la grande majorité des services 107 
: une partie fixe, 

équivalent à un abonnement, et une partie proportionnelle au volume consommé par l'abonné. 

Ainsi, en 2000, dans la CUB. rabonnement coûte 48,20 f, ce qui représente 14,3%, de 

la facture (17% en moyenne en France). De toutes les composantes du prix de l'eau, 

l'abonnement est celle qui suscite les écarts les plus grands entre les unités de distribution et 

donc entre les consommateurs (figure n°72). Une première inégalité oppose les LJDI selon 

t(J1 o·apres Taverruer. 2001, p.30 et UFC. 2002. p.96. 
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qu'elles facturent ou non le droit d'accéder au service; une ser'lnde inégalité existe entre UDI 

ayant choisi de le tarifer. en raison de la libre fixation de son montant. 

Figure n°73 : La part fue de la facture d'eau po 
les commw~es de Gironde (abonnemem annuel 

pour Lme consommation deJ:!O ulJ 
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En Gironde en 2003, de rares unités de 

distribution ne facturent pas d'abonnement 

pour l'adduction d'eau. Pour une somme 

moyenne de 40 € par an. les usagers de 

Gironde peuvent bénéficier d'un service AEP. 

mais les écarts sont grands, ils varient entre 5 

et 119 €. soit un rapport de 1 à 24. Trois tarifs 

existent pour les habitants de la CUB qui 

payent 12.20 € à Bouliac pour bénéficier des 

eaux de la régie de Latresne, ou 45.56 € sur la 

rive droite pour se connecter au réseau du 

syndicat de Carbon-Blanc, ou encore 52.46 € 

1 

1 
1 80 

r·""' Ad1uctlon d'eau potable ' dans les 22 uutres communes . 
............. (donnée pour 523 communes) 

AssatnlSSSment 
(donnée pour 233 communes) ' 

t 
Pm maxunum en Gaonde 

Pm communal moyen 
pour ta Gronde 

Pm rrurumum en GITO<lde 

* 
ValeurCUB 
122 Cl:!l'rtllWl'lel 

Sourœ d'apre.· donnéeS œmmunal:s Obscn·atom: du pnx de 1· cau. 

Concernant l'assainissement, 43% des 

communes seulement facturent UP. 

abonnement au service assainisserr.ent. auquel 

cas il coùte en moyenne 44.87 €, mais varie 

de 5.58 à 156.71 €, dans un rapport de 1 à 28. 

Dans un contexte de double contrat. les 

habitants de la CUB n'ont pas à payer un 

second abonnement au service 
:!003 Conceptton rèmua1um s v aucdle. 2005 assainissement. 

Ces inégalités sont rarement représentées en termes spatiau.x; rourtant il est possible 

de les cartographier. en utilisant le fichier établi par robservatoire du prix de l'eau pour le 

bassin Ad~'":·: -G,;~unne (t1gure n°73 ). La méthode de discrétisation <.:hoisie répartit les 

communes en quartiles en fonction du prix pratiqué (zéro exclu). ce qui permet de comparer 

deu.x parts fixes (AEP et assamissement) dont les valeurs sont sensiblement différentes. 
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Figure o0 74: La partfzxe de la facture d'eau pour les communes de Gironde 
(abonnement annuel pour une consommation dellO m3

) 
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Suurr:e d'apres données communales Observatmre du pn.'t de reau. 2003 
Canee Iton er rt!altsatwn S V nucelle. 2005 

bi L'abonnement contesté par les associations de consommateurs 

Avec des inégalités aussi fones au plan local. puisque rabonnement représente parfois 

la moitié de la facture. un débat est ouvert également au plan national : la part fixe est 

contestée au nom de l'égalité entre les citoyens-consmnmateurs. Arguant du fait que certaines 

villes. comme Marseille. n'ont pas de partie fixe. l'UFC-Que Choisir en demande la 

suppression. 

<t Le poids de la partie fixe est très d{f/érent selon les consommations : dans un cas concret 
que nous Q\'OIJS étudié, Je même .. abonnement" (partie fzxe) de 126,08 euros représentait 42% de la 
facture pour une consommation annuelle de 50 nl. 23% pour zme cotrsommation de 120 nl et 8% 
seulement pour une consommation de 400 mJ Conclusion : moins on consomme, plus on paie ! 

L 'UFC-Que Choisir demande la suppression pure et simple de ce forfait déguisé qu'est la 
partie fue et qui l'a à l'encontre de la transparence des prix. de la lutte contre la précarité et de la 
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cohésion sociale. Sans rapport entre les coûts et la consommation, ce forfait n'est pas incitai~( aux 
économies d'eau >>m.~. 

Cette position est également celle de la fédération Consommation, logement et cadre 

de vie (CLCV) qui publie sa grande enquête (( consommation 2002 >>sur le prix de reau et la 

qualité de présentation des factures 109
• 

Le rapport Tavernier de 2001 commente ce débat et reconnaît que les variations sont 

importantes : << selon les données provenant d 'obsen·atoires de bassin mis en place par les 

agences de l'eau. la part fzxe atteint en 1998 un maximum de 1 427francs [217,54 f], soit 

44% du prix de la facture ». Mais il tranche : « la stntcture du prix en binôme, quoique 

contestée, s 'avère indispensable pour les collectivités locales » 110
. Il estime en effet qu'il faut 

prendre en compte la situation très particulière « des communes qui connaissent de fortes 

variations saisonnières de la consommation d'eau, en particulier les communes 

touristiques'''. r qui seraient] dans 1 'impossibilité d'équilibrer leur budget de l'eau, sauf à 

augmenter fortement le prix au mètre cube >>. C'est pourquoi le rapporteur nuance sa 

position et con dut qu'il « n'est pas favorable à la suppression de la partie fixe, mais souhait<? 

que sa composition soiT encadrée el limitée à certains éléments. tels les frais de tarification et 

de compteur et l'amortissement des investissements. et que les usagers soient informés de 

cette composition ». 

Ce débat, portant notamment sur l'inéquité de rabonnement, n\~st pas clos et montre 

combien les intérêts des communes et des consommateurs sont divergents. 

*** 
Le différentiel de prix en Gironde : une question devenue délicate ? 

Le prix de l'eau est devenu une question sociale sous l'effet de plusieurs facteurs: les 

inégalités marquantes, tout d'abord, mais surtout, une forte augmentation que le 

consommateur ne lie pas à une visible amr1ioration du service rendu: l'eau du robinet est 

101 UFC,l002. p.96. 
109 Enquête disponible en ligne sur le site http::'twww.clcv.org (Enquête par éclumtillon, dans lequel est d'rulleurs 
intégré le cas de Pessac, commune de la CUB) 
110 Tavemier, 2001, p.30. 
111 Cet argument est d'ailleurs réfuté par le représentant des associations de consommateurs audiuonné le 
8.12/2001, Tavernier, 2001, p.73-74. 
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toujours transparente ... Parfois, le prix de la facture augmente, alors même que la qualité du 

service se dégrade 112
. En fait, la hausse du prix de l'eau s'explique par les exigences accrues. 

en matière d'assainissement notamment, sous la pression des normes européennes. Désormais. 

le prix de l'eau comprend bien l'ensemble du cycle de l'eau facturée (traitement de l'eau 

potable et assainissement). 

Si le prix de l'eau facturée dans la CUB est équivalent à celui pratiqué dans d'autres 

métropoles ou autres Communautés urbaines. il n'en reste pas moins supérieur à la moyenne 

française, à la moyenne pratiqué dans l'ensemble du bassin Adour-Garonne ou, plus encore. 

au prix pratiqué dans des communes périurbaines limitrophes (figure n°75). 

Figure n°75 : PriT de l'eau à Cestas. dans la C {)I.J et en France (moyenne pour 120 m·1• euro.~. 2000) 
350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

0 

c:;:J Taxes Echelle nationale 

c:J Redevances Echelle grand baSSin versant 

C..::J Assaimssement } 
Echelle locale 

r:;.;::;:::J Eau 
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Conceptwn et réaltsatwn Snndnne Vaucellc. 2005 

Les comparaisons sont Mlicates. car les UDI sont de taille très différente : la CUB 

compte 671 875 habitants (RGP 1099), alors que Cestas n'est qu'une commune de 17 000 

habitants ; de plus, la grande différence de prix est surtout due à la part importante de 

l'assainissement dans la CUB. Les prestations fournies ne sont pas de même nature, mais, les 

consommateurs ne perçoivent pas toujours ces nuances, surtout attentifs au chiffre global et 

aux écarts - parfois grands - entre collectivités voisines. La principale raison permettant 

d'expliquer ce différentiel réside dans la coi .... ~ruction même du prix de l'eau. La majeure 

partie de la facture reste à l'échelle locale, avec les parts de l'eau et de l'assainissement (73% 

112 En Gironde moins qu'ailleurs cependant: la DDASS et du Conseil général de Seine-et-Marne publient un 
communiqué Je 12 septembre 2005: 199 communes reçoivent une eau hors normes et dans 68 d'entre elles, l'eau 
ne devrait pas être bue par les nourrissons. les enfants et femmes enceintes. 
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en moyenne pour la France, 77% à Cestas et 82% pour la CUB). Le solde se répartit entre les 

niveaux supérieurs: à l'échelle régionale, les redevances de l'Agence de l'eau permettent la 

solidarité entre lt"S usagers du grand bassin versant et à l'échelle nationale, les taxes 

alimentent le budget de 1' Etat. 

A ces inégalités entre UDl, s'ajoutent des inégalités à l'intérieur même des UDI, entre 

consommateurs: l'eau est chère, mais pas pour tous ... Parmi leurs clients, les distributeurs 

distineuent le petit nombre de ceux qui consomment les volumes les plus importants et leur 

proposent une tarification dégressive. A Bordeaux, la Lyonnaise des Eaux redéfinit en 2000 la 

catégorie des gros consommateurs : 5 500 clients, soit 5% de ses abonnés, consomment le 

tiers de l'eau distribuée sur la CUB (18,4 M m3/an) 113
. Ils bénéficient de tarifs 

particulièrement avantageux, puisque l'application maximale du coefficient de 

dégressivité (s'appliquant sur la partie AEP ct sur rassainissement) permet de ne facturer que 

43,9% du volume consommé (tableau 11°41 ). 

Tableau o0 4l :Exemple d'application du coefficient de dégressivité pour une consommation m•érée 
de 180 000 m1 

Tranches de consommation Nombre de m3 consommés Coefficient de dégressivité Nombre de rn' facturés 
0/6000 6000 1 6 000 
6 001112 000 6 000 0,8 4 800 
12 001 124 000 12 000 0,6 7 200 
24 001 f 50 000 12 000 0,5 13 000 
50 001 / 100 000 50 uoo 0,4 20000 
100 001 i 180 000 80 000 0 35 28 000 
TOTAL 180 000 - 79 000 

Sourr:e C"UB. Lyonnaise des fau>., 2000 

Ce principe de dégressivité, généralisé chez les distributeurs d'eau, est souvent 

dénoncé par les associations militantes, dans la mesure où il n'incite pas à économiser la 

ressource : ((plus on consomme, moins on paye ». Elles lui préfèrent une progressivité de la 

tarification, plus dissuasive. Au-delà de cette position de principe, la question présente un 

intérêt majeur, en raison de l'importance des volumes concernés par ce coefficient dégressif et 

de la pression induite sur le milieu natureL Qui sont ces« gros consommateurs» (GC) des 22 

commurtes de la CUB (tableau n°42) '? 

113 Bénard., 2001, p.71 
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Tableau n°42 : Les <( gros consommateurs >> du contrat CUB en 2000. 

Classes de gros Effectifs de gros consommateurs Volumes d'eau consommés 
consommateurs en nombre d'abonnés en ~'0 Mm3 ~-o 

Industriels 3 422 62% 9,4 51% 
Habitat collectif 381 7% 4,5 24,5% 
Commerces 1 706 30,5% 4,1 22,5 ~-'0 

Services communaux 22 0,5~o 0,4 20' ·o 

TOTAL 5 531 100% 18,4 M m3 100% 

Sourr:e Lyonnaise des E-.nux, 2001 

Six sur dix sont des industriels, responsables de la moitié des cubages consommés par 

les GC et trois sur dix sont des commerces. Egalement comptabilisées dans cette catégorie, 

380 résidences consomment, en volume, davantage que les 1 700 plus gros commerces 

bordelais (4,5 M m3/an). Cette place marquante des industriels parmi les GC conduit à une 

réflexion sur leurs consommations d'eau et à la mise en place d'une politique spécifique, que 

nous aborderons dans le chapitre suivant. 

Derrière toutes lts nuances relevées sur les prix de l'cau, reprenons, finalement, la 

position officielle du rapport Tavernier selon laquelle l'eau ne coûterait pas si cher que cela: 

« Certes, il est possible de considérer que le coût est élevé pour un bien offert gratuitement 
par la nature. Mais si 1 'on considère que ce bien doit être pompé. transporté, stocké. traité, assaini 
après usage. un prix inférieur à 2 centimes de francs, environ 1. 7 celllime [soit 0,26 centimes d'euro] 
le litre peut paraÎtre bien raisonnable. Il suffit de le comparer aux prix d'un litre de supercarburant. 
L 'eau est quatre cents fois moins chère que l'essence ! >> 

114 

La mise sur l'agenda national de la question du pnx est fortement liée aux 

mouvements associatifs (notamment consuméristes) et aux crises politiques locales, dont 

certaines trouvent une caisse de résonance sur le plan national ou international (l'affaire 

Carignon et la remunicipalisation du service d'eau à Grenoble). Les réponses institutionnelles 

rnrdent à venir. En effet, la formation des prix de l'eau résulte de l'intervention, à différents 

échelons, de multiples acteurs, ce qui rend la facturation particulièrement complexe. Divers 

projets tentent de la réformer, pour l'heure en vair Les seuls points acquis portent sur la 

transparence des prix, maintenant assurée. Pour autant, la diversité des opérateurs, le 

morcellement des acteurs et la variété des modes de gestion de l'eau facturée rendent les 

comparaisons di ffi ~iles. 

114 Tavernier, 2001, p.8 
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Quant à la mobilisation associative de la métropole bordelaise, elle ajoute à son action 

protestataire locale, une action participative au niveau départemental. Depuis la loi Lalonde de 

1992, la gestion de l'eau doit être concertée: avec les autres usagers de l'eau, les associations 

militantes girondines, écologistes et de consommateurs participent désommis à ce nouveau 

mode de gestion. 
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Chapitre 6- ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
LUTTER CONTRE LA DÉGRADATION DES 

EAUX BRUTES 

Pour garantir une distribution de qualité, les pouvoirs publics gardent sous contrôle 

l'ensemble des opémtions, depuis les prélèvements dans le milieu naturel jusqu'au 

consommateur. Mais il ne suffit pas d'assurer une surveillance des réseaux techniques, il 

convient également d'observer, en amont, les caractéristiques des eaux brutes. En juillet 2004, 

à Canéjan, petite commune de 5 000 habitants, située entre la CUB et Cestas, lors d'un 

contrôle sur un fomge oligocène destiné à alimenter le réseau public, est détectée une 

pollution par un herbicide, le diuron 1• Selon les mesures effectuées par 1 'Institut européen de 

l'environnement de Bordeaux (IEEB) à partir d'un prélèvement de la DDASS, un pic de 

pollution est mesuré à 2,2 Jlgll, soit 22 fois la nonne. C'est la première fois qu'une telle 

pollution est détectée à Canéjan : comment réagissent les acteurs en présence ? 

Une cellule de crise est mise en place. L'eau issue du forage de Rouillac ne peut ê!Te 

mise en réseau : cette crise sanitaire déstabilise grandement l'organisation du service 

communal de distribution des eaux qui repose habituellement sur deux stations de pompage. 

La Lyonnaise des Eaux, gestionnaire de ce réseau, se retrouve donc dans l'obligation de faire 

appel au réseau voisin, celui de la Communauté urbaine de Bordeaux : le réseau municipal de 

Canéjan est interconnecté, pour des misons de sécurité, avec celui de la CUB, également géré 

par la Lyonnaise des Eau:"-. 

Dans un premier temps, l'eau issue du forage, pourtant polluée par le diuron, 

désherbant total, est déversée dans l'Eau-Bourde, petite rivière qui traverse ensuite Gmdignan, 

Villenave-d'Ornon et se jette dans la Garonne, sur le territoire de la commune de Bègles. Peu 

après, pour ne pas transférer davantage la pollution vers l'aval, la cellule de crise décide . . 
d'interrompre totalement le fonctionnement du fomge. Il est également décidé de faire appel à 

1 Source : mairie de Canéjan. 
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un cabinet d'études pour connaître les causes de cette pollution au diuron2
• D'autre part, la 

mairie et son délégataire ne souhaitent pas diffuser ces informations sensibles, pour éviter de 

provoquer une panique chez leurs administrés-clients et maintenir leur confiance dans la 

distribution publique. 

Dès le début de la crise. certains, parmi les personnes informées, ne veulent pas croire 

l'ampleur de la pollution, au motif que cela ne s'est jamais produit : ils suspectent une erreur 

dans les résultats de !"analyse et minimisent le problème. Ils souhaitent une confirmation des 

laboratoires. Malgré cette incrédulité (inévitable dans une crise se produisant pour la première 

fois), les procédures sont suivies : en cas de pollution de la ressource, le cycle de l'eau 

facturée est interrompu (figure n°76). 

Figure n°76 : Gestion de crise en cas de pollution de la ressource 
(';'\ Ressource de sui!Strtutlon 
\..:.) Acces a une autre ressource 

~-~~-EAU -.--=--.leau~.:;seel 
~ CONSOMMEE l~uectéef· , 

.--:-.. eau ~ ea~. 1 
•, 1 1 Po!lut·on détectoo .contr61eto> Lé ~ 

~· d " ..... 1';:;] 

cours d'eau cours d'eau 

sol- ,~r-. "®Eau polluee restrtvee L~~ 
8. (';'\ ArTel au forage 
.§ 0 ReCherche des causes de la po•luilon 

nappe 

Conœplloll et réa/uanon S Vauccllc. 200~ 

Les jours suivants le pic de pollution, le talLX diminue et se stabilise entre 0,4 et 0,6 

Jlg/1, soit quatre à six fois la norme autorisée. Le diuron. encore présent. est davantage dilué. 

jusqu'à un retour progressif à la normale: il s'agit d'une pollution occasionnelle. car 

accidentelle. 

Pourtant. au~delà de cet exemple. un constat plus général peut être fait : les ressources 

en eau sont fragiles, elles se dégradent. contaminées par une pollution croissante. à tel point 

1 Pollution occasionnée par du personnel municipal, lors du rinçage de cuves contenant du désherbant. De 
nouvelles procédures sont alors mises en place pour une meillt~ure protection des forages de Canéjdil. 
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que la restauration des milieux est devenue un objectif majeur à l'échelle européenne:<< une 

bonne qualité de l'eau garantira l'approvisionnement de la population en eau potable >}. A 

partir de cet objectif général, se déclinent divers objectifs qualitatif'> puis quantitatifs. 

Pour lutter contre la dégradation des eatLx brutes, différents types d'action !.ont 

conduits. D'une part, des politiques de lutte contre les pollutions sont menées, surtout depuis 

le niveau national, d'autre part, des initiatives plus locales regroupent un certain nombre 

d'acteurs de l'eau pour entreprendre une gestion concertée des ressources. 

1- COMBATTRE LES POLLUEURS 

Les pollutions font l'objet d'une surveillance accrue, en raison de leur développement 

et du risque qu'elles représentent pour l'environnement et la santé. En effet, le lien est établi 

entre pollutions et contamination des organismes vivants : transportés par l'eau, les polluants 

migrent et circulent en permanence, parfois se dégradent ou changent d'état, mais finissent 

toujours par diffuser leur nocivité ou leur toxicité dans le milieu. 

Devant le constat d'une ressource en voie de dégradation, diverses solutions sont 

envisagées par les pouvoirs publics pour réglementer l'usage de certaines substances et limiter 

les pollutions diffuses, dans un but de préservation ou restauration de la qualité des eaux. En 

raison de l'importance vitale de l'cau. l'ensemble de la filière fait l'objet du contrôle sanitaire 

le plus strict, pour que soit distribuée une eau conforme aux normes. 

Al LA DÉGRADATION DES EAUX BRUTES. VUE À TRAVERS 
L'EXEMPLE DES PESTICIDES 

Face aux substances toxiques, l'inquiétude s'accroît en France, où chaque année sont 

consommées près de 100 000 tonnes de pesticides, ce qui classe le pays au 3ètne rang mondial. 

90% de ces tonnages sont libérés par les agriculteurs4 et, pour l'entretien des jardins, espaces 

verts ou voies de circulation, des utilisateurs non-agricoles particulièrement nombreux 5 sont 

également à l'origine de la diffusion de molécules actives vers les milieux aquatiques. 

1 Directive-cadre 2000/60/CE, article 24. 
4 MiqueL 2003, p.75. 
5 En 2000, 8 443 tonnes de pesticides pour les 13 millions de Jardins partlcuhers, 1 975 tonnes pour les espaces 
verts (70% collectivités locales) et 236 tonnes pour la SNCF (d'après SNCF, service em'lronnernent el P. 
Chéroux, Union des parcs et jardins (UPJ), cité par Miquel. 2003. annexes 51 et 52). 
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(( Les pesticides - étymologiquement << tueurs de fléaux » - sont des produits chimiques dont 
les propriétés toxiques permettent de lutter contre les organismes nuisibles. D'un point de me 
réglementaire, on distingue les pesticides utilisés principa/emem pour la protection des végétaw.: que 
l'on appelle produit phyto-pharmaceutiques (directive 911414/CE) ou plus communément produits 
phytosanitaires, des biocides utilisés pour d'autres usages (définis notamment dans la directive 
9818/CE) JJ

6
• 

Les pouvoirs publics organisent une surveillance systématique, conduite 

nationalement : leur état des lieux confinne à toutes les échelles l'ampleur des 

contaminations. Qu'en est-il pour la Gironde? Les caux brutes sont-elles encore préservées 

ou insuffisamment mesurées ? 

Il Un réseau national de suivi des pesticides en constant étoffement 

A la demande de Dominique Voynet, alors ministre de l'aménagement du territoire et 

de l'environnement, une étude annuelle est menée depuis 1998 par l'Institut français de 

l'environnement (IFEN), chargé d'établir un suivi de la contamination des caux continentales 

par les pesticides7
• Grâce à un Système de suivi et d'information des pesticides dans 

l'hydrosystème et l'environnement fSYSfPHE), riFEN concentre les données émises par une 

quarantaine d'institutions8
• Cette démarche s'inscrit dans une approche globale de l'cau: celle 

présente dans les milieux naturels, aussi bien dans les eaux profondes que dans les eaux 

superficielles, mais aussi celle distribuée par les réseaux d'AEP. Dans l'ensemble, les travaux 

de I'IFEN montrent que la mesure des contaminations se développe rapidement (tableau 

n°43). 

0 IFEN, Etudes el travatLt, n°.;2,juillet 2004, p.2-3. 
7 lFEN, Etudes et tramux, n°29,juillet 2000, p.J. 
8 IFEN, Etûdes et travatt:t, n°42, juillet 2004, p.6 " Ce sont e.uenttdlement lës Agence.s de f 't•all, les DIREN. fa 

DGS qui recueille les données provenant du contrôle sanitaire effectué par les DDASS, les producteurs d'eau. 
pour la surveillance de l'eau potable, les DR 1F et quelques Conseils générmu » et p.9. «Au total. 1.6 million 
de résultats d 'ana~}·se sont disponibles dans le système d 'mfonnatwn SYSIPHE pour l'année 2002 lJ 
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Tableau o0 43 : Evolution de la mesure des pesticides dans les emcc en France ( 1 998-2002} 

Types d'eaux Eaux su erficielles Eaux souterraines 
1998 --

Total 
Années 1998 2002 1998 2002 2002 Evolution 
Points de mesure 1 047 1 948 2 369 3 873 3 416 5 821 +70% 
Molécules recherchées v env. 100 408 env. 100 373 100 408 +308% 
Analyses 10 11990-1998) 180 044 1152727 233 002 419 664 413 046 16M -

Source: !FEN,« Les pesticides dans l'eau. bzlan 1997-199!/ »el'' 6"'"' bilan annuel. données :?00:? » 

Depuis la mise en place du réseau de surveillance des pesticides dans les eaux, le 

nombre de points contrôlés augmente régulièrement et, surtout, le nombre de molécules 

recherchées quadruple en quatre ans 11
• Les recherches portent principalement sur la famille 

des triazines qui regroupe trois désherbants (atrazine, simazine et terbuthylazine) 12
, utilisés 

par les arboriculteurs, mais plus encore par les producteurs de maïs. 

« Le maïs est gros consommateur d'herbicides. Tandis que la plupart des céréales ont besoin 
d'une protection au départ. au moment de la pousse, le maïs a besoin d'être désherbé au départ, mais 
aussi pendant les 90 jours de la végétation. C'est pourquoi les consommations ont été très 
importantes : l'atrazine a été couramment utilisée pendant quarante ans. on estimait la 
collSommation annuelle à plus de 5 000 tonnes JJ

13
. 

Ces épandages massifs de produits chimiques finissent par contaminer les eaux 

superficielles, puis profondes, et en détériorent durablement la qualité. 

2/ L'omniprésence des pesticides dans les caux superficielles 

Avec les tonnages 14 conséquents de produits phytosanitaires dispersés en France, leur 

présence est effectivement détectée dans pratiquement tous les cours d'eau, sauf ceux des 

zones de montagne. Seuls 4,5% des points contrôlés en 1998 en sont totalement dépourvus et 

ce taux n'augmente que très légèrement quatre ans plus tard : Mlo des points contrôlés en 2002 

(tableau 11°44). 

9 Pour au moins un point de mesure. 
10 Une (( ana~vse >J correspond à un résultat d'analyse pour une molécule. 
11 Selon les statistiques du Ministère de la santé. le nombre de pestictdes recherchés dans l' AEP augmente surtout 
ces dernières années: il est passé de 217 en 1997, à 285 en 2001 et 369 en 2003 (d'aprés Mtnistère de la santé. 
La qllalité de J'eau potable en France, aspects sanitaire.s el réglementaires, dosster du 7 septembre 2005, p.21). 
12 http://wv:w.environnement.gouv.fr/rbone-nlpes/bassin rmc'rdbrmc/glossaire.html 
13 Annexe 4 7 du rapport Miquel. 
14 Les substances acuves commercmlisées représentent en 2002 près de 80 000 tonnes de pesttcides. d'aprés les 
données de l'Union des industries de la protectton des plantes (UIPP), mais aucune donnée n'est actuellement 
disponible sur les biocides (d'après IFEN, Etudes el trmmu. n°42, JUillet 2004, p.29). 
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Tableau n°44 :Evolution de la qualité des eaux supel:ficielles en France tous usages (199812002) 

Eaux superficielles Absence ou 
Année 1998 2002 présence 

Résultats d'analyse Nombre 00 Nomhre 00 de pestictdes 
Très bonne Il 4,5"o 37 6°o Absence 

-~·~--·--

Bonne 90 36,4°o 282 45,2°o 
Moyenne 57 ]JOo 194 3/,J~,__ 
Médiocre 66 26,8°u 44 7°o Présence 

- --
Mauvaise 23 9,3°o 51 8,2°o 
Autre Absen,·e de résu/ta/5 supérieurs à la ltmite de!Juantljicatwn 0 0°o 16 2,5°a Incertitude 
Total 247 /00°o 624 100°o -

Source: !FEN, Etudes et trai'UILT, n"29, juillet 2000, p.8 ct n°42, juillet 2004, p.l7 

Le principal pesticide quantifié est l"atrazine, épandue par les agriculteurs ct présente, 

selon les années, dans 58 à 72% des analyses d'eaux superficielles; en seconde position se 

trouve le diuron (présent dans 32 à 38% des cas), ce désherbant total qui est utilisé par les 

particuliers, la Société nationale des chemins de fer (SNCF) ou les Directions départementales 

de J'équipement (ODE). Cette pollution quasi généralisée en France finit par atteindre 

largement la distribution d'eau publique: parmi les captages AEP d'cau superficielle, 38% 

des points contrôlés nécessitent un traitement spécifique d'élimination des pesticides. 

En Gironde, la surveillance des eaux superficielles montre que 100% des points 

contrôlés15 en 1998 et 89% en 2002 présentent une contamination aux pesticides ; ces taux et 

cette tendance sont voisins des moyennes nationales. Les mesures de la Direction 

départementale de l'action sanitaire et sociale (DDASS) confirment cependant que les 

quelques captages AEP dans les eaux superficielles bénéficient d'une eau de qualité1
t- et que 

cette bonne situation reste une exception à l'échelle nationale. 

Cette ressource de surface est très peu utilisée pour l'eau potable en Gironde (2~o des 

volumes distribués) car les distributeurs préfèrent puiser dans les nappes profondes : quel est 

l'état de ces eaux brutes, sachant que cette pollution s'infiltre dans les nappes par le biais des 

failles ou des forages? 

as Nombre de pomts contrôlés en Gironde : 5 en 1998 et 9 en 2002 (lFEN. Les pesticides dans les ewcc, r' b1lan. 
p.8 et (/"''bilan, p.l5). 
lb Pour un quart d'entre eux. l'absence ou la présence de pestic1de ne peuvent P.tre confmnées «les résultats sont 
inférieurs à la limite de quantification 11 et pour les trois autres quarts, il s'agit d'une «eau de qualtté bonne ou 
très bonne pouvant être distribuée sans traitement spécifique pour les pesticides 11. 
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31 Une infiltration croissante dans les caux souterraines 
En ce qui concerne les eaux souterraines, les données manquent en Gironde : elles 

proviennent exclusivement de la surveillance des captages destinés à la consommation 

humaine, des réseaux de distribution publique (AEP). En effet, en 2002, il n'existe pas de 

réseau régional comme en Midi-Pyrénées 17 et le Réseau national de connaissance des caux 

souterraines (RNES) n'a pas encore installé de points de contrôlc 18
• Malgré l'incertitude des 

analyses, les données disponibles indiquent une bonne qualité d'ensemble des eaux 

souterraines destinées à la distribution publique''~ (tableau n°45). 

Tableau n°45 : La qualité des eatLt souterraines utilisées pour la production d'eau potable 
(répartition des ana(vses 2002) 

Qualité Gironde France Traitement de potabilisation 
Très bonne ou bonne 21% 33% Eau pouvant être distribuée sans traitement spécifique 

« pesticides ,, 
Mauvaise 2% 21% Eau nécessitant un troitement spécifique d'élimination des 

· pesticides avant distribution 
Très mauvaise 2% ~~~ Eau ne pouvant être distribuée qu'après autonsation du 

ministère chargé de la Santé et traitement. 
Résultat inférieur à la 75~/o 45% ? 
limite de quantification20 

~---~-

Total 100% 100% -
Source· IFEN, Les pestiCides dans les eaux.2002, p 19. 

En France, des pesticides se retrouvent dans 60% des points de :..urveillance générale 

des eaux souterraines et, nalgré les précautions prises dans le choix des ressources profondes 

pour l'eau potable, dans 22% de ces captages AEP 

17 Pour Je bassin Adour-Garonne, il existe seulement un réseau régional en Midi-Pyrénées, dont les points de 
surveillance révèlent Je plus souvent 11 une eau nécessitant un traitement spéc({ique d'élimination des pesticides 
avant distribution ». 
18 

(1 Un réseau patrimonial de la qualité des eau:c souterraines se met progressh•emenr en place. Le SDAGE 
prévoyailla mise en place avant la fin de l'année 2000. En aqu{fère de .vur(ace 3 poinr.s sont opérationnels, 15 à 
aménager et JO à créer. En aqu({ère profond. 29 sont opérationnds. 56 à aménager er// ci créer 70°a de.s puiH 
ou forages et 49°o des sources sont déjà contrôlés au titre de l'a/imenratwn en eau potable». 
DIREN Aquitaine, Profil em·iromlemenlal régional d'aquitaine, mai 2003, p.21. 
http;!/www.aguitaine.environnement.gouv.fr/PDF/04 Pollution Profi!Aquitaine.pdf [page consultée le 25 juillet 
2004] 
19 La Gironde est cependant signalée en 2002 comme l'un des huit cas français ayant dépassé les normes. '' En 
2002. sur huit captages [d'eaux souterroines]. situés en Haute-Saône (pour là moitié), f!n Côte-d'Or. dans le 
Finistère, en Gironde et dans le Val-de-lv/arne, des concemrations supérieures atLT nomtes réglementaires ont 
été mesurées (supérieures à 2 pg/1 par substance ou à 5 pgll pow le tora! des substances) Les paramètres 
déclassés sont les urées substituées (isoproturon, clziotholuron. diuron). le glyphosate elles triazines 11 
20 Un résultat d'analyse infërieur à la limite de quantification 11 i11dique générah•ment une absenc.! ou de _/aibles 
teneurs 11 
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Pourtant, les bons résultats de la Gironde doivent être mis en perspectives : ne sont-ils 

pas liés à ce manque de données ? Les eaux brutes viennent-elles de nappes mieux protégées, 

car plus profondes qu'ailleurs? Sinon, comment expliquer que, dans une région de 

maïsiculture, la pollution généralisée des eaux superficielles ne contamine pas, comme 

ailleurs, les eaux profondes? 

Pour conclure sur les pesticides, retenons l' t ~ <t particulièrement alarmant des eaux 

superficielles et la contamination progressive des eaux profondes. Mais l'aggravation des 

pollutions est-elle aussi rapide que fa connaissance que nous en avons ? La question peut 

effectivement être posée puisqu'il existe une corrélation directe: plus une molécule est 

recherchée, plus elle a de chances d'être trouvée. Ainsi, le diuron qui arrive en troisième 

position des molécules les plus recherchées dans les eaux souterraines en France (dans 72,6% 

des analyses), est aussi la troisième molécule le plus souvent détectée (dans 6,4% des cas)21
• 

Plus grave encore, les eaux souterraines sont aussi contaminées par les formes 

dégradées des molécules utilisées en pesticides: leurs métabolites, c'est-à-dire les molécules 

qui apparaissent après dégradation de leur molécule mère. Ainsi, la molécule la plus présente 

dans les eaux souterraines en France est un dérivé de I'atrazine, détecté dans 47% des 

ana1yses22 11 ne suffit donc pas de rechercher les molécules produites par les industriels, il 

convient également d'étudier les différentes recompositions chimiques qui peuvent 

éventuellement se produire dans le milieu naturel. 

Enfin, sachant que la présence de pesticides dans l'atmosphère est également établie 

par différentes mesures sur les eaux de pluie23
, il convient d'avoir une approche non 

restrictive de la question des pollutions environnementales. La réduction des pollutions 

s'inscrit dans une approche intégrée de la gestion de l'eau. En effet, il s'agit de réduire les 

émissions de polluants puisqu'ils intègrent le cycle de l'eau : après avoir atteint les ressources 

aquatiques superfictelles, ils diffusent vers les ressources souterraine~ ou atmosphériques, 

comme nous venons de le voir avec les pesticides (figure n°77). 

11 Le diuron est cinq fois plus présent dans les eaux de surface. IFEN, Etudes et travaux, n°42, juillet 2004, p.22. 
22 L'atrazine déséthyl, présente dans 47% des analyses des eaux souterraines en 2002. Ensuite, viennent l'atrazine 
elle-même (39%) et ses autres produits de dégradation: atrazme déisopropyl (9%) et 2-hydroxy atrazine (8°'o). 
D'après IFEN, Etudes et travaux, n°42, juillet 2004, p.21 et Miquel, et al. 2003, p.S. 
23 Première mesures effectuées en 1995-1997, en Bretagne, par la Commission régionale pour la prévention de la 
pollution par les pmduits phytosarutaires (CORPEP}, financées d'abord par le programme partenarial « Bretagne 
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Figure n°77 : Pollution chimique et cycle naturel de 1 'eau : le cas des pesticides 
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Cet impératif de restauration de la qualité des milieux aquatiques, prévu par la 

Directive-cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 (DCE)24
, correspond également à un impératif de 

santé publique, inscrit de longue date dans l'action publique française. Différentes mesures se 

conjuguent pour réduire les émissions de substances toxiques provenant de trois sources 

eau pure''· puis par le Ministère de l'agriculture. D'après DRAF de Bretagn-·. service de la protection des 
végétaux, « Produits phytosanitaires dans 1 'eau de pluie en Bretagne de /995 à /997 » 
http://dmf.bretagne.agriculture.gouv.fr/websrpv21index.htrn [page consultée le 15 juin 2004) 
24 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l'eau. 
Journal officiel des Communautés européennes, n°L327 du 22 décembre 2000 p.l 
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principales: les pollutions d'origine agricole, industrielle et domestique, qui seront abordées 

dans la suite du chapitre. 

Enfin, cette pollution chronique crée un enjeu technique supplémentaire pour l'AEP: 

potabiliser des eaux contaminées par des toxiques. De plus en plus souvent confrontés à des 

eaux brutes polluées par des nitrates ou pur des pesticides, les distributeurs sont effectivement 

contraints de mettre au point des filières d'élimination de ces substances actives25
• Mais pour 

abaisser le taux de pesticides sur certaines eaux brutes, il est nécessaire de mettre en œuvre 

des traitements curatifs, particulièrement coûteux, donc d'un accès difficile pour les unités de 

distribution les plus petites26
. Il devient alors plus important encore pour l'avenir d'explorer 

les voies passant par une réduction des émissions de polluants. 

BI POUR RESTREINDRE LES POLLUTIONS DIFFUSES. RÉDUIRE LES 
ÉMISSIONS DE POLLUANTS AGRICOLES 

Différentes mesures peuvent être présentées, certaines de type réglementaire, d'autres 

de type contractuel. Relativement récentes, leurs effets ne se sont d'ailleurs pas encore 

totalement manifestés. Les deux premières concernent l'épandage de produits chimiques, les 

deux suivantes s'attachent à la dépollution des effluents. 

li La gestion des intrants 

a/ L'atrazme. symbole de la réglementation des épandages 

Si, pour les eaux superficielles, la situation s'est légèrement améliorée en quatre ans, 

cela est notamment dû à 1 'intervention des autorités. La toxicité de l' atrazine - plus 

précisément sa nocivité, selon les définitions du Ministère de la santé27 
- conc\uit 

effectivement les pouvoirs publics à en limiter progressivement l'usage. 

25 Pour les pesticides: le procédé le plus couramment utilisé est un traitement par peroxone (ozone+eau 
oxygénée) puis filtration. Pour les nitrates: procédé biologique de dénitratation'qui élimine les nitrates du cycle 
de l'eau et procédé chimique de dénitrification qw diminue leur presence et améliore la qu?.lité de l'eau. 
(Source .· Carteleau) 
26 Mizier, 2004, p.43 
27 

ff L 'atrazine ne présente pas de toxicité aiguë, mais elle reste suspecJée d 'étre cancéngène >>. 
http;.ttwww.sante.gouv.fr/htmlactu!eau't alim/36 enux5.htm [page consultée le 15 juin 2004] 
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Les premières mesures portent sur certaines restrictions d'usage à partir de 1990 : le 

Ministère de l'agriculture diminue progressivement les doses homologuées28 et d'autres 

autorités prennent des arrêtés d'interdiction partielle, temporaire et régionale29
• L ·interdiction 

totale et définitive de commercialisation de l'atrazine en France est prise en 2001, avec 

possibilité d'employer légalement, jusqu'au 30 septembre 2003, les stocks d'herbicides 

contenant cette molécule30
• C'est pourquoi, lors des prochaines campagnes pour détecter des 

polluants dans l'eau, les taux d'atrazine vont probablement diminuer; mais, plus que 

l'atrazine elle-même, ce sont ses produits dégradés, plus toxiques encore que la molécule

mère, qui risquent d'être davantage quantifiés. 

Cette interdiction de I'atrazine a le mérite d'ouvrir une brèche : << cette décision est 

clairement un signal politique fort d'appel aux changements de pratiques agricoles. 

L 'interdiction de l'a/razine a rendu possible les mesures de restriction d'usage des autres 

principales molécules (la diuron et l'isoproturon) >>
31

. Les pouvoirs publics peuvent ainsi 

poursuivre, pour d'autres produits phytosanitaires, cette voie entamée avec le plus célèbre des 

pesticides. 

bi Les nitrates. une question délicate. une politique peu suivie en Gironde 

Face au développement des pollutions par les nitrates et au risque sanitaire induit, une 

politique publique est élaborée en France, sous la pression d'une frange infonnée de la 

population et surtout, grâce à l'impulsion donnée par les institutions européennes. En effet, la 

directive <f nitrates » du 12 décembre 1991 est conçue pour proté&er les eaux contre les 

pollutions d'origine agricole. Comme po•Jr les pesticides, le but est une réduction des apports 

de fertilisants, mais les modalités suivies sont différentes : la voie contractuelle est préférée 

aux restrictions autoritaires. 

Sur le.:. zones vulnérables déterminées en 1994, des programmes d'action sont mis en 

place pour modifier les pratiques agricnles. Ainsi, dans le bassin Adour-Garonne, 2 067 

28 Doses homologuées : en 1959, 2.5 kg'ha1an; en 1990. 1.5 kglha!an; en 1997, 1 kg/haan et en 2003, 
interdiction (Miquel, 200 1 ). 
29 Par exemple, en 1998 les préfets des quatre départements de la Bretagne interdtsent tempomirement 
l'utilisation de l'atmzine à proximité des cours d'eau et des points de captage. 
30 Avis de retnut publié le 27 novembre 2001. 
11 Doses homologuées pour le diuron et l'isoproturon: en 2000, 1,8 kg'ha'an; en 2002, 1.5 kg,'haan; en 2003, 
1.2 kglh..tian {d'après Miquel, 2003, p.80 et annexe 47}. 
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communes sont classées en zone vulnérable, sur lesquelles 9% des surfaces font 1 ·objet du 

programme labellisé << Ferti-mieux »32 pour restreindre les apports en nitrates. 

Mais la Gironde est peu concernée par cette politique. Les zones ~ulnérables sont 

situées en périphérie de département et restreintes à l'amont du bassin versant de la Leyre, à la 

de Garonne en amont de Langon, à la vallée du Dropt, à la Dordogne aux alentours de Sainte

Foy-la-Grande et à la basse vallée de la Dronne. Aucune opération « Ferti-mieux » n'y est 

recensée, contrairement au département voisin du Lot-et-Garonne davantage engagé dans cette 

actionn. Mais les nouvelles règles ne se limitent pas aux épandages chimiques, elles 

concernent également les rejets d'activités agricoles. 

21 La gestion des externalités 

Deux exemples peuvent être pris parmi des activités agricoles dont les effets peuvent 

s'apparenter à une pollution diffuse: les élevages hors-sol (épandage du lisier) ou le vignoble 

(grande région de production). 

al Une double approche, mais un maigre bilan pour l'élevage 

Une approche contractuelle complète les mesures qui réglem'>!ntent ks pollutions en 

sortie d'élevages (porcins en 1976, bovins en 1992 et avicoles en 1994). Pour ne citer qu'un 

seul cas, un accord est signé entre l'Etat et les organisations professionnelles agricoles le 8 

octobre 1993 qui aboutit au Plan de maîtrise des pollutions d'origine agricole {PMPOA), par 

lequel les éleveurs reçoivent des aides financières34 pour mettre aux normes leurs 

installations. De plus, le principe « non pollueur non payeur » est appliqué pour les éleveurs 

engagés dans le programme national PMPOA qui sont donc alors exonérés de la redevance 

pollution normalement due à l'Agence de l'eau35
. Mais malgré ces incitations financières, le 

32 << Ferti-Mietu )) est J'action volontaire de conseils aux agnculteurs la plus structurée de France. 30 000 
ngnculteurs et 1,9 M ha répartis en 54 actions petits bassins versanL~ (toutes situées en zones vulnérables) 
(d'après Direction de l'eau MEDD, cité par Miquel, 2003, annexe 40). 
lJ Seule opémtion « Ferti-mieu."t J) en Aquitaine, << OPURE 47 '' labellisée en janvier 1998, 40 agriculteurs de la 
vallée de la Garonne, 1 800 hectares de maïsiculture, maraîchage et cultures spécialisées. 
D'après Comité de bassin Adour-Garonne, Tableml de bord du SDAGE. année 2000, mai 2001, p.38-41. 
et FNSEA cité par http://www.idea-reseau.org/THEMATiobsEAU 15-3-Solutions.htm [page consultée le 25 
juillet 2004]. 
l4 Aides de l'Etat, collectivités locales et Agence de l'eau {qw subventlonne de 20 à 50% des travaux) 
15 Agence de l'eau Adour-Garonne, Modalités d"aides et redevances. 2003, p.9. 
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bilan effectué dans le rapport Miquel est très sévère et révèle les difficultés propres au monde 

agricole: 

<<Le bilan environnemental de cette panoplie d 'actio,1s ( ... ) est très médiocre et plusieurs 
rapports ont déjà dressé un bilan extrêmement critique du PMPOA. Le constat est connu. Les limites 
sont en premier lieu d'ordre juridique liées aux incohérences et au.-r effets pervers de ces initiatiws. 
( ... ) Les pouvoirs publics paient pour que des normes, obligatoires par définition, soient 
appliquées >> 16

• 

Contrairement à rélevage, d'ailleurs peu présent en Gironde, la viniculture, activité 

particulièrement marquante dans le département, réagit mieux aux nouvelles normes. 

bi La dépollution des effluents vinicoles 

Depuis 1993, la réglementation impose à la filière vinicole de traiter ses effluents. Déjà 

habituée à de multiples contrôles, celle-ci s'est en majorité pliée assez rapidement à ces 

nouvelles contraintes environnementales. Certes, des exploitants ne réalisent pas les 

investissements nécessaires et continuent de déverser leurs effluents sans la moindre 

décantation, mais le plus souvent, les structures existantes, exploitations viticoles et 

coopératives vinicoles, choisissent de s'adapter simplement en construisant les équipements 

nécessaires au retraitement des eaux usées issues des différentes étapes de la vinification 

(figure n°78 a). Ainsi, entre 1993 et 2003, les % des 6 500 chais girondins d'entre eux sont 

équipés de bassin ou station d'épuration37
. 

A côté de ce mode d'adaptation simple, une innovation récente, née chez des 

exploitants indépendants, mérite d'être signalée : il s'agit d'une mutualisation de 

rassainissement, sur un mode coopératif (figure n°78-b). Ce système, qui repose sur la mise 

en place d'un réseau de collecte des eaux usées, permet également la construction de la station 

d'épuration des effluents vinicoles la plus grande de France38
, située à Saint-Magne-de

Castillon, sur les bords de la Garonne, à 10 km au sud-est de Saint-Emilion. D'une capacité 

de 150 000 hectolitres d'eaux usées, la station traite les effluents d'une centaine 

d'exploitations indépendantes de l'appellation Côtes-de-Castillon, regroupées à cet effet, 

depuis mai 2001, en coopérative d'utilisation de matériel agricole (CUMA). Avec Wl·.· 

cotisation de 100 euros par hectare, les adhérents bénéficient d'une collecte hebdomadaire de 

~ M1quel, 2003, p.93 
31 CLE. Etat des lieux, 2000, p.51 et Prévost, 2003, p.7 
3S Sud-Ouesr, 13 janvier 2004 « Castillon a gagné la bataille de l'eau » 
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leurs eaux usées, par trois camions de la société de vidange de Castillon-la-Bataille. Après un 

traitement de quatre mois, les effluents sont traités à 98% : les eaux dépolluées sont rejetées 

en Garonne et les boues destinées à l'épandage agricole. 

Figure D 0 78 : Face à l'obligation d'épurer les effluents vinicoles : adaptation et innovation des 
structures existantes 

a -Adaptation simple de la viti-viniculture aux nouvelles normes environnemen~ales 

1/ Epuration sur l'exploitation viticole 

21 Epuration sur la coopérative vinicole 
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Conception 1!1 réalislltian S Vaucdle. lOOS 

Les activités agricoles et leur impact environnemental commencent ainsi à être 

encadrés depuis une dizaine d'années. Si le secteur du vin semble adhérer relativement 
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rapidement aux nouvelles mesures de dépollution, la question des épandages reste plus 

problématique. Les mesures agri-environnementales (MAE) connaissent un succès mitigé en 

Gironde. Ainsi, les agriculteurs ne montrent guère d'engouement pour les Contrats territoriaux 

d'exploitation (CTE) par lesquels les exploitants s'engagent sur le plan environnemental 

notamment et reçoivent en contrepartie une aide financière de l'Etat, pendant cinq ans. 

Seulement 184 contrats sont signés en Gironde, bien moins que dans le reste de l'Aquitaine 

(570 en moyenne pour les quatre autres départements)39
. Pourtant, dans le cadre d'une 

politique nationale40
, les autorités régionales41 sont à l'initiative de la création, à la fin des 

années 1990, d'un Groupe régional d'action contre la pollution des eaux par les produits 

phytosanitaires (GRAP). Les objectifs des GRAP sont d'améliorer la connaissance sur les 

pollutions qui touchent les eaux superficielles et profondes et de déterminer les bassins 

versants ou les nappes devant fair,. l'objet d'un suivi42
• 

D'une manière générale, le monde agricole tente ainsi assez difficilement de rattraper 

son retard sur celui des industriels, habitué à ce type de mesures depuis plusieurs décennies. 

Cl LE CONTRÔLE DE POLLUTIONS PLUS PONCTUELLES. LE CAS DES 
REJETS INDUSTRIELS 

Les industriels, moins nombreux que les agriculteurs, font l'objet d'une politique déjà 

plus ancienne43 
: il est plus aisé de contrôler des sources de pollution ponctuelles que diffuses. 

Ce contrôle est également plus complet: l'impact des rejets industriels sur l'environnement 

intègre les rejets aqueux, mais également les rejets atmosphériques ou les contaminations du 

sol. D'abord attaché aux macropolluants, le suivi s'est ensuite étendu aux micropolluants44
; 

d'abord incitative, cette politique s'est faite plus contraignante. La réduction des pollutions 

ponctuelles s'est effectuée à la fois par le biais d'une réglementation générale par branches 

industrielles et par la surveillance des installations classées. 

39 CTE. créés en juillet 1999, suspendus en août 2002, remplacés par les Contrats d'agriculture durable {C AD). 
Landes, 237 CTE; Lot-et-Garonne, 462; Dordogne. 657; Pyrexv;es-atlantiques. 923. D'après FNSEA. cité par 
http:/·ww,v.tdea-reseau.orglTHEMAT 'obsEAU 5-3-Solutions.hun [page consultée le 25 JUillet 2004] 
4ll Comité d'onentation pour la réduction de la pollution des eaux par les rutrates (CORPEN) 
41 Préfecture de région. Chambre régionale d'agriculture, Service de la protection des végétaux (SRPV) de la 
Direction régionale de ragriculture et de la forêt (DRAF). . 
42 D'après le SRPV de la DRAF http:/lwv;w.srpv-aquitaine.com' publiqueienvt controle/diagnostic.htm 
41 En 1806. la première loi sur les établissements insalubres et dangereux chasse & la périphéne les industries qut 
polluent l'air et reau. car les odeun; nauséabondes sont la première source de plainte. Dictionnaire du .ill .. s1ède 
européen. l997,p.564. 
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li Encourager les industriels à réduire leur pollution 

Les industriels ont longtemps été les principaux émetteurs de pollution. Avant même 

la première grande loi sur l'eau de 1964, une instruction de 1953 fait porter les efforts sur la 

limitation des effluents industriels des établissements dangereux, en vue de protéger les 

milieux récepteurs45
• En effet, souvent localisées au bord de l'eau (rivière, fleuve, littoral), les 

industries avaient coutume de rejeter leurs eaux polluées sans aucun traitement, comptant sur 

les capacités d'auto-épuration du milieu naturel. Le texte de 1953, rédigé pour les dix années 

suivantes, prévoit que les rejets des établissements classés sont acceptés dans le réseau, sur 

décision du propriétaire du réseau d'assainissement, généralement la collectivité locale. Après 

1964, avec la mise en place de la redevance pollution, selon le principe pollueur-payeur, les 

industriels sont financièrement découragés de polluer et par-là même, encouragés à réduire 

leurs effiuents46
. 

Dans l'agglomération bordelaise, entre 1974 et 1977, le nombre de stations d'épuration 

privées double : sur la quinzaine de stations industrielles, les plus nombreuses sont sur la rive 

gauche, notamment à Mérignac, Saint-Médard-en-Jalles ou Pessac47
• Cet équipement qui 

correspond aux nouvelles normes technico-sanitaires, présente parfois un intérêt dans un 

contexte de crise énergétique : les matières organiques contenues dans les effluents, quand 

elles sont dégradées par des bactéries en absence d'oxygène, produisent du biogaz 

(méthanisation), certains industriels peuvent ainsi tirer partie de la valorisation des effluents 

pollués dans une production énergétique48
• 

Plus généralement, contrairement aux agriculteurs, les industriels ont déjà fait leur 

révolution environnementale: différentes réglementations sectorielles49 leur ont imposé de 

s'équiper progressivement pour le traitement de leurs polluants. Demeurent cependant le 

risque de pollutions accidentelles, mais aussi la présence de pollutions liées à l'héritage 

44 « Micropollutwn. à partir de 1956. les moyens ana~vtiques ont connu des progres extraordinaires qur se sont 
constamment confirmés et renforcés» Lonferne, 1987. p.339. 
4~ Instruction du 6 Juin 1953 relauve au reJet des eaux résiduaires par les établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes, en application de la loi du 19 décembre 1917 (Lonfeme, 1987. p.336). 
46 Loriferne, 1987, p.247 et 358. 
47 Joan-Grangé, 1979, p.l03 (1974, 32 stations pnvées et en 1977, 69; sur la même pénode, il n'y a que deu."\ 
stations d'épuration publiques supplémentaires; les stations industrielles ne représentent que le quart des stations 
d'épuration privées, les plus nombreuses étant liées à des opérations d'urbanisme ou des équ1pements publics). 
48 Lorifeme, 1987, p.351. 361-362. 
49 Par e.'<emple: 1970-1975, pollution divisée par deux grâce au contrat de branche passé entre J'admirustratton et 
l'industrie papetière {d'après Leroy, 1996, p.96). 
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industriel50 ou de pollutions plus diffuses, comme celles provenant des petits établissements, 

moins bien surveillés que les grosses unités. 

2/ Surveiller les installations classées 

En matière de nuisances et de risques environnementaux, depuis la loi du 19 juillet 

1976 relative aux Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et 

désormais dans le cadre du Code de r environnement, les étaiJlissements industriels les plus 

dangereux sont soumis à deux types de régimes administratifs différents. Les établissements 

classés, 884 ICPE en Gironde, sont soumis à un contrôle a priori de la conformité des 

installations projetées avec la protection de leur environnement, puis à un contrôle 

systématique. Les installations autorisées, dix fois plus nombreuses, obéissent à un contrôle n 

posteriori et non systématique. 

Parmi les installations classées, 103 sont soumises à r autocontrôle pour leurs rejets en 

eau. Les ICPE doivent fournir annuellement à la Direction régionale de l'industrie de la 

recherche et de l'environnement (DRIRE)51 les mesures de leurs principaux rejets (eau, air 

sol), qui les intègre dans la base des installations classées. Nous retrouvons ici les activités les 

plus fortement consommatrices d'eau, hormis les centrales énergétiques, dont les rejets font 

rohjet d'un autre type de surveillance (température52
, radioactivité ... ). Parmi les six 

établissements ICPE rejetant les plus gros volumes d'effluents (tableau n°46}, quatre, situés 

dans l'agglomération bordelaise, ont pour exutoire la Garonne. 

50 Par exemple, l'exploitation du zinc de Viviez (Aveyron} à partir de 1855 entraîne une pollution du Lot par le 
cadmium. La forte contamination des huîtres de l'estuaire de la Gironde les rend encore aujourd'hui tmpropres à 
la consonunauon (D'après Miquel2001, p.276 et 2003, annexe 34 bis) 
51 La DRIRE est d'ailleurs en train de mettre <rur pted un vaste programme concernant les ICPE (expénmenté 
dans un premier temps sur le bassin versant de l'Adour) : le Plan régional de recherche et de réduction des reJet-; 
de substances dangereuses pour les milieux aqueu.'{ (PR4S). 
52 Pollution thermique (accroissement de la tempéraUtre de l'eau, due aux rejets des circuits de refroidissement). 
Leroy, 1994, p.S. 
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Tableau D0 46 : Les établissements industriels girondins aux rejets liquides53 les plus importants 

Commune Etablissement Activité ppp ppp Principaux rejets aqueux en 2002 (en tonnes par an) 
2000 2002 --

Biganos Cellulose du Papeterie 245 120 Azote (54), DCO (7123), MES (8794), phénol (5), 
(Facture) Pin - Smurfit phosphore (12), plomb (75kg), sulfates (5300} 

0,56 90 Cadmium (4kg), chlore (1088), chrome (2kg). DCO 
Bègles Astria Incinération 22), fluor (325}, hydrocarbures (41 kg), MES ( 1 ). phéno 

2kg), plomb ( 13kg) (arsenic, cyanures et mercure< 1 kg) 
Bordeau:t SOFERTI Engrais 45 26 Fluor (94,5) --
St-Michel- Hexafonn Papeterie 22 - DB05 (500), DCO (850), MES (41) 

de-Castelnau données 2000 --
Bègles Papeteries de Papeterie 14 Il DB05 (160). DCO (370), MES (114} 

Bègles --
Bordeau;t Lesi'!ur Huiles 8 9 Azote (2). DB05 (67). DCO (204), MES (86}, 

phosphore ( 16) 

St.•urce : ORIRE Aquitaine, Base de données des installations cla.~sées, 2002 et lndustne environnement panorama 
Aquuame. 2003. p.21 

Les deux papeteries excentrées déversent leurs eaux usées, l'une dans le Ciron, petit 

affluent de la Garonne, l'autre, celle de Facture, dans l'océan par l'intermédiaire d'un long 

collecteur (wharf de la Salie, au sud d'Arcachon, planche n°16). Cet établissement est le plus 

polluant de Gironde, même s'il diminue de moitié en deux ans l'émission de polluants dans 

les eaux marines54
• ll s'agit surtout de macropolluants, gênants à forte dose (par exemple les 

matières en suspension, 8 800 t), mais aussi de micropolluants minéraux, comme les métaux 

lourds (75 kg de plomb)55
• Ces éléments possèdent la propriété de ne pas se détruire et d'être 

toxiques pour les organismes biologiques56 
: même rejetés en très faibles quantités, les 

micropolluants entraînent des nuisances, leur toxicité se développe par bio-accumulation. 

L'usine d'incinémtion Astria, dont les effluents liquides sont nettement plus pollués 

qu'en 2000, rejette du chlore (plus de mille tonnes) et des métaux lourds (plus de 20 kg de 

plomb, cadmium, mercure ... ). Concernant le plomb, Astria se situe au 3C:me rang derrière la 

Cellulose du Pin et l'usine Michelin de Bassens (35 kg en 2002). 

s• Sigles ; [;'1805 · demande biochimique en oxygène en 5 jou:rs ; OCO : demande cl!imique en oxygène • MES mat1ères en 
suspension ; PPP : poids pondéré des polluants (ici pour les rejets aquetlll). 
« L 'mdu;aJ,~r PPP preru:i en compte l'ensemble de5 polluants rejetes et en pondère l '1mportançe re-lam-e. sur la base dt· 
seuils défiuis à l'artide 60 de l'arrêté mmwéne/ du 2 fovner /998 mod1jié L 'mdzce correspond mnst à la somme {"•r 
élablissement de.s ratios flux rejeté 1 flux limite ». 
ORIRE Aquitaine, En~'i.ronnement indi/Slnepanorama Aquttaine. 2003, p.22 
~A récbclle nationale aussi. l'industrie papetière est le princtpal pollueur (20'\o des pollutions industnclles). mers ct océan 
sont da·enus les principaux exutoires des pollutions industrielles (d'après Leroy, 1996. p.97 ct Miquel 2003. p.64). 
55 Dont la masse volumique dépasse 5 grammes par cm' (Miquel. Rapport sur !~ effets des métatn lourds wr 
t·em'l.ronnemenr er ÛJ santé. 2001, p.l32) 
S6 Ctlntrairement à d'autres métaux indispensables à la vie, ctlrmne les tl!igo-éléments: fer. cuivre. nickel chrome (d"après 
Miquel. 2001. p,97). 
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Planche n°16 : Le Bassin d'Arcachon et le wharf de la Salie : eaza urbaines et rejets industriels de la 
papeterie de Facture 

a- La collecte des e.f!luents 

- ," .,.. 

/ 

5Jan; 

Source d'après données SIBA. Réalisation S. Vaucelle. 

b- L 'évacuation en mer 

a- Le Syndicat intercommunal du Bassin 
d'Arcachon (SIBA), créé en 1964, gère un 
réseau d'assainissement, notamment un 
collecteur de ceinture, long de 65 km depuis la 
pointe du Cap Ferret jusqu'à La Salie. qui 
collecte les eau..x usées des dix communes 
riveraines du Bassin, membres du syndicat, 
ainsi que les effluents de la papeterie de Facture 
(commune de Biganos) et de la base aérienne de 
Cazau..x. En 2001, quatre stations d'épuration. 
totalisant une capacité de traitement de 205 000 
El-l traitent les effluents de 77 000 habitants 
permanents et 168 000 habitants saisonniers, 
alors que la pollution produite par 
l'agglomération est estimée à 239 000 EH: le 
système d'assainissement doit être renforcé, 
l'Agence de l'eau Adour-Garonne signe un 
contrat d'agglomération avec le SIBA ( 1992-
1996, renouvelé pour 1998-2002). Comme les 
eaux usées urbaines ne représentent que 30% du 
volume total, le principal pollueur reste la 
papeterie Smurfit-Cellulose du Pin, malgré sa 
nouvelle station d'épuration depuis fin 2002. 

b- Après traitement (ou sans traitement 
suffisant : pas de traitement biologique), les 
effluents épurès sont rejetés en mer ( 60 000 
m3/jour) : le wharf de la Salie s'avance à 300 
mètres du rivage. Le cliché de l'Institut français 
de recherche pour l'exploitation de la mer 
(IFREMER) montre bien le panache du rejet, 
dans des conditions de début de montant 
(coefficient de marée 102) et de vent faible de 
secteur sud-est à est. L ·émissaire rejette en mer 
une eau impure et impropre à la baignade. 
L'ouvrage a plus de 30 ans, son remplacement 
doit être envisagé. En octobre 2005. le SlBA 
entreprend le nettoyage du wharf, ce qui 
mobilise les protestations du collectif aquitain 
<< contre les déchets en mer u, de militants 
écologistes, de la Surfrider foundation. de clubs 
de plongée ... Tous militent pour la recherche 
d'une solution alternative (comme le Iagunage). 
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Enfin. la SOFERTI, qui produit des engrais, quai de Brazza à Bordeaux, déverse 

massivement du fluor dans la Garonne. Premier émetteur de fluor en 2000 ( 165 t), elle passe 

au second rang en 2002 (94 t). derrière l'usine Astria (325 t en 2002, mais seulement 165 kg 

en 2000). Si le fluor est bénéfique à faible dose, il devient rocif à trop haute dose. Or, nous 

l'avons vu, le département est déjà confronté à une surminéralisation naturelle des eaux 

souterraines en fluor, qui se retrouve localement dans les eaux distribuées. Cet excès de fluor 

apparaît même comme un problème sanitaire à réchelle nationale, en effet le Ministère de la 

santé souligne (( le problème du fluor en Gironde ». où sont observés les plus forts 

dépassements des doses autorisées 57
• 

Ainsi, le tableau des émissions de polluants semble encore bien noir ; r enjeu est 

d'importance : la surveillance et surtout la réduction des émissions de polluants agricoles et 

industriels permettent une reconquête de la qualité environnementale. Car restaurer les 

caractères d'ensemble de la ressource en eau est un gage de meilleure distribution publique. 

La qualité des eaux brutes est un enjeu majeur, car, fragile, cet environnement est 

soumis à de multiples risques. La liste des agressions contre la ressource profonde pourrait 

encore s'allonger avec la prise en compte du cycle de reau facturée, lui-même: les forages 

abandonnés ou encore les rejets des stations d'épuration. loin d'être négligeables58
• 

Les forages représentent une source potentielle de pollution : mal conçus ou mal 

entretenus, ils peuvent perdre de leur étanchéité et drainer les eaux polluées des nappes 

supérieures vers les nappes inférieures de bonne qualité. Ce risque de pollution, ponctuel fe 

mais durable, est relativement important 511
• En Gironde, (( sur les 1358 ouvrages de 

prélèvements recensés par le BRGM. seulement 60°a sont aujourd'hui exploités. Seuls 5° a des 

forages inexploités ont été rebouchés. les autres demeurant en 1 ëtat ( 356 soif 35° a). 

inexploités JJ
60

• De plus, les captages abandonnés ne sont plus surveillés, dans la mesure où 

5'1 " Le fluor. à forte dose peut affeeler la stnlcture osseuse. ( J Pour une Concentration ma:xzmale autari.sëe 
(CMAJ de 1500 pgll. les cas les plus grm·es. encore obsen'és en Gironde en /993 et !994. avec des maxuna 
atteignant plus de 4000 pgll. ont été résolus en : '95. (. ) En /995. JO UDJ en Gironde don/ 4 présentent un 
dépassement pratiquement permanent m•ec une valeur moyenne autour de 2000 pgil et des maximums pourant 
atte tdre 2700 pg/1 » http;;rwww.sante.gouv.fr;btm/actu'eaux alim'36 eaux5.htm {page consultée le 15 juin 
2004]. 
58 Chapitre 2. 
s;~ A l'échelle !Tançaise. une centaine de captages sont fermés chaque année (d'après Miquel. 2003. p.47). 
60 CLE, Etat des lieux. 2000, p.29. 
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seuls ceux qui contribuent à l'AEP sont suivis par la DDASS, c'est pourquoi la délicate 

question des forages abandonnés est devenue une « vérilable bombe à retardement, du point 

de vue de la qualité >>
61

• 

Second problème, concernant la seconde partie du cycle de reau facturée : quand 

l'épuration est insuffisante ou défaillante, les rejets des STEP dans le milieu naturel polluent 

fortement, surtout quPnd le cours d'eau récepteur est de petite taille. Ainsi, pour reprendre 

l'exemple de l'Eau Bourde déjà évoqué en début de chapitre, une défaillance de l'épuration 

sur la ..:ommune de Cestas provoque également la mort des poissons sur le cours aval de la 

rivière. Mais défaillances et dysfonctionnements ne sont pas les seules cawes de nuisances : 

des stations sous-dimensionnées provoquent des dégâts importants, ainsi, avant les récents 

travaux de reconstruction de la STEP de Cantinolle, il était établi que la station d'épuration 

était le principal pollueur du bassin versant de la Jalle de Blanquefort, et non, la zone 

industrielle de Blanquefort où le groupe Ford a implanté ses usines62
• 

Pollutions temporaires ou chroniques, ponctuelles ou diffuses, toutes ces atteintes à 

l'environnement touchent les aquiîeres plus aisément qu'elles ne se résorbent, ce qui demande 

une vigilance constante et élargie à toutes les secteurs. Mais les questions qualitatives ne se 

posent pas uniquemert en termes de molécules chimiques liées aux activités humaines. un 

autre type de polluant doit également être pris en compte : par un mécanisme moins direct, la 

surexploitation des aquiîeres entraîne leur salinisatinn, cette dégradation qualitative de la 

ressource peut être évitée par une approche quantitative, en anticipant différents scenarii de 

consommation, dans le cadre d'une gestion concertèe de la ressource. 

II- VERS UNE GESTION CONCERTÉE DES 
PRÉLÈVEMENTSDANSLESNAPPESPROFONDES 

Après ces démarches qualitatives, la seconde voie pour protéger la ressource est une 

approche quantitative, qui privilégie. cette fois, les volumes prélevés et consommés. 

L'approvisionnement en eau d'une agglomération avoisinant 800 000 habitants représente une 

forte pression sur le milieu naturel. De plus, les prélèvements de ressources profondes en zone 

bi CLE, Diagnostic. p.l4. 
61 Ford est rmplanté sur 105 hectares à proximtté de la Jalle de Blanquefort et des marais de Bruges. En 1994. 
Ford reçott «le trophée de l'eau» de !"Agence de )"eau Adour-Garonne pour la qualité des reJets dan_,_ la Jalle et 
en 2003, l'un des prix « entreprise el em·ironnemenJ » au salon Poliutec (pour ses économtes d'eau, 
d'hydrocarbures et son recyclage des déchets)_ 
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littonùe t.Téent un risque de dégradation de cette ressource : dans ce contexte particulier, une 

mobilisation ancienne explique l'avance prise par les Girondins en matière de gestion des 

eaux souterraines et les mesures déjà en place, dans le cadre d'un s~~héma d'aménagement et 

de gestion des eau.'\ (SAGE) et d'un schéma directeur (SDAGE). 

N MOBILISATIONS FACE AU RISQUE DE SALINISA TION DES 
AQUIFÈRES 

Les mobilisations, au départ bordelaises, se structurent à différentes échelles, à 

l'intérieur du grand bassin versant Adour-Garonne, pour permettre la mise en place d'un 

SAGE départemental dédié aux eaux profondes ; ce qui, à ce double titre du périmètre choisi 

et du type d'eau géré, représente une exception en France. 

1/ Surexploitation des nappes ct salinisation des aquifères : chronique d'un risque 
annoncé précocement 

Les prélèvements pour l'alimentation en eau potable, répétés et croissants dans les 

ressources profondes, finissent par devenir excessifs et par constituer une menace de 

dégradation pour ces nappes. 

al Un risque croissant de salinisation des aquif'eres profonds 

En Gironde, la nappe la plus sensible est celle de I'Eocène, car sur la période 1988-

1997, elle est soumise aux phlS gros prélèvements (figure n°79). Selor> l'empilement des 

couches du bassin sédimentaire, les nappes souterraines sont parcourues de flux très lents, de 

rordre de quelques centimètres par an. Indépendamment de leur alimentation verticale depuis 

le sol, la circulation génénùe, est-ouest, se dirige vers l'océan. De plus, ces nappes 

superposées s'influencent mutuellement: selon le différentiel de pression, des échanges de 

drainance sont mesurés entre les aquifères. Parmi ces flux verticaux63
, les plus importants 

correspondent aux remontées de la nappe crétacée vers la nappe éocène (plus de 46 M m3/an). 

Les prélèvements effectués pour I'ALP, l'agriculture, l'industrie ou la géothermie perturbent 

ces mouvements naturels entre strates en modifiant la pression des nappes64
• 

6
J Plus précisémeru.. ces fiu."t traversent des couches de farble perméabilité. les épontes. qu1 séparent les aquifères 

(épontes non representées sur la figure n<79). 
64 Les pompages effectués :lU.'It sourœs oligocènes ne sont pas comptabihsés dans les prélèvements, mais comme 
flux de débordement. Les volumes concernés sont importants. puisqu ·ils contnbuent pour une grande part à 
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Figure n°79 : F/ul: et pression dans les nappes profondes de Gironde 

a - Ordre de grandeur des flux des eaux souterraines en Gironde 
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b - Baisse de la pression de la nappe Eocène 
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Source a- d'après CLE. uSAGE deJ eaux souterrame.s de Grronde. note de présentation du pro;e1. ;um 2002. p 5 

b- d'après CUB. Altmenlatton etr eau de la PreM{U lle d Ambès en eau rnduslrtelle. étude d'tmpacl Mars 1999. p 54 
Réalr.satron S Vaucelle. 2005 

L'eau qui longtemps jaillissait des puits artésiens doit désormais être pompée : piégée 

à plusieurs centaines de mètres dans les couches sédimentaires, l'eau n'a plus suffisamment 

de pression pour remonter naturellement à la surface du sol. Ce problème. général à 

l'exploitation des aquifères profonds. se complique sérieusement en zone littorale: la baisse 

l'alimentation en eau potable de la CUB (par exemple. chaque année, près de 15 M m1 pour l'ensemble Thil-
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du niveau piézométrique de nappes s'ouvrant sur l'océan les menace directement de 

salinisation. En effet, les flux risquent de s'inverser, les exutoires pouvant alors souffrir 

d'intrusions salines. Pour la nappe éocène, ce scénario se réalise déjà sous l'estuaire, de la 

Pointe du Médoc jusqu'au niveau de Lesparre, et menace de s'étendre jusqu'à Blaye65
• Le 

biseau salé (ou limite de salinité) qui remonte l'estuaire est donc surveillé de près, ainsi que le 

bourrelet piézométrique qui contient son avancée. Les nappes tertiaires du Médm. bénéficient 

désormais d'une modélisation hydrodynamique, dans le but de mettre en place un outil d'aide 

à la décision pour valider les différents scenarii permettant d'économiser la napp(" éocène66
. 

Cette avancée prise par les Girondins en matière de gestion des nappes profondes est due à un 

intérêt ancien porté à cette ressource précieuse. 

bi Enonciation et surveillance du risque depuis les années 1950 

Confrontés à une baisse régulière et inquiétante du niveau piézométrique, problème 

dont l'émergence remonte à la fin du XIXe siècle, les acteurs locaux se sont mobilisés autour 

de cette question depuis cinquante ans (figure nc80). L'initiative en revient à un 

hydrogéologue, le Professeur Henri Schoeller, l'un ~es pionniers ne cette jeune discipline. Dès 

1955, il alerte le préfet de la Gironde du risque d'intrusion d'eaux salines dans l'aquifère 

éocène. Il joue un rôle de «médiateur)), au sens de Pierre Muller, dans la mesure où il 

retranscrit un problème scientifique hors du monde universitaire, il en fommle les enjeux 

économiques et sociaux. n énonce un problème environnemental largement invisible ct de 

l'ordre du futur. 

Gamarde et plus de 9 M m1 pour Budos). 
6

l Dans le secteur déjà salinisé, les eaux de I'Eocène qui étaient douces en 1965 (minéralisation totale de 0.3 g/1), 
présentent désormais une minéralisation comprise entre 4 et 6 grnrnmes par litre (à Jau-Dignac-et-Loirac. à Saint
Christoly-de-Médoc et à Saint-Yzans-de-Médoc). Le secteur menacé de salinisation s'étend au sud Jusqu'à 
Cussac-Fort Médoc (d'aprés CLE. Etat des lieux, 2001. p.63). 
66 EGID. Modélisation hvdrodynamique des nappes tertiaires du Médoc . test des hvpothèses géologiques et 
impacts potentiels .sur la ressource. Rappon .final d'exécution des travaux. Pessac: Université de BordeaLL' 3. 
janvier 2005. p.73-91. 
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Figure 0°80 : Sa/inisation des aquifères profonds : de 1 'émergence du problème à la mise en place 
d'un système d'action locale 
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6
' Muller, 1995, p.l61. 
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H. Schoeller est suffisamment convaincant. le préfet met en route une mécanique 

efficace : il sollicite à Paris le Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) c:ui crée à 

Bordeaux l'une de ses premières antennes provinciales68 
; des mesures réglementaires 

préventives sont rapidement prises. A l'image du décret-loi du 8 août 1935 pour Paris, le 

décret du 21 avril 1959 impose à 1 'ensemble du département de la Gironde une autorisation 

pour tous les forages supérieurs à 60 mètres de profondeur. 

Rapidement se mel en place, dans un cadre départemental puisqu'il y a financement 

des études par le Conseil général, un réseau de surveillance des nappes, dans lequel le BRGM 

rejoint les universitaires bordelais. Ainsi, un Comité départemental de protection des eaux 

souterraines est créé dès 1958. Dans un premier temps, il s'agit surtout de développer les 

connaissances scientifiques sur le fonctionnement des nappes profondes. Après les premiers 

inventaires des ressources de la région bordelaise, les études portent sur le Bassin d'Arcachon, 

puis sur l'ensemble du département. L'interface eau douce 1 eau salée est particulièrement 

étudié pour la nappe éocène (notamment sous l'estuaire): les mesures effectuées donnent 

raison au Pr. Schoeller, car elles montrent une remontée du biseau salé vers l'amont. Les 

suivis piézométriques mis en place prioritairement pom l'Eocène sont étendus à d'autres 

nappes (par exemple Oligocène à partir de 1976). 

Tous ces acteurs sont pris dans un processus d'apprentissage collectif: ils construisent 

la question en même temps qu'ils l'étudient. Sur une trentaine d'années. le cercle des acteurs 

concernés s'élargit (ainsi que l'Cibjet et la zone d'étude) et les mentalités évoluent: grâce aux 

informations fournies par les scientifiques, se construisent de nouvelles représentations d'un 

problème largement invisible et de l'ordre du futur, une représentation collective de cc risque 

majeur d'un point de vue environnemental. Ainsi, s'est élaboré un référentiel c; politique 

publique. 

La démarche volontaire d'un universitaire contactant les autorités administratives 

produit un effet catalyseur: la question est précocement mise à l'agenda public, des acteurs se 

mobilisent autour de cette question cruciale pow l'avenir. Parce que le chercheur convainc le 

préfet, une proximité géographique est activée, des relations se construisent à Bordeaux, ville 

bi! Cc service d'mventaire des ressources hydrauliques de Gtronde est d'ailleurs la seconde unplantatton régtonale 
du BRGM, après la région Nord-Pas de Calais en 1956. Plus exactement, il s'agit du Bureau de recherches 
géologiques, géophysiques et minières (BRGGM) qui précède Je BRGM. créé en 1959. 
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aux différents statuts : siège de la Préfecture, institution essentielle dans cette période 

antérieure à la décentralisation, ville universitaire renforcée par l'arrivée du BRGM ... 

Par la suite, mais avant même le vote de la loi sur l'eau de 1992 instaurant les SAGE, un 

système d'acteurs, remarquable par sa bonne connaissance des enjeux hydrogéologiqucs, 

fonctionne localement, selon une logique de concertation. Un Comité de gestion des eau.x 

souterraines de Gironde se met en place en 1991, auquel participent tous les acteurs déjà 

impliqués précédemment (l'université, le BRGM, le préfet, les services de l'Etat ct le Conseil 

général), mais aussi l'Agence de l'eau, la Communauté urbaine de Bordeau.x et des 

représentants des industriels, des opérateurs de servict· public, exploitants d'AEP comme la 

Lyonnaise des Eaux. Ces acteurs qui, au départ sont simplement dans une proximité 

géographique, ont su construire, dans la durée, une proximité organisée. 

21 Le SDAGE Adour-Garonne, le choix d'un périmètre hydrogéographique pour la 
gestion des eaux profondes 

La loi sur l'eau de 1992 crée de nouveaux outils de planification globale, les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et les schémas directeurs (SDAGE) qui fixent 

les grandes orientations de gestion de l'eau, pour les 10 ou 15 ans à venir. Face à ce risque de 

dégradation irréversible de la ressource en eau profonde, divers périmètres d'étude et de 

gestion ont été mis en place, que ce soit à l'échelle du grand bassin versant ou à l'échelle 

départementale. 

al Le SDAGE <<Adour-Garonne», préparé dans la concertation ( 1992 -1996). 

A l'échelle du grand bassin versant, le Comité de bassin est l'instance de concertation 

chargée de l'élaboration du SDAGE. Souvent qualifié de «parlement de l'eau>>, il est 

composé, selon la loi sur l'eau de 1964, de représentants des collectivités territoriales, des 

usagers, des milieux socio-professionnels69
••. Jean François-Poncet, sénateur du Lot-et

Garonne, préside70 depuis 1980 ce vaste Comité qui, pour préparer le SDAGE, s'appuie sur un 

69 97 membres renouvelés en 2005 : 6 représentants des régtons, 20 représentants des départements et dt> la 
coopération interdépartementale, 12 représentants des communes, EPCI et CLE (Pierre Ducout), 38 représentruits 
des différentes catégories d'usagers et 15 représentants de l'Etat (d'après l'arrêté du ministère de 1 !colog~e dnté 
du 31 août 2005 portant nomination au Comité de bassin Adour-Garonne). 
70 Jean François-Poncet est réélu président le 12 septembre 2005. Ancien ministre. ancien président du Consetl 
général du Lot-et-Garonne, il est sénateur depuis 1983 et membre de l'Union pour un mouvement popu1atre 
(UMP). 
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secrétariat technique commun à l'Agence de l'eau et à la DIREN de bassin. Reprenant 

notamment le rapport de synthèse des Assises de l'eau tenues en septembre 1990, il élabore un 

avant-projet et recueille, pendant trois ans, 1 600 avis, internes ou externes. Ainsi, par 

exemple, les six Conseils régionaux et les 25 Conseils généraux situés en tout ou partie dans 

le périmètre du SDAGE ont également été consultés. Ces travaux ont alors permis de mettre 

en place le SDAGE Adour-Garonne, adopté le 24 juin 1996 par le Comité de bassin ct 

approuvé le 6 août 1996 à Toulouse par le Préfet coordonnateur de bassin (figure n°8l ). 

Figure o0 8l : Les périmètres de gestion des eazcc profondes dans le bassin Adour-Garonne 

Départements Inclus dans les limites 
de la Commission "nappes profondes 

d'Adour-Garonne" 
16Charente 
17 Charent.,.Martllme 
24 Dortlogne 
31 HaiJI&.Garonne 
32 Gers 
33Gtronde 
40 Landes 
46 Loi 
47 Lot-el-Garonne 
64 Pyrénées-A!lanllques 
65 HatJl!$-Pyrénées 
82 TarrH!I-Garonne 
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SAGE • Nappes profondes de Gironde " 
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Sourr:<' d'après dotmécs Agence de reau Adout-Garunne 
Conception <'l réahution SV nucelle. 2005 

bi La Commission « nappes profondes interrégionales >> 

Selon une double approche géographique et thématique, le Comité de bassm organise 

ses activités en huit commissions, correspondant aux sept sous-bassins et aux nappes 

profondes. Au cours de l'élaboration du schéma directeur, la difficulté de définir un périmètre 

pour les grands aquifères profonds apparaît clairement 71
• C'est pourquo_i la délimitation du 

périmètre de cette Commission suit une stricte logique hydrogéologique : les grands systèmes 

71 Comitê de bassin Adour-Garonne. Cahier géographique nappes profondes. Toulouse : 1996, 64 p. 
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aquifères, superposés et mégalement étendus, correspondent aux nombreuses couche.!> 

sédimentaires du Bassin aquitain, constitué au cours des ères Secondaire et Tertiaire. D'une 

profondeur variant de quelques dizaines à quelques milliers de mètres, ces nappes 

appartiennent à des terrains d'âges divers, allant du Jurassique (135 à 250 millions d'années) 

au Pliocène (1 à 5 millions d'années). PoUf simplifier, la zone concernée est limitée au nord 

par le seuil du Poitou, à l'est par les contreforts du Massif Central ct au sud par le piémont des 

P . • 72 yrenees . 

D'un point de vue administratif, la Commission nappes profondes interrégionales 

recouvre en totalité la région Aquitaine et partiellement les régions Poitou-Charentes et Midi

Pyrénées. Il s'agit d'un périmètre d'étude et de concertation pour 5 000 communes (sur 1 7 

départements), peuplées de 4, 7 millions d'habitants pew ·~ents, auxquels se rajoutent 1,8 

million d'habitants saisonniers sur la frange côtière. Sur cet espace, les prélèvements annuels 

dans les eaux souterraines sont évalués à 190 millions de mètres cubes, se répartissant entre 

l'eau potable (75%), l'irrigation ( 18%) et l'industrie (7%)73
• 

Sous la présidence de Pierre Augey, conseiller général de Gironde et maire de Fargues

de-Langon, cette commission spécialisée réunit plus de 300 membres. La participation des 

scientifiques, techniciens et services de l'Etat y est plus importante que dans les commissions 

géographiques plus généralistes, qui correspondent aux sous-bassins. Comme les sept autres 

commissions interviennent également sur une partie des eaux souterraines, chacune sur son 

périmètre74
, elle a un rôle d'instance de concertation sur cette thématique et cet espace. 

Parmi les 119 mesures préconisées par le SDAGE à l'échelle du grand bassin versant, 

il apparaît nécessaire de préserver l'avenir des nappes les plus fragiles et de trouver des 

ressources alternatives, à une échelle plus locale. Ce changement d'échelles permet le passage 

du schéma directeur aux différents schémas d'aménagement et de gestion des eaux. 

cl Du SDAGE aux SAGE : le choix rare d'un périmètre départemental 

Préoccupation relativement rare au début des années 1990, les rédacteurs du SDAGE 

Adour-Garonne souhaitent la création de deux SAGE pour les eaux souterraines, J'un au sud 

72 Les nappes profondes Adour-Garonne s'étendent sur une superficie de 73 500 km2 • 

n D'aprè..o;; Commission nappes profondes Adour-Garonne, réunion du 19 février 2004 à Agen. 
74 Les 7 conunissions Adour, Charente. Dordogne. Garonne. Littoral. Lot et Taro-Aveyron s'occupent des nappes 
libres en relation avec les eaux superficielles. 
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concernant les stockages souterrains de gaz, l'autre au nord pour l'Eocène bordelais. Ils ne 

leur fixent pas de périmètre, mais recommandent tout d'abord que «le périmètre du futur 

SAGE corresponde à unité hydrographique de référence» et préconisent «une démarche de 

justification du périmètre avec consultation des collectivités et du Comité de bassin >/5
• 

D'autre part, insistant sur la démarche volontaire pour mettre en place un SAGE, ils 

recommandent de prendre en C{)mpte les structures existantes comme par exemple le Comité 

de gestion des eaux souterraines qui existe en Gironde. 

Figure 0°82: Un SDAGE etl4 SAGE dans le bassin Adour-Garonne: les échelles de concertation 
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Des deux logiques, c'est le principe de réalité qui t• emporte au détriment de la 

cohérence hydrogéographique, plus contraignante à mettre en œuvre. Le périmètre choisi pour 

le SAGE bordelais est départemental, ce qui représente une exception dans le bassin Adour

Garonne, où il existe 14 SAGE, don~ 13 s'inscrivent dans une logique hydrogéographique _: 

75 Comité de bassin Adour-Garonne. Schéma dzrecteur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour
Garonne. Toulouse : 1996. p. 102. 
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trois à une échelle locale ou infra-départementale, dix à une échelle interdépartementale ou 

régionale (figure n°82). 

3/ A l'échelle départementale, le SAGE cc 11appes profondes de Gironde» issu d'un demi
siècle de mobilisation locale 

Ainsi, quand le SDAGE propose aux Bordelais la création d'un SAGE nappes 

profondes, il s'appuie sur une solide expérience partenariale de gestion concertée. 

al L'efficacité de la CLE de Gironde: moins de sept ans pour élaborer un SAGE. 

Le périmètre administratif choisi pour le SAGE nappes profondes lui préexistait, ce 

qui constttue une exception, même en France. Quand, en 1997, le Conseil général de Gironde 

et la Communauté urbaine de Bordeaux entreprennent une démarche conjointe auprès des 

services préfectoraux et proposent de créer un SAGE sur un périmètre de 10 000 km 2
, un autre 

SAGE est en train d'ér.1erger, sur un périmètre équivalent (9 500 km2
) : le SAGE <<nappe de 

Beauce et milietL"C aquatiques associés >>. Même si les enjeux de gestion diffèrent, le contexte 

géologique est équivalent: deux systèmes multicouches de bassin sédimentaire7
t.. Le nombre 

de communes concernées avoisine 600 dans les deux cas. Le poids démographique sur ces 

territoires est similaire (près de 1,3 million d'habitants en Gironde au recensement de 1999 et 

environ 1,4 million d'habitants sur le périmètre du SAGE nappe de Beauce). De ce premier 

examen, leurs camctères communs semblent l'emporter, notamment sur les plans spatiaux ou 

démographiques, pourtant, les deux SAGE n'évoluent pas au même rythme (tabJeau n°47). 

En Gironde, les étapes de conception du SAGE nappes profondes sont rapidement 

menées en trois ans77
; il est opérationnel tin 2003, alors que le SAGE nappe de Beauce est 

encore en voie d'élaboration (seuls l'état des lieux et le diagnostic sont validés, en décembre 

2002 et mai 2003, avec près de trois ans de retard sur le SAGE girondin). 

Comment expliquer cet écart important ? Les superficies des deux SAGE étant 

voisines, ce paramètre géographique ne peut être le point d'entrée de l'analyse. En revanche, 

rétude des différentes étapes montre que la constitution de la Commission locale de l'eau 

76 Le complexe aquiîere des calcaires de Beauce, situé entre Loire et Seine. dans le Bassin pans1en. est 
principalement libre, c'est-à-dire réalimenté par les eaux de pluie et donc plus vulnérable aux pollutions Cette 
nappe est captive sur seulement 15% de la superficte dans $a partie sud-est, bien protégée par les formations 
sable-argileuses du Burdigalien. 
77 Etat des lieux, diagnostic, tendances et scénarios. mesures du SAGE. orientations de gestion. 
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(CLE) de Gironde s'est opérée rapidement en quinze mois, alors que pour celle de Beauce, 

cinq arrêtés préfectoraux s'échelonnent sur quatre ans. Cette différence sensible impose 

d'étudier la constitution de ces deux CLE (la loi de 1992 ne fixe pas le nombre de membres). 

Tableau 0°47 : Chronologie comparée de l'élaboration des deux SAGE dédiés aux eaux profondes 

SAGE Nappes 
Etapes du SAGE (dates effectives) profondes de Gtronde SAGE NaEEe de Beauce 
Emergence Janvier 1998 1997 
Instruction Dossier préliminaire .................... Janvier1998 -

Consultation des communes ........... Mars 1998 -
Consultation du Comité de Bassin ... 06/0711998 26/11/1998 
Arrêté de périmètre du SAGE ........ 1910811998 16/0111999 
An .!tés de constitution de CLE ....... 2210)1 1999 02111!2000; 25/1012001 • 

29104 '2003 ; 07t1J·2003 ; 
0311 1/2004 --

Elaboration Réunion institutive ..................... 13/04/1999 01!1212000 
Validation du Erojet SAGE ........... 0710712002 Non ~·alidé en juin 2005 

Approbation Consultation des communes .......... Septembre 2002 Non approuvé en juin 2005 
Avis favorable Comité de Bassin .... 0511212002 
Mise à disposition du public .......... 6/3 au 6/6/2003 
Adoption du document ftnal. ......... 07/07i2003 
Arrêté préfectoral ...................... 25!11/2003 

Source Donnét.-s juin 2005. httpJ•ww~.sitcsngc.org 

Avec 72 membres contre 24, la« CLE Beauce», comme elle se qualifie elle-même, est 

non seulement trois fois plus nombreuse que celle de Gironde78
, mais sa composition s'est 

également ïévélée beaucoup plus délicate, en raison de la complexité administrative sous

jacente du nouveau périmètre à établir. En effet, selon la logique hydrogéographique, les 

limites de la nappe de Beauce, à cheval sur le périmètre de deux agences de 1 'eau, 

correspondent à un maillage de 681 communes appartenant à deux régions administratives et 

six départements. Le dernier élargissement de la CLE Beauce (arrêté du 03/ll/2004) ajoute 

quatre membres pour renforcer la représentation des acteurs du bassin de l'Essonne et créer un 

groupe de travail géographique spécifique. Enfin, réunir l"ensemble des membres à Pithiviers 

(Loiret) ne s'avère pas chose aisée: les comptes-rendus de la CLE Beauce montrent «les 

difficultés récurrentes d'atteinte du quonmz aw: réunions de la C'LE J/Y. 

En revanche, les Girondins se sont écartés du texte législatif pour choisir une logique 

purement administrative : le périmètre du SAGE nappes profondes de Gironde couvre les 555 

communes d'un seul département. Qui plus est, le département est fortement métropolisé, 

18 Tableau et carte en annexe 10 
")Q Compte-rendu de la réunion 11°4 de la CLE Beauce du 17 ·12/2003. p.6. 
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puisque 72% de la population départementale appartiennent à l'aire urbaine bordelaise80
. 

C'est pourquoi, les membres de la CLE de Gironde sont pour la plupart localisés dans 

l'agglomération bordelaise. 

bi La proximité entre acteurs : une CLE très bordelaise 

Le 22 mars 1999, le préfet instaure une Commission locale de l'eau (CLE), composée 

de 24 membres, répartis dans les trois collèges prévus par la loi : la moitié sont des élus de 

collectivités locales, un quart _es représentants d'usagers et un quart des services de l'Etat 

(figure n°83 ). 

Figure n°83 : Répartition spatiale des institutions représentées dans la CLE de Gironde 
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Avec 12 représentants, le collège le plus important est celui des collectivités 

locales (six maires, deux conseillers communautaires (CUB). trois conseillers généraLLx et un 

conseiller régional). Le président de la CLE en fait partie. en la personne de Pierre Ducout. 

député-maire de Cestas, commune limitrophe de la CUB, représentant de r Association de 

80 Définition INSEE 1999: 925 253 habitants pour l'aire urbaine de Bordeaux et 1 284 800 habitants en Gironde. 
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maires de Gironde (AMG)81
. En juillet 2005, il est reconduit pour 6 ans dans ses fonctions de 

pr?.sident de la CLE. 

71% des membres de la CLE girondine représentent des institutions dont le siège se 

trouve sur la commune de Bordeaux et seulement 12,5% des membres proviennent d'une 

commune extérieure à l'unité urbaine de Bordeaux82
. Le renouvellement de la C'LE de juillet 

2005 montre surtout la stabilité de l'institution, hormis un léger rééquilibrage spatial entre les 

représentants des communes de Gironde, en faveur des communes limitrophes de la CUB. 

Le secrétariat administratif de la C'LE est confié au Conseil général ; quant au 

secrétariat technique, il revient à une nouvelle structure créée, elle aussi en 1998, par la CUB 

et le Conseil général qui en sont les deux seuls membres: Je Syndicat mixte d'étude et de 

gestion des ressources en eau de la Gironde (SMEGREG). D'un point de vue juridique, il 

s'agit d'un étabFssement public de coopération, assimilable à un établissement public 

territorial de bassin (EPTB) ou plus précisément de nappes. En effet, il est l'opérateur 

principal de la mise en œuvre du SAGE. 

Dans le cadre de la CLE, la concertation entre tous ces acteurs de 1 'eau permet un 

accord général sur l'état des lieux des quatre nappes (Miocène, Oligocène, Eocène et Crétacé) 

ou sur la hiérarchisation des besoins, pour donner la priorité à l'eau potable. Une réflexion est 

également menée sur les responsabilités et la répartition des charges entre les différents 

usagers, mais aussi sur la juste affectation (différenciée et localisée) d'un certain type de 

ressource à un certain type de besoin. Elle aboutit enfin à un diagnostic sur les nécessaires 

économies d'eau profonde à réaliser d'ici 2010 (réduire de JO% les consommations, soit 15 

millions de rn 1) et la recherche de ressources de substitution (également 15 millions de rn\ 

Quant au syndicat mixte, il doit proposer des solutions de substitution aux prélèvements dans 

les nappes profondes du département. Il est chargé d'en étudier la faisabilité technique. 

économique, juridique et financière. 

Le SAGE est adopté par la CLE le 7 juillet 2003 et approuvé par le préfet de la région 

Aquitaine, préfet de Gironde, le 25 novembre 2003. Le fait d'avoir opté pour un périmètre 

administratif reconnu et accepté de tous les acteurs a pennis non seulement une rapidité 

d'action, le SAGE de Gironde étant le premier finalisé en Adour-Garonne et·le premier adopté 

81 Pierre Ducout, 2ém< \lee-président de I'AMG {2001-2007). Le présrdent de l'AMG. Alatn Juppé. est remplacé 
en 2004 par Gérard César, sénateur-maire de Rauzan. 
82 Définition INSEE 1999 : unité urbaine de Bordeaux : 51 communes, 754 000 habitants. 
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en France pour les eaux souterraines, mais il a aussi permis de mettre au point un certain 

nombre d'innovations, notamment financières, sur lesquelles nous allons revenir. Ainsi la 

logique administrative montre-t-elle en Gironde toute son efficacité. Forts de cette première 

réussite et conscients des limites d'une logique strictement administrative, les acteurs du 

bassin Adour-Garonne veulent s'appuyer sur cette expérience départementale pour l'élargir 

aux départements limitrophes, puis à l'ensemble des nappes profondes Adour-Garonne, dans 

une logique de progression par contiguïté territoriale. Dans le cadre de la Commission nappes 

profondes interrégionales, une concertation s'établit entre les départements ; de plus, un 

Groupe de liaison a été créé, pour suivre les travaux de la CLE de Gironde et en infomter le 

Comité de bassin. Ainsi certains représentants des quatre départements limitrophes de la 

Gironde ;:;ont-ils invités aux réunions de la CLE, sans voix délibérante. Mais, même élargi aux 

départements de la Charente-Maritime, la Dordogne, les Landes et Je Lot-et-Garonne, ce 

périmètre reste administratif et ne couvre pas encore J'ensemble des nappes profondes du 

bassin sédimentaire83
• La tendance est cependant à un engagement partenarial d'institutions 

plus nombreuses. 

4/ Engagement contractuel ct actions programmées de douze acteurs publics : le défi 
tcnitorhd << nappes profondes de Gironde >> 

Le 11 décembre 2003, soit seize jours après l'arrêté préfectoral validant le SAGE, 

douze acteurs publics s'engagent à mettre en œuvre let1r collaboration pour la protection des 

nappes profondes de Gironde : ils signent à Bordeaux un accord-cadre, Je « défi territorial 

nappes profondes de Gironde (2003-2006) )). Les institutions qui s'engagent dans ce 

partenariat, intervietment à des échelles très différentes (tableau n°48). 

La prédominance des acteurs de rang départemental (deux tiers parmi les signataires de 

l'accord-cadre) s'explique par le périmètre d'application de cet accord. En revanche, l'échelon 

local est fortement sous représenté, alors qu'il est principalement concerné par l'exploitation 

des nappes profondes. Seule la CUB s'engage dans cet accord. Elle est certes l'établissement 

public de coopération intercommunale le plus peuplé du département. Mais, l'absence 

d'autres représentants des communes ou des syndicats de communes montre bien que 

J'engagement collectif se situe à un échelon supérieur. D'ailleurs, nous l'avons vu, les 

syridicatc.. des eaux girondins, fortement morcelés, ne se sont jamais organisés au niveau 

81 Le Jépartement de la Charente n'est pas limitrophe de la Gironde {figure n°8l ). 
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départemental en «syndicat de; syndicats>>, contrairement au secteur de l'électricité structuré 

depuis 1937 en un syndicat départemental de l'énergie électrique de la Gironde (SDEEG). 

Tableau n°48 : Les signataires de l'accord-cadre du 1111212003. 

Echelles: Douze acteurs publics : 
Echelle du grand Agence de l'eau Adour-Garonne 
bassin versant Comité de bassin Adour-Garonne --------· --- ---~-

Echelle régionale Conseil régional d'Aquitaine 
Echelle Conseil général de Gironde 
départementale Préfet de Gironde 

Commission locale de l'eau (CLE) de Gironde 
Syndicat mixte d'études pour la gestion de la ressource en eau de la Gironde (SMEGREG) 
Chambre d'agriculture de la Gironde 
Chambre des métiers de la G1ronde 
Chambres de commerce et d'industrie (Borcl,.aux1 Libourne2 

Echelle locale Communauté urbaine de Bordeaux ~CUB} 

Source: Préfecture de lu Gironde 2003. 

D'autre part, les institutions spécialisées dans la gestion de l'eau constituent Je tiers 

des signataires : deux situées à l'échelon du grand bassin versant (Agence de 1' eau et Comité 

de bassin) et deux à 1 échelon départemental (CLE ct SMEGREG). L'absence des 

distributeurs d'eau montre bien que l'engagement reste public et que la nature même de ce 

contrat ne correspond plus à J'esprit qui animait le système d'acteurs bordelais, dans lequel la 

Lyonnaise des Eaux est toujours très impliquée. 

Quant aux usagers, seuls trois des organismes membres de la C'LE signent l'accord

cadre: les deux Chambres de commerce (CCI) et la Chambre d'agriculture Je Gironde. La 

Chambre des métiers les rejoint, alors que la Fédération de pêche, les associations de 

consommateurs ou de protection de la nature, participant à la concertation, ne s'engagent pas 

dans ce contrat. 

Pour ces partenaires publics, l'objectif général de cet accord-cadre est de faciliter la 

mise en application de ce SAGE départemental, dans ses aspects quantitatifs ou qualitatifs, 

dans la maîtrise des consommations ou la recherche de ressources de substitution, mais aussi, 

dans l'information des élus, des professionnels, du grand public et des scolaires. 

Parmi les actions prioritaires envisagées, notons tout d'abord les efforts portant sur les 

consommations agricoles (il s'agit là. d'aider les agriculteurs à utiliser des ressources 

alternatives aux prélèvements dans les nappes profondes), mais aussi les opérations de 

diagnostic des réseaux d'AEP (le but étant de réduire les fuites et d'augmenter le rendement 

des réseaux techniques). Une première étude est d'ailleurs conduite par le CEMAGREF pour 
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le compte du SMEGREG. Publiée en décembre 2004, J'Analyse des pertes dans les réseaux 

publics d'alimentation en eau potable, conduite à partir l'étude de deux syndicats prélevant 

leur eau dans la nappe éocène, pennet de mettre en place un certain nombre de 

<<préconisations >> plus générales, notamment la sectorisation des unités de distribution et des 

réseaux, pour faciliter un recueil de données particulièrement délicat (infonnation très 

morcelée, présentant un fort taux d'incertitude). 

Un Comité de pilotage de douze membres est mis en place, composé d'un représentant 

de chaque partenaire et présidé par un administrateur de l'Agence de l'eau. Cette dernière 

assure d'ailleurs le secrétariat du Comité de pilotage qui est chargé d'infonner la CLE de 

l'avancement de ce ((défi ten·itorial >>et d'en préparer la seconde phase. 

Pour conclure, nous pouvons reprendre les principaux éléments de cette présentation 

en quatre temps (figure n°84, les numéros de la figure renvoient au plan du texte ci-dessus). 

Face à un risque de salinisation des aquifères, dû à une surexploitation des nappes 

profondes en Gironde, les acteurs se mobilisent aux différentes échelles : les préoccupations 

bordelaises émergentes dès les années 1950, sont relayées au début des années 1990, par une 

vaste concertation à l'intérieur du bassin Adour-Garonne, pour la préparation du SDAGE 

( 1992-1996 ), puis du SAGE nappes profondes de Gironde (1998-2003 ). Ce SAGE est 

d'ailleurs le premier adopté panni les 14 qui sont en cours de préparation à l'intérieur du 

SDAGE Adour-Garonne84
. Cette efficacité repose sur l'ancienneté du partenariat local pour 

protéger cette ressource fragile. Enfin, pour garantir l'efficacité de la mise en œuvre du 

SAGE, un accord-cadre est signé, fonnalisant l'engagement de douze acteurs publics. 

L'objectif principal est de réduire les prélèvements dans les nappes profondes. 

84 Ce système de concertation se maintient d'ailleurs durablement dans le cadre de la révision du SDAGE Adour
Garonne engagée d'ici 2009. 
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Figure n°84 : Acteurs et échelles de la gestion des eaux profondes 
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BI RÉDUIRE LES PRÉLÈVEMENTS DANS LES NAPPES PROFONDES 

L'estimation des volumes réellement prélevés dans le milieu naturel est délicate en 

mison de la variété des sources d'approvisionnement. Tous les consommateurs (ménages, 

agriculteurs ou industriels) peuvent avoir un double accès à la ressource, direct et indirect : 

parallèlement aux réseaux de distnoution publique, ils peuvent récupérer l'eau de pluie, 

prélever l'eau des nappes, grâce à des puits ou des forages et capter l'eau des sour-:es. 

Autrement dit, l'eau facturée ne représente qu'une partie de l'eau consommée ou utilisée. 

Pour dresser un« Etat des lietLr: »en Gironde, la Commission locale de l'eau compile 

toutes les statistiques disponibles en 1998 : elle reconnaît qu'en dehors des réseaux de 

distribution publique, les données sûres restent lacunaires ou parfois difficilement 

comparables. Aussi pour dresser un tableau précis, elle confronte les sources pour réaliser 

certaines estimations, notamment pour les volumes prélevés directement dans le milieu par les 

agriculteurs et les industriels {tableau n°49). 

Tableau n°49 : Les prélèvements en eau, selon les usages et la provenance de l'eau. en Gironde. en 
1 1998 (en millions de m') 

Nappes profondes Autres nappes Eau superficielle TOTAL 
Mm3 "a Mm· 00 Mm3 00 Mm ' 01.' 

Eau agricole 24,9 8°o 83.2 27°o 8,8 3?o 116,9 38°o 
Eau potable 107,9 35'!o 0,3 0°o 2.1 loo 110,3 35°o 
Industrie et collectivités 13,7 4°o 3 l 0 o 67 22oo 83,8 27°o 
TOTAL 146,6 47°o 86,6 28?o 77,9 25°o 311,1 /00°o 

Sourr:e : C'LE. Etat de.• ltetu. 2000, p.4 

La premtere moitié de l'ensemble de ces prélèvements s'effectue dans les quatre 

nappes profondes du SAGE (47%), la seconde se répartissant entre les autres nappes (28%) et 

les eaux superficielles (25%). Inversement à la moyenne française (80% des prélèvements 

dans les eaux superficielles), le département présente la particularité de prélèvement<; 

effectués majoritairement dans les eaux souterraines. Autre particularité girondine, les 

consommations agricoles dominent (38% de tous les prélèv.!ments), juste devant les 

consommations domestiques (35%). Les volumes restant correspondent aux usages industriels 

et collectifs (27%). 
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Une fois ce diagnostic établi et les usages hiérarchisés (priorité est donnée à la 

distribution publique pour l'alimentation humaine85
), la CLE élabore des mesures adaptées 

aux différents types d'usagers des ressources profondes. 

11 Inciter les ménages à réduire leur consommation 

al Des consommateurs toujours plus gourmands ? 

La consommation d'eau à l'échelle mondiale augmente fortement au cours du XX" 

siècle: certains calculent qu'elle est multipliée par six en un siècle86
, d'autres insistent sur les 

cinquante dernières années au cours desquelles elle quadruple87
• Les raisons en sont 

multiples: la croissance démographique tout d'abord, mais aussi la consommation par 

habitant qui augmente en corrélation avec 1 'élévation rapide des niveaux de vie. 

A Bordeaux, depuis la mise en place du service public de distribution d'eau potable, 

r offre s'étoffe continûment pendant 150 ans, pour répondre à une demande qui progresse 

(croissance démographique et comportements plus gourmands en eau) : aujourd'hui, les 

consommations se situent à 148 litres par habitant et par jour pour la CUB, ce qui représente 

un total annuel de 54m3 par habitant. Ces chiffres sont supérieurs à la moyenne française (47 

m3/hab/an) 88
• Les prélèvements en France sc sont stabilisés depuis 15 ans, après 35 années de 

forte croissance89
• lls pourraient même se restreindre: dans les trente pays de l'Organisation 

de coopération et de développement économique (OCDE), la consommation par habitant 

diminue effectivement de près de Il% depuis 198090
• En Gironde, le ratio de consommation 

par habitant décroît de 4% en huit ansq 1
• Pour les prélèvements domestiques, la Commission 

locale de l'eau utilise les données des réseaux publics d'adduction d'eau potable (AEP) et 

peut produire des résultats d'une grande précision. 

85 Les usages pouvant faire l'objet de restrictions sont ln distribution publique pour les usages autre" que 
l'alimentation humaine: usages collectifs ou mdustncls (arrosage, nettoyage, eaux techruques. etc ... ) ou usages 
privés (piscines. gazons, voitures. jardins. etc ... ); l'agriculture (sauf nbreuvement du bétail) et l'mdustne 
(d'après SAGE. JUillet 2005, p.26). 
116 Coisne. 2000, p.l2. 
111 Clarke, 2003, p.9. 
SB CUB, La revue de la CUB. n°l. 
119 Ministère de l'écologie et du développement durable, Les prélèvements d'eau en France, bilan 2003-données 
2001, p.6 11 Jusqu 'à /afin des années 1980. les prélèl·ements d'eau [en France] n'ont cessé d'augmenter ( J En 
1955, on estimait ces mlumes à 18,5 milliards de m'. contrr? 34 en 1990 » 
90 Clarke, 2003, p.9. 
91 89,4 m11an en 1990 à 85,8 m3/an en 1998, d'après CLE, Diagnostic, 2WO, p.39. 
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((Faute d'études sociologiques et anthropologiques véritables, on ne trouve d'explication, 
provisoirement, que dans les économies faites par quelques gros usagers. Mais il est possible que le 
lent renouvellement des équipements ménagers, avec une efficacité accrue en eau. rende celle baisse 
structurelle >/2

• 

Ceci montre finalement que consommation d'eau et croissance économique ne sont 

pas strictement corrélées - de nouveaux comportements peuvent émerger. La CLE de Gironde 

s'appuie sur ces t(:ndances et tente de les renforcer par diverses mesures. 

bi Des mesures financières dissuasives et des mesures éducatives incitatives 

La mesure la plus innovante de la CLE de Gironde est financière: il s'agit de 

J'instauration d'une redevance additionnelle sur toutes les consommations girondines, 

collectée par l'Ag1ence de l'eau, dont le produit sert à fmancer les travaux de substitution aux 

ressources profondes. 

Pour les ressources utilisées par l'AEP, le consommateur paye dans sa facture la 

redevance additionnelle. dont le taux est modulé en fonction de l'état de la ressource. C'est 

pourquoi de nouvelles unités de gestion (UG) sont délimitées (figure n°85). 

Figure n°85: Les 18 unités de gestion du SAGE 

r' HIDoC"\ 
\_ESTUAIRE 

EOCENE 

Sourc1! SMEURFU. 2005 tl(ULI~_illl~ 

Ce zonage. dètenniné par le SAGE 

de Gironde, est homogène du point de 

vue hydrogéologique93
, même si le 

périmètre des cinq zones est ajusté aux 

limites administratives. Ce découpage 

est aussi vertical, valable pour les 4 

nappes, ses limites sont révisables 

selon l'état des aquifères94
• Ainsi, ce 

zonage d'UG crée une échelle 

intermédiaire entre les unités de 

cfu;tribution et le département. 

Selon l'état des lieux de 1998 qui sert de référence. pour chaque unité de gestion. un 

niveau plafond est fixé pour les prélèvements annuels, compatible avec une gestion durable de 

92 Barraqué, Les cinq paradoxes de l'eau. 200 1. 
93 Dont les limites correspondent aux crêtes piézométrique~. 
94 Zone centre : 405 communes et 4 845 km2 

Zone Médoc estuaire : 36 communes et 1 044 km~ 
Zone nord: 58 communes et 911 !rnJ2 

Zone littorale : 24 communes et 2 461 krn2 

Zone sud : 19 communes et 909 km2 

(Source: Annexe du SAGE. juillet 2003) 
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la ressource : le volume maximum prélevable objectif (VMPO). Les 18 unités de gestion 95 

sont ensuite classées en trois catégories : les ressources déficitaires (prélèvements excédant le 

VMPO), I'Eocène et le Crétacé de la zone Centre, sont classées en catégorie lil ~ l'Oligocène 

de la zone Centre, l'Eocène et le Crétacé de la zone Médoc Estuaire, où le bilan est 

globalement à l'équilibre sont classées en catégorie II ; les ressources non déficitaires, les 

autres 13 unités de gestion sont classées en catégorie I (prélèvements inférieurs au VMP0)96
• 

Le 15 décembre 2002, 1 'Agence de l'eau Adour-Garonne fixe le taux de base de la 

redevance prélèvement à 31 ,65 € 1 1000 m3 et détermine trois types de majorations pour le 

territoire du SAGE de Gironde : pour les ressources non déficitaires, une majoration de +8% ; 

pour les ressources à r équilibre, une majoration de + 161l/o ; pour les ressources déficitaires, la 

majoration s'élève à +32%. Cette modulation du taux de la redevance en fonction de la rareté 

de la ressource est dissuasive : les responsables de la distribution publique doivent gérer au 

mieux les ressources dont ils disposent, en évitant le recours aux ressources déficitaires. 

Les forages AEP des 22 communes de la CUB sont dans deux catégories : les forages 

dans le Crétacé et l'Eocène, ressources déficitaires de catégorie III, fournissent 23% des 

volumes prélevés en 2002 et les forages dans l'Oligocène, ressource à l'équilibre, mais fragile 

de catégorie II, procurent 36% du total annuel de la CUB. Enfin, 41% des prélèvements 

s'effectuent dans les captages des sources oligocènes. L'application des trois surtaxes coûte 

annuellement près de 300 000 euros à la collectivité, somme qu'elle répercute dans la 

facturation des abonnés 97
• 

Ainsi, le client paye, au sens propre, les choix du gestionnaire de son réseau AEP. 

Comment réagissent les consommateurs de Gironde à cette nouvelle redevance SAGE, à ces 

taux différenciés, qu'ils sont seuls à payer en France? Bruno Jeudi de Grissac, directeur du 

SMEGREG, dresse un premier bilan en octobre 2004 : cc surcoût et ces différenciations 

spatiales ne sont pas C{)ntestés par les consommateurs, dans la mesure où la redevance 

additionnelle est marginale dans le prix de la facture 98
. 

~ 5 zones, 4 aquirc:res, c::n théorie 20 unités de gestion. Mais lJG miocène ct oligocène absentes de la zone Nord 
96 CLE, Les onentattons du SAGE. juillet 2003, p.l9-20. 
9

' Une estimation sur les \'Olumes prélevés en 2002 . plus de 60 000 f pour la catégorie 1 (surtaxe de 7%), prés de 104 000 E 
r.our la catégorie li (surtaxe de 14%) ct plus de 133 000 f pour la catégorie 111 (surtaxe de 32%) 
1 Jeudi de Grissac, Bruno. Comment dégager des moyens financiers pour rêéquilïbrer les usages'> L 'cxpenem."e du SAGE 

Nappes profondes de Gironde. Actes des rencontres techniques nationales du 6 octobre 2004 à Clermont-Ferrand : «!tt 

gestion équilibrée de la ressourr:e en eau à l'échelle des bassurs t'f!r:sanL~ "· p.35-38. Disponible sur. http;''www.eptb.a'i.~oJr 
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Il est également vrai que les membres de la CLE diffusent clairement, auprès des élus 

et des associations de consommateurs, le message selon lequel le but de cette redevance est la 

préservation durable de la ressource et le financement de solutions de substitution. En effet, 

tout aussi importantes pour la CLE, des mesures éducatives accompagnent ces mesures 

financières. Des expositions sur le SAGE circulent en Gironde, un site Web est créé, 

http://www.jeconomiseleau.org, sur lequel sont diffusés des conseils, des adresses de 

fournisseurs pour des produits économes en eau ... A son ouverture en mai 2005, ce site 

bénéficie d'une vaste campagne d'affichage publicitaire dans le département, avec le slogan 

« ceux qui savent combien 1 'eau est précieuse swfent sur les bons conseils ». Trois types de 

publics sont ciblés et la visite du site est ajustée aux «particuliers ; collectivités territoriales 

ou établissements publics ; professionnels ou entreprises >>. 

Les mesures du SAGE s'appliquent à tous les usagers, donc également aux 

agriculteurs et industriels qui bénéficient d'aides99 accordées au titre de l'accompagnement 

économique du SAGE. En Gironde, les consommations industrielles sont les plus faibles : le 

poids de l'eau agricole marque alors le profil particulier de ce département100
. 

2/ Prédominance en Gironde des prélèvements agricoles, effectués dans les eaux 
souterraines 

Premier poste des consommations départementales ( 117 M m3
), l'eau agricole pourrait 

presque être assimilée aux prélèvements directs pour les cultures irriguées (tableau n°50). 

99 Bonification pour les subvenions destinées à financer les investissements préservant les ressources les plus 
fragiles. 
100 Tout comme le trafic du port de Bordeaux est marqué par l'importance des prodwts agncoles: en 2003. 3Mù 
du trafic en volume effectués par les céréales, tourteaux et engrais (d'après statistiques du port autonome de 
Bordeaux). 
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Tableau n°50 : L 'eau agricole : répartition des prélèvements directs et indirects 

Eau distribuée Prélèvements directs Total 
Mmj En% Mm3 En% Mm En% 

Cultures irriguées - - 113,9 98,2 113,9 97,4 
Production de vin 0,75 81% 0,75 0,6 1,5 1,3 
Elevage 0,17 /9% 1,33 1.2 1.5 1.3 
Total 0,92 100% 115,98 100% 116,9 /00% 

Source D'après CLE. Etat des ileut:, 2000. 

Les irrigants bénéficient ainsi en abondance d'une eau «non facturée» (hormis la 

redevance prélèvement. sept fois plus faible que pour l' AEP 101
) pour arroser leurs parcelles de 

maïs (lh des superficies irriguées) ou de cultures spécialisées (planche n°15}. 

Planche n°15 : L'eau agricole en Gironde : les plus gros volumes sont prélevés pour irriguer le maïs 

Les agriculteurs prélèvent 
directement la ressource sur 
leurs parcelles. A 93% en 
Gironde, l'eau provient des 
nappes, par 2 600 forages. 
De plus, c'est dans les 
nappes profondes que, pour 
plus de 20% des volumes 
(soit 25 millions de mètres 
cubes). cette eau est 
prélevée. Ils entrent ainsi en 
concurrence directe avec les 
prélèvements pour l' AEP. 

Ils utilisent des ressources prélevées à 7,5% dans les eaux superficielles et à 92.5% 

dans les eaux souterraines. Cette proportion est inverse aux moyennes nationales. puisque les 

101 Les agriculteurs payent une redevance<< prélèvement>> à !"Agence de !"eau. dont le tau..x de base en 2003 est 
de 4,29€/IOOOm1 (Agence de l'eau Adour-Garonne, modalitès d'aides et redevances 2003. p.IO). 
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inigants français utilisent majoritairement les eaux superficielles Cil%) et seulement 29% 

d'eaux souterraines102
• 

Les prélèvements pour l'inigation sont en fort développement dans le département 103 

et représentent 97,4% des prélèvements agricoles. En effet. alors que le nombre 

d'exploitations est divisé par deux, la superficie iniguée double en 20 ans 104
, ce qui place la 

Gironde au 1 ~ rang des départements inigants105 
: les agriculteurs prélèvent 300 m3 !Jar 

hectare (ha) de surface agricole utilisée (SAU), nettement plus que la moyenne française ( 171 

m3/ha)'o6. 

Dans le cadre de la loi sur l'eau de 1992, la Chambre d'agriculture concentre les 

demandes d'autorisation107 pour les eaux souterraines et recense les prises d'eau. Elle peut 

élaborer une estimation des volumes prélevés par les agriculteurs pour arroser leurs chan1ps : 

117 M m3 nécessaires chaque année pour les 40 000 hectares inigués de Gironde (tableau 

n°5l ). Ce chiffre particulièrement élevé s ·explique notamment par la culture du mrus, très 

gourmand en eau, semé sur 30 000 ha de sols sableux de type landais. S'y ajoutent 9 000 ha de 

cultures spécialisées (notan1ment légumes). 

102 Ministère de l'écologie et du développement durable. Les prélèvements d'ea11 en France. bilan 1003-données 
1001, p.4. 
1111 Cette analyse peut être généralisée à l'échelle du bassin Adour-Garonne où la consommation pour l'irrigation 
a triplé depuis 1979, pour attemdre 800 M m ',an. Ce cas est donc typique du Sud-Ouest. pwsque le bassin 
Adour-Garonne représente 20% du territorre frartl;ais. mais 45% des superfictes imguées (Chiffres cttés par 
Peyri. 2003, p.63). 
104 CLE, Diagnostic. p.36. 
Nombre d'exploitations: de 25 000 en 1979 à 13 600 en 1997 (- 45~,). 

Superficies irriguées : de 20 400 ha en 1979 à 39 000 ha en 1998 ( + 91 %). 
tos Avec 2,5% des superficies irriguées et 2.4% des ~'olurnes prélevés pour l'irrigation en France. 
106 Chambre d'agriculture de la Gironde, 1999 et Ministére de l'écologie et du développement durable, Les 
prélèvements d'eau en France. bilan 2003-données 2001. p.l et p.4. 
un Demandes d'autorisation obligatoires depuis le décret 93-742 du 29 mars 1993. en application de la loi sur 
reau de 1992. 
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Tableau n°5l : Les prélèvements pour l'irrigation en Gironde en 1998 

Volumes autorisés Nombre de forages Superficie irriguée 
Mm3 En °o Nombre En °o En °o 

Eaux superficielles 8,8 7,5'!-o - - 8,6°o 
Nappe plia-quaternaire 83,2 70.9°o 2 341 88,500 68, 7°o 
Nappes profondes 25,4 ll,6°o 304 1 i,5°o 22, 7°o 

Total 117,4 JOO~o 2 645 J00°o JOU0 o 

Source· Chambre d'agriculture. 1999 1011 

La principale ressource utilisée est la nappe du Plia-quaternaire, également dite nappe 

des sables des Landes109
• Il s'agit d'un aquifère superficiel, réalimenté par les précipitations 

d'hiver (d'une profondeur de 2 à 4 mètres, son épaisseur varie de 10 à 100 mètres). D'un 

usage quasi exclusivement agricole (96%), cette nappe est utilisée pour les cultures irriguées 

comme le maïs, mais aussi les carottes et légumes « industriels ». Les irrigants estiment 

<<l'eau utile» à 60% des volumes apportés (consommés par les plantes}, le reste retournant à 

la nappe110
• 

Quant aux autres ressources mobilisées, pour près d•J quart des surfaces irriguées, les 

agriculteurs girondins prélèvent tout de même 25 M m3 /an dans les nappes profondes par 304 

forages. La ressource profonde sollicitée est surtout celle du Miocène (également utili...ée pour 

l'eau potable). Ces prélèvements dans les nappes profondes décuplent d'ailleurs en moins de 

20 ans111
• Cette très forte croissance est liée pour partie à la politique agricole commune 

(PAC) d'aides directes spécifiques aux cultures irriguées. Plus généralement, le recours à 

l'irrigation permet d'augmenter les rendements et, diminuant l'effet des aléas climatiques, de 

restreindre la variabilité de la récolte. 

Enfin, pour seulement 7,5% des volumes autorisés et 8,6% des superficies irriguées, il 

s'agit d'eaux superficielles comme par exemple la Leyre, qui se jette dans le Bassin 

d'Arcachon et dont le rôle est essentiel pour la qualité des productions ostréicoles. D'une 

manière générale, c'est en été, lors de l'étiage, au moment où s'effectuent les prélèvements 

agricoles sur r ensemble du bassin versant et où ]es réserves hydriques diminuent, que 

s'accentuent les rivalités, voire les conflits, entre les différents usagers de la ressource. C'e 

phénomène se retrouve non seulement en Gironde, mais aussi à d'autres échelles. comme 

celle du bassin Adour-Garonne ou au niveau français. En effet, sur cette seule période estivale 

108 CLE, Etat des lieux, 2000, p.47 et Tendances et scénarios, 2001, p.2l_ 
109 Voir carte en anne.:t.e 1 {aquûere n"t27). 
110 AR V ALIS, Chambres d • agriculture d • Aqwtatne, Eau source de cultures. 2004. p.54-55. 
111 De 1970 à 1998, les volumes pompés dans les nappes profondes pour J'irrigation ont progressé de 2.5 à 25 M 
m3,le nombre de forages étant passé de 79 à 313 (d'après CLE, Etat des lieux, 2000. p.58). 
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de quatre mois -juin à septembre - l'irrigation représente la moitié des volumes consommés 

chaque année en France, ce chiffre pouvant même s'élever à 80% dans les régions de grande 

irrigation112
• Les hydrogéologues bordelais précisent souvent, quand ils présentent leur 

méthodologie, à quel point il est délicat de mesurer lïmpact saisonnier des prélèvements 

agricoles sur les aquifères, en raison du manque d'infOrmations précises à leur disposition : ils 

travaillent sur un pas de discrétisation temporel annuel 113
• Pourtant, 97,4% de l'eau agricole 

en Gironde, destinés aux cultures irriguées, sont prélevés sur une courte période de l'année. 

Le solde des consommations agricoles se répartit à égalité entre rélevage, même s'il 

est peu présent en Gironde et la viticulture, qui couvre près de la moitié de la surface agricole 

utilisée (SAU)114
• Les volumes consommés par l'élevage s'élèvent à 1,5 M m 3/an, cubage qui 

se répartit entre eau non facturée et eau facturée (l'eau du réseau n'est obligatoire que pour 

l'élevage porcin115 ou le lavage des salles de traite116
). La viniculture représente un besoin 

équivalent à l'élevage. Dans les chais, il faut compter deux litres d'eau par litre de vin produit, 

soit un premier litre pour le lavage (une eau de qualité alimentaire, issue du réseau public) et 

un autre litre pour le refroidissement des cuves par ruissellement, en période de 

fl"rmentation 117
• La viniculture bordelaise utilise ainsi de grandes quantités d'eau, sur une 

période relativement courte (vendanges et soutirages), leur impact écologique est fort, nous 

l'avons souligné. Les consommations d'eau vinicole (1,5 M m3/an) qui utilisent pour moitié 

l'eau du réseau, sont parfois classées avec les usages industriels. En effet, ((la production de 

vin a des besoins spécifiques qui relèvent plu.s de 1 'industrie agroalimentaire que de 

l'agriculture J> 118
• Contrairement aux agriculteurs, les industriels girondins utilisent davantage 

les eaux de surface et, en cela, ne se démarquent guère des moyennes nationales. 

112 Mirustère de l'écologie et du développement durable, Les prélèvements d'eau en France. bilan 1003-données 
2001, p.2. 
IIJ EGID. Afodélisattan hydrodynamique des nappes tertiain:s du Médoc · test des hypothèses géologiques el 
impacJS potentiels sur la ressource Rapport final d'exécution de.s travaux Pessac: Université de Bordeaux 3. 
janvier 2005. p.l5. 
114 La viticulture couvre 45% de la superficie agricole utilisée (SAU) du département, pour une production de vin 
de 670 000 mJ•nn (d•après CLE. Etat des lieza:. p.51) · 
au 140 000 m3:nn dépendent directement de l'AEP. 
116 33 000 m3 inn pour les 300 salles de traite du département 
111 CLE., Etal des lieu;c.. p.51. 
118 CLE, Etat des lieux, 2000, p.46 et Diagnostic, 2000. pAO. Notons que les chais sont présentés comme eau 
agricole dans le premier document (données Chambre d'agriculture) et eau inclu.st'ielle dans le second. 
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3/ Un dispositif spécifique pour l'eau industrielle 

0' • .:-ière les agriculteurs, mais aussi derrière les ménages, se retrouvent les autres 

utilisatem."- lmdustriels et collectivités) qui cumulent 27% de l'ensemble des prélèvements 

d'eau dans le département, mais seulement 9% des consommations départementales d'eau 

profonde119
, répartis entre industriels (5%), géothermie (3%) et collectivités ( 1 %). Après avoir 

présenté ces utilisateurs c1e nappes profondes, nous nous attacherons au dispositif mis en place 

fJOUT une minorité d'entre eux: les industriels de la Presqu'île d'Ambès. 

al Optimiser la filière géothermique 

Les forages géothermiques ont pour objet de récupérer la chaleur contenue dans le 

sous-sol, leur exploitation se développe dans le département120 depuis les années 1980, pour 

atteindre 4,2 M m3
, soit 3% de l'ensemble des prélèvements dans les nappes profondes 

(tableau n°52). 

Tableau n°52 : L'exploitation de gftes géothermiques en Gironde : pem1is d'exploitation 

Commune Désignation Date pern:ris d'exploitatlon Durée Usage E~lmtant 

. Bègles 
Doublet ESSO 

08/09.1983 30ans 
Chauffage des 

ESSOREP 
PIC et P2F locau:~ ESSO 

··Boril~ 
GBdx2 1210Jtl983 30ans Chauffage urbain Gaz de Bordeaux cun· Benauge 

Bordeaux 
GBdx 1 19 105'1982 30ans Chauffage urbain 

SBRU - ville de 
Mérfudeck Bordeau.« 
Mérll?llac GMCl-BA 106 25!10.1990 30ans Chauffage Base Base aérienne 1 06 
Ll.'boume Gueyrosse4 06/10.1983 20ans Chauffage urbain Ville de Liboune 

ctJB]:PcSsaè GPCI 13'09!}983 30ans Chauffage urbain Sté HLM Girondt:__ 
le Teich Teich Pirac 1 07.'05 1992 30 ans Ptsciculture Dtstnct Arcachon __ 

Sourn~. DRIRE Aquitatne. 2003. 

Pour les nappes profondes qui circulent lentement. la température de reau reflète celle 

du sous-sol: elle avoisine l2°C près de la surface et s'élève progres~vement, selon un 

gradient gwthermique de 3°C tous les cent mètres de profondeur. Le forage le plus profond de 

Gironde est situé sur les bords du Bassin d'Arcachon, au Teich: il s'agit d·un ancien forage 

pétrolier, s'enfonçant à plus de 3 700 mètres. qui capte désormais vers 1 800 mètres une eau 

très chaude (plm de 70°C) dans le Crétacé inférieur et le Jurassique inférieur. Après avoir 

chauffé le site piscicole de l"Esturgeonnière, reau qui est très minéralisée ne peut avoir un 

second usage. Comme elle est chargée en hydrocarbures et en hydrogène sulfuré. elle doit 

subir décantation et aération pour pouvoir être rejetée dans la Leyre. 

119 Pour un ,·olume estimé par le BRGM à 13,7 M m\an. 
t1JJ En Aquitaine. la gêothcmue n"est développée que dan.~ les deux départements des Landes et de Gironde 
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La plupart des permis d'exploitation des eaux géothermales ont été délivrés pour la 

Gironde dans un but de chauffage urbain : un à Libourne, cinq dans la CUB, notamment 

Bordeaux-Benauge sur la rive droite, Bordeaux-Mériadeck et Pessac-Saige (profond de 950 rn 

à 1 100 rn, ils produisent une eau entre 42°C et 52°C). D'une manière générale, la géothermie 

permet de chauffer des équipements soit industriels soit collectifs (entreprise, base aérienne ou 

surtout logement collectif). 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE, une étude du SMEGREG, conduite en 

2004, réalise l'inventaire des installations géothermiques de Gironde : quatorze forages sont 

dénombrés. Portons notre attention sur les ressources déficitaires: I'Eocène de la zone 

Centre. 

Le doublet 121 ESSO de Bègles, créé en 1982, ne fonctionne plus depuis 2000 ; deux 

autres exploitants doivent trouver des solutions de substitution : la Lyonnaise des Eaux à 

Libourne et le CEMAGREF à Saint-Seurin-sur-l' Isle122
• Enfin, le centre de vinothérapie des 

Caudalies à Martillac123 est partiellement concerné, 1-:a.r il capte à la fois dans rEocène 

inférieur et le Crétacé su}Wrieur, ce qui a entraîné une légère polémique au moment de son 

ouverture, alors que se préparait le SAGE. Le SMEGREG tranche en 2004 : << le pompage est 

négligeable en tenn.?s de volume dans les conditions actuelles ». 

Enfin, les forages les plus nombreux portent sur des ressources non déficitaires 

oligocènes (pour la Truite argentière de Biganos) ou crétacées (pour les dix autres). Dans la 

CUB, deux ne fonctionnent pas, leur mise en route est à nouveau envisagée, avec un éventuel 

projet de loisirs aquatiques sur la rive droite124
• Quant aux autres forages, rohjectif est 

d·optimiser le fonctionnement de leur filière géothermale. Ils doivent éviter les déperditions 

111 Le doublet géothenntque est compo'>é de deux forages en htver, reau. prélevée du putt.'> chaud. pa.o;.<;e dans un 
échangeur thermique, puis est ~mjectée dans le putts froid ; en été. les eaux issues du puits frotd sont mJectées 
dans le puits chaud (d'après SMEGREG. octobre 2004, p.4). 
122 A Libourne, la LyonnaiSe des Eaux doit COmpet'.ser ces volumes uuhsés pour r AEP et à Samt-Seurtn. le 
CEMAGREF a déjà rédwt de moiué les prélèvements pour son esturgeoruuère et l'écloserie ptsc1cole vozsme. 
123 Pionniers depuis 1995 de l'utilisation des vertus du raisin dans les produits cosmétiques. les Caudalies ont 
ouvert en 1999 un centre de curé en face du château Smith Haut-Lafitte. Fondé sur le french parailo:x et l'action 
antivieilltssanent des polypbéools du raisin, leu. succès est c.oissant dans trois spécialttés (détente. anti-âge et 
minceur). Pour attirer les curistes, la publicité msiste sur les qualités de reau chaude. riche en fer et en fluor. .. 
D'après http:.'lv.ww.thalassoline.cornJthalao;.o;o-france:vmotherapie-bordeau:'l-caudaltes.htm 
114 Ceux de Bordeaux-Grand Parc et de Lonnont-Génicart n'ont Jamais été lillS en service par leur exploitant 
(Gaz de Bordeaux, mairie de Lormont). Ils nécesstteraJent des aménagements spécifiques (fluor et f'!r) 

385 



Partie Ill Chapitre 6 - En_iew; environnementaux 

de chaleur125 et, quand elles ne sont pas trop chargées en fluor ou en fer, valoriser les eaux 

refroidies, \ l'image du forage de La Hume exploité par la Générale des Eaux « utilisé de 

façon optimale >>'16
: après avoir chauffé les installations du parc de loisirs Aqualand, les eaux 

sont utilhées pour r AEP à Gujan-Mestras. Ainsi s'appliquent les principes du SAGE à ces 

utilisateurs particuliers des nappes profondes. 

bi Des prélèvements industriels en réduction. concentrés sur un petit nombre de gros 
consommateurs 

Contrairement aux agriculteurs, les industriels girondins ont diminué leurs 

prélèvements dans les nappes profondes : ils ne s'élèvent plus qu'à 8 M m3 en 1998 (contre 18 

M m3 en 1970)127
• Ceci est dû notamment à une utilisation croissante des eaw.. superficielles, 

que ce soit directement ou via la distribution publique. Toutes choses égales par ailleurs et 

indépendamment d'un repli de ce secteur économique, des facteurs techniques expliquent 

aussi cette tendance à la baisse - tendance également présente à 1 'échelle nationale. Le 

recyclage des eau:'!{ s'est amélioré, ce qui permet un recours croissant aux circuits f.-mnés; des 

recherches sur l'amélioration des process permettent aux industriels de développer des 

techniques de production plus économes en eau 128
• De plus, une politique est conduite en 

Gironde: huit établissements industriels font l'objet d'un ((arrêté complémentaire pour 

réduire la consommation d'eau>> (sept situés sur le périmètre de la CUB et la papeterie dl' 

Facture. à proximité du bassin d'Arcachon) 129
• 

Les industriels sont ainsi bien contrôlés, une infime minorité d'entre eux aurait des 

infrastructures clanùestines de prélèvement d eau. Les estimations varient entre 0,9% et 2,5% 

selon les sources de données (tableau n°53}. Leur situation est donc relativement bien connue, 

probablement mieux que celle des agriculteurs qui se caractérise par un plus grand 

éparpillement territorial et par un pius grand nombre de prises d'eau sur toutes leurs parcelles. 

125 Par c:xemple, le fomge de la base aênenne 106 doi. ëtre uuhsé toute !"année ou celu1 du campus qui doit 
mieux utiliser les calories offertes par les eaux du Crétacé supéneur. 
Ill> SMEGREG, lnvenJaire descriptif des installa/tons géothermiques et l'alorisation de reau géothermale en 
Gironde. Octrcbre 2004, p.5. · 
m CLE, Etat de:s lieux. p.58. 
1211 «En maytmne, dans l'OCDE. reau pral'enant directement de sources naturelles représente à peu près 75°o 
de la consommation totale des secteurs industriels » (Clarke. 2003, p.ll ). 
129 Ambès : Cofrablack ; h .... -ISellS : Michelin; Bègles . Papeterie de Bègles ; Biganos : Smurfit-Cellulose du Pin ; 
Bordeaux: Lesieur et SOFERTI; Saint-Médard-en-Jalles: CELERG et SNPE (Source DRIRE. 2003, p.21 ). 
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Tableau D 0 53 : Estimation du nombre des gros consommateurs industriels possédant des 
infrastructures clandestines de prélèvement de l'eau 

Années 1999 2000 2000 (0 a) 
Chiffres de la CCI 23 31 0,9°o 
Chiffres de la LDEP 56 64 /,8°o 
Chiffres de la DIREN 82 86 2,5°o 
Nombre total de GC industriel 3 120 3 450 f00°u 

Sources: BENARD. 2001, p 103, d'après dell données de la CCl (Chambre de Commerce cl d'Industrie) de la Gironde. de la 
LEDP (Lyvnnaisc des Eaux Dumcz" Professionnelle») 

cl de la DIREN (Direction Régionale de rEnvironnemenl} d'Aquitaine 

89% de r ensemble de ces prélèvements sont effectués dans les eaux superficielles et 

les nappes phréatiques, mais l'analyse plus fine de ces prélèvements montre que ces 

industriels utilisent des eaux de différentes q'mlités selon leurs besoins (tableau n°54). 

Tableau n°54 :Les prélèvement:; d'eau des industriels de la Gironde : répartition par branches, 
selon/es types de ressources (d'après Agence de l'eau.fichier des redevables 1998) 

Répartition des ressources Eau Nappes Nappes Distnbution Volumes 
prélevées par types superficielle phréatiques captives publique TOTAL 
d'industries en M m3/an vol 0· 

/0 vol O· .·o vol O.o vol 00 vol ~·o 

Energie, industries extractives 44,3 92,1 2,8 5,8 0,1 0,2 0,9 1.9 48,1 lOO 
Bois et papier 0,1 0,5 15,5 89,5 1,4 8,2 0,3 1,8 17,3 100 
Industries chimiques 15,5 90,6 0,2 1.2 1.2 7 0,2 1,2 17,1 100 
Industrie agroalimentaire 1 5 22 3,7 54,4 0,7 10,2 0,9 13.2 6,8 lOO 
Construction mecanique 0,4 10,2 0,2 5,1 1,1 28,3 2,2 56,4 3,9 /00 
Matériaux, travaux publics 0 0 0,1 50 0,1 50 - - 0,2 100 
Divers 1 33 0,4 13 1,4 47 0,2 7 3 /00 
TOT AL Gironde 62 :M 65,2°o 22,9M 23,8t?o 6M 6,2°o 4,7M 4,8qo 964M /!!!!!:!:. 

Source D'après CLE, Etat des IIeru. 2001. p.52 

Le plus souvent, il s'agit d'opérations de lavage ou de refroidissemel.t : les plus gros 

volumes sont ainsi puisés dans les eaux de surface par les centrales produisant de 

l'électricité130
• Parfois, l'eau utilisée dans le processus de production doit être d'une grande 

pureté et provient alors des nappes profondes (6 M m 3 pour les quatre nappes du SAGE). Le 

recours à la distribution publique est encore moindre (seulement 4, 7 M m3
). 

La CLE de Gironde impose à ces industriels la redevance SAGE, mais, parce qu'ils 

représentent les volumes consommés les plus importants par unité productive, elle cible une 

partie de sa réflexion sur cette catégorie de consommateurs peu nombreux et regroupés sur la 

Presqu'île d'Ambès. Elle leur impose également une solution technique innovante: 

consommer l'eau de la Garonne pour économiSer les ressources profondes. 

130 La centrale nucléaire de Braud-Samt-Louis utiltse les eaux de' la Garonne. rruus posséde aus..'li des forages de 
secours en eau profonde. 
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d Les industriels de la CUB ct l'usine de Saint-Louis-de-Montferrand 

Pour se conformer aux obligations du SAGE, la CUB investit 12 mill;ons d'euros dans 

une unité dont la logique est radicalement nouvelle. Elle bénéficie d'une subvention 

importante de la part de l'Agence de J'eau, abondée par une bonification de la CLE pour 

mettre en place cette solution de substitution aux ressources des nappes profondes. 

Les industriels de la CUB ne sont pas tous concernés par cette mesure, il s'agit 

d'approvisionner en eau fluviale deux zones industrialo-portuaires, celle d'Ambès et celle de 

Bassens. 

A Saint-Louis-de-Montferrand, l'eau est pompée dans la Garonne aux meilleures 

conditions de marée {flux descendant, coefficient important, salinité plus faible), ce qui limite 

les périodes de prélèvement dans la Garonne (impossibilité quatre mois par an maximum). 

L'eau est ensuite traitée (débourbage ... ) dans J'usine gérée par la Générale des Eaux, où elle 

obtient une qualité potable. Les eaux chargée.<: en matières en suspension (MES) sont rejetées 

en Garonne, vers l'aval. 

Puis l'eau clarifiée est conduite dans les anciennes gmvières d'Ambarès à la fois pour 

décanter et être stockée. Ces plans d'eau ont un marnage maximum de 80 cm à 2,50 mètres 

selon les cas, mais le plus souvent, le niveau ne baisse que de 1 ,2 cm/jour. Quand ils sont 

nettoyés, les boues de curage sont envoyées dans le circuit des boues d'épuration. 

De ces zones de stockage, deux conduites spécifiques conduisent cette eau fluviale vers les 

deux zones industrialo-portuaircs de la presqu'île (Ambès au nord et Bassens au sud). La 

qualité est potable, mais les industriels refusent de payer une eau dont le prix est trois fois plus 

cher à cause des traitements importants appliqués sur reau de la Garonne131
• Ceux-ci refusent 

dans un premier temps de se raccorder au nouveau réseau, d'autant plus que nombre d'entre 

eux possèdent leurs propres forages. Une crise naît sur la presqu'île, à tel point que le préfet 

doit intervenir et conduire des négociations pour que l'usine ne produise pas de J'eau sans la 

vendre. Finalement en 2003, un arrêté préfectoral interdit d'exploiter les forages privés et 

oblige les entreprises à se raccorder ft ce nouveau réseau, indépendant des deux réseau:~t AEP 

de la CUB et du syndicat de Carbon-Blanc gérés par la Lyonnaise des Eaux. 

m La délibération du 24 novembre 2000 fixe Je pnx du mètre cube à 23 centimes d'euro. 
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Planche o0 17 : L 'eau industrielle sur la Presqu'ile d'Ambès : de la ressource au consommateur 

31 Plans d'eau d'Ambès, au centre de la Presqu'ile (premier 
plan: Garonne, arriè:re-plan :Dordogne). 
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Il Pompage dans la Garonne, au.x meilleures 
conditions de marée et de salinité 

21 Traitement dans l'usine de Saint-Louis-de
Montferrand, par ajout d'un coagulant et d'un 
floculant organiques, rejet des eaux chargées vers 
l'aval et envoi des eau.x de qualité AEP dans un 
réseau spécifique " eau industrielle" 

31 Stockage et décantation dans les anciennes 
gravières d' Ambarès (70 ha) et les plans d'eau 
d'Ambès { 15 ha) 

41 Un réseau AEP de 20 km alimente les zones 
industrialo-portuaires d'Ambès et de Bassens. 

41 Zl d'Ambes: AEP produite à partir d'eau fluviale. lin 
exemple de consommateur. la centrale thermique 

Circ/rés S Vauœlle 2005 ct Mwne d'Ambès 19/09!2002 

Schéma canœption et realuatton. S VauceUc ,2005 
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L'interdiction préfectorale faite aux industriels de la Presqu'île de ne plus utiliser les 

eaux de l' Eoccène à compter du 1er octobre 2003 s'accompagne cependant d ·une mesure 

conservatoire: les forages doivent être maintenus en l'état, pour une alimentation de secours 

en cas de problème particulier dû à la qualité de la ressource fluviale, en cas de panne de 

l'usine de Saint-Louis-de-Montferrand ou dans une perspective de crise de l'eau (comme une 

grande sécheresse). 

Ce projet s'inscrit dans une autre logique technique (moins de longueur de réseau, un 

autre type de ressource ... ), qui est liée au changement de référentiel qui prend en compte la 

sauvegarde de l'environnement. Il est d'ailleurs pris en charge par un nouvel acteur de l'eau 

qui fait ainsi son entrée dans le fief de la Lyonnaise des Eaux : la Compagnie générale des 

eaux (groupe Veolia). Ce point mériterait un approfondissement, mais le terme de cette 

recherche est là. 

Utile à tous, cet équipement cible une minorité de gros consommateurs, mais permet 

d'économiser plusieurs millions de mètres cubes annuels (production possible de 3,2 M m3
). 

Le poids de l'investissement repose sur la collectivité locale la plus peuplée du département. 

Agriculteurs ct industriels ont en commun d'avoir des consommations bien plus 

importantes par leur accès direct à la ressource que par la distribution publique : 1 'eau facturée 

ne représente pour eux qu'une faible partie de l'eau consommée. I1s se différencient en cela 

des ménages dont l'cau provient essentiellement du réseau public, mais pèsent sur une même 

ressource profonde qui souffre d'un risque de dégradation irréversible. Pourtant, 

indépendamment des modes d'accès à la ressource et des modes de gestion de la distribution, 

la ressource utilisée est la même pour tous, la pise de conscience des enjeux 

environnementaux se généralise et mobilise depuis plus d'un demi siècle en Gironde un 

nombre croissant d'acteurs. 

** 

Grave enjeu environnemental, la salinisation des aquifères profonds représente un 

risque réel de dégradation irréversible d'une ressource de grande qualité. Grâce aux 

hydrogéologues, les acteurs publics girondins ont très tôt pris conscience de ce problème 

concernant les nappes captives et ont pu entreprendre, en concertation, des démarches 

390 



Partie Ill- Chapitre 6 - Enjew; environnementam 

d'études et de gestion. L'ancienneté de cette mobilisation d'acteurs publics permet à la 

Gironde et au bassin Adour-Garonne d'être pionniers en la matière: ce SAGE est le premier 

adopté en France pour les eaux profondes, il est aussi le plus vaste ( 10 OUO km2
). La prise en 

charge des nappes de Gironde pat les acteurs bordelais est située dans Je quartier de 

Mériadeck, qui concentre la majeure partie des acteurs administratifs. Deux grandes 

innovations sont à retenir : l'usine qui exploite les eaux fluviales et la mise en place de la 

redevance-SAGE sur tous les prélèvements, dont le taux est modulé selon 1 'état (déficitaire ou 

non) de la ressource. 

Cela pose, comme souvent en matière environnementale, la question de la délimitation 

des périmètres de gestion. Le choix d'un périmètre départemental, choix qui s'inscrit dans une 

histoire longue, montre toute son efficacité administrative, mais délaisse les avantages de la 

cohérence hydrogéographique. Pour autant, l'évolution est en cours vers un secteur élargi, par 

le biais de concertations interdépartementales. 

Enfin, la signature d'un accord-cadre pour le « défi fPrritorial nappes profondes de 

Gironde JJ entre douze acteurs publics intervenant à des échelles différentes, ouvre la voie 

d'un partenariat multiscalaire. Ainsi, face à l'inévitable inadéquation entre territoires 

institutionnels et nouveaux territoires en constmction pour la gestion environnementale, une 

solution se trouve dans l'engagement contractuel d'acteurs en réseaux. 

Les enjeux environnementaux ne se limitent pas à la gestion quantitative de la 

ressource : les enjeux qualitatifs sont aussi forts, l'important est la dégradation progressive de 

la qualité des eaux brutes. L ·approche sectorielle classique qui morcelle les utilisateurs d'eau 

par branche doit être dépassée, pour une approche globale : tous les usagers utilisent la même 

ressource. C'est pourquoi dans une gestion intégrée participent tous les acteurs de l'eau, du 

type celle organisée pour le SDAGE ou le SAGE. 

Les approches quantitatives et qualitatives se rejoignent finalemPnt quand est 

considérée l'unicité de la reSbource : l'cau potable concerne to~ts les utilisateurs ct une 

hiérarchisation des usages, décidée collectivement, fonde ensuite toute une panoplie de 

mesures, parfois plus sectorielles mais qui, ensemble, forment un ensemble cohérent. 
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Partie Ill Conclusion 

CONCLUSION TROISIEME PARTIE 

Gestion de la ressource ct prix: surmonter les crises de l'cau 

Le prix, dans un contexte de gestion déléguée, pem1et de rémunérer r opérateur privé, 

chargé de ce service public. Cette logique marchande lie les profits de 1 'entreprise aux 

volumes d'eau vendus: financièrement, l'entreprise a intérêt à vendre des volumes croissants 

d'eau. Pourtant, les impératifs environnementaux d'une gestion durable de la ressource vont à 

l'encontre de cette logique économique: il s'agit désormais de restreindre les prélèvements 

dans les nappes profondes. C'est pourquoi les entreprises privées, gestionnaires des services 

publics, exclues en tant que telles des instances de concertation - car représentées par les élus 

- se voient imposer les nouvelles contraintes d'exploitation des ressources profondes de 

Gironde (incitation aux économies de comommation, restriction des prélèvements dans les 

nappes fragiles et recherche de ressources de substitution). 

La gestion de l'eau facturée à Bordeaux n'est plus un long fleuve tranquille ... 

La stabilité du partenariat entre Bordeaux, la CUB et la Lyonnaise des Eaux était, 

pendant longtemps, particulièrement forte, certains la jugeant même immuable. Pourtant, ces 

dernières années (ces derniers mois peut-être plus encore), cette stabilité est perturbée de 

crises liées à la tarification (ce qui remet en question certaines clauses du contrat signé entre 

les partenaires, voire les conditions mêmes dans lesquelles la renégociation anticipée du début 

des années 1990 a été conduite). 

La gestion de l'eau fluviale ensuite, qui donne naissance à un « senoice d'eau 

industrielle >>, est entre les mains de la Générale des Eaux et la polémique des boues, par son 

ampleur, montre que les questions d'eau facturée dépassent largement les simples 

consommateurs d'eau. L'échec de la Lyonnaise sur son projet Valorïzon indique que la 

gestion de l'eau facturée ne peut plus être conduite uniquement dans les bureaux et quel que 

soit le bien fondé d'un projet, il ne peut être mené à son terme sans prendre en compte 

l'opinion publique, avec ses peurs, ses colères ... Il doit être abordé le plus largement possible. 

392 



(·one il/\1011 gcnéralc 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Au terme de cette recherche où ont été analysés les jeux d'acteurs ct les jeux 

d'échelles à J'œuvre dans la gestion de l'cau facturée à Bordeaux et en Gironde. un certain 

uombre de points méritent d'être repris dans un bilan organisé: notamment les relations 

qu'entretiennent le principal acteur privé et la ville, puis les modes de régulation qui émergent 

et vont conditionner à !"avenir la notion même d'eau facturée 

L'cau facturée : une notion construite dans un temps long, par des acteurs 

publics ct privés 

La notion même d'eau facturée est liée aux formes de gestion de l'eau. Au XVIII" 

siècle, l'eau facturée aux consommateurs ne correspond qu'à une partie des volumes 

distribués. Des formes marchandes et non marchandes de distribution de l'eau coexistent : 

l'insuffisance des fontaines publiques conduit à une prise en charge partielle de ce service par 

des acteurs privés. Les marchands d'eau facturent la livraison à domicile d'une eau de source 

et les ventes d'eau de la Font de l'Or permettent de financer un système de production intra

urbain. La facturation de )' C'dU est réservée aux acteurs privés (parfois sous contrat avec la 

jurade, comme la famille Joui&) ; la distribution publique est encore gratuite. 

La mise en place des grands réseaux d'approvisionnement au milieu du XIXe siècle 

conduit à la mise en place d'une distribution publique marchande (la mise à disposition de 

l'e.au à domicile est facturée par un abonnement au service), parallèle à celle, gratuite, des 

bornes-fontaines. 

Au XX" siècle, la généralisation de reau courante à domicile marginalise la 

distribution publique non facturée. A son tour, J'assainissement est intégré progressivement 

dans la notion d'eau facturée: dans un premier temps, la taxe de raccordement au tout-à

l' égout, puis les redevances proportionnelles aux volumes consommés. Ce système de 

facturation est renforcé en 196 7, quand l'Etat impose l'équilibre budgétaire des services 

publics d'assainissement, ce qui les fait entrer dans la catégorie des services publics 

industriels ct commerciaux (SPIC). 
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Conclusion générale 

Le processus de construction de 1 'eau facturée n'est pas parvenu à son terme la 

notion se renforce encore en ce début de XXIe siècle. 

L'eau facturée en 2006: renforcement de la notion avec la création du senrice 
public d'assainissement non collectif (SPANC) 

En 2005, l'eau facturée comprend le service public de l'alimentation en eau potable 

et, quand il existe, le service public de l'assainissement collectif (SPAC). La notion d'eau 

facturée va intégrer l'assainissement autonome à partir du 1er janvier 2006 : la loi sur l'eau de 

1992 rend obligatoire la création d'un service public d'assainissement non collectif (figure 

n°86). 

r-----------------------------------------
Figure n°86: Evolution de la notion d'eaufacturée 

a- jusqu'au 31 décembre 2005 

Assainissement 
autonome 

b- après le 1er janvier 2006 

AEP Alimentation en eau potable 
SPAC SeMee public 

d'assatmssement collecltf 
SPANC Service public 

d'assamtssement non collectif 

Conception el réa/JSaiJOfl Sandrine Vaucelle. 2005. 

La définition du SP ANC inclut « tout système d'assainissement effectuant la collecte. 

le prétraitement. l'épuration. l'infiltration ou le rejet des eazcc usées domestiques des 

immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement », autrement appelé 

«assainissement autonome » par les autorités sanitaires. Les objectifs poursuivis par le 

Ministère de l'environnement sont de remédier aux insuffisances constatées en n,·.~ièn:: 

d'assainissement non collectif et de lui redonner sa place, parallèlement à l'assainis,;etnent 

collectif, pour assurer la salubrité publique. 

Les modalités de mise en place du SP ANC sont précisées par la circulaire du 22 mai 

19971 : les communes délimitent, après enquête publique. un zonage d'assainissement, annexé 

au Plan local d'urbanisme (PLU). La distinction entre zones d'assainissement collectif et non 

collectif est davantage fondée sur la densité de population et le mode de répartition dl:" 

l'habitat (distance moyenne entre habitations supérieure à 30 mètres) que sur les 

caractéristiques du sol (aptitude à l'épandage souterrain, selon la pédologie, l'hydrogéologie, 

la topographie ou l'hydrographie). 

1 Circulaire interministérielle n"97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif. 
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Les communes ont l'obligation de prendre en charge le contrôle a posteriori des 

systèmes d'assainissement non collectif. Le contrôle porte sur la conception et le bon 

fonctionnement des ouvTages2
• En outre, elles peuvent éventuellement prendre en charge 

également r entretien d'installations privées, qui appartient normalement aux occupants des 

habitations. 

Quel financement trouver pour cc nouveau service public '? 

Le SPANC' est un SPIC comme le SPAC, cc qui implique le financement du service 

par l'usager3
. Pour respecter l'équilibre budgétaire, les recettes devront compenser les 

dépenses, ce qui impose la mise en place d'une tarification qui respecte le principe de l'égalité 

des usagers devant le service. Le montant de la redevance du SPANC, fixé par le Conseil 

municipal ou syndical, devra comprendre deux parties (pour le contrôle ct, le cas échéant, 

pour l'entretien). 

Ainsi, la PIJtion d'eau facturée sera plus complète, dans la mesure où il n'y aura plus 

aucun foyer payant uniquement son eau potable: que son assainissement soit collectif ou non 

collectif, tout foyer sera concerné par cette double facturation de reau potable ct de 

l'ru,sainissement. Autant de points qui permettent d'cnVI!>agcr de nouvelles recherches 

notamment sur la différenciation spatiale des SPAC/SPANC ct des enjeux qu'elle représente 

en matière d'urbanisation. 

Deux autres types de que<;tion s'y rattachent. techniques et juridiques. La mise en 

place du SPANC' pose la question du contrôle par l'autorité publique d'installations 

d'épuration privées, tout comme la directive sur le plomb hydrique conduit à un contrôle du 

taux de plomb au sortir du robinet, au domicile du consommateur. La logique du tout réseau 

(évacuation et concentration des effluents vt..-rs l'aval pour un traitement hautement technicisé) 

s'efface devant un retour à des formes plus localisées de traitement des caux usées, au plus 

près de leur lieu de production. Cette évolution technico-juridique vise à renforcer le contrôle 

sanitaire d'installations privées d'assainissement, ce qui permet de surveiller la qualité de 

toutes les formes d'épuration (avec ou sans réseau de collecte). Cela permet aussi aux 

collectivités de limiter les investissements en assainissement collectif : un moindre 

développement du maillage du réseau, évite d'accroître le gabarit des plus gros collecteurs 

d'aval et des stations d'épuration. Cette évolution s'inscrit également dans une logique plus 

2 Contrôle de la conception et de l'implantation. mstruclton de la demande de penrus de construtre . contrôle de 
la bonne exécution des ouvmges ; contrôle du bon foncttonnement. La ctrculaire de 1 gcn suggère une pénod11:tté 
de quatre ans maxunum pour le contrôle techruque (au mmimum équtvalente à celle des vtdanges) 
' Exception pour les entités de moins de 3 000 habttants qw peuvent recounr à leur budget geném! pour financer 
le service. D'un pomt de vue comptable, les budgets SPAC et SPANC doivent être tndépendant~ {,'tls '>Ont 
communs. ils dotvent ëtre clatrement identifiés). 
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gér,éralc de développement durable, cherchant à conctlicr des intérêts économiques, sociaux 

et écologiques. 

Les acteurs publics exercent leur responsabilité de la gestion de l'cau avec l'appui 

du secteur privé 

Par nature, la distribution d'eau potable ressort du poL•voir municipal urbain (les 

campagnes tardent à mettre sur pied une organisation collective en la matière). Les autorités 

locales, quand elles sont confrontées aux difficultés techniques d'approvisionner en cau leurs 

administrés, sollicitent le secteur privé pour honorer cette mission fondamentale. Les 

anciennes fonnes partcnarialcs trouvées au XYIW siècle disparaissent avec l'arrivée des 

grands réseaux techniques, quand ce service public local s'unifonnise et devient un 

« monopole naturel )). Seule une initiative municipale forte au milieu du XIX" siècle pem1ct 

effectivement à une ville de la taille de Bordeaux d'engager les investissements nécessaires à 

l'établissement des grandes infrastructures (avec un recours à l'emprunt), puis d'exercer cc 

service en régie. 

En revanche, les municipalités de la proche banlieue sont, au début du XX" siècle, 

encore de petite taille (entre 10 000 et 15 000 habitants), mais comme elles sont aussi en plein 

développement, elles ont du mal à faire face à la charge de ces investissements. Les 

premières, elles se tournent à la fois vers le regroupement communal et vers le secteur privé. 

Ce modèle embryonnaire de la banlieue ouest de Bordeaux tend à devenir le modèle dominant 

en Gironde, cent ans après. 

La gestion de l'eau facturée est entre les mains d'acteurs dont le territoire s'étend avec 

le temps. selon des temporalités différentes. Les communes, responsables du service public de 

l'alimentation en eau et de l'assainissement, se regroupent depuis les années 1950 en 

structures intercommunales qui délèf,TUent la gestion du service à une entreprise privée, le plus 

souvent à la Lyonnaise des Eaux en Gironde. Les regroupements intercommunaux réduisent 

partiellement le fort morcellement dont souffrent les collectivités locales (542 communes en 

Gironde). Mais le morcellement des collectivités publiques reste marqué, ce qui n'atténue 

guère la dissymétrie entre partenaires : chaque petite collectivité (dont la taille moyenne reste 

inférieure à 9 communes) signe un contrat (ou deux, si la gestion de rassainissement est 

également déléguée) a:ec une multinationale Suez-Lyonnaise des Eaux. 

Un quasi-monopole de la Lyonnaise des Eaux en Gironde 

La Société lyonnaise des eaux et de réclairage sïmplante en Gironde en 1906 (à 

Caudéran, Le Bouscat ct Blaye), cent ans après, elle domine amplement le département, ct 

s'étend plus largement: certains services, comme raccueil téléphonique de la clientèle, sont 

gérés depuis Bordeaux pour un ensemble de deux départements (Gironde ct Dordogne) 
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Pour construire cette position quasi-monopolistique, elle a utilisé différentes stratégies 

de conquête territoriale. La première stratégie est le choix d'une implantation sur des 

communes de banlieue d'une grande ville, promise à un fort dé\eloppcment urbain, ayant 

besoin de s'équiper en réseaux techniques d'approvisionnement en eau. Ensuite, P.lle signe de 

nouveaux contrats avec des communes ou des syndicats contigus, ce qui lui pem1et de réaliser 

des économies d'échelle. Ayant développé un savoir-faire et un réseau techniyucs sur les 

communes de banlieue, elle peut vendre, dans les années 1930, de l'eau à la régie bordelaise. 

déficitaire : la mise en place de ces solidarités techniques prépare la construction 

institutionnelle d'un important syndicat intercommunal de l'agglomération bordelaise pour 

l'adduction et la distribution de l'eau, le SIABADE, qui unit en 1949 la régie de Bordeaux au 

service des eaux de banlieue de la Lyonnaise des Eaux. 

Une autre stratégie consiste à conforter les positiOns acquises en obtenant la signature 

d'un second contrat d'assainissement, au fur et à mesure que les collectivités en ont besoin 

(exemple, avec le SIASAB en 1958). La durée plurirlécennale de ces contrats réduit, pour la 

collectivité, les occasions de revenir sur le choix du délégataire et renforce la position des 

entreprises : les deux contrats ayant rarement la même échéance, les négociations pour 

renouveler un contrat sont conduites pendant que l'autre court encore. Dans un même but de 

conforter les positions acquises, le renouvellement anticipé des contrats de la CUB au début 

des années 1990 stabilise de fait ce partenariat jusqu'en 2012 pour l'assainissement (contrat 

d'atfermage) et 2021 pour la concession AEP. Le passage à la concession conforte la marque 

de l'entreprise dans la gestion de l'eau facturée. 

Enfin, la présence de la Lyonnaise des Eaux ne se limite pas au secteur de l'eau et de 

l'assainissement. Selon une logique entrepreneuriale, des opérations de diversification sont 

tentées, certaines réussissent, d'autres avortent. Le..c;; choix locaux sont marqués à la fois 

d'opportunités saisies et d'impératifs impulsés par les décisions de l'état-major du groupe. De 

même, le contexte politique local et national influe sur la vie de cette entreprise. comme sur 

toutes celles intervenant dans les services urbains. Des liens avec la classe dirigeante existent 

au plus haut niveau comme à l'échelle locale. 

En 1986. la Lyonnaise des Eaux crée une filiale <1 Lvonnaise Câble '' ct investit dans le 

réseau de câble de Bordeaux. Cette expérience s'interrompt en 1997, armee de la fusion avec 

le groupe Suez : Lyonnaise Câble, pourtant premier câblo-opérateur de France, cède le réseau 

bordelais à France Télécom Câble (FTC)4
• 

4 Acttonnariat de Lyonnatse Câble en 1986: LyonnaL'>e des !-..aux 77",u, france Telécom Câble {F1 C) l7°u, US 
West 6"o. Premter câblo-opérateur de France en 1994. l yonnatse Câble dev1ent Nnos en 21H10 (d'apres AR 1. 
2003) 

397 



Au début des années 1990, elle s"assoc1e à des partenaires publics (mmric de 

Bordeaux, C'UB ou Conseil général) pour prendre des participations dans des sociétés 

d'économie mixte locale (SEML). Deux cas peuvent être brièvement repris ici. Le premier est 

celui de l'ancien laboratoire municipal d'hygiène de Bordeaux: en 1991, quand il est 

transformé en SEML, la Lyonnaise des Eaux prend 18% des parts de IïEEB. 10 ans plus tard, 

c'est Je groupe Clabo qui rachète les parts de la mairie de Bordeaux et de la CUB. Le second 

cas est celui de la SEML Electricité Services Gironde : en 1992, la Lyonnaise des Eaux prend 

15% des parts de cette SEML. La grande tempête de décembre 1999 induit une transition 

rapide vers la transformation d'ESG en filiale de la Lyonnaise des Eaux pour un euro 

symbolique en juillet 2002, cc qui lui permet de reprendre les contrats d'cau ct 

d'assainissement détenus en zone rurale par ESG. 

De même, pour les déchets, le groupe est présent : Astria, qui gère les deux usines 

d'incinération de Cenon et Bègles, est une filiale de Novergie, elle-même filiale de SIT A, qui 

est la division propreté du groupe Suez5
• Il serait intéressant de développer une recherche plus 

systématique, centrée sur Suez-Lyonnaise des Eaux, pour dresser un tableau plus complet de 

la présence du groupe dans l'agglomération6
. 

Même si cette importance doit être relativisée au regard des nouveaux contrats que le 

groupe peut signer sur d'autres continents (Amérique latine, Asie), l'agglomération bordelaise 

occupe une place notable au sein du groupe Suez qui vend de l'cau à un million de 

consommateurs en Gironde, 14 millions en France, 91 millions dans Je monde (Ondéo). 

Pendant plusieurs années, la fusion des groupes Lyonnaise des Eaux et Suez ne se voyait pas à 

Bordeaux, mais en 2005, le logo Suez se remarque davantage dans les mes de la ville sur les 

véhicules du groupe. 

Pour l'assainissement, le contrat avec la CUB est Je plus gros qu'elle ait signé en 

France. D'ailleurs, elle est particulièrement en pointe sur cc secteur: en partenariat avec la 

CUB, cl!c a créé en 1993 le Centre technique :ntcmational de l'assainissement (rTIA). Ce 

centre de recherche, spécialisé dans la gestion des caux pluviales, propose une assistance 

technique ct développe une recherche appliquée, ce qui lui permet de diffuser ses innovations 

en France e1 à l'étranger, par l'intermédiaire de son centre de documentation ct de 

communications techniques dans lt'S colloques 7• Ainsi, le CT lA développe une réflexion et 

des solutions techniques sur la dépollution des eaux pluviales ou le contrôle des rejets 

industriels dans les réseaux d'assainissement. Cette position se remarque à l'échelle 

'http: www stta.fr 
h Comme l'a fall Gu)' Jalabert pour la CGF à Toulouse (Jalabert. IQQ5. p 17Q) 
' En 2000, l4°u des demandes de documentatiOn techruque el réglementaire proVJennenl de !"étranger. les 
pnnc1paux colloques sont ceux de l' a-.soctatwn A~soc1at1on scientifique et tee hm que pour l'eau et 
J'ennronnement (AS TEL ex-Association générale deo; hygtémo;tes et techmnens mumctpaU'I\ ACilll M). 
l'association internationale de l'eau (d'après lDF) 
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française : la Lyonnaise des Eaux participe au groupement aquttam de recherche ct 

d'innovation en hydrologie (GARIH), qui joue un rôle important dans une recherche en 

hydrologie urbaine spatialcment concentrée en un nombre restreint de pôles8
• En changeant 

encore d'échelle, l'importance de ce pôle est majeure pour Je rayonnement de ce groupe 

international :c'est pourquoi, de nombreuses délégations étrangères sont invitées à Bordeaux, 

pour des visites de sites, mais également, pour des fonnations9 
... Ainsi, pour le groupe Suez, 

Bordeaux est à la fois une vitrine et un pôle de recherche. 

La gestion des services urbains est ainsi aux mains de grands f,.'Toupes (à Bordeaux, les 

transports en commun sont gérés par la Connex, filiale de la CGE) qui impriment d'autant 

plus fortement leur marque que les collectivités ont perdu de leur expertise technique. C'est 

pourquoi, dans leurs relations dissymétriques qui les lient aux gestionnaires de leurs réseaux, 

les élus sollicitent parfois des experts, à l'appui de leur décision. Le rôle des experts mérite 

d'être ici repris, en raison de la richesse de cc thème. 

L'expertise, une constante à travers les siècles 

Sur ces questions très techniques, la permanence de ce type dïntervention est 

remarquable sur la période étudiée, seuls se modifient la thématique sur lesquels ils 

interviennent, leur milieu socioprofessionnel ou les fom1es de leurs interventions. 

Avant même les hygiénistes, des savants du XVIW siècle se mobilisent sur la question 

de l'approvisionnement en eau de la ville, puis, dans le cadre de l'éradication des miasmes 

présents au cœur des concentrations urbaines, se préoccupent de l'évacuation des eflluents. Il 

s'agit en premier lieu de médecins, mais aussi de scientifiques, regroupés dans l'Académie 

royale des sciences ou l'Académie royale de médecine. Fonctionnant en réseau avec les autres 

Académies présentes à Paris ou dans les autres grandes villes de province, ces cercles 

suscitent les innovations locales, les diffusent dans l'ensemble du pays et font pression sur les 

pouvoirs publics pour faire avancer ces questions sanitaires (aux échelles locale et nationale). 

Finalement, ils obtiennent lu transformation de ce champ scientifique en un secteur 

d'intervention publique. 

Un même type de mécanisme se produit dans les années 1950 avec l..1 ressource en 

eaux profondes: l'intervention du professeur Schoeller, hydrogéologue de la faculté de 

Bordeaux, permet dans un premier temps le transfert d'une question purement scientifique sur 

8 Annexe 0°!1. Cette carte est réalisée à partir de l'inventatre réalisé par Jean-Dominique Creutm, chercheur 
CNRS à Grenoble, dtrecteur du Laboratoire d ·étude des transferts en hydrologie et ennronnement (l Til f:) 
Contrairement aux deux autres groupements rég1onaux qu1 réumssent des laboratoires implantés sur plusu:urs 
départements, Je GARIH est centré sur la seule Gironde. Avec la région parisienne. Bordeaux concentre ainsi la 
recherche de la lyonnaise des l'aux. 
Q Gractella Schneter-Madanes, DIJOn, 2005. 
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la scène politico-administrative locale t!t, après plusieurs décennies, la mise en place d'un 

SAGE. Le savant est alors à l'origine de la conduite d'une politique innovante. 

Plus généralement, la sphère de l'expertise se généralise et sort d'un modèle 

académique ou universitaire : ce rôle est désonnais tenu par la sphère associative, elle aussi 

fonctionnant en réseau. Les domaines d'intervention se déportent des questions médicales et 

d'hygiène vers la gestion environnementale et vers les questions de prix. Ainsi, le rôle de 

l'association Trans'Cub est caractéristique de cette mouvance d'action citoyenne, où les 

experts se regroupent, provenant de divers champs disciplinaires. L'expertise lu plus efficace 

est semble-t-il désormais celle du juriste ou de J'expert-comptable, capable de décrypter les 

failles des contrats, notamment en tem1e de prix, de rémunération du fermier ou 

d'am011issement des investissements. 

Régulation aux différentes échelles 

A l'échelle locale, les associations surveillent les hausses de prix de reau, parfois elles 

manifestent ou revendiquent. E11es ont une place croissante dans les Commissions 

consultatives des services publics locaux, créées par la loi ATR de 1992 pour réunir différents 

représentants des usagers (les informer et prendre leurs avis). Enfin, nombreux sont ceux qui 

militent pour une rcmunicipalisation des services urbains, notamment, l'eau facturée. 

A l'échelle départementale, une régulation ancienne existe en Gironde: il ne s'agit pas 

d'une stmcturation des syndicats locaux, comme pour le secteur de l'électricité, mais. sur un 

mode plus collégial, elle porte d'abord sur la connaissance, puis la gestion de la ressource en 

eau profonde. Plus récemment, émerge une demande de régulation sur la question des pm. (le 

président du Conseil général, à ce sujet, so11icité). Il paraît délicat, vu le mode de fom1ation du 

prix de l'eau en France que cette demande aboutisse à une réelle mise à plat, en revanche, par 

le bais de la redevance SAGE, une régulation s'opère déjà entre tous les usagers de toutes les 

ressources du département. 

Le niveau régional peut offrir un certain type de régulation, comme le rôle croissant du 

contrôle des Chambres régionales des comptes. Quant au niveau national. une forte demande 

de régulation émerge au sein des appareils politiques de gauche et d'extrême-gauche: 

plusieurs projets vont dans ce sens, certains ont donné lieu à deux propositions de loi 

déposées à l'Assemblée nationale visant à nationaliser l'cau, d'autres demandent la création 

d'une Haute autorité ou d'un grand Conseil de l'eau. Cette organisation se ferait sur le mode 

secteurs de l'électricité et de l'énergie, certes plus concurrentiels, mais régulés par une 

Commission de régulation de l'électricité (CRE) ou une Autorité de régulation des 

télécommunications (ART), transformée en mai 2005 en Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes (ARCEP). 
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L'impossible réforme du prix de l'eau 

La France attend sa troisième grande loi sur l'eau, après celles de 1964 et 1992. Les 

délais courent et elle doit retranscrire sans tarder la directive-cadre européenne sur l'eau (la 

France est d'ailleurs souvent sanctionnée pour le retard avec lequel elle transfère les normes 

de J"UE, notament en matière environnemntale). 

Les projets de loi se succèdent. sans aboutir: la diversité des intérêts en jeu rend 

difficile la mise en place d'un consensus large. Un premier projet de loi est préparé en 2000 

par Dominique Voynet, ministre de l'environnement du gouvernement Jospin. Les arbitrages 

entre les diftërents acteurs de !"eau sont particulièrement délicats, surtout en cc qui concerne 

l'eau agricole, notoirement sous-payée au regard du principe <<pollueur-payeur"· Les 

négociations ralentissent une procédure interrompue au printemps 2002 par un changement de 

majorité au Palab Bourbon. Dans son ouvrage paru en mars 2003, Marc Laimé donne de 

nombreuses précisions sur les coulisses de cet échec. Il présente le rôle des lobbys ct autres 

consultants qui œuvrent par exemple <<pour ne pas entraver le développement à 

1 'international des entreprises françaises de l'eau en leur imposant une législation 

draconienne en France »10
• Hormis les tractations entre verts et socialistes, il insiste sur un 

clivage, à l'intérieur même de la coalition <<gauche plurielle», entre députés des <f \'il/es » et 

ceux des «champs J> 11
• Ainsi, <<les rapporteurs de la loi. [franciliens]. rves Tm·enûer et 

Daniel Marcovitch, ont dû batailler jàce à d'autres élus, plus proches du monde 111rc11 >>. Il 

cite notamment certains députés socialistes du Sud-Ouest, défenseurs des intérêts agricoles, 

notamment Jérôme Cahuzac, député du Lot-et-Garonne ou Pierre Ducout, député de la 

Gironde. Ce dernier est aussi le maire de Cestas, commune limitrophe de lu CUB. acteur 

essentiel de la gestion de l'cau en Gironde, puisqu'il préside la CLE. Toujours est-il que le 

projet n·a pas le temps d'être soumis au Sénat avant la suspension des travaux parlementaires. 

Roselyne Bachclot-Narquin, ministre de l"écologic ct du développement durable du 

gouvernement Raflàrin, propose à son tour, le 12 tëvrier 2003, << un projet de loi portant 

transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 2 3 o<:tohre 

2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 1 'eau ». 

L'Assemblée nationale l'adopte en première lecture le 10 avril 2003. Pour assurer un meilleur 

sort à cette réforme, (( le gouvernement a donc décidé de lancer un grand débat a.fin de 

déterminer de manière partagée avec l'ensemble des acteurs de l'eau quels aménagement 

doivent être apportés à la politique nationale >P. La consultation recueille ravis des 

111 Laimé. 2003. p227-257 (chapitre 7" une lm mtmumhl<" ., ) 
11 Gurrey et Hopquin. Batatlle rangée entre députés des villes et dèputès des champs. Le Monde. 8 Janvter 2002. 

p1 ~1tmstèrc de l"écologte ct du developpement durable. a\ ni 2001. p h-7 Document d1spomble en hgne. pagt> 
consultée le 08 04 2003, 

401 



( 'onclu.\tlln R<'llt'rale 

dlftërents acteurs de l'eau, pour formuler une synthèse en tin d'année 2003. Les propositions, 

en débat au Parlement, tiennent ainsi compte des deux aspects essentiels : hausse des prix et 

inégalités spatiales. Mais de quelle nature peut être le consensus ? 

Serge Lepeltier, qui lui succède au ministre de l'écologie, bute à son tour sur les 

dissensions à l'intérieur de lu majorité, notamment en raison des pressions en faveur des 

agriculteurs avec une position restrictive quant à la redevance-nitrate. 

Les difficultés à établir le prix pour un bien aussi particulier que l'eau tient à ses 

multiples usages, partiellement concurrents. L'approche sectorielle qui a longtemps dominé 

dans la gestion de l'eau doit évoluer vers une réflexion plus globale sur le principe même de 

fixation des prix, pour un bien qui, surtout, a de la valeur. 

Du local au global, la valeur de l'cau : un déb?.t présent à toutes les échelles 

Comme l'air, l'eau est indispensable à la vie; dans la nature, l'eau n'a pas de prix. 

Mais, cette gmtuité théorique de l'eau, bien collectif, entraîne une surconsommation à 

l'échelle planétaire, ce qui suscite une réflexion sur la valeur même de l'eau. 

<<L'eau de la nature>> reste gratuite: chacun peut librement s'approvisionner dans une 

rivière ou un puits 13 
•.• Ainsi, dans les montagnes françaises, certaines communes conservent 

encore le principe de lu gratuité de la distribution publique de 1 'eau. Mais cette tradition tend à 

disparaître: avec l'assainissement ou la délégation de service public, même en montagne. 

l'eau devient payante. Cette notion de «bien commun >>
14

, enracinée dans l'histoire de bien 

des civilisations est aujourd'hui réaffirmée comme principe fondamental, à la fois par certains 

Etats ct par certains mouvements << citoyens ». Ainsi, la France, avec la loi sur l'eau de 1992, 

l'a consacrée <<patrimoine commun de la nation >>, comme elle l'a également fait avec le 

territoire 15
• Ainsi, certaines associations 1

", mais aussi certains syndicats ou partis (plutôt de 

gauche, écologistes), militent contre l'appropriation par les firmes des ressources naturelles el, 

avec des slogans du type << ma planète n'est pas à t•endre >>, proposent une vision alternative 

au modèle libéral dominant. Les plus virulents, qui aiment à se faire appeler les ((guerriers de 

l'eau >J, sont surtout situés en Amérique du Nord; leur mouvement, qui s'est lui même 

qualifié d'alter-mondialiste, œuvre à l'échelle planétaire17
• Mais si ces fom1es de contestation 

bttp: · ·www.environnement.gou\- .fr' dosSiers, eau pages. politi~jlohttquç<!J.9t eau 
11 Nowak. 1995, p. li. 
14 Gaonac"h, 1999. 
15 Le territoire (( patrimome commun de la nation"· article L 110 du Code de l'urbamsme. (d'après Madtol. 
1995, p.948). 
16 CLCV (Confédêration du Logement et du cadre de ",e), FNE (France Nature l:rmronnement). A liAC. 
ACME (association françatse pour un contrat mondtal de l'eau); votr Latmé. 2003. p.2S3-286. 
"Barlow et Clarke, 2002; Centre tncontmental. 2002. Petrella (Dtr.), 2!)(13. 

402 



sont très visibles, le débat est plus global encore, ct, dans un contexte de raréfadion de reau 

douce dans certaines régions du monde, les économistes réfléchissent sur sa valeur. 

Les critiques portent sur tous les usages de l'eau, mais visent principalement les 

a!:,'liculteurs, les plus gros consommateurs à l'échelle mondiale 18 (responsables de 69°/o des 

prélèvements totaux d'eau douce, dont 45% sont imputables aux trente pays membres de 

l'OC' DE 1\ Les agriculteurs sont aussi responsables des plus gros gaspillages, car « selon la 

Food and Agriculture Organi::ation (FA 0). 60° o de l'eau ainsi utilisée est gaspillée ''· 111 

Certains éconmnistes expliquent cette situation par J'absence de valeur économique de !"eau. 

Selon eux, une régulation par le prix peut permettre aux consommateurs de bien percevoir la 

valeur de cette ressource. Dans un contexte de raréfaction de l'offre, il devient urgent de jouer 

sur la demande. Plusieurs propositions sont faites en ce sens, par exemple celle de Bernard 

Barraqué et Patrick Point en juin 2000 évoquent, dans <<le Journal du CNRS,), la possibihté 

d'effectuer un transfert entre usagers: 

« Il suffirait d'augmenter un peu les taxes de prélèvement de l'eau destinée à 1 'irrigation. 
pour que les agriculteurs décom•rent le caractère art~ficiel de la refllahilité des cultures irriguées Et 
qu'il vaut mietL-r: changer de culwre pour des productions moins gourmandes en eau. Ce qui lih(;rcrait 
de l'eau pour des activités à plus haute mleur ajoutée. comme 1 ïndzL~trie ou les loisirs "· 

c~ transfert entre usagers, à une échelle locale, est préférable à un transfert entre 

régions, particulièrement coûteux en infrastructures. Dans certains pays, il existe déjà un 

système de quotas, au-delà duquel la redevance au!:,rmente fortement mais qui peut donner 

l'impression au consommateur qu'il peut - et donc doit- consommer tout son quota21
• Plus 

avancés en la matière, des pays anglo-saxons développent des marchés de droit à l'eau (Etats

Unis. Australie, Nouvelle-Zélande): chaque type d'utilisateur reçoit un quota qu'il peut 

vendre. Ainsi les Etats riverains du Colorado ont-ils droit à des dotations théoriques, (( les 

Etats du nord fWvoming. Utah. Ne\'Oda) ne consomment pas la totalité de leur dotation et 

l'endent leur surplllS à la Ca/{fornie )) 22
• Ce système prépare la mise en place d'un marché 

global de l'eau. Ces évolutions du référentiel global marqueront inévitablement les débats à 

conduire et les décisions à prendre à une échelle locale. 

***** 

18 li en est de même en G1ronde (38°o des \'l'llumes con_o;omme~) 
''' Clarke. 2003, p.9 
20 C'oisne. 2000. p.l4 
21 Par exemple les mdustnels de TmnJm en Chme (Coisne. 2000. p 15) 
:~ Mutm. 2000. p.50-51. 
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PrmctpatL\ .\llt'.\ Wt>h comulté.1 

Principaux sites Web consultés 

http://bla)~.net Mairie de Bhyc 

http://cesr-aquitaine.fr Conseil économique et social régional d'Aquitaine 

http://draf.bretagne.agriculturc.gouv. fr DRAF de Bretagne 

http://eau.apinc.org Planète hlcue 

-------~] 

http:/ 'vivre.en.entre-deux-mers.chez..tiscali.fr Association Vivre en Entre-deux-mers 

http://www.ades.eaufrance.fr Banque nationale d'accès aux données sur les eaux souterraines. 

http://www.ades-grenoble.org Association démocratie écologie solidarité (ADES) de 
Grenoble (ancien site http://www.france-asso.com/ades) 

http:ttwww.apesa.asso.fr Association APESA 

http://www.aquitaine. environnen1ent.gouv. fr DIREN d'Aquitaine 

http://W\\'W.armees.com MagaJ.ine de ractualité militaire 

http://www.asscmblee-nationale.fr Assemblée nationale 

http://www.atoutboues.fr Club Atout boues (Emmanuel Adler) 

http://www.brgm.fr/eausouter.htm Bureau des recherches géologiques et minières (BRGM) 
présente l'état des nappes souterraines. 

http://www.brgm.fr/domaines/eaux.htm présente (( vers une connaissance patrimoniale de la 
ressource ». 

http:/twww.cace.fr ou http://www.seaus.org Coordination des associations de consommateurs 
d'cau 

http://www.canalisateurs.com Canalisateurs de France (organisation professionnelle. 400 
entreprises) 
http://www.cartcleau.org Centre d'appui et de ressource télématique des élus pour reau ct 
r environnement 
http://www.ccornptes.fr Cour des comptes et Chambres régionales des comptes 

http://www.centre.ceologie.gouv.fr/Sta Piezo/sage beauce.htm les travaux de la CLE Beauce 
sur le site de la DIREN de Bassin Loire-Bretagne. 

http~/ /www .centres-antipoison.net Centres an ti poison 

http://www.cg33.fr Conseil général de la Gironde 

http://www.cieau.com Centre d'information sur l'eau 

http://www.clabo.fr Laboratoire Clabo 

http:ifww\v.clcv.org Association Consommation logement et cadre de vie 
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F fnCIJ1tllLl .Hil'.~ lf'eh con\Lifté\ 

http://www.cnrs.fr Conseil national de la recherche scientifique 

http:t/www.comunautes-urbaines.com Association des 14 Communautés urbaines de France 

http:/iwww.conscil-economique-et-social. fr Con.seil économique ct social 

http://www.cr-aquitainc.fr Conseil régional d'Aquitaine 

http:t!www.credoc.asso.fr Centre de recherche pour J'étude ct J'observation des conditions de 
VIC 

http://www.culligan.fr Entreprise Culligan 

http://www.eau-adour-garonne.fr Agence de l'eau Adour-Garonne (SDAGE) 

http://www.environnement.gouv.fr Ministère de J'environnement 

http://\"'vw.eptb.asso.fr Association des établissements publics territoriaux de bassin 

http://\~v.ey.corn Cabinet Ernst & Young 

http://"""'"·fame2005.org Forum alternatif mondial de J'eau 2005 

http://www.finances.gouv.fr Ministère des finances (DGCCRF) 

http://www.fuccr.asso.fr Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 

http://www.fondation-igd.org Institut de la gestion délébruée 

http:/1\"'Vw.generale-des-t .mx. fr Compagnie générale des eaux 

http://\\'\"'v.gironde.pref.gouv.fr Préfecture de la Gironde (avec dossier préservation et gestion 
de la ressource en eau sur le département de la Gironde) 

http://\w.·w.gironde.equipement.gouv.fr ODE de la Gironde 

http:/1\"'\'\'{.greenpcace.fr Association Greenpeace France, dossier sur les incinérateurs 

http://'"'"'v.idea-reseau.org Observatoire de J'environnement et du développement durable en 
Aquitaine 
http:/1\\'\"'v.ifremer.fr IFREMER (page Bassin d'Arcachon) 

http://"""'v.industrie.gouv.fr Ministère de l'industrie 

http://\~V .insee. fr INSEE 

http://www.ivry.enrs.fr/res-eau-ville GOR ResEAUville 

http://\~v.jeconomiseleau.org Site ouvert le 25 mai 2005 par la CLE de Gironde 
pour promouvoir les économies d'eau: <f ceux qui savent combien 1 'eau est précieuse surfent 

sur les bons conseils >>. 

http://'"'"'v.lacub.com Communauté urbaine de Bordeaux (et liens vers les communes) 

http://w\"'v.la-metro.org Communauté de communes de Grenoble 

http:/1\t.r\\'\V.lefigaro.fr Quotidien national Le Figaro 

http://\\'\\'\\'.lcmonde.fr Quotidien national Le Monde 

http:t !www .lhurnanite.presse.fr Quotidien national]" Humanité 

http:/ 1\\'\\'\V .liberation. fr Quotidien national Libération 
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PrmuptUL\ .11/1'.1 Web ( oll.\1/ltél 

http://www.lyonnaise-des-caux.fr Lyonnaise des Eaux 

http:/ /www .mairie-izon. fr Mairie d ·Izon 

http://www .monAOC.com 

http://www .noverb'Îe.fr Novergie, filiale de SIT A, division propreté du groupe Suez 

http://www.oieau.fr Otlice international de l'eau 

http://www.ondeo.com Activités cau du groupe Suez 

http://v..·ww.pena.fr Entreprise Péna environnement 

http://ww.v.pseau.org Programme solidarité eau 

http:///www.quechoisir.org Union fédérale des consommateurs Que Choisir 

http://www.reg-grenoble.fr Régie des eaux de Grenoble 

http://w.vw.mde.tm.fr Réseau national des données sur reau 

http://wv,rw.sante.gouv.fr Ministère de la santé 

http://www.saur.com Entreprise SAUR 

http://ww.v.scfp.ca Syndicat canadien de la fonction publique 

http://www.senat.fr Sénat et Observatoire parlementaire des choix scientifiques ct techniques 

http://www.service-public.fr Portail de l'administration française 

http://www.sita.fr SIT A, filiale déchets du groupe Suez 

http://www.sitesage.org Tous les SAGE de France 

http://www.smegreg.org Syndicat mixte d'études et de gestion de la ressource en <!au de la 
Gironde (SMEGREG), les travaux de la CLE Gironde. 

http://www.sp2000.asso.fr Association Service public 2000 

http://www.smv-aquitaine.com Service de protection des végétaux de la DRAF d'Aquitaine 

http://www.stc-congres.org Congrès de la Société de toxicologie clinique 

http://www.structurae.info Galerie et base de données internationale d'ouvrages d'art 

http://www.sudouest.com Quotidien régional Sud-Ouest 

http://www.suez.com Groupe Suez 

http://www.thalassoline.com Portail de 55 sites de thalassothérapie en France et 78 à 
l'étranger 

http: '/wwvdranscub.com Association Trans'Cub (ancien site http://transcub.cyberstation.fr) 

http:/ /w.vw. veoliaenvironnement.com Groupe V eolia environnement 

http:/ /www. vivendienvironnement.com Groupe V 1 veudi environnement 

http://wwv.•.watemunc.fr Actualité des entreprises du secteur de l'eau 

http://wwvv.Watcryear2003.org Année internationale d;. reau 2003 

http://w\\'W.worldwatercouncil.org Conseil mondial de reau 
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Evolution de la tache urbaine dans la CUB 

1950 
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Systèmes aquifères phréatiques ou libres 

~ CARTE2 LES SYSTEMES AQUIFERES PHREATIQUES 
OU BASSIN ADOUR-GARONNE 

50 km 

c _., 
--l 

n ..,. ~ ..... 
0--
tl .. J-
' 1 ~-

" !] ... -.._ ........ 
0 < ... _ 

C'l - .. -··-- •..--- "'""' .. ,.. .... ... ,r,.,..-, • ~ ... ..,.. _.,, ... ....... ..... ' 

1 

ENGJRONDE: 
------ ·--·--·---·-

No Nomenclature et caractéristiques des aquifères 
Svstèmes aquifères détritiques : 
127 Sables des Landes: nappe libre et étendue, le plus souvent en r .:lation avec les cours d'cau. En 

profondeur, ensemble complexe de couches aquifères de sables, grès, calcaire du Crétacé, de 
I'Eocène, de l'Oligocène et du Miocène recouvert par les Sables des landes. Nappes plus ou 
moins captives ou localement libres, qui sont souvent non séJJarées des naQI_Jes sui_Jérieurcs. _____ 

345 Vallée de la Garonne (zone alluviale) 
--- --- -

346 Vallée de la Dordogne --
347 Vallées de risle et de la Dronne .------------ -- - -- --- --·· --

353 Vallée de l'estuaire de la Gironde 
Systèmes aquifères carbonatés: 
125 Blayais : Nappes ct réseaux aquifères perchés des platcaux calcaires tertiaires : calcaires à 

astéries oligocènes de l'Entre-Deux-Mers et du Fronsadais. calcaire de Blaye éocène (partie 
libre), ------ ------~--~---~----- --·-------- -- ·- -·· -- - -

126 Entre-Deux-Mers (Oligocène) 
Doma~.nes sans wand système aquifère individualisé : 
563 Guyenne (Eocène-Oiigocène) 

·-- --------··----·-
564 Double et Landais: nappes locales discontinues des formations complexes de sables argileux 

(sables du Périgord), molasses, calcaires lacustres de rEocène et de roligocène, à réserves peu 
importantes 

~----------·---·------- -~~ --·--- ~ 

Source.· Agence de l'eau Adour-Garonne. Cahier géographique nappt·~ profonde.,. 1996. 04 p 
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Naissance du réseau d'eau bordelais : le maire et le préfet 

SCHOULL. Christian. Un auxiliaire de Louis-Napoléon en Province. Haussmann, préfet de 

la Gironde. Bordeaux: Université de Bordeaux, Faculté des Lettres, 1964. 420 p. 

(TER d'histoire contemporaine) 

Extrait des pages 338-343 : les grands travaux à Bordeaux. l'adduction d'eau. 
'---------------- ---~------------------~- -------

«En 1839, l'ingénieur parisien MARY reconnaissait que les sources du Taillan étaient 

les plus Intéressantes pour la ville. Les études préliminaires furent confiées à l'ingénieur 

Devanne. En 1842 ; les travaux préparatoires étaient achevés. Les eaux seraient élevées 

grâce à la puissance de la jalle de Blanquefort afin d'atteindre un niveau suffisant. Amenées 

par conduites sur le coteau d'Eysines, elles seraient ensuite canalisées par aqueduc vers un 

réservoir couvert: deux branches les distribueraient, dans tous les quartiers de la ville, à 601 

bornes-fontaines. Les frais étaient estimés, tout compris, à 4 millions de francs, couverts par 

un emprunt que l'on rembourserait en trouvant des ressources extraordinaires23
• 

Le projet fut examiné par une commission désignée par le Conseil municipal. Le 

résultat se fit attendre longtemps. Les résistances que le Maire, Duffour-Dubergier. 

rencontrait auprès de certains l'inclinaient vers la prudence et la patience ; il déclarait que le 

temps travaillait pour le projet et qu'il valait mieux patienter que mal faire24
. Il comptait 

cependant beaucoup sur les revenus qu'allaient rapporter les concessions d'eau. 

Le 2 décembre, le nouveau Maire. Gautier. faisait un rapport sur la qualité des eaux25
. 

La commission avait décidé de remanier profondément le projet Mary. Un nouveau pavage 

et un nivellement récent avaient changé les conditions de distribution de l'eau. Un plan 

d'alignement, soumis à l'approbation gouvernementale, allait être appliqué. Le nivellement et 

la distribution des eaux étalent solidaires, il fallait donc les adopter en même temps. 

Enfin, le projet définitif26 était soumis en juin 1851 au Conseil Municipal. Toutes les 

eaux de sources du Taillan. sans être montées à leur origine par des machines hydrauliques. 

seraient conduites à Bordeaux par un aqueduc. Là, elles seraient en partie élevées par des 

machines à vapeur, de façon à porter l'eau au moins jusqu'au premier étage des maisons (7 

n B-4. MémOJre n"13 3 f' 359 
14 Id Mémoire n•14 
25 1bid Mémoire n"15 
""lb1d Mémoue n"16 
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à 8 mètres). L'eau de condensation des machines permettrait d'établir des bains presque 

gratuits pour la population pauvre. Le nouveau nivellement avait été prévu pour convenir au 

projet des eaux. sauf quelques rues qui seraient à remanier. Un réservoir recevrait les eaux 

entre la rue Paulin et le Dépôt de Mendicité. Une conduite alimente.-ait les Chartrons, sans 

élévation d'eau, jusqu'à Bacalan, utilisant 5 000 m3. Le reste serait élevé à diverses 

hauteurs et envoyé dans des réservoirs de redistribution ou canalisé directement. On 

constituerait des réserves qui permettraient d'alimenter les maisons situées sur les points 

hauts aussi bien que les autres. Il y aurait 4 zones dans lesquelles les eaux s'élèveraient à 

16m65, 16 m. 21m50 et 26m50 au-dessus de la Garonne. «Tous les matins, on mettrait les 

réservoirs élevés à 21 m50 en communication avec le bas service et on donnerait ainsi aux 

abonnés la. facilité de faire monter les eaux dans les parties de leur maison où elles ne 

monteraient pas le reste du jour. >>L'eau serait distribuée à 61 bornes-fontaines, 68 fontaines 

spéciales et 1005 bouches d'écoulement en vue du lavage des voies publiques27
. Les frais 

d'exploitation annuels seraient de l'ordre de 67 837 fr. et 50 centimes. Toutes les rues ne 

seraient pas desservies, à cause des frais que cela entraînerait ; mais on l'envisagerait pour 

plus tard. Les bornes-fontaines seraient placées de manière à ce que les habitants n'eussent 

pas plus de 300 mètres à parcourir pour se pourvoir en eau. Pour les particuliers désireux de 

profiter des concessions prévues, on proposait des prix d'abonnement. avec un minimum 

obligatoire.28 Le total des dépenses était de 4 200 000 fr., mals il fallait prévoir, avec les frais 

éventuels et la construction de fontaines monumentales, 4 750 000 fr. 

Le même projet prévoyait la translation du Jardin de Plantes -au Jardin Public, avec 

nécessité d'installer des fontaines, des bassins et des puits d'arrosage. 

Les deux projets atteignaient 5 000 000 de fr. 4 800 000 seraient empruntés. La 

délibération nous permet de constater que les centimes spéciaux pour les chemins vicinaux 

et l'instruction primaire étaient utilisés pour tout autre chose et notamment qu'ils seraient 

utilisés pour l'eau. 

Le projet, agréé par le Conseil Municipal, devait l'être par le gouvernement et suivre 

pour cela la hiérarchie normale. Le Préfet avait transmis le dossier à Paris où il se trouva très 

vite en souffrance. Lorsque Gautier partit pour la capitale afin d'assister à l'installation du 

Prince, il avait bien l'intention de voir le Ministre ou son chef de division à ce sujet. Il se 

démena beaucoup en faveur du projet d'adduction, se rendit avec Mary, le 3 janvier, chez un 

chef de bureau avec lequel il discuta29 
: on lui promit d'envoyer très vite un projet de décret 

déclaratif d'utilité publique au Conseil d'Etat. Le Maire s'impatientait, il voulait commencer les 

2
' lbtd 10 600m3 étalent réservés à lécoutement. 3520 aux fontaines monumentales et 7460 aux concestsons particulières 

,. 2 hectolitres à 10 fr rhectohtre pour les particuliers 10 hectolitres à 3 fr !hectolitre pour les ètabhssemenls tndustrtels 
"'Ga•J!ler q Mémorandum D. 3-4 Janvter 1852. p 11 (1852 -1"' partie) 
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travaux le plus vite possible, afin d'apporter du travail à la classe ouvrière bordelaise. C'était, 

en effet, à Bordeaux comme partout en France à l'époque, le seul remède que l'on trouvait 

contre le chômage et contre les troubles sociaux. Le 27 janvier, dans une lettre à Hubert 

Delisle30
, Gautier exprimait la crainte que le Ministère n'entravât l'affaire des eaux. Pour le 

Maire, cette exécution devait marquer le début d'une ère nouvelle de réalisations sans 

entraves et apporter un lustre nouveau à la ville de Bordeaux. L'affaire avait assez traîné. Et 

Gautier invoquait l'appui de son interlocuteur. Peu de temps après, il remerciait Denjoy pour 

le secours qu'il prêtait aux projets bordelais, dans sa nouvelle fonction de Conseiller d'Etae1
. 

En fait le dossier était déposé au Conseil d'Etat en février. Mais on attendait toujours en 

mars le décret déclaratif d'utilité publique, malgré les appuis invoqués par Gautier dont I.e 

dernier en date était celui du baron Frossard32
• Le 3 avril, enfin, le Conseil d'Etat approuvait 

le projet. Le 7 juin était pris le décret attendu, pour les travaux de conduite et de distribution 

des eaux. 

Le 26 juin, le dossier était expédié sur plans parcellaires à la Préfecture, afin que le 

Préfet pût prendre l'arrêté d'enquête. 

Le 12 novembre, Gautier accusait Haussmann de retarder l'affaire des eaux33
, ce qui 

semble bien prouver que toute l'initiative appartenait au pouvoir municipal. Haussmann ne 

joua aucun rôle dans l'adduction des eaux à Bordeaux : il n'avait pas encore pris l'arrêté 

d'enquête à cette date. 

Enfin, le projet fut prêt à être exécuté. Au début de décembre avait lieu l'adjudication 

de l'emprunt de 4 800 000 fr., couvert par les agents de change de la capitale girondine34
. 

Mals les préliminaires ne devaient débuter qu'en juillet 1853, après le départ d'Haussmann, 

et les travaux sérieux seulement en 1854. 

Nous avons suivi toutes les démarches accomplies et nous avons pu constater que 

cette affaire concernait la Municipalité bordelaise et que le principal animateur de l'exécution 

du plan était le Maire, et cela à tous les stades de l'avancement du dossier. A aucun moment 

Haussmann ne joua un rôle déterminant. Il retarda même le projet par ses lenteurs ». 

30 Gauber "Correspondance ... lettre du 27 Janvler 1852 a Hubert Dehsle. p 38-42 
'' Id Lettre du 11 ma1 1852 à DenJoy. p 87-92 
12 Gautier • Mémorandum a. 7 mars. p 231 (1852- 1" partJel 
., Id 12 novembre. p 512 (1852- 2...,. partie) 
" lbtd 7 décembre. p 598-599 
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ANNEXE N°4 

Le réseau d'eau du campus universitaire 

Ce réseau de 25 km de canalisations est alimenté par trois forages pour J'cau potable 1\ 

un forage d'eau industrielle pour J'arrosage des espaces verts ct des terrains de sport. et un 

forage alimentant la piscine universitaire. En effet, Je bassin olympiquc36 est rempli en partie 

d'une eau géothermale dont la température est de 35 oc (bien évidemment, cette cau doit être 

refroidie pour le confort des nageurs). D'autre part, cette eau chaude profonde est chargée 

notamment en fluor, qui ronge la tuyauterie. Ceci a imposé, en 2000, de gros travaux de 

rénovation pour cette piscine construite au début des années 197037
. 

Le réseau qui alimente 65 compteurs d'eau, bénéficie du programme« Eco Campus», 

~;ubv,entionné par 1 ·Agence de l'Eau Adour-Garonne. Ainsi, ces gros consommateurs 

collectifs- notamment les scientifiques qui utilisent la moitié de J'eau -sont incités à réduire 

leurs consommations pour soulap,er les prélèvements dans les nappes profondes. 

D'un point de vue tr.chnique, ce réseau possède une station de chloration depuis 1999, 

150 vannes et 100 hydrantc:;, c'est-à-dire bouches ou poteaux d'incendie. Cc dernier point, 

souvent négligé dans J'étude des réseaux, est particulièrement important pour le campus, 

puisque très régulièrement, des gens du voyage s'installent avec des centaines de caravanes 

sur telle ou telle commune du campus. L'illégalité de cette situation ne s'explique pas 

uniquement par rattrait que constituent les vastes espaces disponibles (bétonnés ou espaces 

verts, ensoleillés ou ombragés ... ). mais s'explique aussi par le manque de places dans les 

aires d'accueil de la CUB ct des communes environnantes. Pour le domaine universitaire. le 

coût est lourd, puisque l'eau et l'électricité sont directement prélevées sur les réseaux : 

bouches d'incendie brisées, connexions sauvages ... 

Ce réseau est régulé notamment par un château d'eau, hu.ut de 65 mètres, d'une 

capacité de stockage de 3 000 m3 (pour une consommation journalière moyenne de 2 500 m3 

d'eau). L'entretien du réseau nécessite un nettoyage mensuel pour les salles d'aspcrseurs, 

trimestriel pour les bâches et annuel pour Je réservoir. 

Svnthèw documcmmrc S Vauœlle. 

15 Pour l'eau potable, Pail! ère 1 : Eocène moyen ( -252 m) ; Pa 1IIère 2 : Oligocène supéncur ( -60 ffi J', Pa11lère 1 
Eocène mférieur ( -411 m}. 
li> Le seul bassm olympique des umvers1tès françaises est à Talence. 
11 Sud-Ouest. 31 05 1997. 
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Les équipements de lutte contre les inondations de la CUB 

Flg.2 - EQUIPEMENTS DE LUTTE CONTRE 

LES INONDATIONS 

Bassir15 de retenue 

--<:]- A ciel ouvert 
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• • • • • Ccndutte forcé-e 
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-- Rutne.au 

-- Vote ferrée 

= Boul.,ard 
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Iii RAM)ES 
( Centre de télë-contôle 1 

\ 
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Skm 

Cartographie 5 VauŒIIe 

Source : V AUCELLE. Sandrine. Bordeaux, de la lutte contre les mondattons à la dépollution des eaux 
plu"\;ales Sud-Out•.5t européen. mars 1999. n°4, p.61-76 
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Les compétences des 
groupoments de communes de Gironde 

1- Abattoirs 
2- Activités culturelles ou socio-culturelles 
3- Activités sanitaires 
4- Activités scolaires et périscolaires 
5- Activités sociales 
6- Activités sportives 
7- Acquisition en commun de matériel 
8- Aménagement rural 
9- Assainissement 
1 0- Cimetières 
11- Collecte des ordures ménagères et déchets 
12- Collecte, traitement ou élimination ordures ménagères et déchets 
13- Communication 
14- Création ou équipement de zones d'activités industrielles, tertiaires, artisanales 
15- Création ou équipement de zones d'activité'> pnrtuaircs, aéroportuaires 
16- Création, aménagement, entretien de la voirie 
17- Délivrance des autorisations d'occupation du sol (PC) 
18- Elaboration de schémas directeurs ct de secteur 
19- Elaboration des POS 
20- Etude et mise en place de dévcloppt;ment territorial 
21- Gestion de personnel 
22- Gestion, entretien, fonctionnement d'équipement public 
23- Hydraulique 
24- Informatique 
25- Lutte contre la pollution de l'air et des eaux 
26- Maîtrise des opérattons d'aménagement (ZAC. .. ) 
27- Maîtrise du foncier 
28- Politique du cadre de vie 
29- Politique du logement, programmes locaux de l'habitat 
30- Pompes funèbres 
31- Ports et voies navigables 
32- Production et distribution d'énergie 
33- Protection et mise en valeur de l'environnement 
34- Ramassage scolaire 
35- Réalisation d'équipement public 
36- SI d'études et de programmation 
37- Secours et lutte contre l'incendie 
38- Soutien des activités agricoles el forestières 
39- Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi 
40- Stationnement 
41- Tourisme 
42- Traitement, adduction, distribution de l'cau 
43- Transports urbains 
44- Autres (chenil...) 

Source d'après la base de données de la Préfecture de la G1ronde. DRCT. 2000 
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ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE D'YVRAC 

RACCORDEMENT DES EAUX USEES 
DU QUARTIER TECHENEY 

SUR LE RESEAU COMMUNAUTAIRE 

CONVENTION 

Entre les soussignés : 

Le SIVOM de la Laurence, représenté par son 
Président, 

La commune d'YVRAC, représentée par son Maire, 
autorisé aux fins des présentes, par délibération du Conseil Municipal 
en date du 

et 

La COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
représentée par son Président, Monsieur Alain JUPPE, autorisé aux 
fins des présentes par délibération du Conseil de Communauté en date 
du 
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La Commune d'YVRAC possède sa propre station de traitement des 
eaux usées et son propre réseau de collecte. Cependant certaines 
constructions sont limitrophes avec le territoire de la COMMUNAUTE 
URBAINE DE BORDEAUX au niveau d'ARTIGUES, quartier Techeney. La 
commune d'YVRAC a demandé le raccordement de ces parcelles au réseau 
communautaire par le courrier du 3 juin 1998. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques 
et financières de raccordement du réseau d'assainissement des eaux usées 
du Quartier Techeney de la commune d'YVRAC sur celui de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux pour leur traitement dans la station d'épuration de 
Sabarèges, à AMBARES. 

ARTICLE 2 : ETENDUE DE LA CONVENTION 

L'autorisation de raccordement sur les réseaux communautaires est 
accordée exclusivement aux parcelles du quartier Techeney, précisées sur le 
plan de la Communauté Urbaine de Bordeaux référencé 41107/40 et annexé à 
la présente convention. En aucun cas des parcelles extérieures à cette zone 
ne doivent être raccordées vers le réseau communautaire sans l'établissement 
d'une autre convention. 

ARTICLE 3 : DEBIT MAXIMUM ADMISSIBLE SUR LES RESEAUX 
COMMUNAUTAIRES 

Le débit maximum autorisé sur le réseau d'eaux usées est celui 
correspondant au rejet de 250 habitants du Quartier Techeney, avec un débit 
maximum de 240 litres 1 habitant existant 1 jour. Afin de limiter l'envoi d'eaux 
parasites dans le réseau communautaire, le SIVOM de la Laurence et la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX feront procèder par leurs 
délégataires respectifs à des campagnes de recherche d'eaux parasites, avec 
contrôle des branchements d'assainissements sur les tronçons de réseau dont 
ils ont la gestion. La première campagne aura lieu avant le 31 Décembre 
1999. 

Un compte rendu détaillé sera envoyé à la COMMUNAUTE URBAINE 
DE BORDEAUX dans un délai de 2 mois suivant chaque contrôle, soit avant 
les 28/02/2000, 28/02/2002, ... A cette occasion les parties peuvent se réunir 
sur demande de l'une d'entre elles, si cela est jugé nécessaire. 

ARTICLE 4 : RESPECT DES REGLES DE BONNE GESTION 

La Commune d'YVRAC s'engage à respecter, et à faire respecter par 
ses Administrés concemès, les règles suivantes : 

- Elle s'engage à demander au SIVOM de la Laurence l'application de 
l'Article 8 du Règlement d'assainissement de ce SIVOM en lui donnant la 
possibilité d'effectuer chez les usagers concernés par la présente convention. 
à tout moment, des contrôles et prélèvements sur les branchements intérieurs. 
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- Elle s'engage à demander au Service de l'Assainissement du SIVOM 
le contrôle de la conformité d'exécution des réseaux privés par rapport aux 
règles de l'art, ainsi que celle des branchements définis dans le règlement du 
SIVOM. Dans le cas où des désordres :eraient constatés par le Service de 
l'Assainissement. la Municipalité d'YVRAG s'engage à faire effectuer la mise 
en conformité par les propriétaires. 

ARTICLE 5: TRAVAUX DE BRANCHEMENT 

Les travaux de branchement individuel sur le collecteur d'eaux usées 
communautaire existant, Avenue de Techeney, seront effectués par ta 
Communauté Urbaine de Bordeaux, au prix du marché à commandes de ta 
COMMUNAUTE en vigueur, majoré de 10 % (pour étude et surveillance) 
reversé au Maitre d'oeuvre des travaux. 

Les autres travaux de branchement sont effectués par le SIVOM de la 
Laurence. 

ARTICLE 6 
(P.R.E.) 

PARTICIPATION POUR RACCORDEMENT A L'EGOUT 

La P.R.E. est perçue: 
par la Communauté, pour les habitants raccordés directement 
au collecteur communautaire de l'Avenue Techeney. Dans ce 
cas, la P.R.E. est cette appliquée sur la Communauté, soit en 
zone U au Plan d'Occupation des Sols: 5 155 F. 
par la Commune d'Yvrac pour les autres habitants. 

Cette-ci fera parvenir à la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
annuellement, au 1er Janvier de chaque année, un rapport indiquant tout 
raccordement de construction neuve sur son réseau d'eaux usées et la nature 
de ta construction. Si aucun raccordement n'a été réalisé pendant cette 
période, la Commune d'YVRAC établira un état néant qui sera transmis à la 
COMMUNAUTE. 

ARTICLE 7 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES 

En contrepartie de ta prestation réalisée par ta COMMUNAUTE, te 
SIVOM reversera à celle-ci : 

22 157 F H.T. par an pour tes habitants raccordés directement au 
collecteur communautaire de l'Avenue Techeney. 
16 751 F H.T. par an pour les autres habitants 

Soit un reversement total par an de 38 908 F H.T. à la Communauté. 
Ce reversement s'effectuera à la fin de chaque année. 

ARTICLE 8: VALIDITE DE LA CONVE~TION 

La présente convention est conclue jusqu'au 31 Décembre 2009, et entrera en 
vigueur à la date de signature par les parties concernées. Elle pourra être 
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reconduite, par période de 5 ans, par tacite reconduction, sauf dénonciation 
par l'une ou l'autre des parties, au moins un an avant la date d'échéance. 

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de non-respect par 
la commune d' YVRAC des obligations imposées par la présente convention 
ou par Règlement du Service Assainissement de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX, et, après une mise en demeure restée sans effets, durant un 
délai de trois mois, la Communauté Urbaine de BORDEAUX se réserve le 
droit d'obturer les raccordements et branchements sur son réseau aux risques 
et périls de la Commune d'YVRAC. 

ARTICLE 10: SANCTIONS 

Dans le cas où le non respect par la Commune d'YVRAC des obligations 
imposées par la présente convention ou par le Règlement du Service 
Assainissement de la Communauté Urbaine de BORDEAUX entraînerait : 

- Soit une dégradation des ouvrages communautaires. Dans cette 
hypothèse, la COMMUNAUTE se réserve le droit d'en demander la 
réparation pécuniaire des dommages. 

- Soit la résiliation pure et simple de la convention. Dans cette 
éventualité, ni la Commune d'YVRAC, ni les tiers ou usagers ne 
pourront réclamer une quelconque contrepartie financière, même sur 
la base de la responsabilité sans faute. 

ARTICLE 11 : REVISION DE LA CONVENTION 

Les diverses clauses de la présente convention ne pourront être révisées 
qu'après accord des parties concernées. 

ARTICLE 12 : LITIGES 

En cas de litige, le Tribunal Administratif de Bordeaux sera la seule juridiction 
compétente. 

Le Président du 
SIVOM de la Laurence 

Fait à BORDEAUX, le 

Le Président de la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 

Le Maire 
d'YVRAC 
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ANNEXE N°8 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE BLAYE 

du samedi 20 décembre 2003 à 09 heures 30 

L'an deux mille trois, le 20 Décembre, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé 
en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale en date du 04 
décembre. sous la orésidence de Monsieur MADRELLE Bernard. Député- Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur MADRELLE, Député- Maire. 

MM. LACOSïE, LIMINIANA, Mme BENOIT, MM. BALDES, BUETAS, Mme DUMORTIER, MM 
GAUSSEN, SOULME, RENAUD, SARRAU, BAILLARGEAT, Mme LECORNE, M. ARDOUIN, Mmes 
BERGEON, CASSEN-HERAUD, SARRAU, Mmes FOUQUET-MARECHAL, MERCHADOU, MM. 
GEDON, PENOT, M. ELIAS, M. WINTERSHEIM, Conseillers Municipaux. 

Etaient excusés ct représentés par pouvoir : 

M.GARAUDY à M.BUETAS 

Mme GELLE à M. BAILLARGEA T 

Mme TISSIER à M. GEDON 

Etait excusée: 

Mme AUDUTEAU 

Conformément à l'article L- 2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, Monsieur SARRAU 
est élu secrétaire de séance à l'una'limité. 

Le compte rendu du Conseil Municipal du 13 novembre 2003 est adopté à l'unanimité. 

( ... ) 

j12- Délégation du Service Public -Approbation du Choix du Délégataire et du Projet du Contrat ::J 
Présentation : B.MADRELLf 

Vu les articles L. 1411-1 et suivant du code général des collectivités territoriales relatif aux 
délégations de service public ; 

Vu la délibération no 7 du 17 avril2003 par laquelle le Conseil municipal de la Ville de BLAYE 
décidait d'adopter le principe de la délégation de service public ayant pour objet l'exploitation du 
service de distribution d'eau potable, sous la forme d'un affermage, selon les caractéristiques 
présentées dans le rapport de présentation prévu par l'article L. 1411-4 du CGCT et autorisait 
le Maire à lancer la procédure de délégation de service public et notamment les publicités 
nécessaires et à mener les négociations avec les différents candidats ; 
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Vu les avis de publicité parus au JOCE, au BOAMP, au Moniteur, à Sud-Ouest et à la Revue 
L'Eau, L'Industrie et Les Nuisances ; 

Vu le rapport de la commission de délégation de service public en date du 15 juillet 2003 
dressant la liste des candidats admis à présenter une offre ; 

Vu le rapport de la commission de délégation de service public en date du 3 octobre 2003 
constatant les offres de 3 candidats (SOGEDO, SAUR et LYONNAISE DES EAUX) 

Vu l'avis de la commission de délégation de service public relatif au choix des entreprises pour 
les négociations en date du 20 octobre 2003; 

Vu l'avis du Comité technique paritaire en date du 29 octobre 2003 

Vu le rapport du Maire au conseil municipal en date du 4 décembre 2003 

- Considérant qu'à l'issue des négociations menées par le Maire avec les candidats admis à négocier, 
l'offre de la société LYONNAISE DES EAUX est ressortie comme la plu!:i intéressante au regard des 
critères de jugement des offres fixés par le règlement de la consultation ; 

Que la société LYONNAISE DES EAUX a su comprendre les exigences de la Ville de Blaye et proposer 
ainsi une offre de grande qualité : continuité du service public, qualité du service offert à l'abonné, 
respect et anticipation des normes, renouvellement de l'ensemble des canalisations en plomb, 
amélioration du rendement du réseau pour limiter les pertes d'eau. sensibilisation du public ... ; 

Que la société LYONNAISE DES EAUX a su proposer pour les usagers de la Ville de Blaye un tarif 
compétitif, en dépit des obligations qui lui sont imposées par le projet de contrat concernant 
l'exploitation du réseau et qu'elle prend en charge financièrement. 

Que la société LYONNAISE DES EAUX a su : 

-Proposer aux usagers un service de qualité, 

- S'adapter aux demandes de la Ville de Blaye, 

ainsi qu'il ressort du rapport de présentation de M. le Maire joint en annexe. 

- Considérant qu'il y a lieu d'adopter le règlement du service de distribution d'eau potable ; 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1411-7 du code des collectivités territoriales, le Maire 
propose au conseil municipal : 

d'approuver le choix de la société LYONNAISE DES EAUX comme attributaire de la délégation 
de service public d'eau potable ; 

d'approuver le contrat d'affermage, joint en annexe, et dont l'économie générale est présentée 
dans le rapport de présentation ; 

d'autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer la convention d'affermage avec la 
société LYONNAISE DES EAUX ; 
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d'adopter le règlement du service de distribution d'eau potable joint à la présente délibération. 

Mme MERCHADOU : Il manque des informations concernant le compte de résultats, les documents 
sont incomplets. 

Mr BALDES : l'équipe des élus qui a travaillé sur ce dossier l'a sûrement fait dans l'intérêt des Blayais. 
Le regret majeur que j'exprime c'est de ne pas avoir étudié le mode de gestion en Régie en le 
comparant avec le modèle d'une gestion privée. 

-Aucune garantie sur les tarifs futurs. 

- Pas de prise en compte des nouveaux foyers qui se sont installés sur BLAYE. 

-Les concurrents ont quasiment les mêmes tarifs que la Lyonnaise; il aurait sûrement été possible de 
demander plus d'effort à cette Société qui exploite le réseau depuis 1911. 

- Un contrat sur 12 ans au lieu de 15 ans aurait permis de négocier les deux contrats en même tem!Js à 
savoir l'assainissement et la distribution de l'eau potable. 

-Le cabinet Conseil (SAGE) a été démesurément payé (15 000 €) c'est du vol, cela est scandaleux! 

Mme BERGEON : Une analyse des offres a été étudiée avec sérieux, de plus il est prévu que les 
abonnés en prises à des difficultés financières puissent bénéficier de facŒtè de paiement. Une chartre 
sur la solidarité est prévue. 

Mr. GEDON : La commission SAPIN permet de mettre en concurrence des sociétés privées, le cnoix de 
délégation de Service Public pour l'exploitation par affermage du service de distribution de l'eau potable 
est satisfaisant. heureusement que l'on ne s'est pas englué dans un système de Régie. 

Mr. MADRELLE : Dans ce type de dossier de délégation de service sur l'eau, il est utile de s'entourer de 
conseil juridique ; le cabinet SAGE a réalisé un excellent travail, cela a peut-être permis d'éviter des 
contentieux. 

La Société d'affermage s'engage entre autre à rembourser les cautions sur les compteurs auprès des 
clients. 

Le remplacement ou la modification des tuyaux en plomb sera effectué. 

Le prix au mètre cube qui sera pratiqué sera légèrement inférieur à l'existant. 

Mr. GAUSSEN : Dans le cadre du développement durable. le délégataire s'engage à maîtriser les fuites 
sur les circuits. cela est précieux quand on sait que l'eau devient une richesse à protéger. 

Après délibération. le Conseil Municipal, approuve à la majorité. 

Abstentions: Mmes MERCHADOU, LECORNE et Mr. BALDES. 

(Compte-rendu disponible en ligne : http://blave.net/samedi 20 do/oe9cembre.html 
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Les circuits financiers de l'eau 

Schéma 1 Les ~-.rcuJt~ fmnnc1ers d~ l'eau 
(en nulhards de francs) 

ANNEXE N°9 

1.5 

S,Jurce : CES. Conseil économique et social. BOUE. René. (rapp). La ré{àrme dt• la politiqttt' de l'eau 
Pm.s : Edtttons des journaux offictels, 2000. p.48 
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ANNEXE N°10 

Composition des Commissions locales de l'eau (CLE) de 

Gironde et CLE Beauce ; périmètre du SAGE nappe de Beauce 

---~-~-- ---·-···- ·-· -·---·--
Collèges Nbre de sièges MEMBRES Nombre de sièges 

SAGE Gironde DELACLE SAGE Nappe de Beauce 
-· - ---

l er collège : 1 Conseil régional 3 ( 1 Ile de France + 2 Centre) 

Collectivités 3 Conseil général 9 ( 1 Essonne + 1 L01r-et-Cher + 1 Seine-
territoriales et-Marne + 1 Yt·elinc•s 

+ 2 Eure-et-Loir + 3Loirt"tz --
50% 6 Communes 17 

12 f3 CUB. (/ Seinc•-et-Afamt• + 1 r\·ellm•.\ + 3 36 
sièges 3 hors- Essonne + 2 Loir-et-Cher + 4 Eure-et- sièges 

CUBJ Loir + 6 Loiret) ---------
Etablissements 7 

2CUB publics de (2 Essonne + 1 Eure-et-Loir + 1 Lot r-er-

coopération Cher + 1 Seine-et-Marne + 1 Y1·elmes + 

intercommunale 2 Loiret) 

2"""' collège: 1 Chambres 5 (Eure-et-Loir, Loir-et-Cher. Loiret, 
Usagers, riverains, d'agriculture Seine-et-Marne. Ile-de-France) 

organisations 
professionnelles - Associations des 2 
ct associations irrigants (Eure-et-loir et Loiret) 

--
2 CCI l(Centre) 

25% - Association de 2 
6 riverains (Centre + Es.mnne) 

sièges 1 Fédération de 2 18 
!pêcheurs f(éntre er Essonne) sièges 

---------
1 Associations de 4 

protection de la (Régions Cenlre er Ile-de-France. 
SEPANSO nature et de départements d 'Eure-er-Lmr et 

r environnement Essonne) 

Associations des 2 (Régiom Cemre et 1/e-de-FranceJ 
1 CLCV consommateurs --

Je""' collège : Préfet de région 2 (Centre et lit• de France) 1 -----
Etat ct ses 1 DDAF 6 fEs.wnne + Eure-et-Lmr ; I.mr-t•t-

établissements Cher + Loiret + Seine-et-,\Jarne + 

publics Yveline.~) 
-~- --------

1 DIREN 1 (Centre) 
-

1 DDASS DRASS 2 (DRASS Centre et/le de France) 25% ---
6 1 DRIRE 2 (Centre + Ile de France) 18 ------
sièges - Conseil Supérieur 1 rdélt?gatwn régionah· de Poitiers) sièges 

dela Pêche 
- Office National 1 (région Centre) 

des Forêt --
1 Agence de l'Eau 2 (Lmre-Bretagne et Setne-Nomzandu-) --- ---~-- -----

Total CLE 24 membres __ 72 membres 
Source: http ://www.sttesage.q_r_g et CLE Beauce, réumon 11°4 du l7il2, 2003 

CLCr Con{Mératiun logement cadre de l'ie 
CUB Communauté urbamt• de Bordeaux 
SEPANSO fédéra/lon deJ Socthé.f pour l'étude, la protec-ttnn t'l /'amé•: .JgeTIU'111 d(' la nalllre dam le Sud -Ow•\1 
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Planche 1 - Périmètre du SAGE de la nappe de Beauce 

Source: http://www.sitesage.org/.fichesl AELB 19/AELB 19-Etat-Lieux-Liste-lllustrattons.PDF 
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ANNEXE N°11 

La recherche en hydrologie urbaine en France 
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lndn de.\ Hgle.\ 

INDEX DES siG-L-ES___________ j 
'--------------------------------------- -- -----

ACME 

ADES 

AEP 

AFSSA 

AG 

AGHTM 

AMF 

AMG 

AN 

ANAH 

APESA 

APS 

ARC 

AR CEP 

ARPOCABE 

ART 

ARU 

ATR 

AURBA 

A TT AC 

CRE 

ASTEE 

BRGGM 

BRGl\1 

Association pour un contrat mondial de l'eau 

Association pour la démocratie. l'écologie et la solidarité 

Alimentation en eau potable 

Agence françai.<.e de sécurité sanitaire des aliments 

Adour-Garonne 

Association générale des hygiénistes et techniciens municipaux (transformée 

en ASTEE) 

Association des maires de France 

~sociation des maires de Gironde 

Assemblée nationale 

Agence pour !"amélioration de l'habitat 

Association pour l'environnement et la sécurité en Aquitaine 

Avant-projet sommaire 

Association des responsables de copropriété 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ex-

ART) 

Arbanats Portets Castres Beautiran 

Autorité de régulation des télécommunications (ARCEP en mai 2005) 

Annales de la recherche urbaine 

Administration territoriale de la République 

Agence d'urbanisme de la métropole bordelaise 

Association pour la taxation des transactions ct pour l'aide aux citoyens 

Comrnissio11 de régulation de rélectricité 

Association scientifique et technique pour reau et l'environnement (ex-

AGHTM) 

Bureau de recherches géologiques. géophysiques ct minières 

Bureau de recherches géologiques et minières 
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CA 

CACE 

CAD 

CADA 

CAE 

CAP 

CAPO AR 

cc 
CCAS 

CCI 

CCIE 

CCIL 

CDCI 

CE 

CEMAGREF 

CERAT 

CERVL 

CES 

CET 

CGE 

CGP 

CI Eau 

CISTUDE 

CLCV 

CLE 

Cl\tA 

CME 

CNR 

CNRS 

CO RAS 

Communauté d'agglomération 

Coordination nationale des associatio:1s de consommateurs d'eau 

Contrat d'agriculture durable 

Commission d'accès aux documents administratifs 

Conseil d'analyse économique 

Centre antipoison 

Castres Portets Arbanats 

Communauté de communes 

Centre communal d'action sociale 

Chambre de commerce ct d'industrie 

Chambre de commerce et d'industrie de Bordeaux 

Chambre de commerce et d'industrie de Libourne 

Commission départementale de coopération intercommunale 

Communauté européenne 

Centre national du machinisme agricole, du génie rural, des eaux et des 

forêts 

Centre d'étude et de recherche sur le politique, l'administration, la ville et le 

territoire 

Centre d'étude ct de recherche sur la vie locale 

Conseil économique et social 

Centre d'enfouissement technique 

Compagnie générale des eaux 

Commi ;sariat général au plan 

Centre d'information sur l'eau 

Association pour la connaissance, 1 ·intérêt, la sauvegarde ct l'étude de la 

nature 

Consommation logement et cadre de vie 

Commission locale de l'eau 

Concentration maximale autt.risée 

Conscil mondial de reau 

Conseil national de la résistance 

Conseil national 

Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon sud 

469 



CORPEP 

CORPEN 

CR 

CSHPF 

CREDOC 

CTE 

CTHS 

CTIA 

cu 
CUB 

CUMA 

cv 
DAEI 

DBOS 

DCE 

DCO 

DDAF 

DDASS 

DDE 

DEA 

DGCCRF 

DGE 

DGF 

DGS 

DGST 

DIREN 

DRAF 

DRASS 

DRCT 

DRIRE 

lnde.t des s1gles 

Commission régionale pour la préve;<tioc de la pollution par les produi;s 

phytosanitaires 

Comité d·orientation pour la réduction de la pollution des caux par les 

nitrates 

Conseil régional 

Conseil supérieur d·hygiéne publique de France 

Centre de recherche pour rétude et robservation des conditions de vie 

Complexe technique de 1 • envtronncment 

Comité des travaux historiques et scientifiqw .. -s 

Centre technique international de )·assainissement 

Communauté urbaine 

Communauté urbaine de Bordeaux 

Coopérative d·utilisation du matériel agricole 

Communauté de ville 

Direction des affaires économiques et internationales 

Demande biochimique en ox ygt.."fle en 5 jours 

Directive-cadre sur reau 

Demande chimique en oxygène 

Direction départementale de !·agriculture et de la forêt 

Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 

Direction départementale de 1· é{fuipemrnt 

Diplôme d. études approfondies 

Direction générale de la consommation. de la concurrence et de la répression 

<les fraudes 

Dotation générale d·équipement 

Dotati(JD générale de fonctionnement 

Direction générale de la santé 

Directeur général des services techniques 

Direction régionale de remironnemen! 

Direction régionale de 1· agriculture et de la forêt 

Direction régionale des aiTaires sanitaires ct snctales 

Direction de'\ rdations avec les collectivités territoriales 

L.trection régi ... male de lïndustrie de la recherche ct de renvuonnement 
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DUP 

EDF 

EGID 

EH 

ELD 

ENGREF 

ENPC 

EP 

EPCI 

EPCI-FP 

EPTB 

ERU 

ESG 

EU 

E&Y 

FAME 

FDAAPPPMA 

FEDER 

FEOGA 

FGBV 

FNDkE 

FNCCR 

FNE 

FNSE 

FNSEA 

FNSP 

FTC 

GARIH 

GC 

GDF 

GDR 

GED 

Déciaration d"utilité publique 

Electricité de France 

Environnement géo-ingénierie et développement 

Equivalent habitant 

Entreprise locale de distribution (électricité) 

Ecole nationale du génie rural des eaux et forêts 

Ecole nationale des ponts et chaussées 

Eaux pluviales 

Etablissement public de coopération intercommunale 

Ftablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

Etablissement public territorial de bassin 

Eaux résiduaires urbaines 

Electricité services Gironde 

Eaux usées 

Ernst and Y aung 

Forum alternatif mondial der eau 

Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection des 

milieux aquatiques 

Fonds européen de développement régional 

fonds européen d"orientation et de garantie agricole 

Fédération des grands vins de Bordeaux 

Ftlflds national pour le développement des adductions agricoles 

Fédération nationale des collecti\<;tés concédantes et des régies 

France nature environnement 

Fond~ national de solidarité pour reau 

Fédération nationale des syndicats d"exploitants agricoles 

Fondation nationale des sciences politiques 

France Télécom Câble 

Groupement aquitain de recherche ct dïnnovation en hydrologie 

Gros consommateurs 

Gaz de France 

Groupement de recherche 

Groupement d · élimmation des déchets 
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GEMCEA 

GRAIE 

GRAP 

GU 

HLM 

ICPE 

IDDRI 

IEEB 

lEP 

IFEN 

IFREMER 

IGAS 

IGE 

INSEE 

INSERM 

INVS 

IUFM 

IUP 

LATTS 

LDEP 

LGEA 

LHRSP 

LOADDT 

LSGC 

MAE 

MEDD 

MES 

MSHA 

NGF 

NIMBY 

Groupement pour l'évaluation des mesures et des composants en eau et en 

assrunissement 

Groupe Rhône-Alpes sur les infrastructures et r cau 

Groupe régional d'action contre la pollution des caux par les produits 

phytosanitaires 

Groupement d'urbanisme 

Habitation à loyer modéré 

Installations classées pour la protection de r environnement 

Institut du développement durable et des relations internationales 

Institut européen de 1 'environnement de Bordeaux 

Institut d'études politiques 

1' Institut français de 1' environnement 

Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 

Inspection générale des affaires sociales 

Inspection générale de r environnement 

Institut national de la statistique ct des études économiques 

Institut national de la santé et de la recherche médicale 

Institut national de vetlle sanitaire 

Institut universitaire de formation des maîtres 

Institut d'urbanisme de Paris 

Laboratoire techniques, territ 1ires et sociétés 

Lyonnaise des caux Dumez professionnels 

Laboratoire gestion de 1· eau et de 1' assa11ussement 

Laboratoire d'hygiène et de recherche en santé publique 

Loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du 

temtoire 

Laboratoire des sciences du génie chimique 

Mesure agri-environnementale 

Ministère de l'environnement et du développement durable 

Matière en suspension 

Maison des sciences de l'homme d'Aquitaine 

Nivellement general de la France 

Not in my backyard (signifie .. pas dans ma cour ") 
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OPECST 

OCDE 

OMS 

ONG 

ONU 

ORGECO 

PAC 

PACA 

PCF 

PET 

PHEG 

PLU 

PM POA 

PMU 

PNSE 

POS 
ppp 

PR4S 

PUCA 

PVC 

RAMSES 

RGP 

RNES 

RMGEE. 

RMI 

RPP 

RPR 

RTU 

SA 

SAGE 

SAN 

Office parlementaire d" évaluation des choix scientifiques ct technologiques 

Organisation de coopération et de développement économique 

Organisation mondiale de la santé 

Organisation non gouvernementale 

Organisation des nations unies 

Organisation générale des consommateurs 

Politique agricole commune 

Provence Alpes Côte d"Azur 

Parti communiste français 

Polyéthylène téréphtalate 

Plus hautes eam~ de la Garonne 

Plan local d'urbanisme 

Plan de maîtrise des pollutions d'origine agricole 

Paris mutuel urbain 

Plan national santé environnement 

Plan d'occupation des sols 

Partenariat public-privé 

Plan régional de recherche et de réduction des rejets de substances 

dangereuses pour les milieux aqueux 

Plan urbanisme, construction et architecture 

Pol y viny! chloride (sigle anglais du chlorure de polyvinyle) 

Régulation d~ r assainissement par mesure et supervision des équipements et 

stations 

Recensement général de la population 

Réseau national de connaissance des eaux souterraines 

Régie municipale du gaz et de !"électricité de Bordeaux 
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